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SOCIÉTÉ LIÉGEOISE

DE

LITTÉRATURE WALLONNE.

CHAPITRE PEÉUMINAIEE.

Ar t . 1er. Il est constitué à Liège une Société dans le but 
d’encourager les productions en Wa l l o n  Lié g e o is ; de propager 
les bons cbants populaires ; de conserver sa pureté à notre 
antique idiome, d’en fixer autant que possible T orthographe et 
les règles, et d’en montrer les rapports avec les autres branches 

de la langue Romane.

CHAPITRE IL

Titre et travaux de la Société.

Ar t . 2. La Société prend le titre de Société liégeoise de litté­

rature wallonne.

Ar t . 3. Elle institue un concours annuel de poésie wallonne 

entre les poètes du pays de Liège.
• Un concours pourra également être établi sur les questions 

historiques ou philologiques relatives au wallon.
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Ar t . 4. Le sujet du concours, ses conditions, les récompenses 

à donner aux lauréats (!) sont déterminés chaque année par la 

Société dans le courant du mois de novembre.

La distribution des prix pourra avoir lieu en séance publi­

que (2).

Ar t . 5. La Société réunit les matériaux du dictionnaire et de 

la grammaire du wallon Liégeois. Elle détermine , autant que 

faire se peut, les règles de la versification.

Aj it . 6. La Société s'assemble de droit au local ordinaire de 

ses séances, à six heures du soir , les 15 des mois de janvier, 

février, mars, avril, mai, juin, juillet, novembre et décembre.

Dans le cas où ces dates tombent un jour férié , la réunion 

a lieu le lendemain. L'assemblée générale est celle du mois de 

janvier.

Ar t . 7. La Société s'assemble aussi sur toute convocation du 

secrétaire odonnée par le président. La convocation contient 

l'ordre du jour.

A la demande de trois membres titulaires , le président doit 

faire convoquer la Société.

Ar t . 8. L assemblée délibère sur les objets à l'ordre du jour 

lorsque cinq membres titulaires sont présents.

En cas d'urgence reconnue par l'assemblée , il peut être 

statué sur tout autre objet non prévu à l'ordre du jour.

Ar t . 9. Sur demande de trois membres, le vote a lieu au 

scrutin secret.

(') Toute menliou honorable donne droit à une médaille en bronze 
(Séance du 15 mars 1858).

Toute personne ayant obtenu une médaille dans un concours de la 

Société recevra le bulletin de l’année correspondante. (Séance du 15 
février 1859.

(5 ) Cet article a été ainsi modifié par une décision de la Société prise 
le 15 février 1858.



Toute élection a lieu au scrutin secret.

Ar t . 10. Toute discussion politique ou religieuse est interdite.

CHAPITRE III.

De» fonctionnaires et du bureau.

Ar t . 11. Les travaux de la Société sont dirigés par un bureau 

composé d'un président, d’un vice-président, d un secrétaire et 

d’un bibliothécaire-archiviste.

Ar t . là. En cas d’absence du président et du vice-président, 

le membre le plus âgé en remplit provisoirement les fonctions.

Si le secrétaire est absent, le président choisit un des mem­

bres pour Ig suppléer.

Ar t . 13. Le président; le vice-président, le secrétaire et le bi­

bliothécaire-archiviste sont nommés tous les ans dans la séance 

du 15 décembre; ils entrent en fonctions dans la séance qui suit 

celle du 15 janvier.

Ar t . 14. Le président règle Tordre du jour et dirige les dis­

cussions; il veille à l’exécution du règlement; il rend le compte 

des travaux de l’année écoulée à l’assemblée générale du 15 

janvier.

Ar t . 15. Le secrétaire tient le procès-verbal des séances et la 

correspondance ; il exécute les décisions de la Société. H opère 

les recettes, fait les payements et en rend compte à la fin de 

Tannée ; le tout sous la surveillance du président. H est déposi­

taire du sceau.

Ar t . 16. Le bibliothécaire-archiviste conserve et classe la 

bibliothèque et les archives.
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CHAPITBE IV.

Bes membres de lu Société.

Ak t . 17. La Société se compose de membres honoraires, de 

titulaires, d’adjoints et de correspondants.

Ak t . 18. Les membres honoraires sont : A. le bourgmestre de 

la ville de Liège, B. le président du Conseil provincial, C. les 

personnes qui ont rendu des services éminents à la Société 

et à qui cet honneur est décerné par les votes des trois quarts 

des membres titulaires présents.

Ak t . 19. Les membres titulaires de la Société sont au nombre
de trente.

Ils ont seuls vois délibérative et consultative.

Ak t . 20. Les personnes présentées par trois membres titu­

laires sont inscrites comme membres adjoints. Les présentants 

sont responsables du paiement de la cotisation de la première 

année due par le membre adjoint qu’ils ont présenté.

Ak t . 21. Les membres correspondants sont nommés à la ma­

jorité des membres titulaires présents; ils se tiennent, en relation 

avec la Société (1 ).

Les membres honoraires, adjoints et correspondants ont le 

droit d’assister aux séances fixées par le règlement.

Ak t . 22. Les membres titulaires sont choisis parmi les mem­

bres adjoints à la majorité des votes des membres présents.

Ak t . 23. Les membres titulaires signent les Statuts avant 

d’entrer en fonctions.

f C En séance dulo février 1861, il à été résolu que les personnes élues 

membres correspondants ne figureront nu tableau que lorsqu’elles 

auront accepté ce litre. Elles sont invitées à faire don à la Société 

de leurs publications.
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Ar t . 24. La démission donnée par un membre titulaire ou ad­

joint ne le libère pas du paiement de la cotisation de Tannée 

dans le courant de laquelle la démission est donnée.

Le défaut de paiement de la cotisation pendant deux ans en­

traîne la démission. Le démissionnaire n’en est pas moins tenu au 

paiement de ces deux années.

CHAPITRE V.

Bes publications.

Ar t . 25. La Société fait imprimer :

A. Les pièces couronnées dans les concours et celles non cou­

ronnées qui méritent cette distinction (1).

Ces pièces deviennent sa propriété. Les auteurs ne peuvent les 

réimprimer qu’avec l’autorisation de la Société, Tout manuscrit 

envoyé au concours est déposé aux Archives.

B. Les pièces anciennes dont la rareté et le mérite nécessitent 

la conservation.

C. Les pièces adressées à la Société lorsqu’elles en sont jugées 

dignes.

Dans toutes ces pièces, les convenances devront être respectées 

tant dans le fond que dans la forme.

Ar t . 26. Le secrétaire est chargé de remplir les formalités 

voulues par la loi pour assurer à la Société la propriété de ses pu­

blications.

Ar t . 27. Un exemplaire numéroté de toute publication est de

C) L'insertion au bulletin d’une œuvre quelconque est accompagnée 

du tirage a part de 50 exemplaires destinés à l’auteur (séance du io février 
1861).
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droit remis sans rétribution à chaque membre honoraire, titulaire 

et adjoint.

La Société peut décider h envoi d'un exemplaire aux correspon­

dants.

Un exemplaire est adressé aux Sociétés qui accordent la récipro­

cité, à la bibliothèque royale de Bruxelles et à celle de l'Univer­

sité de Liège.

CHAPITRE VI.

Des recettes et «les dépenses.

Ar t . 28. Les recettes consistent : en cotisations ordinaires 

payées par les membres titulaires , fixées à dix francs ; en cotisa­

tions payées par les membres adjoints, fixées à cinq francs; en 

cotisations extraordinaires que la Société s'impose ; en dons vo­

lontaires; en subsides éventuels de la Commune, delà Province, 

de l'Etat; et en produits de la vente des exemplaires des publi­

cations livrés au commerce.

Ar t . 29. Les dépenses ordinaires sont celles pour frais d'ins­

tallation et de bureau; elles sont ordonnées par le bureau.

Ar t . 30. Les dépenses extraordinaires sont celles qui sont 

occasionnées par les publications de la Sociél é et les prix à décerner 

aux lauréats des concours. Elles ne peuvent être votées qu'à la 

majorité des trois quarts des membres titulaires présents.

CHAPITRE VII.

De la révision du règlement et de la dissolution 

de la Société.

Ar t . 31. En cas de nécessité reconnue par la majorité des
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membres titulaires présents et absents , les Statuts peuvent être 

modifiés.

Aucune résolution ne peut être prise à ce sujet qn'après avoir 

été discutée dans deux des réunions de droit.

En cas de dissolution, laquelle ne peut être décidée qu'à la 

majorité des trois quarts des membres titulaires présents et absents, 

la bibliothèque, les Archives et le sceau de la Société sont déposés 

à la bibliothèque de l’Université de Liège et deviennent la propriété 

de la ville ; le solde restant en caisse est acquis en tous cas au 

bureau de bienfaisance de la ville du Liège.

Liège, le 27 décembre 1856.

Pour copie conforme :

Le Secrétaire,

E. BAILLEUX.
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TABLEAU

DES

MEMBRES DE LA SOCIÉTÉ
ARRÊTÉ LE 10 AVRIL 1863.

BUREAU.

Gr a n d g a g n a g e  (Cbarles), President.

Fb s s (Théophile), Vice-président.

Ba il l e u x (François), Secrétaire.

Ca pit a in e (Ulysse), Bibliothécaire-archiviste.

MEMBRES TITULAIRES.

Ba il l e u x  (François), avocat, conseiller provincial.
Bo r ma n s  (J.-H.), professeur à l”Üoiversité, membre de l’Académie royale. 
Bu r y  (Auguste), avocat, membre de la commission des Hospices civils. 
Ca pit a in e (Ulysse), fabricant, juge au tribunal de commerce. 
Ch a n d e l o n (J.-T.-P.), professeur à l’Université, membre de l’Académie royale. 
Ch a u mo n t  (Félix), fabricant d’armes.
Co l l e t t e  (Victor), fabricant d’armes, conseiller communal.
De f r e c h e u x  (Nicolas), expéditionnaire du Conseil académiqae.
De ja r d in  (Joseph), rentier.
De l b o e u f  (Joseph), professeur à l’École normale.
De s o e r  (Auguste), avocat.
De  Th ie r  (Charles), juge au tribunal civil.
Du mo n t  (B.-A.), notaire.
Fuss (Théophile), substitut du procureur général près la Cour d'appel.
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Ga l a n d  ("Wallhère), avoué.
Gr a n d g a g n a g e (Charles), membre de la Chambre de représentants.
He n r o t t e  (N.), chanoine.
Ho c k  (Auguste), fabricant-bijoutier.
Kir c iï (Hyacinlhe), avocat.
La ma y b  (Joseph), avocat, vice-président du Conseil provincial.
Le  Ro y  (Alphonse), professeur à l'Université et à l’École normale.
Le s o in n e  (Charles), membre de la Chambre des représentants.
Ma r t ia l  (Epiphane), avocat.
Ma s s e t  (Gustave), négociant.
Min e t t e  (Adolphe), avocat.
Pic a r d  (Adolphe), vice-président du tribunal civil.
St e c h e r  (Jean), professeur à l’Université et à l’École normale.
Th ir y  (Michel), inspecteur du service des transports au chemin de fer de l’État. 
Wa s s e ig e  (Charles), docteur en médecine.

MEMBRES HONORA1BES-

Le  Bo u r g me s t r e  d e  Liè g e .

Le  Pr é s id e n t  d d  Co n s e il  Pr o v in c ia l .

Gr a n d g a g n a g e  (Joseph), premier président de la Cour d’appel. 
Lit t r é  (Émile), membre de l’Institut de France.
Po l a in  (Mathieu), administrateur-inspecteur de l’Université.

MEMBRES CORRESPONDANTS (1).

Al e x a n d r e  (A.-J.), professeur à l’école moyenne de Gosselies.
Bid a d t  (Eugène) , secrétaire-général du ministère des travaux publics , à 

Bruxelles.
Bo r g n e t  (Jules), conservateur des archives de l’Etat, à Namur.
Bo v ie  (Félix), peintre et homme de lettres, à Bruxelles.
Ch a l o n  (Renier), membre de l’Académie Royale de Belgique, à Bruxelles. 
Ch a v é e  (H.), homme de lettres, à Paris.
Cl e s s e  (Antoine), homme de lettres, à Mons.
Co o n e  (Joseph), préfet des études, à Anvers.
He  Ba c k e r  (Louis), homme de lettres, à Noord-Peene (France).
De  Ch r is t é  (L.), imprimeur à Douai.
De Co u s s e ma k e r  (E. ), président dn Comité flamand de France, à Dunkerque. 
De l g o t a l l e , pharmacien, à Dalbem.
De  No u e  (A.), doctenr en droit, à Malmedy.
De s r o c s s e a u x  (A.), chef de bureau à la mairie, à Lille.

(’ ) On croit devoir appeller l’attention de Messieurs les membres correspondants 
sur la note de l’article 21 du règlement.
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Din a ü x  (Arthur), membre du Conseil général, à Montalaire (Oise). 
Gb o b e l (J.-B.), juge d'instruction, à .Marche.
Ho f f ma n n  (F.-L.), homme de lettres, à Hambourg.
Hy ma n s  (Louis), membre de la Chambre des représentants, à Bruxelles.
Ja c b e r t  (Comte), membre de l’Institut de France, à Paris.
La g r a n g e  (Philippe), négociant, à Namur.
Le Pa s (Auguste), professeur au Conservatoire royal de Liège, à Jupille.
Le r a y  (Eugène), teinturier, à Tournai.
Le t e l l ie r , curé, à Bernissart (Hainant).
Lo b e t  (Martin), rentier, à Terriers.
Lo o m  t e r  (N.),chef de divisionau département des affaires étrangères, à Bruxelles. 
Ma g n é e (Gustave), vérificateur des douanes, à Francorchamps.
Mo r e l  (A.), homme de lellrps, à Paris.
Re g n ie r  J.-S., peintre, à Terriers.
Re n a r d  (M.-C.), vicaire, à Genval (Brabant).
Re n a r d (Jules), à Paris.
Sc h e l e r  (Aug.), bibliothécaire de S. JL, à Bruxelles 
Sc h ü e b ma n s , procureur du roi, à Hasselt.
Ta b l ie r , professeur à l’Universilé libre, à Bruxelles.
Ta n  Be mme l , professeur à l’Université libre», à Bruxelles.
Te r me r  (Aug.), docteur en médecine, à Beauraing.
To n  Ke l l e r  (Adalbert), professeur à l’Université de Tubingue.
Wa r l o mo n t  (Charles), à Bruxelles.
Wé r o t t b  (Charles), à Namur.
Xh o f f e r  (J.-F.), rentier, à Terviers.

MEMBRES ADJOINTS.

Al v in  (A.), préfet des éludes à l’Athénée. 
An c io n  (Dieudonné), fabricant d’armes. 
An s ia u x -Rd t t e n , (Emile), ancien bourgmestre. 
An s ja d x , professeur de musique, à Charleville.

Ba a r -Le c h a e l f e r , négociant.
Ba a t a r d  (Frédéric), maître de carrières, à Beaufays.
Ba l a t  (Alphonse;, architecte du duc de Brabant, a Bruxelles. 
Ba n n e d * (Léon), à Huy, propriétaire.
Ba y e t  (Joseph), juge au tribunal de lre instance.
Ba y e t  (Émile), ingénieur.
Be a d je a n  (François), négociant.
Be a l je a n  (Eugène), négociant et conseiller communal. 
Be l l e f o n t a in e (François), négociant.
Be l l e f r o id  (Tictor), directeur de la banque liégeoise. 
Be l l e f r o id  (Richard), avocat.



IG —

Bé r a r d  (Charles), directeur au dép. des finances, à Bruxelles. 
Be r t r a n d , curé de l'église St.-Laraberi, à Herstal.
Be r n a r d  (Félix), notaire, à Mootegnée.
Be t h d n e  (Armand), rentier.

Be d r e t  (Auguste), fabricant.
Bia r  (Grégoire), ancien notaire.

Bia r  (Nicolas), notaire.

Bl o n d e n , ingénieur-directeur des travaux publics.

Bo d s o n  (Mathieu), vicaire de St. Barthélemi, à Liège. 
Boioux(L.-J.), avocat, ancien échevin.

Bo r g u e t  (Louis), docteur en médecine.

Bo s e r e t  (Charles), avocat.
Bo u r d o n  (Jules), échevin.

Bo u r g e o is  (Nestor), directeur d’usine, à Seilles.
Bo u v y  (Alexandre), fabricant.
Br a c o n ie r  (Frédéric), représentant.
Br a c o n ie r  (Charles), conseiller communal.

Br a h y  , négociant.

Br o n n e  (Loais), inspecteur des postes.
Br ü g ma n s  (Albert), docteur en médecine.

Bu c k e n s  (J.-G.), professeur à l'Académie.
Bv a  (Joseph), endustriel.

Ca 31b r e s y  (Thomas), pharmacien.

Ca pit a in e (Edouard), président de la Cour du Limbourg. à Maestricht. 
Ca pit a in e  (Félix), ancien president de la Chambre de Commerce. 
Ca pit a in e  (Félix), fils, fabricant.
Ca r l ie r (Florent), entrepreneur.

Ca r ma n n e (J.-G.), imprimeur.
Ca r pa y  (François), instituteur.
Ca r pe n t ie r  (N.-J.), curé à Soiron.
Ca r r e z -Zie g l e r , négociant.

Ca u r in  (Martin), professeur de musique.

Ca v e l ie r  (Adolphe), chanoine et aumônier militaire.
Ch a r l e s  (Prosper), avocat.
Ch a r l ie r  (Eugène), docteur en médecine.

Ch a u v in  (Auguste), directeur de l’Académie de peinture. 
Cl a e s -Wa u t e r s (Eugène), entrepreneur.
Cl o c h e r e u x  (Henri), avocat.

Cl o e s , (J.), conseiller à la Cour.

Cl o s s e t  (Evrard), fabricant.

Cl o s s e t  (Mathieu), banquier, ancien bourgmestre.
Cl o s o n  (Joseph), avocat.

Co h e u r  (Gustave), major d'artillerie de la garde civique.

Co l l e t t e  (Léopold), fabricant d’armes.

Co l s o u l  (Auguste), directeur du gazomètre, à Yeryiers.



•Co r ma n  (Emile), négociant.
Ho r n e s s e  (Edouard), négociant, à Aywaille. 
Co d c l e t -Mo u t o n  (F.), graveur.
Co u c l e t , capitaine de lanciers.

Da n d ó t  (Célcstin), fabricant d’armes.
D’An d r imo n t -De me t  (J.), rentier.
DAn d r imo n t  d e  Mé l o t t e  (Julien), conseiller communal. 
D’An d r mio n t  (Léon), ingénieur civil.
Da r d e n n e  (V,), fabricant bijoutier.
Da u w , (E.), juge d'instruction.
Da w a n s  (Adrien), fabricant.
Da w a x s  (Jules), fabricant.
De b e f v e  (P.-A.), négociant.
De b o x n ie r  (H.-F.), négociant.
De Br o n c k a r t  (Emile), représentant, à Brâ.
De c h a mps , major pensionné, à Stembert.
De  Fa b r ib e c k e r s , conseiller provincial.
De f a w e (Henri), négociant, à Verviers.
De f a y s -De  Mo n c e a u , conseiller provincial.
De f r e c h e u x  (Emile), employé.
Db Gl y h e s  (comte), substitut du procureur du roi. 
De h e s s e l l b  (Victor), fabricant, à Thimister.
De ja r d in  (Adolphe), capitaine du génie, à Anvers.
De ja s s e (Désiré), à Statte (Huy).
De l a r g e  (J.-G.), professeur, à Herstal.
De  l a  Ro c h e -Bl in  (Victor), propriétaire, à Barvaux,
De  l a  Ro u s s e l iè r e  (Arthur), propriétaire.
De l b o u il l e (Joseph), banquier.
De l b o u il l e  (Louis), notaire.
ÜELtvAL (André), négociant.
De l f o s s e  (Eugène), directeur de houillère, à Jemeppe. 
De l g o t a l l e  (Alfred), étudiant, à Dalhem.
De l u a s s e  (Félix), homme de lettres, à Bruxelles.
De l h e id  (Louis), docteur en médecine.
De l u e id  (Jules), docteur en médecine.
De l ié g e -Ré q u il é  (Jacques), fabricant.
De  Lo o z -Co r s w a r e m (comte Hyp.), sénateur.
De Lo o z -Co r s w a r e m (prince Edmond), au chateau d’Ahin. 
De l  Ma r mo l  (baron Ch.), avocat.
De l v a u x  d e  Fe n f e , professeur, à l’Université.
De l v a u x  (l’abbé), professeur au Collége St-Quirin (Huy).
De  Ma c a r  (baron), gouverneur de la province.
De  Ma c a r  (Charles), colonel pensionné.
De  Ma c a r  (Augustin), rentier.
De  Ma c a r  (Charles), avocat.
De Ma c a r  (baron Fernand), représentant.
De ma n y  (Laurent), achiteele et conseiller communal.



De ma n y , (Ford.), commissaire de police en chef.
De  Mf l o t t e  (Armand), propriétaire.

De me u s e  (Dieudonné), docteur eu médecine et bourgmestre, à Wandre.

De  Mo f f a r t s  (baron Léonce), rentier.

De mo n c e a u , notaire et conseiller provincial, à Herye.
De pr e z -De l h e id  (Lambert), rentier.
De  Ro s e n  (baron Edmond), propriétaire.
De  Ro s s iu s (Ch.), fabricant.

De  Rossius (Fernand), avocat et conseiller communal.
De Sa u v a g e -Ye r c o u r  (Félix), banquier.
De  Sé l y s -Fa n s o n (baron Ferdinand), rentier, à Reaufays.

De  Sé l y s -Fa n s o n  (baron Robert), rentier, à Xhoris.
De  Sê l y s -Lo n g c h a mps  (baron), sénateur, à Waremme.

De s o e r  (Emmanuel), avocat.

De  Te r w a n g n e  (baron (P.), consul général, à Anvers.
De Th e u x  (Xavier), rentier.
De  Th ie r  (Léon), homme de lettres.
De t r o o z (Auguste), juge au tribunal civil.

De v a u x  (L.), avocat.

De Va u x  (Emile), ingénieur.
De y r o y e , chanoine et grand chantre à la Cathédrale.

De w a n d r e  (Ford •), avocat.
Dig n e f f e  (Victor), agent de change.
Dis t e s h e  (Hubert), professeur à l'Académie.
Do d é mo n t  (Jules), banquier, à Huy.
Do g n é (Aiph.), notaire, à Sprimont.
Do n c k ie r -Ja mme  (Ch.), membre de la députation permanente.

Do r e t  (V.), conseiller provincial, à Verviers.
Do s s in  (Henri), fabricant.

Do u t r e po n t  (Louis), avoué.
Do u t r e w e  (Pierre), à Louvegné.
Dr e s s e -An c io n  (Olivier), fabricant d’armes.
Dr io n  (Aug.), greffier de justice de paix.

Du b o is (Henri), directeur de la Société de Burbach.
Du b o is (François), rentier.
Du g u e t  (Jules), maître de chapelle à la Cathédrale.
Du mo n t , conseiller communal.

Du po n t  (Albert), consul de Turquie, à Liège.

Du po n t  (Alexandre).
Du po n t  (Ernest), chef de division au ministère des travaux publics, à Bruxelles. 
Du po n t  (Evrard), professeur à l’Université.
Du po n t  (Edouard), candidat notaire.
Du po n t  (François), ingénieur.
Du po n t  (Emile), avocat et conseiller provincial.

Du po n t -Th u r io n  »négociant.

Du pu is  (Jacques), professeur au Conservatoire.

Du pu is  (Michel), professeur au Conservatoire.
Du Yiy ie r -St e r pin  (L,), libraire.
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El ia s  (Nicolas), avocat et conseiller provincial. 

El ia s  (Robert), rentier.

El ia s  fabricant, à Sclessin.

El o in  (Félix), ingénienr, à Bruxelles. 

Et ie n n e , négociant.

Fa l l is e  (Louis), rentier.

Fa l l o is e  (Alphonse), juge au tribunal del" instance.

Fa s t r é  (J.y, avoué à la Cour d’appel.

Fa y n  (Joseph), ingénieur à Ploermel.

Fe s t r a e r t s  (Auguste), docteur en médecine.

Fe t u -De f iz e  (J.-F.-A.), fabricant et échevin.

Fic k -Simo n  (Lambert), négociant et conseiller communal, 

Fl é c b e t  (Guillaume), entrepreneur.

Fl é r o n  (JoachimJ, bourgmestre, à Bellaire- 

Fl o r b n v il l e  (A.-D.j, major de la garde civique.

Fo l v il l e , rentier, à Hermalle-sous-Argenteau.

Fo n s n v , bourgmestre de saint Gilles, lez-Bruxelles.

Fo r g e c r  (Jos.), avocat et sénateur.

Fo r g e c r  (Georges), secrétaire de légation.

Fo s s io n  (N.-G.), docteur en médecine.
Fo e q c e t  (Guill.), sous directeur à l'ccole agricole de Gembloux, 

Fr a n c k  (Mathieu), entrepreneur.

Fr é d é r ix  (Christian), général honoraire.

Fr a n k in o c l l e , greffier de la justice de paix à Seraing, 

Fr è r e -Or b a n  (Walthère), ministre des finances.

Fr è r e  (Wallbère), fils, fabricant, à Venders.

Fr è r e  (Georges), docteur en droit.

Ga e d e (H.), docteur en médecine.
Ga l a n d  (Georges), négociant.
Ga l a n d  (Lamb.), notaire et conseiller provincial, à Glons, 
Ga l o pin  (Joseph), rentier à Aix-la-Chapelle.
Ga u t h y , professeur à l’Athénée de Bruxelles.

Gé r a r d  (Frédéric), avocat.

Gé r a r d  (Michel), entrepreneur.
Ge r me a ü  (F.), avocat et conseiller provincial.

Gh a y e  (Léon), fabricant.

Gil k in e t  (J.-P.), notaire et conseiller provincial.

Gil l e t , juge, à Huy,
Gil l io n  (François), capitaine d’artillerie.
Gil l o n  (A.), ingénieur et échevin.

Gil ma n  (Alph.), juge, à Venders.
Gil ma n  (Nicolas), avocat.
Gil o n , notaire, à Seraing.

Go f f a r t  (Eugène), rentier.
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Go o s s e n s  (Gustave), agent de change.
Go r e t  (Léopold), ingénieur.
Go t o ie r , fils, libraire.
Go u t  (Isidore), rentier.
Go v a e r t -Ma l h e r b e , industriel.
Gr a n je a n  (Edouard), directeur de houillère.
Gr a n je a n  (Mathieu),.sous-bibliothécaire, à l’Université. 
Gr a n u ma is o n  (l’abbé), professeur à Fiuy.
Gh k g o ih k , (Hyacinthe;, président du tribunal de Ira instance de Huv. 
Gr é g o ir e  (Alphonse), notaire à Halbem.
Gr u ms e l .

Ha b e t s (Alfred).
Ha l k in  (Aimé), lieutenant d’artillerie, à Termondc.
Ha l k in  (Émile), lieutenant aux pontonniers, à Anvers.
Ha l k in -Rè mo n t  (C.-J.), architecte.
Ha ma l  (P.-J.), avocat et conseiller provincial.
Ha n s s e n s (L)., avocat.
Ha y e ma l  (Henri), banquier, à Spa.
He l b ig  (Henri), homme de lettres.
He l b ig  (Jules), peintre.
He n r a r d  (Joseph), négociant.
He n h o z , membre de la députation de la province de Lusembourg i Champion 
He r ma n s  (L.-J.), juge de paix.
He u s e  (H.-J.), docteur en médecine.
He ü s e -La u a y e  (G.), fabricant, à OIne.
Ho c k  (Félix), capitaine pensionné.
Ho ü b o t t e , ingénieur en chef des ponts et chaussées.
Ho u g e t  (Adrien), industriel, à Venders.
Ho u t a in  (Louis), ingénieur.
Hu b e r t  (Alex'is), fabricant, à Esneux.
Hu b e r t  d e  Po n d r o me  (R.), à Chênée.
Hu b e r t y  (Léon), à Malmedy.
Hu b in  (Oscar), pharmacien, à Huy.

Il ia s  (Henri), professeur à l’Athénée.

Ja c o b  (Werner), fabricant.
Ja ma r  (Léonard), notaire et Bourgmestre à Beyne. 
Ja ma r  (Émile), conseiller provincial, à Ans.
Ja ma r  (Gustave, propriétaire, id.
Ja ma r  (Armand), ingénieur, id.
Ja ma r  (Paul), propriétaire, id.
J a  Mme  (Émile), commissaire d’arrondissement. 
Ja r s imo n t , major pensionné, à Martinrive (Sprimont). 
Jo n g e n  (Jean, fabricant.



JoiussEN (Jnles), négociant. 
Je b  d a n  (N.-U.), négociant.
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Ke ppe n n e  1F.), président da tribunal de lre instance. 
Ke ppe n n e  (Ch.), notaire.
Ee r s t e n -Ma g is  (P.).

Kir s c h  (Hyacinthe), directeur de charbonnage. 
Kü ppe r s c h l a e g e r  (Fr.), professeur à l’Université. 
Kd ppe r s c h l a e g e r  (Isidore). id.

La c r o ix  (Alfred), négociant.
La f n e t  (T.), chef de bureau à I'Hôlel-de-Ville.
La g a s s e (Laurent), fabricant,
La l o d x  (Henri), propriétaire.
La mb e r t , notaire, à Saint-Georges.
La mb e r t  (J.), brasseur.
La mb e r t  (Antoine), brasseur, à Coronmeuse.
La mb e r t t , docteur en médecine, à Verviers.
La mb e r t y  (Alphonse), employé des postes à Stavelot. 
La mb in o n  (J. L.), notaire.
La mb o t t e  (Jean-Baptiste), à Cologne.
La o c r e ü x , sénateur, à Yerviers.
La po r t  (Guill.), fabricant.
Le e n a e r t s  (J.M.), fabricant,
Le k e d , photographe, à Verviers.
Le l o t t e , négociant à Verviers.
Le ma ir e , avocat, à Namur.
Le mil l e  (Joseph), fabricant d’armes.
Le pa ig e  (Constantin), avocat.
Le q ü a r r é , professeur à Tournai.
Le s o in n e  (Léon), industriel.
Lh o e s t  (Aug.), lieutenant-colonel d'artillerie. 
Lu o e s t -Lo n h ie n n e  (J. G.), vice-président du tribunal civil. 
Lh o n e u x  (Alexandre), entrepreneur.
Lo n a y  (G.), curé-doyen de St-Barthélemi.
Lo n h ie n n e  (L. G.), sénateur.
Lo n h ie n n e , rentier.
Lo d v a t  (Edmond), avocat à Namur.

Ma c o r s  (Jos.), professeur à l’Université.
Ma g is  (Max.), fabricant.
Ma l é c o t  (Léon), ingénieur des ponts et chaussées. 
Ma l h e r b e  (Édouard), fabricant d’armes.
Ma l i (Henri), consul de Belgique à New-Yorck. 
Ma n s io n  (Émile), professeur à Huy.
Ma q u in a y  (Victor), fabricant.
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Ma r c e l l is  (François), industriel.
Ma r c h o t  (Émile), négociant.
Ma r c o t t y , substitut du procureur du roi. 
Ma r é c h a l -Ra n w e t , à Huy.
Ma r t in y  (Martin), fabricant, à Herstal.
Ma s s e t -Ha ma l , négociant.
Ma s s e t  (L.), bourgmestre de Herstal et conseiller provincial. 
Ma s s e t  (Oscar), fabricant.
Ma s s o n  (Henri), fabricant.
Ma s s o n  (Lucien), avocat.
Ma s s o n  (Armand), fabricant.
Ma t e l o t  (Prosper).
Ma t h e l o t -De b r ü g e , négociant.
Ma t h ie u  (Jules), instituteur à Olne.
Mé a n  (Charles), négociant.
Mic h a  (Léonard), ingénieur à Maries (Pas-de-Calais).
Mic h a  (Alfred), étudiant.
Mic h e e l s (Laurent), lieutenant colonel d’artillerie.
Min e t t e  (Jules), rentier.
Min e t t e  (Léopold), rentier.
Min e t t e  (Victor), rentier.
Mo d a v e -La mb in o n ,(J. A. F.), conseiller communal. 
Mo n a mi, conducteur des ponts et chaussées, à Stavelot. 
Mo n n o y e r , directeur de houillère, à Cheratte.
Mo n s e d r  (Eugène), docteur en médecine.
Mo r e a u , ingénieur, à Louvain.
Mo r r e n  (Édoiiard), professeur à l’Université.
Mo t t a r t  (Albert), ingénieur civil.
Mo t t a r t  (Gustave), avocat et échevin.
Mo t t a r t  (Jules), négociant.
Mo t t a r t  (Philippe), brasseur.
Mo u t o n  (Louis), avocat.
Mo u t o n  (Dieudonné), représentant.
Mo x h o n  (Casimir), avocat.
Mu l l e r  (Clément), représentant.
Mu l l e r  (Edmond), à Verviers.

Na g e l ma c k e r s (Armand), consul d'Espagne.
Na g e l ma c k e r s (Alfred), banquier.
Na g e l ma c k e r s (Jules), banquier.
Na g e l ma c k e r s  (Edmond), banquier.
Na g e l ma c k e r s (Charles), banquier.
Ne e f  (Jules), bourgmestre de TiltT et conseiller provincial. 
Ne u v il l e  (Joseph), propriétaire.
Në v e  (Auguste), bourgmestre à Beaufays.
Nic o l a i (Denis), fabricant d’armes.
Nih o n  (L.-A.), avocat.
No é  (Amand), avoué.
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No b  (Adolphe), fabricant.
No ir pa l iz e  (Joies), fabricant.
Ny pe l s  (J.-S.-G.), professeur à l'Universilé.

0b e a n  (Eugène), fabricant.
Or g a n  (Ernest), fabricant.
Or b a s -La ma r c h s  (Jules), fabricant.
Or r a s  (Léon,) représemant. 
Or t ma n s -Ha o z e u r , bourgmestre de Verviers.

Pâ q u e  (Erasme), pharmacien.
Pa q ü e , conducteur des ponts etchansséps, à Aywaille. 
Pa q o o t , directeur-gérant de la Société du Bleyberg. 
Pa r is  (Rodolphe), ingénieur, à Binche. 
Pa s c a l -La mb in o n , négociant.
Pa s q u e t  (Emmanuel), sous-bibliothécaire à 1 Université. 
Pe c u e r  (François), avocat, à Mons.
Pe c k  (Léonard), ingénieur.
Pé r a r d  (Edouard), industriel.
Pé r a r d  (Louis), ingénieur des mines.
Pe t t -d e  Ro s e n  (Jules), rentier, à Grune.
Pe t y  (Léon), avocat.
Ph il l ips  (Justin), négociant.
Ph il l ips -Or b a n , rentier.
Pic a r d ,
Pie d b o e u f (Théodore), fabricant, à Jupille.
Pie d b o e u f  (Théodore), étudiant.
Pie r c o t  (Ferdinand), bourgmestre de Liège. 
Pir l o t -Te r w a n g n e  (Ferdinand), fabricant. 
Pir l o t -Er n s t  (Félix), fabricant.
Pir l o t  (Léon), fabricant.
Pir l o t  (Édouard), fabricant.
Pir l o t  (Eugène), fabricant.
Pir l o t  (Gustave), fabricant.
Pir o t t e , receveur de l’Etat, à Stavelot.
Pir s o n -Ho c h e . négociant.
Pl a n t in  (Auguste), négociant.
Pr o s t  (Victor), capitaine d’artillerie.
Pr o s t  (Henri), »

Qü o il in , secrétaire-général des finances du ministère, à Bruxelles.

Ra ik e m (A. J.), commis-greffier au tribunal.
Ra h o u x  d e Ro c o e l é e  (Joseph), conseiller provincial, à Amay,
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Ra s k in  (Jo s .), fabricant.
Ré g n ie r , major pensionné.

R EMA c l é  (Jacques), industriel à Sawheid.
Ré mo n t , juge de paix, à Esneux.

Ré mo n t  (J. E.), archiiecteconsultantde la ville.

Ré mo n t  (Joseph), architecte.

Re n a r d  (Fernand), éditeur.
Re n ie r  (A.), architecte.
Re n ie r  (M.), greffier du tribunal de commerce.
Re n s o n  (Antoine), avocat.
Re u l e a u x  (Charles), négociant.
Ric h a r d -La ma r c h e , (H.), rentier.

Rig o (H. N.), chef de division au gouvernement provincial. 
Ro b e r t  (Antoine), avocat.
Ro b e r t -Br a b a n t  (L.), avocat.

Ro b k r t -Gr is a r d , rentier.

Ro l a n d  (Jules), négociant.
Ro me d e n n e-Fr a ipo n t  (J. F.), négociant.
Ro s e  (John), fondeur.

Ro s s in i (Charles), négociant.

Sa c r é  (Henri), négociant, à Chênée.
Sa l mo n  (l’abbé), vicaire à Stavelot.
Sc h a f f e r s  (Adolphe), négociant.

Simo n is -Or b a n (Eugène), statuaire, à Bruxelles.

So pe r s  (Théodore), négociant.
So d b r e  (Etienne), directeur du Conservatoire de musique 
Spie r t z  (Henri), rentier.

Spr in g  (A.), recteur de l’Université.
Sy s t e r ma n s  (J.-B.), commissaire voyer d’arrondissement.

Ta l b o t , conseiller communal, à Stavelot.
Ta r t  (O. J.), banquier.

Te r d ie  (Alfred), étudiant,
Th o n o n , notaire, à Harzé.

Til ma n  (Gustave), rentier.
To mb e o r , notaire et conseiller provincial, à Verlaine. 
To mb e u r , négociant.

Tr a s e n s t e r  (Louis), professeur à l’Université. 
Tr a s e n s t e r  (Charles).
Tr il l e t  (F.), docteur en médecine.

Tr o is f o n t a in e (Arnold), professeur à l’Université. 
Tr o k a y  (J.-P.), conseiller provincial, à Saint-Georges.

Umé (Godefroid), architecte.
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Va n d e r ma e s e n  (Servais), avoné et échevin, à Verviers. 
Va n d e r s t r a t e n -Cl o s s e t  (Victor), fabricant et conseiller communal. 
Va u s t  (Théodore), docteur en médecine et professeur à l’üniversité. 
Ve r c k e n  (Théophile), professeur au Conservatoire.
Ve r c k e n  (J. L. E.), procureur du roi.
Vie r s e t -Go d in , architecte à Huy.
Vio t  (Théodore), rentier.
Vio t  (LéoD), rentier,

Wa l a  (François), substitut du procureur du Roi. 
Wa n k e n n e(Pierre), négociant, à Verviers. 
Wa s s e ig e  (Henri), ingénieur civil.
Wa t r in  (Alfred), brasseur.
Wa c t e r s -Cl o e s  (Hyacinthe), rentier.
We l l e k e n s  (Émile), négociant.
We l l k n s-Bia r  (E. F), ingénieur.
We r ix h a s  (Dieudonné), contrôleur à la garantie. 
Wig n y  (P ), négociant.
Wil mo t t e , propriétaire, à Anvers.
Wil l e m (J.), à Grivegnée (Bois de Breux). 
Wit t e r t  (Adrien baron), rentier.
Wo d o n  (Émile), avoué.
Woos, notaire, à Rocour.

Xh o f f r a i (Jules), rentier.
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SOCIÉTAIRES DÉCÉDÉS.

MEMBRE TITÜLAIRE.

Bovy (Henri), docteur en médecine, en chirurgie et en accouchements, membre 
du Conseil de salubrité publique de la province de Liège, né en 
1817, décédé à Liège le 3 mars 1863.

MEMBRE HONORAIRE.

Forir (Henri), chevalier de l’Ordre de Léopold, professeur honoraire de mathé­
matiques à l'Athénée royal de Liège et doyen des professeurs des 
Athénées de Belgique , membre honoraire de la Commission ad­
ministrative de PlDStitut royal des sourds-muets et des aveugles 
de Liège, ancien Président de la Société de littérature ivallonne , 
né à Herstal le 21 novembre 1784 , décédé à Liège le 11 avril 
1-862.

MEMBRE CORRESPONDANT.

Moke (Henri), chevalier de l’Ordre de Léopold, professeur à l’Université de Gand, 
membre de l'Académie royale de Belgique, né le 11 janvier 1803, 

- décédé à Gand le 29 décembre 1862.

MEMBRES ADJOINTS

Jeunehomme (Emile), avoué au tribunal de première instance de Liège, né à 
Liège en 1823, décédé au château de Heel (Limbourg-nollandais) 
le 24 mai 1862.

Flechet (Théodore), chevalier de l’Ordre de Léopold, juge près le tribunal de 
première instance de Liège, commissaire-honoraire de l’arrondis­
sement de Liège, ancien conseiller provincial, né à Warsage le 
6 septembre 1814, décédé en sa propriété du Sart (Warsage) le 
9 juillet 1862.

Detcandre (Henri), officier de l’Ordre de Léopold, avocat et ancien bâtonnier, 
président de la Société d’Emulation de Liège, vice-président de la



Commission administrative des prisons, ancien membre du Con­
grès national de Belgique, dn Conseil communal de Liège, né à 
Liège le 26 février 1790, décédé en cette ville le 30 septembre 

1862.

Carlier (Théophile), membre de la Chambre des représentants, ancien conseiller 
provincial, né à Dailly (ISamur) le 5 mars 1807, décédé à Huy le 

4 avril 1863.





SOCIÉTÉ LIÉGEOISE DE LITTÉRATURE WALLONNE.

CONCOURS DE 1862-

RAPPORT DU JURY SUR LES CONCOURS N0' 5, 6 ET 9.

Me s s ie u r s ,

Relativement parlant, nos Concours de poésie ont 

réussi cette année. Au lieu des doléances que nous 

exprimions en 1861, vous allez entendre l’éloge mérité 
de quelques pièces dont le succès nous paraît assuré 

devant le public. Nos poètes n’étaient qu’endormis : ils 

se réveillent. Nous avons traversé une période intermé­

diaire, non pas toutefois une période d’inactivité , puis­

qu’on y a vu paraître, entr’autres , le beau travail lexi- 

eographique de MM. Dejardin et consorts , et le mémoire 

non moins remarquable de M. Stanislas Bormans, sur 

notre ancienne Corporation des Tanneurs. Mais la verve 

de nos joyeux chanteurs semblait refroidie; on eût dit 

l’esprit liégeois frappé tout d’un coup de stérilité. Atta­

chons le plus grand prix aux savantes et curieuses re-

4
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cherches, mais félicitons-nous de ne plus être forcés d’i­

miter les vieilllards, dont toutes les louanges ne s’adres­
sent qu’au temps passé.

Un seul jury a été chargé cette année d’examiner toutes 

les compositions poétiques soumises à la Société. Vous 

avez trouvé un inconvénient à multiplier outre mesure 

le nombre des arbitres, et un avantage à introduire une 

certaine unité de vues dans l’appréciation d’œuvres diffé­

rentes de nature, il est vrai, mais les unes comme les autres 

empreintes du sceau de notre génie local. Qu’il nous 

soit permis cependant de vous dire combien notre mission 

nous a paru délicate. Nous avons dû nous prémunir contre 
l’entraînement très-naturel, qui aurait pu nous porter à 

comparer entre elles les distinctions respectivement des­

tinées à des morceaux dont les genres n’ont pas les mêmes 

exigences. Nous avons dû nous mettre en garde contre 

l’effet plus immédiat, plus saisissant et plus complet de 

telle production esquissée à grands traits, mais restée en 

fin décompté à l’état d’ébauche, eu égard à telle autre dé­

licatement ciselée, mais appartenant à un genre secon­

daire, où la finesse de l’exécution peut seule faire naître 

l’impression voulue. Mis en demeure de nous prononcer 
sur l’une et sur l’autre, nous l’avons été aussi de nous 

defier de nous-mêmes, en un mot de rapporter chaque 

morceau au type ou à l’étalon qui lui convient spéciale­

ment, s’il est permis de parler ainsi, plutôt que de nous 

laisser diriger par nos prédilections individuelles. Il est 

difficile sans doute de s’abstraire à ce point ; mais puisque 

c’est à cette condition seulement que l’appréciation de 

plusieurs concours par les mêmes personnes peut être 

convenablement pratiquée, nous nous sommes préoccupés, 

aussi attentivement que possible, d’appliquer ces principes
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avec toute la rigueur désirable. Ainsi un premier pris 

obtenu dans un genre ne vaut peut-être pas plus qu’un 

accessit obtenu dans un autre genre, si ce dernier est plus 

difficile ; il constate seulement que le lauréat a réalisé 

nos espérances, dans les limites du cadre où il s’est volon­

tairement renfermé. Cela dit, entrons en matière, sans 

nous livrer à des considérations générales qui ne sauraient 

être, pour le moment, que des répétions inutiles.

Deux proverbes dramatiques ont été d’abord l’objet de 

nos discussions. Le premier, intitulé : Qui tuse Ion va Ion, 

n’a guère d’heureux que son titre, quelques vers bien 

frappés, mais surtout le rhythme adopté par l’auteur. Il 

est écrit en vers de huit syllabes, innovation excellente, 

ou plutôt retour aux traditions les plus saines de l’art. 

Rien n’égale l’aisance et la liberté d’allures de ce vers 

gracieux, jamais compassé, jamais solennel et monotone 

comme l’alexandrin, rappelant l’iambe du théâtre antique 

et la coupe si franche des vieilles poésies françaises. Notre 

auteur le manie avec une facilité dont il doit se défier, 

parce qu’elle engendre une abondance stérile. Les mots 

courent, courent sans fin, emportés par sa plume légère ; 

le charme de la cadence, la rapidité du mouvement lui font 

oublier les situations, les caractères de ses personnages, 

la suite même des pensées qu’il leur prête. Il y a donc un 

certain mérite de forme dans cette pièce émaillée de spots 

et de traits souvent heureux ; quant au fond, nous regret­

tons d’avoir aie dire, c’est une des compositions les plus 

pauvres, dont nos rapports aient jamais fait mention. Elle 

ne supporte pas l’analyse. Le personnage principal, Lâr- 

gosse, celui qui tuse Ion, est tout simplement un coquin 

de bas étage, rampant, égoïste, odieux jusqu’à la fin, et 

sans véritable adresse, puisque les obstacles qu’il veut
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vaincre s évanouissent devant lui comme par enchante­

ment. Orphelin recueilli par un oncle, lequel est tout 

disposé à quitter le rasoir et la savonnette, dès qu’il aura, 

convolé en secondes noces avec une riche cotîresse, Lar­

gesse. voudrait bien devenir Figaro à son tour. Mais Fi- 

fine, la fille du barbier amoureux, est fiancée de son côté à 

un certain Malton, sous les drapeaux pour le quart cl’heure. 
Malton sera naturellement le cessionnaire de la boutique -, 

c est lui qu H,faut évincer. Mais comment faire, sinon lui 

souffler Fifine ! Notez que Lârgosse ne tient pas à Fifine, 

mais à la boutique : vous voyez d’ici combien le specta­

teur, dûment prévenu par l’intéressé, se passionnera pour 

le succès de ses manœuvres. Lârgosse flatte le barbier, il 

flatte les uns et les autres ; mais tout est encore incertain, 

lorsque Malton arrive a point nommé pour être chassé 

honteusement par 1 intrigant, à qui tout le monde vient 

prêter main forte, sans qu’on sache pourquoi. Pas d’inci­

dent qui justifie ce dénouement; des hors-d’œuvre de 

mauvais gout, qui ralentissent l’action et vous font trépi­

gner d impatience, tant ils réussissent peu à être co­

miques. En résumé, l’auteur ne paraît pas comprendre les 

exigences les plus élémentaires de la scène. Ajoutons que 

ses héros s expriment comme ceux des drames romanti­

ques : vous représentez-vous les dialogues de Fifine et 
de Lârgosse sur le tonde madame Dorval, tout parsemés 

de comparaisons pittoresques sentimentalement idéa­

listes ! On n’insiste pas sur de pareilles choses : absence 

complète de tact et de naturel, confusion de tous les styles, 

oubli de toutes les convenances littéraires. II faut pour­

tant rendre justice aux efforts de l’auteur. Nous jugeons 
le fragment suivant digne d’être recueilli. Un certain 

Marcachou, ami du barbier, essaye de le détourner du 
mariage.



... Vos serez pus d’on cop batton.

Lo r imie l  [le barbier)„

Hal’ po çoula.

MARCACHOÜ.

C’est in’ feumm'reie 
Qui j’n’a pus veyou noll’pareie.

LORIMIEL.

Kimint çoula ?

MARCACHOÜ.

In’ rnér’ di Dieu.
Qui k’lap', qui cass’, qui bouh’ tot jus !

LORIMIEL.

Ji sàré k’dùr’ si caractère.

MARCACHOÜ.

EU’ vi bout’ret d’avance ès lérre»

LORIMIEL.

Hal’ po çonla.

MARCACHOÜ.

Vos m'ridirez
Pus târd comm’ vos v's ennè trouv’rez.
— Si, dell* nut’, quéqu’ cbïn hoûle ou hawe, 
Eli’ divint comme in’ moit’, — di pawe.
— Si ch'mîbe est d’triviet, l’à matin ;
EIP vi qwire èco traz’ mèhins
EU' vi va gagouyî d'mâlbeur,
S’ell’ kiminc’ po s’gauch’ pîd s’châsseur;
Eli’ si pâm’ret d’rire à peter, —
Tot d’on côp vos l’oyez chouler.
— Si quéqu’ crikion s’a fait oyi,
Ou qui quéqu’ siprèwe a rauki,
C’est on guignon qu’on v’vint apprinde, 
Quéque âm’ qui l’bon Dieu vintdè r’prindel
— Si elle 6t on marcou râwer,
C’sèret in hègne à v’s avaler,
On visèg’ comme on tèyant d’sàbe,
Pus laid qui l’velte arègn’ di l’àbe;
EU’ vi f’ret n’narenne lote â long,
Di quatwaze aun' et d’meie po l’mon !
— Si vos tournez mâie in’ cheyir,

5
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Si vos r’viersoz màie in’ sàlire,
Si v’mettez-ès creux les coûtais.
Ell’ viva slroukl les vannais!

In’ moh’ qui vol’ diseu l’drap d’hiclle,
C’est sègn’ di malheur ou d'qnarellc !
— Ot-eir si gauche orey' zûner,
A voisinègeon l’a k'jâsé.

— Li poit’ qui s'drouv’, li diale inteûre! 
On chetqui s’grett’, c’est mâl’ aweùro» 
S’on rèche ès feu, c’est on mùfait :
On fait por leie màva sohait !
Boigne ou croufficux, bancàl, étique, 
Houlé, lusket, paralytique,
C’est los visèg’ qui lî poirlet 
in’ mâle affair’ so les cayels !
Va-t-elP trèbouhi conte in’ pire,

C’est on méchant parint qu’el qwirc.
Drl leie tot doue’ mint sliernih-l-on ?
Elle a l’fiv’laîn’ — sègn’ d’on guignon,
Si l’chin doim’ li narenn’ sol’ouh...
Si l’feu s’kiheut, si l’koür il bouhe,

— In’ saquoi va lî v’ni toi dreut :
C’est èco des sègn’ màlheureux.
Si l’cbandell’ fait spiter ’n’ blawette, 
ln’ grand’ dises knohanc’ est moite 1 
Avon leie qwand vos sôrtirez,
S’on v’reskonteûre, — i fût rintrer.

Ji v’s ennô direus comme on bresse,
Si bin qu’vos toum’rîz-t ôn in’ blesse!
D’in’ sifait’ qxvat’ pèc’. vérité,
Ji n’ sés qui porreut s’ragoster,
Et ji n’ sés comprind’, fré Guiam,
Qu’on pôye aimer n’parey’ bablamme !

LOniMIEL.

Est-c’ leye qui j’aim’, dibez, bâbô?
(frottant ses deugts).

Volà, Ioukîz, l’bai d’ses défauts!
C’est çoula qui coronn’ l’histoire !
Mi, qu’aj-ju d’keùr’ qu’ell’ creùse àx spères, 
Ax groumanebins, àx leups-warous,
Ax loumrott’, àx macrais r’crèyous?..
J’a todi là fait sonner n’pire,
Et j’a pouhi l’mây’ (1) dél’ brouyire...

(ij Marne.
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MARCACHOÜ.

Àh ! si c’est po ses patacons,
Vos avez des bantés raisons.
Mais ji v’s èf dit portant co n'feye :
Ji n’vôrenx niD n’sifaite osteye !
Vos m’donrîz voiture et cârlus,
Ji n’vôreus nin co ’Dn'oyî pus.
C'est là qui v’s ôrez-t-on caqu'tège I 
Hayàwe et maktèye allons puis !
On n’a nîn s’dièrain’ sins displis.
— Elle est bouball, — c'est à l’creûr’ sole I 
EU’ vi prind dè vinaik’ po dTùle ;
EU’ vi mett’ dè peùv’ po dè sé;
EIP ni s'rimow’ màie sins casser ;

Eli’ freut cast bin comm' Handelle, 
Qui.roûviant dè melt’ ses burtelles,
Alla pièdeon joù s’pantalon 1

LORIM1EL.

Ab çà, finih’rez-v’ vos chansons?...

Si ce morceau renferme quelques qualités, nous sommes 
pourtant bien loin du le tapé Manège de notre regretté 
|?orir, et surtout de la Copenne de M. Thiry, qu’il rap­
pelle involontairement. Les détails, parfois heureux, sont 
accumulés sans choix, sans gradation ; tout est superficiel, 
et si nous ajoutons que la scène toute entière pourrait dis­
paraître de la pièce sans qu’on s’en aperçût le moins du 
monde , et qu’elle n’a pas même pour raison d’être la né­
cessité de faire un portrait qu’on aurait intérêt à recon­
naître, on nous dispensera volontiers de tout commentaire. 
Heureusement le second proverbe : Pus vis, pus sots, va 
nous dédommager amplement.

L’idée n’en est pas neuve, mais elle est rendue avec une 
netteté, une sobriété et surtout une gaieté aisée qui dé­
notent un esprit ouvert, une plume qui n’est pas celle d’un 
novice, un talent d’observation digne de M. André Delchef. 
Beaujean, l’employé qui ne se décide que le plus tard
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possible à se rendre au bureau, où il passera son temps à 

tailler des plumes et à maugréer, tant il se croit accablé 
de besogne, Beaujean est un type que n’aurait pas dé­

daigné l’auteur de la famille Buvard. Il faut l’entendre 

maudire son chef tout en déjeûnant, à onze heures du 

matin, fort à son aise, mais répétant sans cesse qu’il 

est pressé. Ah! s’il avait seulement quelques petites 

rentes, ce n’est pas plus lui qui ferait le pied plat ! Mais 

son ami Dupuis qui ne vient pas ! Cependant il faut bien 

l’attendre-, Dupuis doit l’entretenir d’affaires sérieuses. 

Enfin le voici : çà, dépêchons ; au liait ! — Votre bureau1 

Ce n’est, que cela ! Prenons le temps, dit Dupuis : aussi 

bien, vous vous y rendriez à l’heure qu’il est, qu’il vous 

faudrait eii sortir à peine installé ! — Il est aigre-doux, 

Dupuis; serait-il venu chercher querelle? Non, non; mais 

il est maladroit, tout au moins, car il vient en solliciteur. 

Bah ! entre vieux camarades, surtout entre vieux céliba­

taires, on n’y regarde pas de si près. Sachez donc que 

Clémence, la servante de Dupuis, est une fille charmante, 

une soubrette destinée à monter en grade, c’est certain! 

On ne peut la voir impunément si fraîche, si gentille, et 

en même temps,, si honnête ; et puis l’exemple de Salomon 

est contagieux : le bois sec s’enflamme plus aisément que 
le bois vert. Dupuis est donc tombé amoureux de Clémence. 

Quand nous disons amoureux, après cela, c’est par poli­

tesse-. au fond, Dupuis trouve tout simplement que si 
Clémence était sa bonne petite femme, elle le câlinerait 

le dorloterait, le réchaufferait, et que son égoïsme de vieux 

garçon serait bien choyé, bien satisfait. Clémence aurait 

un sort-, elle serait douce, heureuse par conséquent; c’est 

tout clair.— Vous êtes fou, dit Beaujean.—Je persiste.
Eh bien ! Sachez, en ce cas, que Colson, l’officier en retraite,
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a eu la même idée que vous, Dupuis, mais qu’il a réfléchi 

à temps: il est plus sage que vous. — C’est cela, tantôt 

il a fait la grimace , quand je lui ai parlé de Clémence, 

J’ai des chances, j’ai des chances : m’accorderez-vous 

l’entrée de la maison? — Soit, dit Beaujean en riant sous 

cape : allez donc faire toilette à son intention; moi je cours 

au bureau.

Il a ri sous cape, Beaujean ; il sait bien pourquoi. 

Barbon pour barbon , c’est lui qui veut Clémence et qui 

se flatte de l’obtenir. Colson , d’un autre côté, s’est dit 

qu’un homme averti en vaut deux ; à peine les rivaux 

sans le savoir ont-ils quitté la place , qu’il se glisse au­

près de Clémence , fait miroiter sa croix d’honneur (si 

pavion) aux yeux de la donzelle, essaye de l’émouvoir en 

lui rappelant des souvenirs de famille, et en un mot ne 

perd pas son temps ; car voici revenir Beaujean, qui a déjà 
fini sa journée.

Clémence s’esquive. Beaujean met la puce à l’oreille de 

Colson, en lui parlant de Dupuis. C’est égal, dit Colson, 

je ne donne pas encore ma part aux chiens !

Seul avec Clémence, Beaujean dresse ses batteries. —- 

On dit que vous êtes recherchée en mariage : soyez tran­

quille, j’aurai soin de vous. — Bien reconnaissante, 

Monsieur ! Otvsonne : fâcheux contretemps ! — Soyez 

tranquille, Clémence , je vais demander vos papiers à 

l’Administration; l’affaire ira bon train. Et il sort en se 

frottant les mains , sans se douter du quiproquo ; car il 

est facile de pressentir que Clémence a un secret.

Entre Dupuis. Troisième déclaration. Cette fois-ci Clé­

mence. est persuadée qu’on se moque d’elle : elle fait des 

réponses évasives et trouve un prétexte pour se débar­

rasser de l’importun, qui est aux anges.
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Nous y voilà. Ce nouveau personnage qui entre à la. 

dérobée, c’est Henri, un jeune premier celui-là, un beau 

et vigoureux garçon, un mari comme il en faut aux filles. 

A peine ont-ils le temps de se dire deux mots : cachez- 

vous, Henri, voici du monde ! C’est Colson, que la rusée 

induit en erreur à son tour, ensuite c’est Beaujean avec 

Dupuis ; les trois vieux face à face, une scène très-co­

mique, où Colson répète les arguments que Dupuis a fait 

valoir, et Dupuis ceux de Colson, si bien qu’ils se voient 

vendus l’un et l’autre, mais sans y croire encore. La 

même idée leur vint ; il faut qu’ils sachent à quoi s’en 

tenir, d’autant plus que Beaujean prononce des paroles 

fort peu claires , filais très-inquiétantes. Quand ils sont 

sortis, Beaujean devient inquiet de son côté ; se doutant 

bien qu’ils reviendront, il se cache sous la table, couverte 

d’un grand tapis. La nuit arrive : Colson et Dupuis ar­

rivent aussi l’un après l’autre, et se cachent sous deux 

autres tables qui se trouvent là fort à propos : invrai­

semblance d’autant plus saillante, que par un merveil­

leux hasard, chacun choisit précisément la table inoccu­

pée. Oh devine le dénouement ; Henri et Clémence 

s’entretiennent de leurs doux projets, sans aucun soupçon. 

On sent que les amoureux surannés en entendent de 

belles sur leur compte ; à la fin Colson n’y tient plus : 

Vingt-cinq meye bayonneitea ! s’écrie-t-il en soulevant sa 

table et en allongeant un grand coup de pied à Beaujean, 

qui hurle de douleur sous la sienne Tout le monde hurle, 

les amoureux vont passer un mauvais quart d’heure, les 

vieux ou les jeunes. Enfin, Beaujean, rentré en lui-même, 
se souvient qu’il a une réputation à soutenir, et qu’il est 

l’homme par excellence , pour démêler les écheveaux les 

plus embrouillés. Soyez heureux, dit-il aux jeunes gens ;
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mais sortez d’ici au plus vite, ou... Et quant à vous, 

Colson et Dupuis, vous me paierez cher toutes vos ruses ! 

Ce que nous avons de mieux à faire , pourtant, c’est de 

garder le silence , vous et moi ; car si nous racontions la 

comédie que nous venons de jouer, savez-vous ce qu’on 

nous répondrait à bon droit : Pus vîs, pus sots !

Nous croyons ne pas nous tromper en prédisant un 

succès de rire à cette amusante bouffonnerie, si l’un ou 

l’autre de nos théâtres songe à l’offrir au public ; nous 

ajouterons qu’on y remarque des qualités de composition 

et une verve entraînante qui disposent tout d’abord en sa 

faveur. Cependant nous n’avons pu lui décerner un pre­

mier prix : elle nous a paru inférieure , sous le rapport 

du style , aux pièces qui ont été précédemment jugées 

dignes de cette distinction ; ensuite, nous avons considéré 

que la scène d’Orgon, indéfiniment multipliée, et repro­

duite ici dans des proportions exagérées et invraisem­

blables, devient aujourd’hui un moyen par trop com­

mode et par trop vulgaire de dénouer une intrigue. Nous 

avons donc voté à l’unanimité un second prix ; à l’unani­

mité aussi, nous engageons l’auteur à poursuivre ses 

études dramatiques : il a tout ce qu’il faut , non-seule­

ment pour réussir, mais pour se rendre véritablement 

digne de plaire.

Le 6B concours est à la hauteur du précédent. Un seul 

concurrent s’est présenté, mais avec une de ces œuvres 

qui entraînent tout d’abord les suffrages. Seulement, au 

lieu de contes proprement dits, ce sont des fables et des 

apologues qu’il nous a envoyés. A la rigueur, nous au­

rions pu considérer son recueil comme ne répondant pas 

au libellé du concours ; mais un autre jury ayant passé 

outre en pareille circonstance , nous avons pensé que



l’auteur avait pu légitimement se faire illusion à cet- 

egard, en se figurant que la Société elle-même entendait 

le mot contes dans un sens très-large. D’un autre côté, 

une interpretation litteraire une fois consacrée 11e peut 

faire définitivement loi, surtout quand l’expérience a dé­

montré qu’elle est de nature à permettre aux intéressés 
d’esquiver les difficultés du genre dans lequel on désire 

précisément qu’ils s’exercent. Nous plaçant à ce dernier 

point de vue, nous faisons donc toutes nos réserves pour 

l'avenir, et en appréciant le recueil qui nous a été soumis 

le 15 novembre, nous avons dû prendre même quelques 

precautions. La majorité du jury n’a cru pouvoir accorder 

qu’un second prix aux Faves et favurons ; elle n’en par­

tage pas moins l’opinion de la minorité sur le mérite in­
trinsèque de l’ouvrage.

L’auteur a employé le dialecte verviétois, mais sans 

exagérer le goût de terroir. Il tourne le vers en homme 

lettré ; l’envoi qui termine le recueil est un joli sonnet, 

une fleur rare en français, presque unique en wallon. Nous 

nous abstenons de citer, puisque nous demandons l’inser­

tion au Bulletin. Il faut prendre note, cependant, .de l’a­

gréable promesse que nous fait le poète : ce n’est qu’un 

spécimen, dit-il, qu’il nous adresse ; un premier sac de 

farine. Son grenier en contient bien d’autres, mais il doit 

prendre le temps de bluter leur contenu, encore mêlé de' 

son : il ne nous destine que la plus finefleur. Hâtons-nous 

de calmer l’inquiétude qu’il témoigne pour son premier 

échantillon : oui, c’est déjà de la fine fleur, et si l’envoi 

qu’il nous destine est de même qualité, nous en ferons 
certainement des gâteaux de fête.

On dirait vraiment que la publication du Dictionnaire 

des spots cst une bonne fortune pour nos écrivains wallons.
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Ils ont raison de le penser. Les proverbes sont autant d’é- 

tincellesjaillissantes, toutes prêtes à mettre le feu à l’ima­

gination des poètes populaires. Une collection de proverbes 

contient en germes des centaines de drames, d’anecdotes 

et de fables; qui sait les en extraire est sûr de frapper 

juste, ou du moins de répondre à la pensée de tout le 

monde. C’est l’arsenal par excellence des fabulistes, les­

quels par contre ont quelquefois la gloire de lancer dans 

le monde des adages nouveaux qui font fortune. Entre les 

poètes et la foule, il y a réciprocité, action et réaction. 

Celle-ci traduit les symboles que ceux-là inventent, et 

cette invention n’est parfois, à son tour, que l'idéalisation 

d’une vérité triviale. Notre auteur, dans le domaine où il 

s’est placé, s’est abreuvé à la source la plus féconde des 

idées littéraires.

Que les patois, par leur libre allure, offrent de grandes 

ressources aux fabulistes, c’est incontestable. L’apologue 

est un des genres que vous pouvez hardiment encourager. 

Les douze morceaux que nous avons sous les yeux tirent 

une partie de leur charme de la signification profonde et 

de l’effet naïvement pittoresque d’expressions qui seraient 

intraduisibles ; il faudrait le plus souvent chercher d’au­

tres images pour les rendre en français; de là une sa­

veur originale qui produit l’effet de la nouveauté, même 

dansles sujets les plus ordinaires. Nous constatons d’ail­

leurs que notre lauréat s’est efforcé d’éviter la banalité, 

quant au fond même, et de sortir des sentiers battus. La 

locomotive orgueillleuse apostrophant, du haut d’un 

remblai, l’humble charrue arrêtée dans son sillon, et ren­

versée soudain par un léger obstacle, par un caillou ; 
l’huile photogène raillant la veilleuse de la grand mère, 

mais exhalant une odeur insupportable ; en revanche,
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le coursier indompté qui renverse le manant maladroit et 

qui frémit, mais se soumet sous la main puissante de 

l'écuyer qui lui impose selle et harnais , nous rappelant 

de loin, et dans d’autres conditions , il est vrai, le 

Pegasus im Joche de Schiller, cette triple démonstration 

pratique des conditions du progrès sage n’a certainement 

rien qui sente l’imitation. —Les belles filles à marier ne 

trouvent des adorateurs que quand leur père a lui-même 

trouvé un trésor ; c’est plus que jamais une vérité aujour­

d’hui. — Le lecteur jugera lui-même ; nous lui laissons le 

soin d’apprécier la délicatesse apportée dans le choix des 

détails et le relief du style, sous une apparence de bonho­

mie qui nous a rappelé plus d’une fois la tournure d’es­

prit de l’excellent M. Maréchal (1 ). Il est temps de passer 

au 9e concours.

Ici les concurrents sont en nombre , comme tous les 

ans. Un crâmignon, une chanson, un couplet bien tourné, 

c’est une bouffée de poésie jetée aux échos dans une de 

ces heures bénies où l’on a le printemps dans le coeur , 

même quand la bise souffle au dehors. C’est un franc éclat 

de rire qui éclate au dessert, c’est une silhouette de 

fantaisie , découpée avec grâce , pour piquer la curiosité 

ou simplement pour faire preuve d’originalité dans le 

caprice. Attendons-nous donc, dans ce genre, à la plus 

grande variété; mais si l’on peut y parcourir un champ 

indéfiniment vaste, il n’est pas pourtant si aisé qu’on le 

pense d’y cueillir une palme. La médiocrité pullule, etl’on 

sait ce que c’est que la médiocrité en fait d’art. Ici comme 

ailleurs, il faut être un maître pour exceller •. félicitons-

( !) Fables et apologues. Liège, Carmanue, 1862, in-18.
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nous , si' seulement nous rencontrons une perle fine a® 

milieu de la verroterie.
La voici ! Nos destans pus des efants ! A l’unanimité , 

par acclamation , nous réclamons le premier prix, et certes 

celui-là ne sera pas contesté Le beau crâmignon de 

M. Defrecheux : L’avéve veyou passer? a trouvé un pen­

dant, et ce n’est pas peu dire. C’est la même poésie des 

premières amours timides , des premiers battements de 

deux cœurs qui s’ignoraient hier encore ; c’est la fleur 

parfumée qui s’entr’ouvre doucement sous les premières 

caresses de la lumière matinale ; c’est le charme ineffable 

de l’aveu qui s’échappe et qu’on voudrait retenir, tant il 

s’y mêle, au moment suprême, une secrète angoisse ; c est 

un monde d’aspirations infinies , de bonheurs qu on ose 

à peine rêver, où les moindres circonstances, les souvenirs 

les plus insignifiants pour les malheureux qui n ont point 

aimé, absorbent l’âme toute entière et la ravissent dans une 

extase perpétuelle, comme si elle percevait déjà les har­

monies célestes. Là, une rencontre fortuite avait suffi; une 

figure de jeune fille s’était montrée au détour du chemin, 

pour s’enfuir aussitôt, semblable au mirage, devant le 

suppliant qui lui tendait vainement les bras ; ici, c’est 

une affection d’enfance partagée dès le premier jour, quand 

on jouait ensemble, mais entrée à présent dans une phase 

nouvelle, à l’insu de celui-là même qui doit parler le 

premier. Qui ne se rappelle idles vers » ravissants » (1) 

du Chant de la cloche? » Un désir sans nom s’empare du 

jeune homme ; il erre dans la solitude, des larmes jail­

lissent de ses yeux ; il fuit la bande tumultueuse de ses 

frères. Il suit en rougissant la trace de la jeune fille ; un

l1) Expression de Mme de Slaël.
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salut le rend heureux. 0 tendre émoi, douce espérance 

jours dorés du premier amour ! L’œil voit le ciel ouvert, 

le cœur nage dans la félicité ! Oh ! puisse-t-il fleurir tou­

jours, le temps des jeunes amours ! «

La blonde Adile, la vierge douce et timide, brode au. 

jardin , assise sur un banc, comme Marguerite au rouet, 

liest debout auprès d’elle, il ne peut la quitter. Hier il osa 

dire -, » Rentrez-vous déjà ? •—Le jour baisse ; ma petite 

sœur voudra dormir. » Il s’enhardit jusqu’à lui prendre la 

main. » Et si cela dépendait de vous, resteriez-vous encore: 

un peu? « La joue rose d’Adile devint rouge. » Oui, 

» dit-elle tout bas. » Est-ce à moi de vous dire ce que vous 

devriez deviner? » Elle disparut; il en rêva toute la nuit. 

Ah ! tant que son cœur battra, il battra pour la blonde 

Adile. Elle le sait bien : il l’aime tant! Mais ils ne sont 
plus des enfants !

La grace du style, l’effet très-heureux du refrain contri­

buent à faire de ce morceau un véritable bijou. Mais 

quittons la poésie sentimentale : aux quatre coins de l’ho­

rizon retentissent des rondes bruyantes ; on en serait 

assourdi. Yoici d’abord le revers de la médaille : Géniton, 

qui a trop aime les beaux messieurs et les colifichets ; 

Géniton, qui a dédaigné la main calleuse de l’ouvrier, 

Géniton pleure sa jeunesse qui s’en va et sollicite une place 

dans une maison de refuge. Nous n’avons pas trouvé sa 

demande assez convenablement formulée ; on voit trop 

bien qu’elle a fréquenté des gens qui ne parlaient pas 

wallon. —En attendant, divertissons-nous, s’écrie un 

autre, en tout bien, tout honneur ; et le voilà qui développe 

avec entrain, parfois avec une bonne pointe d’esprit, sans 

prétention et sous une forme nouvelle, le fameux thème : 

Plus on est de fous, etc. Bravo ! vous aurez, bon corn-
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largement. — Un troisième chante la jeunesse en patois 

de Verviers ; il est un peu plus déluxé que le précédent, 

mais très-convenable aussi; le-rhythme est vif, le chapeau 

sur l’oreille, et vous vous surprendriez à danser la ronde, 

Tien qu’en écoutant le joyeux chanteur. Deuxième mention 

honorable.

li panve jouai qui s’marèie est l’exécution imparfaite 

d’une bonne idée ; nous avons regretté de ne pouvoir ni 

accorder une distinction à cette pièce, ni vous proposer de 

l’insérer au Bulletin. L’épigraphe fait connaître le sujet :

C'est bin comm’ ji V s èl dit : c’est po l’joû d’hoûie in’ plâye,
Qui d’avu d’\ins s’ manège in’ feumm’qui s’fait trop gâye.

L’auteur décrit avec complaisance, en quinze couplets, 

tous les éléments d’une toilette ébouriffante, les coiffures 

à pompons, les larges crinolines, les cent mille falbalas 

de tout genre, qui mettent le mari en demeure » de jeter 

les portes parles fenêtres. « Bienheureux s’il n’a que ce 

fardeau à porter ! Une telle énumération peut avoir son 

intérêt comme photographie ; elle peut amuser un instant 

par le choix des détails , mais elle manque de sel et n’a 

rien de littéraire. Encore une fois , on pouvait tirer de ce 
sujet un tout autre parti.

La pièce intitulée : To mporminant, pourrait faire les 

délices d’un cureur d’égoûts : en dépit de l’exemple de 

l’auteur des Misérables , qui a osé reproduire en lettres 

moulées le fameux mot de Cambronne , nous ne nous 

sentons pas tentés de désigner seulement la matière sur 

laquelle on s’est étendu ici avec complaisance, tant en 

prose qu’en vers. L’auteur a peut-être pensé qu’il était 

permis d’être ingénieux dans le genre ignoble : ce serait
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sa seule excuse. Il aurait dû cependant ne pas oublier 

qu’il y a des limites qu’on ne peut franchir sans se faire 

tort à soi-même. Nous ne pouvons que le renvoyer à l’art. 

1 de notre Règlement constitutif.
Deux pièces larmoyantes : Inivéve, V Orphilin estroupî. 

La seconde est nulle, un tissu d’incohérences, l’œuvre d’un 

homme illettré. La première vaut un peu mieux, mais 

manque de relief et n’est qu’un pastiche; il n’y a pas de 

sujet plus banal : il neigeait, les enfants grelottaient, la 

mère se mourait, le lendemain elle était morte ! Le style 

seul pourrait justifier l’auteur, mais...

La romance intitulée : Ni rouvîz nin Vpauve aveûle, si 

v plait ! nous a paru mériter une troisième mention hono­

rable. Sans avoir rien de bien saillant, elle se laisse lire, 

et bien chantée, elle produirait un certain effet. Nous ne 

pouvons que citer, pour mémoire, les paroles d un chœur 

intitulé Maie ; c’est le cas de répéter : ce qui ne vaut pas 

la peine d’être dit, on le chante (1).
En résumé, nous redirons avec Martial :
Sunt bona, sunt quœdam medio cria , sunt mala plara ; 

mais enfin, puisqu’il y a du bon, et plus que nous ne pou­

vions en attendre, à en juger par les derniers concours, 
nous devons nous montrer satisfaits. Disons même que les

(') Ces deux pièces avaient été envoyées h la Société dès le 20 mai 

1862, mais l’auteur n’avait pas fait connaître son intention de les présen­

ter au concours. Il avait rempli, d’ailleurs, toutes les formalites requises 

en gardant l’anonyme, en employant une épigraphe, etc. Etonné de ne 

pas voir ses compositions comprises dans la liste publiée par les journaux 

de Liège, après notre séance du 15 novembre, il a cru devoirréclaracr par 
lettre non signée, mais en établissant.son identité par la répétition de 1 épi­

graphe. Le jury s’est empressé de formuler son jugement sur les^deux 

pièces en question, que le bureau de la Société, faute d’indications suffi­

samment précises, n’avait pu d’abord lui soumettre.
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concours de 1362 sont tout au moins, si l’on tient compte 

de la valeur moyenne des morceaux présentés à la Société, 

au niveau des concours de nos meilleures années. On 

ne saurait rien préciser pour 1863; mais nous sentons, 

pour notre part, que notre confiance est raffermie.

Au nom de MM. les membres du jury,

MM. H. Bo v t ,

J. De ja r d in ,

A. De s o e r  

et A. Pic a r d  ,

Liège, le 23 décembre 1862.

Le rapporteur, 

Al ph o n s e Le  Ro t .

Le Ju r y  ,

Après avoir mûrement délibéré sur l’ensemble et sur 
les détails des pièces intitulées .

1° Pus -ois, pus sots , proverbe dramatique en un acte 

et en vers, portant pour épigraphe : On fait des foleies à 

tot age.

2° Qui tûse Ion va Ion, id., id., avec la devise

Comme la flear des bois taillis,
B omble d’éclat, mais vierge et pare,
A l’ombre je crois et fleuris.

(Tiré des Br in s  d e  Mo u s s e , poésies inédites).

L’une et l’autre envoyées à la Société pour prendre 
part au Concours N° 5,
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Décide que la pièce N° 1 , ayant obtenu 22 points 

sur 36, chiffre assigné à un travail parfait, mérite un 

second prix, représenté par une médaille en vermeil, et les 
honneurs de l’insertion au Bulletin.

Que la pièce N° 2, n’ayant obtenu que 10 points sur 36, 

ne mérite aucune distinction.

Ainsi proposé à la Société, le 24 décembre 1862.

Les membres du jury : Ch . Au g . De s o e r  , 

Al ph o n s e Le  Ro t ,

H. Bo v t ,

J. De  JARDIN,

H. Pic a r d ,

Le Ju r y ,

Après avoir mûrement délibéré sur l’ensemble et sur 

les détails du recueil intitulé :

Fdves et fdvurons (dialecte de Verviers), portant pour 

épigraphe :

Moh verre n’est pas grand, mais je bois dans mon verre,
(Al f r e d  d e Mü s s e t ).

Envoyée à la Société pour prendre part au Concours 
N" 6;

Considérant que ce recueil ne répond pas exactement 

aux conditions du programme ;

Que néanmoins un autre jury institué par la Société , 

dans une circonstance semblable, a cru pouvoir passer 

outre , en interprétant le mot contes dans le sens le plus 

large ;

Que l’auteur du recueil précité, se fondant sur ce pré-
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cedent, a pu légitimement croire qu’il se trouvait en 

règle ;
Que néanmoins il importe de prévenir les abus insépa­

rables du maintien d’une tradition qui mettrait le jury en 

demeure , dans des circonstances données , de comparer 

entr’eux des morceaux de genres tout différents et aux­

quels par conséquent la même mesure ne saurait s’appli­

quer ;

Qu’en conséquence , le précédent que le jury se croit 

tenu de respecter aujourd’liui, ne pourra plus être invoqué 

désormais, et que cette déclaration doit être portée à la 

connaissance des concurrents ;
Que le recueil dont il s’agit a obtenu 55 points sur 

un maximum de 80, assigné à un travail parfait ;

Décide que le dit recueil mérite un second prix, repré­

senté par une médaille en argent, et les honneurs de l’in­

sertion au Bulletin.

Ainsi proposé à la Société, le 24 décembre 1862.

Les membres du jury : Ch . Au  g . De s o e r ,

J. De ja r d in ,

A. Pic a r d ,

H. Bo v y ,

Al ph o n s e  Le  Ro y .

Le Ju r y ,

Après avoir mûrement délibéré sur l’ensemble et sur 

les détails des pièces ci-après désignées , qui ont été en­

voyées à la Société pour prendre part au Concours N° 9, 
savoir : 6



— so -

1° Ci n est pu po rire (crâmignon), portant pour épi­
graphe : La vanité n'a d’oreille que pour ce qui flatte,

2° Crâmignon d’fiesse. — De v is e : Une maison où l'on 

rit vaut mieux qu'un palais où l'on pleure ;

3° Inivéve (romance), sans épigraphe ;

4° Nos nestanspus des èfants (crâmignon). — De v is e  : 
C’est qwand l’ouhai balte à covège qu’i chante li pus ;

5° Li jonesse (crâmignon), en dialecte verviétois. — 
De v is e : La chanson égaie l'esprit (An o n y me ) ;

6° L’orfllin estroupî (romance), sans épigraphe ;

7° Lipauve jônai qui s’mareie (crâmignon).— De v is e  :

C est bin comtn'ji v’s èP (lit: c'est po Pjcû d'hoûic in’ plûyc,
Qui d’avu d’vins smanège in’ feuimri’ qui s'fait trop gâye.

8° Tot rrîporminant (chansonnette), sans épigraphe ;

9° Ni rouvîz nin on pauve aveiile s’i v plait ! (romance). 
— De v is e : Ni rouviz nin maie /

10° Maie (chœur). — Même devise;

Décide que la pièce N° 4, ayant obtenu 62 points sur 

un maximum de 80, assigné à un travail parfait, mérite 

le prix, représenté par une médaille en vermeil ;

Que la pièce N° 2, ayant obtenu 46 points sur 80, 

mérite me première mention honorable, représentée par une 
médaille de bronze ;

Que la pièce N° 5, ayant obtenu 43 points sur 80, mé­

rite une deuxième mention honorable, représentée par une 

médaille de bronze ;

Que la pièce N° 9, ayant obtenu 40 points sur 80, mé­

rite une troisième mention honorable, également repré­

sentée par une médaille de bronze ;

Que les pièces Nos 1, 7, 3, 8, 10 et 6, n’ayant obtenu
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respectivement que 38, 37, 33 , 29 1/2, 26 et 25 points 

sur 80, ne méritent aucune distinction.

Les pièces Noâ 4, 2, 5 et 9, sont reconnues dignes d’être 

insérées au Bulletin.

Ainsi proposé à la Société, le 24 décembre 1862.

Les membres du jury .- Ch . Au g . De s o e e ,

J. De ja r d in  ,

A. Pic a r d  ,

H. Bo y t , 

Al ph o n s e  Le Ro y .

Les propositions du jury ont été adoptées en séance de 

la Société, le 15 janvier 1863.

Le Secrétaire , 

F. Ba il l e u x .

Le Vice-président,

Th . Fu s s .





PUS VIS, PUS SOTS!

COMÈDEIE-SPOT ÈN IN AKE,

PAR

An d r é DELCHEF.

On fait des folies à tout ôge!
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ADOLPHE PICAHD

YICE-PRÊSIDENT DU TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE 

DE LIEGE,

FAIBLE. TÉMOIGNAGE

DE LA

RECONNAISSANCE DE

l ’a u t e u r  ( 1 ).

( i) Le billet cacheté accompagnant la pièce intitulée : Pus vis , pus 
sols, ouvert après la lecture du rapport de M. A. Le Roy, dans la séance 
du 15 janvier 1865, contenait l’offre parM. Delchef de la dédicace de son 

œuvre h M. Ad. Picard, membre du jury.
Le Secrétaire,

F. BAILLEUX.



rinsoRiNiGEs.

Du pu is , rinli.

Co l s o n , offici en r’traite.

Be a u je a n  , scrieu â gouverneiuint.

He n r i Lib e r t , bijoulier, galant da Clémence. 

Cl é me n c e  , siervantc da Beaujean.

Li scène si passe à Lîgc.



PUS VIS, PUS SOTS!

COMÉDE1E-SPOT ÉN IN ACRE.

Li tbéàtc ripriDsinte ine pièce d'ine mohone borgease. — Finiesse à drente et à 

gauche ! — A raitan dê 1’ pièce, ine grande tâve ricoviette d’on tapis. — Ine 

grande poile c fond avou ine tùYe à chaque costé, ricoviette d:on tapis.— Poite 

à dreute et à gauche.

SCÈNE I.

BEAUJEAN, DUPUIS.

BEAUJEAN , tot finibant dè d’jnner.

Volà bin vite onzeheûr’! j’a-t-assez rattindou.
On m’a dit à m’ bureau, qui j’ fourihe hoûie limprou;
Et po qu’jè 1’ seuie in’ feie, il est timps qu’j’ennè vasse.
Si l’camaràd’ Dupuis vint trop tard... bin... qu’i r’passe...

Ji n’ comprinds nin qui vout s’crîre â gouvernèmint !
S’ casser 1’ liesse et les bresse à fer on meslî d’chin :

Vos n’estez maie à vos! vos n’estez maie sins pône...
Mi siervant’... mi manèg’... m’bureau, lotm’ènn’ amônne. 
Ainsi, vola-t-onze heûres... ji va-t-aller k’mincî 
Et jusqu’à vès treus heûres ji va-t-esse sin bogî,
T’nou comme on galérien ! qui dis-je? comme on martyre 

Qu’ennè va-t à p’tit feu, tot fant les qwanse dè s’crîre.
A chin qu’a-t on cbapai... i fât li rinde raison ;

A on haut personnage, i fàt fer des façons!
Mcsli d’infer ! ji sins qui si ji t’néve... mi penne...
A m’ cbéf, qui ji màdih, ji deus fer n’ riante mène ;
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Li dire di limps in limps... ùfiss d’esse rappoirté...

Qui si habit est tot blanc... si pâtnlon s’pité;

Qu’il a I’ pus bel T famill’ qu’i seùie possib’ dè veie;

Qui tos les rich’ partis r’koiret ses jônès feies ;

Qui madame est ine ang’ di douceur et d’bonté; 

Quicomm’ li pus brav’ feume, on 1’ mosteûr tot coslé;

Qui personn’ n’est contint, divins Lig’ lot élire,

Dè veie qui n’a nin co di quoi garni s’ bot’nire !

Enfin, hawer, hagnî, tourner à los les vints,

Et, coula, po toucher deux meie francs d'appoint’mins. 

Qwan ji pinse à coula, j’enn’a téll’mint l’bok’ plinte,

Qui ji n’sés k’mintfini! — Ah! qu’ n’a-je in’ pitile ri nie; 

Qu’à mes p’tilès heurêies, j’âreul on boket d’pan ;

Comm’ ji laireut à 1’ voll’, tot’ li botique en plan !

Enfin, j’âret bai m’ plind’, rin ni cang’ret po l’câse!.. 

Habeie ! dispêchans-nos... habeie... ji jàs’... ji jâse...

So c’ limps là l’aweie loûne! ji creus qu’on z-a bouhi... 

Porvu qu’ci n’seûie personn’ qui vèreut m’espèchî 

D’ènn’ aller!...

DUPUIS.

Ah! salut!... qui l’diale àie les k’nohances, 

Ji n’ pous nin fer on pas...

BEAUJEAN (à pàrt).

C’est ça... i prind l’avance!

DUPUIS.

Sins rescontrern’ saqui...

BEAUJEAN.

Oh ! j’alléve ènn’ aller !

M’ patiince esteut à bout...

DUPUIS.

Davu corou....

Ji sos co lot d’solUé
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BEAUJEAN.

Dammage! Veyansà pus habeie...

Dihez-m’ li fameux s’cret qui troubèl’ voss’ sommeie;

Vos m'avez annoyî... hîr trop â cabaret 

Avou vos calmousèch’ po qui...

DUPUIS.

Ji v’s è 1’ diret,

Min v’s ârez co portant on p’tit moumint d’patiince.

On direut à v’s oyi qu’in’ forteune vis ratinsse 

Quéqu’ part!

B EAU JE AN.

Diale! Et m’ bureau?..

DUPUIS.

Voss’ bureau! c’n’est qu’coula! 

Vos n’avez nin mèsâh dè fer tant d’falbalas...

I n’ vâret pus bin vit’ les pôn’ qui vos nn’allésse :

Vos n’ serez nin assiou qu’i fâret qu’ vos riv’nésse.

BEAUJEAN.

Parblu! v’ pinsez surmiut qui j’ n’âie rin à m’ quinoïe;

Qui ji v’ raviss’ ; qui j’ vik’ ossi hureux qu’on roïe!

DUPUIS.

Nenni! bin Ion s’è fat ! qui v’s estez plein d’chagrin 

Et qu’ vos mourrez d’langueur d’siervi 1’ gouvernèminll 

Vos ovrez trop !

BEAUJEAN.

Veyans, Dupuis! assez d’soitreies !

DUPUIS.

Ji veus dispôie longtimps qu’ vos covez n’ maladeie!...

BEAUJEAN.

Awoi, c’est bon... c’est bon...
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DUPUIS.

Ji veus bin qui v' va ma.

BÉAUJEAN.

Mi?.. El cl’quoi don !

DUPUIS.

Di quoi?..

BEAUJEAN.

Di qué mà ?..

DUPUIS, tot riant.

D’sainl Tibà
BEAUJEAN.

Oh ! Dupuis, c’est trop foirt ! vos volez qu’ji m’mâvellc ! 
Vos v’nezpo m’tourmetter, ou po m’qwèri quarelle,
\os n’ dihez qu’ des biestreies ! j’enn’at assez oyou.
Si c’est po m’ dire soulo, qui v’z estez hoûie vinou ,
Vos m’divrîz fer 1’ plaisir à c’t’heûr’ dè r’prind’ voss’ voie 
Comm’ vos, j’n’a nin todi li cour poirté à l’jôie.
I Test m’timps ! j’ennè vas !...

DUPUIS.

V’z estez don mâlèreux ! 

BEAUJEAN.

Ji n’ vis responclrè pu ! ji v’ vas leyi tot seû !..
A r’veie!..

DUPUIS.

Vos n’volez nin savu cou k’j’a-t à v’ dire ?..

BEAUJEAN.

Sia! min ji n’sârcus veie longlimps vos manires :
Vos m’ cassez bresse et jambe!
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DUPDIS.

Jans ! ji n’ diret pu rin !

Avou vos, on n’sâreut mâie rire on p’tit moumint!

BEAUJEAN.

Ta... ta... la... rire et rire!.. Dispéclriv’, litimps passe;

Po 1’ dihêm’ feie, ji v’vas dire qu’i fàl qui j’ennè vasse.

Avou vos galguizoutt’, vos m’ vinez-t-amuser.

A voss’-l-âge, jin’sés nin à quoi qu’vos d’vez pinser!..

DUPUIS.

Eh bin! Beaujean!..

BAUJEAN.

Eh bin?

DUPUIS.

Ji m’ va mette ès manège! 

BEAUJEAN.

Vis marier! j’ennè vous nin oyî davantège :

V’s avez t-on côp d’mârlai... vos estez div’nou sol!

DUPUIS.

Et poquoi don , si v’ plaît?

BEAUJEAN (tot s' bouchant les oreies).

Ji n’ôret pus on mot!

J’vas fé blanqui voss’ chamb’! Bin v’s estez n’saquoi d’frisse...

DUPUIS.

Eh ! pardiu ! on pou co...

BEAUJEAN.

Etpout-on k’noh’ li cisse...

DUPUIS.

C’est Clémence, voss’ sièrvante!
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BEAUJEAN.

Ah! malheur ! divin Diu!

Qu’a-je oyou? Po c’ côp là... vevév’... j’ennè dote pus ! 

DUPUIS.

Quéll affair’ don, mon Diu ! po v’ fer fer tant d'tapage;

1 v* sônn’ donc qui personn’ ni s’a marié â m’iage.

BE AUJ^AN.

I gna nin deux bâbôs comm’ vos disos l’solo !

DUPUIS.

Eh bin ! ji v’ vas prover qui ji n’sos nin si sot 

Qui vos l’creyez, malin !...

BFAUJEAN.

Bah !.. ji sos lott oreie !..

DUPUIS.

Dispôie longtiraps, Baujeau, ji sos d’gosté dè l’veie;

Ji n’sos pus bin noir pàel pus rin ni m’sônn’ bon !

Oùie, por mi, l’heur’, li joû, li cang’mint dell’ saison , 

Passe sins qui j’tuze a rin. Toi coslé, ji m’annôie;

Et j’a des joûs, qui si j’resconleûre sos mes voies 

Quéqu’onk qui reie, ji n’ sés quémâ li sohaiti !

Si j’ rinteûre ès m’ mohonne, maie rin n’est apponlî !

Ji n’ois’ rin dire, di sogn’ dè fer grognî m’ siervante;

SoTtimps qu’ji m’mâgriaye, j’ô quéqu’ voisin qui chante! 

Si ji d’jeun’, si ji diu’, rin n’a goss’ ni saweùr;

Jusqu’âx fleûrs di m’jardin por mi sont sins odeûr !

Enfin, j’a bel à fer, tot coslé ji lanwihe;

Gomme onkqui n’ magn’ nin s’sô, d’pôie ine an ji maigrilie. 

Vos l’veyez, j’sos div’nou èco pé qu’on cint d’clâs.

Min j’creus avu trover li r’méde à tos mes mâs!

BEAUJEAN.

Vos avez, par cximp’, trové n’fameus’ méd’cenne...
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DUPUIS.

Hoùlez! eh bin! Paut’joû lot loukanl m’veie Cathrène, 

Ji m’diliéve è mi-mèm’ : mi qu’est si mâlèreux,

Si ji polév’ trover in’ jon’ feie qui m’vôreut,

Mutoi qu’tos mes mèhins et m’ neûr mirâcoleie, 

M’abann’rî po lodi si ji cangîv’ di veie.

J’âreus-t-in’ pitit’ feum’ qui sèreut à luzer

Tot’ li journaie kimint qu’elP poreut m’canu’dôzer.

Qwan j’rinturreus, jamâieji n’àreus-t in’ laid’ mowe;

A contraire, lot trovant lodi li lâv’ sièrvowe,

1 fâreut qui j'ii d’kah’ si j’a chaud, si j’a freud;

Ell' douvreut in’ finiesse ou eil’ freut aller l’feu.

A l’cîze, po touwer ITimps, ji li léreus l’gazette;

Tos les deux, nos mellrîs nos pis so l’mêm’ passette. 

Après, j’iî raconlreus quéquès farces di m’jôn’ timps; 

Tot cou qu’ j’ènn’a veyou : mes joies et mes tourmins. 

Enfin, Baujean, lodi po chôkî l’iimps èvôie,

Nos prindrîs les cwârjeus, nos jouerîs-t à cinq rôies.

Ji m’ veus déjà... veyév’.,., à cann’ler so des rins.

Et avou mi p’tit’ feum’... n’avus qu’ tos bais moumins ; 

Ji sins qu’ji sos déjà...

BEAUJEAN.

Ax lollâs!

DUPUIS.

Oh! laihive!

Tinez! toralt’, Colson qu’j’a veyou, mè l’consîve;

I gn’a qu’vos qu’vout todi ess’ li pièl des malins.

BEAUJEAN.

Qui Colson v’s è 1’ conseie, coula ni m’èwar’ nin :

I gn’a treus ou qwalt’ meus, i l’aveul l’même ideie;

I s’ârcnt marie 1
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DUPUIS. 

Lu?., avou qui?

BEAUJEAN.

Avou leie !

DUPUIS.

Clémence!

BEAUJEAN.

Awoi ! seul mint, i veya clér è s’jeû, 

Et après, i plinda l’ènnocint qu’è l'prindreûl.

DUPUIS.

Oh ho! tot I’mêra' j’a bin pmarqué qu’il a fait l’mowe , 

Et tot fant qu’j’enn’ alléve avou lujusqu’è s’rowe.

Ji veya plusieurs feies qu’il esteut tourmetté,

Quoiqu’i n’ mi dèrih’ riu po m’ennè fé doter.

A contraire, i m’a dit qu’c’esteut in’ brav’ jôn’ feie,

Et qu’ comm’ feum’ di manège, i gn’a nin deux pareies. 

Min d’hez-me? aveut-i dit à Clémence qu’il aveut...

BEAUJEAN.

Ma foi ! ji n’è sés rin ! j’n’aveus ni chaud ni freud 

La d’vins! mi, ji v’s è jâs’ po v’ fer veie cou qui s’passe, 

Po qui vos n’alléss’ nin v'fer prind’ comme on bonasse !

DUPUIS.

Awoi! ji sés qu’i gn’a nou pus adrette qui vos !

BEAUJEAN.

Et ji m’flatt’ di v’mostrer l’ci d’nos deux qu’est l’pus sot. 

DUPUIS.

Enfin, ça n’vis fait rin qui ji jâse à Clémence?

BEAUJEAN.

Mon Diu ! nenni! (à pârt) Porvuss’ qui j’è l’prévinss’ d’avance !
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DÜPUIS.

El qwand è l’porrè-j’ veie?...

BEAUJEAN.

Eh bin ! qwand vos vorez ! 

Rivnez on pau pus lard, muloi qui vos l’veurez !

DUPUIS.

C’eslça! c’est ça! moussiv’ et nos nu’irans-t-essônne.

Ji m’val aller fer gàiel

BEAUJEAN (à part).

Vos v’donrez bin des pónes

A 1’ vud’ ! vï fré...

DUPUIS.

Kimint, v'sônne-1-i qu’ell’ rai r’çûrel! 

BEAUJEA-N.

Oh ! ji n’vis sareus dir’ cou qu’ell’ vis respondrel !

DUPUIS.

C’est vraie ! min ji vôreus savu cou qu’ell’ va dire! 

Kimint... infin... awoi...

BEAUJEAN.

Dupuis, vos m’frîz biu rire!

Yo m’là prêt! Enn’ allans-gn’ !

DUPUIS.

Tins ! parblu ! ji v’ ratlinds !

BEAUJEAN.

Ji vas-l à m’bureau...

DUPUIS.

Mi... arringï m’compluminl! (isöriet).
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SCii!%U II.

CLÉMENCE, COLSON, on pau après.

CLÉMENCE,

Enfin! vos m’la lolt’ seule! avvoi... i sonlèvôie...
I m’ sônn avu oyou déjà huffier ès l’vôie!

(Tot loukanlà l’finiesse).

Portant ji nè l’veus nin ! I n’sâreut ess’ vinou.
I n’est qu’deux heures etd’rnêie ! I n’est maie si timprou ! 
C’est hoûie, après l’diner, qui l’affair’ sèret fi noie ;
C’est hoùie qti’i deut d’mander s’on vout bin qu’ji m’mareie

COLSON (à part).

Tot’seule! j’arrive à pont! Dupuis est èlèrré !
J’esleut à char di poïe, lot pinsant l’rescontréJ 
Min j’arriv’ li prumi ! vingt-cinq meie bayonnettes !
A m’ fer melt’ so booste, ji n’ mi sins \vè.r’ hayellc..,

(Haut).

Hum ! (à Clémence) salut et respect!

Kim in l v’ vat-i?...

CLÉMENCE.

Bonjoù, monsieu Colson I

COLSON.

Foirt bin ! (à pàrt) Que binamé poyon !

En deux temps, trois mouv’menls,divant qui Dupuis u’vinsse 
Arringeans noss’-t-affaire !

CLÉMENCE (à part).

Ji n’sés à cou qu’i pinse !

COLSON.

Clémence ! boulez on pau !
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CLÉMENCE.

Vos avez-t-à m'jaser?...

COLSON.

Awoi... deux mois seûlmin. Clémence ! ji v’vous s’poser !

CLÉMENCE.

Qui d’hév’, mossieur Colson?...

COLSON (à pari).

Li fusaie est lachaie 1
(Haul).

Min ji n’vcus nia poquoi v’s estez si amakaie?...
Ji sos-t-à 1’ fleur di Tage, clreut et foirt comme on jonc, 
On visèg’ comme ine rôse, avou on dob’ minton.
Avou m’pension loi’ seùle, ji sos très bin à griâhe ,
Et ji pons d’ncr à n’feumm’ lot cou qu’elle a mèsàhe;

Et sins voleur jaser di cou qui j’a d’costé,
Vos trouvrez-t-ès m’ mohonne on manèg’ tot monté! 
V’serez madam’ Colson..., vos nn’è porez-t-ess’ fire :
Tot l’mond’ n’a nin , comm’ mi, li pâvion à l’botnîre ! 
Veyans : dispèchans nos! i fàt m’ respond’ so l’côp; 
Pom’ dir’ cou qu’vos pinsez, ni tournez nin baicôp : 
Volév’ ou n’volév’ nin ! ji remplaç’ret voss’ père!
Brave homme ! ça s’tu dam mage! ji veus lodi voss’ mère 
Qwan ji riv’na des Indes, li raconter s’mâlheûr.
C’esteut on bon sôdâr, plein d’corège et d’valeûr...
Ah ! ji l’a bin k’nobou ; n’s eslis-t à l’mêm’ baltreie.
I s’aveut ègagi d’vins on moumint d’soltreie.
Ji creus qu’avou voss’ mère, i s’arringît foirt mâ...
C’est drôle! Et m’sônn’-t-i co l’veie à Batavia...
C’est là qu’on s’siplinkîv’... vingt-cinq meie bayonnetles! 
Awoi... voss’ pauv’ pér’, lu, y ley a ses hozettes...
Enfin !... linez.,. veyans... Ni jâsans pu d’çoula :
Ji n’vous nin v’s annoyi...
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•CLÉMENCE.

Kimint? vos esliz là
Qwand i fouril blessi...

COLSON.

I tourna d’vin mes bresses 
Po-z-y mori !.. leyans là ces sujets d’iristesse !
Volév’ vis marier?.. Jans, respondez habeieminl! 

CLÉMENCE.

Vocial mosieu Beaujean? (Elle si sâve).

COLSON.

Qui rdial’ ni l’èpoit' nin !...

SCENE EH.

COLSON, BEAUJEAN.

BEAUJEAN (lot z-intranl).

Tins! Colson, cjné novelle! di v’trover è m’mohonne1'' 
(A p:lrt).

Qui 1 dial ni lèpoit nin, ji n’sos maie sins personne!

COLSON.

Oh ! mon Diu, ji passév’... et j’a v’nou tot passant... 

BEAUJEAN.

Et ji wag’ qui v’s avez co intré... lot z-inlrant.
C est ça!... v’s avez veyou Dupuis ès Tmalinaie? 

COLSON.

Avvoi ! il est uâhî d’ess’ tranquille è s’coulaie !

J m’a dit qu’i s’allév’ marier...

BEAUJEAN.

Mi sonn’ ti !
I d’vint sot,



— 69 —

COLSON.

Ji lî a dit, caj’a pinsc comm’ vos! 

r.EAUJEAN (si rengorgeai:!'.

Si c’esleuliiT saqui !.. comnv mi... on z-eslpu jône!

COLSON.

Din* pair’d’anneies, mu loi ? Ennèvât bin les pônnes!

BEAUJEAN.

Ta... la... la! n’paire d’anneies ! v’s eslez pau généreux! 

Enfin, il esl trop vi... Dupuis d’vreut ess’ houleux ! 

COLSON.

Oh! honteux, n’esl nin l’mot! Dihans qu*i freul n’sollreie! 

Min i gna co des cis qui frît volti l’pareie...

BEAUJEAN.

I fàl veie !..

COLSON..

On l’veureut...

Qui vos diriz coula?..

BEAÜJEAN.

Esl-ce por mi, par hasard ,

Por vos ?.. i l’est trop tard !.. 

Hoûie, vos n’eslez pus bon qui po les incuràbes !..

BEAÜJEAN.

Et vos, s’i v’ plail ?..

Loukîz-m’! ji sos co comme in âbe... 

El comm’ vos m’polez veie, ji n’donn’ nin m’pârl â chin !

BAUJEAN.

1 fâreul l’veie po l’ereûre !



COLSON.

C’esl qu’vos n’rai k’nohcz niu'

BEAUJEAN.

Qué dammage !

COLSON.

C’esl ainsi ! jans, ji r’vairè tarai le 
î fat qui ji vass’ fer in’ commission so l’Balle !

BEAUJEAN.

A r’veie !

COLSON (à pûrt).

I fàt qui j’séss’ a quoi j’deus m’ennè l’ai:.
Sins qui n’si doit’ di rin, ii sâyrèdè riv’ni !

(Haut).

A r’veie!.. (i sorte).

SCÈNE IV.

BEAUJEAN, CLÉMENCE.

BEAUJEAN. (d’abôid tot seu).

Salut ! todi des grossîrlés à v’dire.
Ji n’sés s’i pinse avou coula ra’vini fer rire...
Ah ha! vocial Clémence! vola rterrib’ moumin !

Prindans bin allintion ! allans-y adrèt'min !
(A Clémence).

Clémence, i gn’a longlimps qu’on dilâ voisinège,
Qui vos avez n’saquî qui v’ riqwire ès mariège;
Ji n’sés si v’I’avez dit; ji n’è l’vous nin savu !
Portant li ci qui v’s ainm’ l’a bin wârdé por lu !
Vos serez-t-aoureuse; vos polez-t-ess’ sins crainte ; 
Comme in’dam’ di grand mond’, vos vikrez so vos finies 
Ji k’noh’ dispôie longlimps vos bellès qualités,

El mâgré mes manires, loi I’bin qui vos m’poirlezl
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Ossi frc-ju por vos les pus Brands sacrifices,
Et ji n’ vis creurè màie ]iayeie di vos siervices !

CLÉMENCE.

Eh bint c'est vraie, mossieur ! pusqui vos savez tot,
El qu'vos estez si bon, qui j’pous compter sor vos,
Seyiz sur qu’di m* coslé, tant qu’ji sèrè so l’térre,
Ji n’rouvieret jamàiedi v’ loukicomm’ mi père!

Ji v’s ainmr’... ton sonne).

BEAGJEAN-.

On z’a sonné... corez bin vit’doviér! (Ellesôrte).
(Tot seù).

Nos estans jusliiminl à l’inlraiè di l’hiviér;
Ji m’ vas s’crire habeiemint à maveûr di s’viège,

Po ravu les papîs qu'i fàt po noss' mariège...
ElDupuis qu’est so Holle! pauv’ homme! jWpUios d’totm’cour! 

Ji li ârè lot l’mém’joué on fameux tour!
Chut! c’est lu! sâvans nos! ji n’vous nin m’Ieyi veie! (is’sàve.)

gCÊSE V.

DEPUIS, CLÉMENCE.

DUPUIS (en grande tenue).

(Intrant l’pramî).
Elle u déjà veyou qui j’tn’a fait gaie jpor leie !

Persomi’ cial ! c'est l’mouminl di li d’filer m’ chap’lel ! 
(A Clémence qui rinleûre).

Esl-i sorti?..
CLÉMENCE.

Nenni ! min ji n’sés wiss’ qu’il est !

DUPUIS.

(A part).
ProlUans-è! (haut) Mamzelle!.. ji... j a 1 paroi côpaie...



CLÉMENCE.

Poquoi don, m’sieur Dupuis?

DUPUIS.

J’a téJI’mint Ttiess’ troublaie..^
Qui ji n sés k mint v’dire... qui... ji v’ voreùs s’poser...
J <1 bin on p lit discours... cial... qui j’a composé,!
Min j’veus téH’min bablou... qui ji n’è 1’ sâreus 1ère...

Tinez,Clémence!..crèyez-m’!..Dupuis v’sainm’commeon père.
CLÉMENCE, à pàrt.

Kimint ? et lu ossi?..

DUPUIS.

Ji vous fer voss’ bonheûr!.
I gn’a longtimps qui jVous v’s è Bdir'... miu j’a n’terreur.. 
Qui m’coùr bait’ comm’ li ci d’on rru'u’i... ji soffoque!
Enfin, ji v’s aium'... ji v’s ainm’...

CLÉMENCE (à pûrt).

Ali ha ! dtmi on s’moqneü
Et mi, ji n’è 1’ freus nin !

DUPUIS.

Vos n’mi respondez nin?

CLÉMENCE.

Si c’ n’esteut nin po rire...

DUPUIS.

El pis...

CLÉMENCE (timid'miiii).

Ji voreus bin !..

DUPUIS.

C’est bin vraie?..

CLÉMENCE (qu’ôt hallier è L' rowe).

Cerlainmint ! (à pâri) Jj creus qu’c’esllu qui passe f



— 73 —

DEPUIS.

J’è 1’ pous dire à voss* raaisse?

CLEMENCE.

Min... (à pârt) i fàt qu’ènnè vasseî
(Haut).

Ni vâreut-i nin mi... dè rattinde on p’lit pau?..
Ji n’vous nin avu l’air... di v’s avu dit sol’côp...

DUPUIS.

Ah ! c’est ça!., ji comprinds... i m’fât on pau rattinde...

CLÉMENCE.

Po mi jaser, i fàt qui j’veuss’ fcimint m’y prinde!

DUPU.S.

C’est ça... c’est ça...

CLÉMENCE.

Ainsi, n’Ii sofflez nin on mot !
(Ay o u  malice).

Tins!., ji n’sés nin... toratte... i d’mandév’ après vos... 
Ji n'è so nin bin sûr’... min alléss’ todi veie...
I deut esse ès jardin... ou ès s’chamb’ qui coteie...

DUPUIS.

J’y vas... min d’vant portant... vos v’ tairez rabressî!

CLÉMENCE.

Ah! nenni! ci sèreûl par trop vit’ kimincî!.. (i sorte).

$CÈI%’E VI.

HENRI, CLÉMENCE.

CLÉMENCE (d’abôrd tote seûle).

Ji creûs décidémint... qui les vis pièrdel l’tiesse! 
Loukaus si j’ nè l’veus nin passer d’sos les finiesses!
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HENRI (à l’gueuic di l’ouhe)- 

Gn’a ti n’ sa qui ?..

CLÉMENCE..

Mou Diu! sâvez-v’! i.vont riv’ni!..
Vinez pus lard!..

HENRI.

I fâlà loti’ foiss’ les ralni :
J’a s’Lu ès voss’ motionne, i fàl qui ji v’ raconte 
Toi cou qu’s’y a passé ! bon ! v’ià n’saquiqui monte!

CLÉMENCE.

Sâvez-vT

HENRI-

Seyîz tranquille! ji m’vas cachi la. haul! (is’ sàv^. 

CLÉMENCE.

Qu.cH’ sogn’! qui esl-c’ qui vint?..

SCENE III.

COLSON, CLÉMENCE.

c o l s o n (à pànv

Ah ! lol’ seul’! vola I’ côp 
Dè moslrer qu’on sétco inlrèprinde in’ jôn’ feie!
Ji m’vas fer à Dupuis l’affaire à pus habeie!

CLÉMENCE.

Tins ! c’est vos m’sieur Colson !

COLSON.

Vos n’mi rallindîz nin !

CLÉMENCE.

C’es.1-à-dire... c’est J’eonlrairc... j’a todi tant d’tourmiiis...
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COLSON.

I n’fât nin, comm’ vos l’fez, todi d’mani d’scùlêi^

A gémi, à plorer ès fi fond d’voss’ couiaie...
Tinez, si vos m’ volez, mi, j’sos-t on bon èfant...
Binamé el bel homme... èeomeyeû qui l’pan !

Eh bin ! dihez on mol, nos nos marians-t essône ;
Ji v’I’a dît... avou mi... vos n’àrez maie noli' pône.

Veyans... y estév’... jans?..

CLÉMENCE.

Ji sos d'vins l’imbarras :
Kimintd’in’ pauv’ bàceU’comm’ mi ti'iz-v’ tant dè cas?

COLSON.

D’in’bàeeir comm' vos', d’hez-v’? vingl-cinq meie bayonneltes! 

Mi qui n’vout à nou prix, qu’vos toumésse à n’haguelle,

Qui v’freul mutoi lanwi...

CLÉMENCE-

Mon Diu ! v*s estez bin bon!...

COLSOiS.

Volez-v’... i» l’dièrain’ feie... div’ni madam’ Colson? 

CLÉMENCE.

Certain’mint le’esl dThonneùr...miu j’a sogn’ d’ess’ Irompêie.

V’nè l’serez nin! c’est toi! l’affaire est arringèie!

CLÉMENCE.

On vint! ji m’sâv’! ni d’bez rin à monsieu Beaujean! (Elle si sève). 

COLSON.

N’âyiznin sogn’, ji sé l ui les s'crels cl’on galaul!
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SCÈNE VIM.

BEAUJEAN, COLSON, DUPUIS.

COLSON.

Wies SÉ1’ tos les deux. Si ji îi'pous rin rin l’s y dire., 

Ji m’donret i’eontinl’mint, portant, dé oizeûr rire„..

BEAUJEAN (lot rintrant)..

Tins! Colson !

Ji n’sés nin !

DDPUiS (totrïniranl).

Cest lu mém’! ji n’sés si u’soupir’ pu! 

BEAUJEAiS.

DUPUIS.

Divins l’(imps, il a l’ait jûser d’iu !.. 

COLSON.

Ji comprinds vos stichâs! j’a fait l’sot comme ine ante! 
Et si j’voléve èco à ç’-t-heûr’ ravu I’crapaule,
J’àreûs ossi âheie qui dé jond’mes deux mains...

DUPUIS.

Kin qu’coula! excusez ! vos esiezd on malin...
C n est nin d’hoûie qui j’è l’sés! v’s estezk’nohou d’tot ('monde. 

Po 1 parole et l’toupet, personn’ ni v’pout responde! 

b a u je s n  (à part).

Ji creùs qu’ènn’ ont crân’mint tos les deus de toupet t

DUPUIS.

A vos pareies, on lait dir’ tot cou qn’i volet !

COLSON.

Ça n’espèch’ nin les auf d’avu bin mâ ici vinte ! 
El ji a’mi vanf co màie qui j’a des p’tilès riules !



DUPUIS (tot paffe).

(A pàrl).

Ji sos vindou! (haut) Nenni! vos, vos avez l’honneur! 

Avou voss’ rog’ ruban , vos l’sy fez leù bonheùr ! 

Co l s o n  (tot paffe).

(A pàrl).

Ji sosvindou! vingt-cinq...

BEA UJ E AN.

Li lot, c’est d’bin s’y prinde...

COLSON.

Et surlout qu’les voisins ni v’ness’ nin à l’apprinde!..

B EAU JEAN (lot paffe).

(A part).

Ji sos vindou !

COLSON.

Edon Dupuis?..

BEAUJEAN (à pàrl).

Oh ! ji m’ving’ret!

c o l s o n .

Po cou qu’on camèrâde... on bai joû l’risârel...

Et pis... crac!

BEAUJEAN.

C’est-à-dir’, qui s’i la l’préfèrince,

Les jalos âront bai fer aller leu loquince...

C’est comm’ s’i volil prind’ li leune avou leus dints ! 

DUPUIS.

C’est bin tourné ! ji pins’ comm’ vos tot justumint!

COLSON.

Et mi ossi, portant!.. Min on-z a bel à dire,

Po plaire à n’feumm’, veyez-v’, qwand on-z a des manîres... 

Qu’on z’est bel homme ! On z’est lodi sûr d’rèussi!..



DUPUIS.

So ri on mi, c’est fmoumint qu’i fût savu cliuzi!

El l’bagou qu’on l’s y d’bill’ fait baicôp d’vin l’affaire... 

Surtout comme in’ saquî... s’on z’a l’talent déplaire!..

BEAUJEAN.

Eh bin ! mij’a-line auf moyen qui toscès-là. (pause). 

Vos n’dihez d’abord rin ; min par on vi qu’va là...

DUPUIS.

Min wiss’ là ?..

BEAUJEAN.

Et parblu! es l’mohonn’ de l’jôn’ feie! 

Vos l’ieyî bail’ ü vaûte... Et si fàt qu’on l’conseie, 

Comme on z’est charilâve, on fait lot cou qu’on pout,

Afiss' qu'à l’fin dè compte, i seuie locii_ l’coucou !

DUPUIS.

(A pârt).

Kimint pout-i savu?.. (haut) Ma foi ! c’est foirt adrette! 
(A pàrl).

Oh! i fàtqu’déss’ toralt’, ji trouv’ cial’ quéqu’ cachette...

BEAUJEAN.

Colson ? qu’ennè d’hév’, vos?..

COLSON.

Qui c’ess’-t-on foirt bai tour!

Et qui l’ci qu’est-i-ossi cbanss’leus d’vin s ses amours... 

Deutbin vit’ s’annoyi ! (à pàrt)Tins ! lins, comm' Bcaujean jàse, 

Ji m’vas mette âs aguets, i fàt qu'je séss’ li càse.

Li p’tite âret jâsé...

BEAUJEAN.

I veut les auf qui v’net;

Et qwand i sont èvôie, i sét tot cou qui d’het ;

Tot cou qui racontet; tolt’ leus bellès promesses;

Tout cou qu’on l’s y respond ; cou qu’on fs y chouke è l’tiesse.
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COLSON.

Estez-v’ bin sûr ossi, qu’on n’si moqu’ maie tli lu?
I gn’a la nt des bâbôs qu’ont pinsé tot savu,
El tout cou qu’on l’s y d’hév’, n’esleùt qu’po rir’ di zelle; 
I pinsit qui v’s estîz l’préfèré dè l’bâcelle,
Min l’joû qui oisit dir’ qu’leù boleu prindév’ feu,
Ou l’s y moslrév’ li poite et fllî toi pèneu!
A r’veie! (à pûrij jusqu’à toratte ! (i sorte;.

BEAÜJEAN (à pârt).

Ci sèreut in’ fameuse... 

DUPUIS, tot n’allant.

Awoi, awoi, Beaujean, i gn’a rin qui n’si veusse...
(A pûrt).

Ji m’vas riv’ûi !.. (i sorte).

SCENE IX.

CLÉMENCE, BEAUJEAN, DUPUIS, COLSON, HENRI.

BEAUJEAN (tot sea).

Kimint? ci sèreut mi qui les freut rir’ turtos ?
Clémence, à les èlinde, a lâché saqwants mois 
Di cou qu’ji lî a dit! ji vous d’mahî l’affaire :
C’est po n’raison ou Paul’ qu’elf n’àret polou s’taire! 
Colson vint lodi cial, so l’iimps qui j’n’y sos nin !
Dupuis ni deut nin co... portant ji n’è sés rin...
Dè brut?., wiss’nos cachî... wiss’?., ah! cial’disos l’iâve!

(I mousse disos l’tûve).

J’ôrèt-et j’veurè lot... li ci qu’vint fer l’ainmâve...
Ca i gn’a-t in saqui ! seuie Dupuis ou Colson !..

COLSON.

Personn’! chut ! wiss’ moussî? ni fans nin des façons,
(I mousse disos 'n’aut’ lave).
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J’a pinsé on moumint qu'Dupuis ni m’qwittreut mâie.
Il est si biesse! i gn’a nol!’ sott’ raison qui n’âie!..

Enfin! vo-m’là, à c’-t-heùr’, po veie cou qui s'passet...
Ca i gn’ a-t in’ saqui!..

DUPUIS (patte à patte).

Arriv’ cou qui poret!
Ji vous-t esse à lot prix à corant d’çou qui s’passe,

Çou qu’ Baujean a toratt’ dit d’sos main mi tracasse.
Si démette’ mi volév’ prind’ po ou p’lit valet,
Tot’ di suit’, ji H Créas veie ossi çou qu’elle est!
Ttns ! moussans là d’sos. — ji sos comme ès m’ raohonne! 

(I mousse disos l’là ve à dreutedi l’ouhe).

COLSON (à pàrl).

I ra’ s ó q d ’ oyi de brui !..

BEAUjEAN (à pârt).

Ji n’veus co v’ni personne!

COLSON (à pârt).

Si Beaujean m’save ut cial, i sereul bin mâva!

DUPUIS (à pârt).

(Qu’est ès mitant dè l’plèce).

J ô roter in’ saquî... qu’inleûre ou qu’ennè va ;
Si Colson m’vèyév’ mâie, i m’ màdih’ toit5 si veie!

BEAUJEAN (à pârt).

I m sonne oyi bouhi! ji n’sés quoi... ji n’pous veie...
(A gauche di l’ouhe).

Si 1 bon Dupuis m’ trovéve, i m’ènnè voreut bin !

HENRI (à l’gueuie di l'ouhe).

I gn a don co personn’ !.. j’a bai bouhi... j’n’ô rin !..

CLÉMENCE (qui sorte dè l’poite à gauche).

Kiminl? c’csl vos qu’est là?., c’esleul vos qui j’veyéve?..
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BEAUJEAN, COLSON, DUPUIS (à pàrt).

Qui est-ce lu?..

HENRI.

Certain’mint! tot costé, ji hantéve!

CLÉMENCE.

Et m’fré?.. qui v’s a-t-i dit?., mi fré, l’avez-v’ veyou?..

HENRI.

Awoi !..

CLÉMENCE.

Eh bin! après, qui v’s a-t-irespondou?..

HENRI.

I m’a d’mandé m’mestî; cou k’esteut m’parintège,
Et tot! pis, i m’a dit, avou l’jôie sol’visège,
Qu’i consintéve à tot... qu’i m’pinsév’ brave et bon,
Et qu’i s’féve on plaisir d’ess’ noss’ prumî tèmon!

BEAUJEAN, C0LS0N, DUPUIS (à pârt).

S’prumî tèmon !

CLÉMENCE.

Enfin! mon Diul qui j’sos binàhe;
Ca ji n’vis è l’cach’ nin, ciaT ji n’sos pus à m’iàhe!

HENRI.

Poquoi?.. qu’avez-v’?..

CLÉMENCE-

Les vis ni fet qu’di m’tourmetter, 
Et i v’net toit’ les feies, todi pus affrontés.
Li vî Dupuis, s’i v’ plaît, qu’n’a pus on ch’vet so s’tiesse, 
Mi volév’ co toratt’ ratni divins ses bresses.
Portant, sins qu’è l’veyab, ji m’a bin moqué d’iu!

8
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DUPUIS (à pàrt).

Ji v’ràret... Y’mè l’pâïerez!..

HENRI.

Et qwanclè l'va savu?.. 

CLÉMENCE.

Oh ! çoula n’mi fait rin : hoûie ji qwitt’ li mohonne,

Et ji m’vas profiter dè moumint qu’gn’ a personne 
Po z’aller m’apresler ! Et qwand m’maiss’ rinturret,
Ji iî d’mand’rè d’fer m’compte et j’è 1’ rimercihrè!

HENRI.

Ni vâreul-i nin mi di co on pau rattinde?

CLÉMENCE.

J’a trop sogn’ qui Colson ni m’vinsse èco surprinde.
I vôreut qui jTainmah’ po cou qu’il a l’pâvion!
Et qu’i m’fret in’ madame avou si p’tit’ pension!
Et pis... i s’creut bel homme, i n’si gên’ nin po l’dire.

BAUJEAN (à pârt).

Veyez-v’ Colson!..

CLÉMENCE.

Jugîz, ès mi-mèm’, sij’deus rire?..

COLSON (à pârt).

Toralt’... toratt’... ji v’vas fer rir’ dè gros des dints!..

CLÉMENCE.

I m’ contet tour à tour leus pôn’ et leus chagrins...
Mi maiss’ n’est nin ainsi ; por lu, c’est tot l’contraire 

I m’a, hoûie â matin, câsi fait ine affaire 
Po cou k’ji n’lid’hév’ nin, quij’ainméve in’ saqul... 

HENRI.

Kimint l’a-t-i savu?..
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CLÉMENCE.

Ma foi! ji n’sés par qui !

I m’a dit qu'i m’volév’ veie hureuse è mariège,
Et i m’a fait èlind’ qui m’ mont’reut on manège:

b a u je a n  (à pàrt).

Qui dist-elle?

CLÉMENCE.

V' comprindez, ji n’a rin respondou !

Min d'main, jè l’frè sov’ni di cou qu’ma prometlou.

BAUJEAN (à pàrt).

Vos polez bin compter qui ji tèrè m’ promesse!..
Si ji m’ polév’ sâver! (isècte si tàve totdooc'roinldè costé d’I'onhe 

dè fond).

CLÉMENCE.

Avou n’ pilit’ caresse,

Ji li frè d’ner alors lot cou qu’ji vout avu :
Ji sés bin comme i fât qu’on s’y prinsse avou lu!
1 fâl qui j’faiss’ les qwanss’ dè l'ieyî fer à s’iiesse, 
Ca il esl, inf nos deux, co pus lièstou qu’ biesse!

BEAUJEAN (à pârl).

Affront aie!
CLÉMENCE.

Et pis qwand i pinse avu raison ,
Ji fais juss’ li conlraire, et i trouv’ qui c’est bon!
Min ossi fax qu’Judas... Et ji v’dirè qui m’sônne 

Qui l’vî Dupuis, Colson et lu vont bin essônne.
Dupuis, tot v’dinant l’main, v’donreut on côp d'coutai! 

DUPUIS , à pàrt, toi s’Ièvanl avou s'Iàve.

Oh! bagueU'! c’est trop foirt!
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CLÉMENCE.

Colson! la, tot fantl’bai
D’vant les gins, les fait passer po les baguettes 
Qwand il est podrî zell’ !

COLSON (tot s'Ièvant ovou s’tàvc so s'tiesse et d'nant on côp d'pld à Bcoujean).

(Haat) Vingt-cinq baïonnettes!

Ji sins... qu’ji n’mi sins pus !

BEAUJEAN, disos s'tâve.

Houie! binamé bon Di u !
(Clémence jette on cri).

HENRI.

Qu’est-c’ qui c’est?

BEAUJEAN (todi d'sos s'tûve).

Abeie! donc! j’sos à mitan dislru! 

CLÉMENCE.

Ah! mon Diu! ah! mon Diu! qui gn’a-t-i d’sos les tâves?..

HENRI.

N’âyiz nin sogn’ ! ji sos...

BEAUJEAN (à Henri).

C’est vos qu’vint fer l’ainmâve ! 
Kimint? Dupuis! Colson !

COLSON et DUPUIS (essônne).

J a slu assez k’jâsé! E l’s y fat in’ leçon.
Jusqu’à ç’t'heûre avou z’eli’, nos avans s’tu trop bons ..
Ji vout avu m’vinginss’ di pareiès canaïes ;
Enn n iront nin foù d’cial’ d’vant d’avu r’çu leu daïc!

HENRI (toi prindant n'chéylre).

C’est cou qu’i fàret veie!
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BEAUJEAN (s'metlanl int’ deux).

Tot douc’mint !

CLÉMENCE.

Ah ! mon Diu !

BEAUJEAN.

Ci n’est nin è m’mohonn’ qui vos frez de disdu.

COLSON.

Ci sèreul par trop foirt di nos voleûr fer taire!

BEAU JEAN (tôt les séchant los les deux).

I gn’a qui ç’moyen là po z’arringi l’affaire!

DUPUIS.

Kimintl..

Portant.

COLSON.

BEAUJEAN (à pàrt à Dupuis et à Colson).

Taihiz-v’ ! nos nos expliquions d’main 
(A Clémence et à Heuri).

Hariez-v’! seyiz hureux! ji v’ bènih’ des deux mains.
Vos Hez-t-â pus vit’, ramassé vos klikottes,

Ou jè 1’ va fer mi-même... et j’iès jette èl’corotle.
(A Henri).

Et vos... coreù d’tavienne! ji n’vîs lais uin fèri,
Po cou k’ji ses qu’ou joù, ji v’ rare sins cori !

Vos m’ paierez tos les deux et vos tours et vos ruses.
Tot ralliudant... allez... et qui l'bou Diu v’ kidùse!

DUPUIS.

Kiminl? El c’est ainsi, qui coula va fini ?..

COLSON.

Vingt cinq! cinquante!..
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BEAUJEAN.

(À ilenri) Sortez ! (à Colson) I n’è l’fàl nin ratni ! 

(À pârt à Colson et à Dupuis, so li d'vant dè l’scène).

Motus ! âyans bin sogn’ dè n’màie dire à personne , 
L’comèdeie qui nos v’nansdè jouer ès m’mohonne.
Et eiss’ rik’mandàlion, c’est por mi coram’ por vos ,
Ca on nos respondreûl bin sûr : PUS VIS, PUS SOTS !

LI TEULE TOME.
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FAYES ET FAVimONS.

I

LU SÈCHAIE DI LATON.

1 n’saureut v’ni dè sech’ quu cou qu’iès d’vain.

Ni louquîz ès mes fauv’s quu l’étaîliou di v’plaire ;
Acceptez les sais compliroainl :

Les spots, les rapoilroules, c’est zeil’ au pus sovint 

Qui m’aminetl’exaipe et v’net m’rauï d’affaire :
Quu ju poïe on pôk vu distraire 

Ji serai payî di m’passtimps.

Onn’ sèchaie di laton si vanlév’ ès c’pagnaie :
A l’ètaid’ i n’aveut po valeur onn’ saquoi 
Quu leye au monde. Fleur di farenn ou bin d ôt choi 
N’esteut bonn’ et n’côtév’ quu comm’ maule marchandaie, 

On mounî qui passév’ vers là par occasion 
Li fit canji l’eonversalion 
Tot d’mandant à veyi s’moutare :

Qui trova-t-i? — Laton gros comm’ soyare!...

Bin des cis quu n’praidans po des gins d’qualilé 
Ni sont quu del tirloll’ et laton d’tot costé ! —
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II

LI CHELAW ET I/LOCOMOTIVE.

Puss’ est’on monté hot, pus’ fes l’couperou foirt. 

Mi fauv’ el va prover, vos veurez s’ill’ a toirt.

All’ copell’ d’ou remblai, pus fir’ qu'on vrai pdlion 

On’ bell locomotive à l’aube su porminéve;

Enn’ onn’ waide, à ses pids, tot comm’ on vrai troufion, 

Onn’ clierraw’ tott’ crotlaie di i’ovrège su r’poiséve :

— CummiiU sour, dihév’-t-elle, li coreuse roufe-lot-jus, 

Que laid sort est li vosse !

Ju n’aureus mauïe li gosse

Di d’morer enn’ onn’ coinn’, kutapaie com’ on r’but !

Vo v’kumolié so l’terre, loukiz lot com’ ji rotte?. . . . . . .

Ji va, ji vins, ji cours, nouk ni pou m’apprepi;

A quoi bon respouner comm’ coula d’vains l’korollc?

Les robes et les caïewais vont tos vus estroupi !. . . . . .

Vos n’aurez voci noir groubiotte,

Lu voie est bell’, v’nésse avou mi....

— Quu freusc-h’ adlez vo, d’ha l’cberaw,

Ji n’sos nin bonn’ corcuse di raw’

El co mon faite po m’porminer ;

Li bon Diet m’a fait po borner 

Et nin miner lu danse à caw’!....

J’ireus m’supii à maul vau.

— On v’vout dès bin, v’volez dèmau
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Vos v’ravisevez, puraie herwette !.... 

Coula dit, noss’ rôfleuse resconteure ontf pirelte , 

Su trèbouh’ et tomm’ l’auvau

Lu grandeur est si près del chute 

Qu’onn astohaie y mène d’on côp : 

Cubin n’na-t-i qui fet l’culbule 

Pac’ qui volet peler trop hot?....
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lil

LU PHOTOGÈNE ET L’MÈCHE DU NUTTE.

Onn’ des novelles lamp’ qu’on nomme on photogene, 
Aveut d'mandé l’aitraie enn'onn’ bonn’ vil’ mâhon :
Vos n’aurez pusact’heûr' ni brouheur, ni nokion, 
Dist-ell’, mî quu l’solo, ju v' loum’rèl sains nol’ gêne;

D’abord, di tot, cial, ju responds !..
Jettez-m’ foû lamponnett’, chandelle et mcch’ du nutte. 

Minui', s’i v’plait, minute,

Di Pgrand’mér’ qu’oiév’ co,
Vos lairez là les mèch’, foirt bonn’ si on z’est malaude ;

Vos loumrez clér, mi camaraude,
C est veûr! maisv mettez l’feu si pô d’choi qu’on v’dispaude 

El v’flairiz pé qu'on vî coirbeau.

Novellité r’çuha s’cocaude :
A-t-ell’ su bin, on vant’ su mau...
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IV

ON BAMBERT, LU J'VO ET fllAISSE.

Après ces deux fauves j’ètainds dire : 

Houtez-1’ onn’ miett’, lu binamé ;

In’ li faut vapeur ni loumire :

Lu vi sûrmain esst à s’raanîre 

Bé pus quu l’nou ; faut Fsutrôlé !

Vos n’y estez nin, m’binamaie 

Et coula, ju v’zel pous provez :

Boutez con’ fauv’ : al treuzème faie 

Dist-on lodi, Fmaiss’ es trové.

On bambert qui n’aveut mauie monté quu so’n’ augne, 

Accourt on bai jou so Vervi,

I veut on j’vô, fait l’grand sûti

Et sais noll selle, so 1’ biess’ su baugne.

Mais lu j’vô n’esteut nin auhi :

I v’s el flanque sol’ pavaie : Et noss’ bambert di braire 

Quu lu j’vô n’ valév’ rin !. . . . . .

D’on matra cavalier 

Dit l’maîss’, ci n’est nin chiette l’affaire;

Mais v’s allez veye si c’est on j’vô qu’on n’pout monter. 

La d’sus v’ià qu’i li met sell’, bride et puis qu’el monte 

Mauie pu bai, meyeu j’vô, ni poret s’veie au monde.

Mes treus fauv’ provet lu vi s’pot :

Bon d’vint mauva, s’on s’ès chief mau.
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*v

QU FAUT-Y PO S’MAEIEB ?

Après on p'tit limps du hantraie ,

On paurla d’les marier tos dreut.

— Mais quu dunéve à ciss’fam’raie? 

Dumand’ au pér’ nosl’amoureux.

— Ju li dann’ su goûl po l’ovrège , 

Dist-i, su jóness’, su santé;

Ju li dann’ lu meyeu voilé 

Duviker bin, d’sogni l’manège, 

Etd’avu, d’vains l’pón’, bon corège!

— Vos m’el duné plein’ di vertus,

Ju l’èlainds, dit lot’ don ton sâre ; 

C’est foirt bin, mais j’vous des ecus, 

Po fer l’veie belle et l’timps mon dâre 

... Qui maria-t-i?... On vi tapp’jus !..

S’ill’ tair’ su boils’, lu vil’ baucelle, 

Pass’rait sovaint d’vant jône et belle !
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•VI

L’ORJAIN EST TOT.

On paysan aveut des feyes 

Toll’ al pu bell’, sais eomplumaint;

On les loumév’ les sins pareies!

Mais les galants n’è volit nin :

EU' estât pov’, quén’ diale d’affaire !

Lu pus bolant si r’freudireut !

I faut’ ess’ rich’, sos les teuts l’braire, 

Aisi v’s attirrez les hanteux.

Mais v’ià qu’on jour onn’ hérilège 

Les y vint melt’ lu pôce ès 1’ main 

Et les fait l’pus rich’ dé viège.

Vill’ les jôn’s hamm’ les aplovint ;

On dit même quu baieôp del veye 

Corit taid’ après ces oûhais !

C’est Teas de dire : wiss qu’ia des geyes, 

I s’trouve lofer des warloquais.
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* V I I

LU PAVIO.V ET L'MOHE A LAUME.

On jône el bai pavion so n’ fleiir paurléve aisi :

Toi eamm’ vos ju r’glatihe et vo l'savez, méchante,

Aid' tott' les fleurs, sais boud’, ji v'trouv’ li pus kakante; 

Nol' pus qu vos nu m’ plait voci,

Fleur plein’ d’odeur camm’ fleur vikanle,

Nos estant chietl’, ju m’ennès vante,

Mu bell’, nos deux essôl’, les Rois du ç’jaurdin-ci.

So 1’ limps quu l'bavard fait lu rawe,

Et qu’i s'blaum' tot camm’ vol’ veiez ,

D’on massif du rézelte, on’ moh’ vint d’s’èvoler ,

Et zùne ès l’air camme on' balawe :

111’ repoiteès-S’ cheteu , lu doue’ laum' qu’il’vint d’fer.

Je 1’ tùzéve ait’ mi-mèm’ : quu d’bais-bais po nos dire , 

Quu n’ vikans po blawter, po r’glati d’eint montres!

A les hoùter ces vaniteus ,

No n’estans so ci mond' quu po jowé tél jeu :

Sot pàvion, çu sont vos pareilles !

Mais à costé d’Cis’-lâ, plein d’bon corèg’, l’ovri,

Lait les jojowes au long cori 

Et pass’ ses joûs et pass' ses veilles 

A fer bon ovrège et merveilles,

Dos aclèver s’famille et rappoirter au nid :

Brav’ moheà laum’, Diet v's a béni!,.
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*VIII

ON FUT MALHEUR.

Maraie lu marchande au lessai,

On jour astohant on potai 

Su staida duvains toi’ lôgaw!

Mon Dieu ! d’ha-t-elle, qwand I’su r'ièva,

Tol’ mu fortune est dispordaw !....

— On’ bel’ affair’ avou coula ,

Li dit quéquonk qu’iesteut so l’raw,

Vos’ forlun’ ès 1’ horott’, brav’ eumér, enn’ è va; 

Mais n’fez nin tant des simagraw,

Çou qui d’Iaiw’ vint, ès l’aiw ruvaf
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IX

LU CHODKCM ET L’CB, AM A.

Onn’ sise bin tranquil]’ ell’ coulaic 

Ju loukîv’ au feu doirmi m’chiii, 

Totd’ô côp j’ètaiuds miner l’vaie :

I rouhîv’ duvains mu ch'mïnaie, 

Chaudron et crama su querlint.

Todi sol feu vos m’Iéyiz jire!

Dihév’ au crama nost’aiwi ;

Vo vôriz m'fer praid’ voss’ manire, 

Mais j’n’ès vous nin, ji v’sel deus dire, 

C’est assez vocial d’on maûssi !

Lu pu crotté d’onn’ cupagnaic 

Vovièrez, s’creuret sains vaut’ raio 

Pu blanc qu’nivaïe, et d’tot l'prumi !



— 101 —

V

LU JOWEü DTOUBS ET L'MAUETIQUET.

On joweu d’tours ach’taie on maurtiquet, 

Ktoir et croufieu camme on crahet mawet, 

Tos les joùs sos s'gurni, après meie simagrawes, 

I li moslréve à fer paou 

Toi l’i appraidanl cint laid’ès mawes.

Mais eu n’ fou nin dè limps pierdou 

Et l’maisse lu-mèm’ fourit battou,

Ka del biesse on jour iourit sègne !

Voleur appraide à fer des hègnes 

A vî maurliquel, fautess’ loigne;

On court dangi du s’fer r’baurrer , 

Qwand â pus maisse, on vout r’mostrer.
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XI

ON MAISSE CRAKEU.

A pône aveut-i stu treus jous foû di s’viège 

Qu Hairi, lu grand bourdeu, paurlév’ di ses voyèges :

Cest dir qui saveu tot sais aveur rin veyou.

On rieu li d manda : — Quu d’hez-v’ des Dardanelles (i)? 

Les Dardanelles? J’è l’s a baico k’nokou,

J’a diné treu feie avou zelles !

Tot volant trop jauser, tot volant savu tot,

C’est’aîsi, bin sovint, qu’on s’ fait passer p’on sot.

1 ) Loris élevés par les Tures en Europe et en Asie pour défendre le 
détroit de Gallipoli.
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XII

I/CHET ET L'MOUNI.

Enn’ on molin on chet aveut bonn’ vikauraie,

Gamm’ y plovév’ des grains, i gruslév’ des soris ;

Ossi, chantév’ l-i foir, et volti chantév’ t-i.5 •

En l’honneur du s’patron onn’ vikante létanaie;

Tot l’mond’ en esteut assourdi.

Ju n’sés qui m’raconlév’ on dimègne après none 

Ciss’ fauve: au moumint même, ju k’maiça mi prangï.

Edoirmou ni veus-ch’ nin li chet qui cange à mène 

Et lu bon Diet div’nou mouni !

Vonn’veyez qu’trop qui j’a songï,

Çu n’est nin corn coula quu sont craus nos chenônes !
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*XIII

LI LEUP D’GUISÉ.

On leup qui rôtléve ès canton ,
Ossi malin qu’li r’naucl dol fauve ,
P» z’esse au biergî pu trôpauve ,

S’affula d’onn’ bell’ pai d’mouton.
Vos d’vez paisétot’ les heuraies 
Et tot’ les clapantès gueulaies 

Qu’i grusiv' ès cachett’, tot s’ragotlant l’maiton? 
Bin beùre et bin doirmi, à l’ad’vinant l’magn’hon, 

Tel’ veie est bin l’ciss’ d’on chènöne.
On jour portant l’biergt, discovra nos’ capon ,

Qui, fahi cammc estent, foul abatton sais pône.

Gins du maul’ foi, y vièrez-ve onn’ leçon? 

Nenni, l’habit nu fait nin l’mône,
Et 1’ pus fin des trôpeurs trouv’ lodi s’ punition !
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XIV

BON DIET I/KATDBAIT.

On aveule dimandév’ à l’ouh* on boquet d’pan :

On ovri pass’ et dit : ji n’a pu qu’cist’aidant,

Mu brav’ hamm’, mais prendez-1’, et su d’main on nos pauie, 

J u v’dorè pèce qui mi v’s abauie.

L’aveùle plorév’ tôt l’rumerciant.

Lu main qui dann’ aîsi, dè cir deut’ ess’ bènaie ;

Lu pôv’qui dann’au pôv, lu bon Dietd’jôieès raie!...
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X V

ON FEU D'MOHES A DEUX COUS.

On noù contrumaîsse di fabrique 

Feu d’aibarras, comm’ ienn’ à tant, 

Trova qu’tot allév’ so Fboliquè,

Foirt mau : voilà tot discanjeant.

Pu nol ovri n’fév’ bon ovrège 

S’i n’aveut passé po ses mains ;

1 rabahîv’ tos les ôvrèg’

Camm’su s’bous’ fill’ tot les pauiemains. 

Lu malss’ su d’hév’ : li boon’ idaie 

Quu d’praîd’ cis t’hamm’ là j’a oiou 1 

lm’ fait gagnî doppès journaies,

Pus on seul poièg’ n’est pierdou !

On vî s’pouleû qui n’fév’ nol jesse , 

Veyant su d’hanchi l’assotli,

D’hév’ à s’planquet tot hossant l’tiesse : 

— Les noûs ramons hovèl volli!... 

Camtn’ ni savant rin, camm’ non-pouh’, 

On veya ci crâne cunoheu,

Six meus après hové à l’ouh’,

Et louqui d’tol mond’ p’on plach’teu.
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*XYI

És o pe e t  l ’a u g n e :

Imité de l'allemand.

L’augne, on jour, vint pô s’plaide 
A maisse Ésop’ dè roll’ qu’iaveut 

Duvains ses fauv’, roll’ mallmreux ,
Roll’ du vrai sot : yos d’vrîz bin m’raide 

Suti ,

Dist-i :
Quu dial, ju n’ sos nin sais esprit !..
— Cummint vouss’po malin q’ju t’haugne, 
Dit l’aut’, ju m’ freus louki p’on sot,
Ju n’vous nin fer dir’ di lurlos
Quu c’est mi poç’côp-là qu’i est l’augne!



XVII

LU VANILLE.

Lu vanille, onn’des fleurs qui nos vint dè Pérou 

Su toune et su ratoune po todi l’solo veie !

Lu vanille, si ji n’ mu rouveie,

Enn’ es raviss’ pu d’onk.... blank’ panse, avez-v’ oïou? 

J’n’a nin mesauh’ di fleur ni d’iive 

Es-don, po v’ mostrer lu mestî 

Du s’lèver vif, si l’solo s’iive,
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'win

ON VBAT MABCHAND.

— Di quén' coleur eslez-v’, brav’ mais' di ciss’ bolique ?

Tot marchand deut tuDoh’ ses dreuts,

Estez-v’ ô liberaul, ou bin ô catholique? —

— Du quén’ coleur ju sos, respond lu molhureux,

Qui mauie n’aveu oisou su hêrer d’vins nol’ clique :

Ju sos dé 1’ coleur du m’pralique !....
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*x IX

L-PAJE ET LA SPRÈW.

Onjou d’vains m’cour, adlé mes paies,.
On* siprèw, sains gèn’, vint s' hêrer :
— Vos avez bin auhi d?viker,
Dist-eir, qwand l’s ôt* n’polet pu haie. 

Qwand l’hivier fait mori les faies,
.On v’dann’ du l’avôn* et dè pan
Et so ci mêm’ timps on ra’kuchess’ !
— Aie ! nu veyez-v’ don nin, bonn’ biess’,
Dit l’paie, qu’on nos fôr’ bin chaqu’ joû 
Paç’quu, sains r’proch’, nos d’nans-l on’ où :

Seûiz util’, chacun v’fret fiess’,
Et du turtos v’serez r’qwèrou!
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* XX

LU CHEBDON ET L'FABRICANT.

Qu vés’ fé là, vilain cherdon s 

Dihéve on fabricant d’noss’ veie ,

Qui v’név’ d’el veie 

Es s’ corti v’nou sais permission.

— Çou quu ji fais, mais ji crèh don,

Dit l’plant’ qu’a lu tiess’ vit’ mon taie ;

Seuie bin contain ; onn’ mau pégnaie 

Comm’ mi, quiesst-ell’ po tes ploumions ?

— Mouss’ fou, lu fabricant respond :

Lu ploumion qu’tu blaum’ duvains m’pesse 

Fait l’mème effet q’ti ès m’jaurdin ;

In’ convint nin

Q’tu praisse ait’ mes lègum’ onn’ pièce;

I n’a nol augn’ voci, qwatt’-pèce !..

Po z’esse utile et bon aux gins ,

Faut saveur praid’ mèsare et timps.
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‘XXI

LU PÉBE ET SES TKEUS EFANTS.

On pér’ dumand’ à ses èfanls,
Sou qu’iavil fail totl' lu samaine.

— Mi, j’a coruu po vaid’ noss’ laine,
Dit l'pu \i : j’rappoil’ les aidants !
— Mi, di l’ôle, au bureau Iranquile 
J'a luuou mes régiss’ po m’mî.

— Et ü don là, vins’ adlez mi,
"Veyans, qu’as’ fait m’bon Théophile?
— J’a fail des fauv’ et des respleus 
Po qu’vos v’rècrèév’ les dimègnes, 

Dist-i. Vos n’s aimez Los les treus ; 
D’aveur mau fait, père, j’a bin sègne; 
Ca ju n’rappoit’ rin es l’màhon.

— Tu nos rappoit’ tolt’ noss’ bonn’ joie; 
Dit l’pér’ ; c’est par lu douce rauhon, 
Quu nos’ t’aume cunoh’ lu dreut’ voie ; 
Et puis qui don, m’flls, nos rejôie

Es tott’ sauhon :

T’as gagni t’paur, noss’ brav’ alôie !
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ENVOI.

Du sègn’ del fer quéqu’ feie trop long,

Voci ji clorai lu messège :

Si ji v’pous plaire avou m’iovrège 

Jel eôtrai tourné juss’ à pon.

Lu jou vairet s ’y o s  1’ trovez bon 

Quu ji y ’ dôrè li fond di m’sècbe ;

Mais faut d’abord, po s’bon usège,

Del farenn’ rutirer l’iaton.

Chaq’ joù, sains r’proeh’, jel rublûtnaie,

Po ’nn’ ès tirer del mau passaie 

Qui m’freut damner, l’dial seuie rosti !

Jin’ vous qu’fenn’ fleur, po v’s è fer l’fiesse ! 

Mais hoùie, irév’ distourner l’tiesse 

Po’n’ pôv’ sèchaie quu j'riskaie ci ?
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NOS NESTANS PUS DES ÈFANTS
CRÂMIGNON
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Air: Le voici le rosie! blanc

Qui fleurit bouton d argent .

fie, Nos co.rîz d vin lihs.soinf eonim-’ sour

neu - hîs

Tot" noss" veie,nos nos in.mrans Min îfifi’es.tans pus des è.fants.

OllÂMIONON D’FIESSE
Par J. 6.DELARGE.

Air: Voci d li liesse, coiupér’ Simon !

Quand on-z-est tur.tos ié.u On i-eie tos es _

li joie et les a.mis Po bin roû.vî les pôn.

LU JÔNESSE

CRÂMIGNON

Par Paul PHILIPPE.
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NOS N’ESTANS PUS DES ÈFANTS.

CRAMIGNON

PAR

Nie. DEERECHEUX.

PRIX.

C’est qwanJ l'uuhai Latte à covèjje 

qu’i chante U pus.

a ir  : Le voici le rosier blanc

Qui fleurit bouton d’argent.

Ah ! tant qui m’eour batt’ret 
Li blonde Adii’ l’âret.

Qwand nos avîz doze ans,
J’esteu si p’tit galand;

Tot’ noss’ veie nos nos inm’rans ,
Min n' n'estans pus des èfauts.

Qwand nos avîz doze ans ,
J’esteu si p’tit galand;

Ses deux grands ouïes si bleus 
Vèrs mi s’iournii joyeux ;

Tol’ noss’ veie nos nos inm’rans ,

Min n’ n’estans pus des èfanls.
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Ses deux grands ouïes si bleus 

Vèrs mi s’tournit joyeux; 

Essôn’ comm’ sour et fré,

Nos corîz d’vin les prés ;

Tot’ noss’ veie nos nos inm’rans , 

Min n’ n’estans pus des èfants.

Essôn’ comm’ sour et fré,

Nos corîz d’vin les prés ;

Divin les bois n’s alliz 

D’boubiner les neuhîs ;

Tot’ noss’ veie nos nos inm’rans, 

Min n' n’estans pus des èfans.

Divin les bois n’s alliz 

D’boubiner les neuhîs,

Et so nos jeux l’baité 

Cint feies jeta s’clârté ;

Tot’ noss’ veie nos nos inm’rans, 

Min n’ n’estans pus des èfants.

Et so nos jeux l’baité 

Cint feies jeta s’clârté ;

Ouïe, sins qui c’seuie conv’nou , 

J’el veus-t-èco chaqu’ joû ;

Tot’ noss’veie nos nos inm’rans , 

Min n’ n’estans pus des èfants.

Ouïe, sins qui c’seuie conv’nou, 

J’el veus-t-èco chaqu’ joû :

A l’mêm’ heûr’, so l’mèm’ banc, 

EU’ s’assît tot brosdant;

Tot’ noss’veie nos nos inm’rans, 

Min n’ n’estans pus des èfants.



A l’mèm’ heûr’, so 1’mém' banc , 

Eli’ s’assît tot brosdant,

Et mi qu’ l’a-st-awaill,

Ji m’a vile aprèpi;

Tot’ noss’ veie nos nos inm’rans , 

Min n’ n'estans pus des èfants.

Etmi qu’ l’a-st-awaitî,

Ji m’a vite aprepi :

Qui d’han-gn’? Ji n’ès sé rin, 

J'el louke et j’sos contin.

Tot’ noss’ veie nos nos inm’rans, 

Min n’ n’estans pus des èfants.

Qui d'han-gn’? Ji n’ès-sé rin , 

J’el louke et j’sos contin ;

Nos deux cours, mi sônn’-t-i-, 

S’comprindet sins moti ;

Tot’ noss’ veie nos nos inm’rans, 

Min n’ n’estans pus des èfants.

Nos deux cours, mi sônn’-l-i, 

S’comprindet sins moti;

Qwand 'll’si dress’ po m’qwilter, 

Ji sos tot attristé ;

Tot’ noss’ veie nos nos inm’rans , 

Min n’ n’estan pus des èfants.

Qwand ’ll’si dress’po m’qwitter, 

Ji sos tot attristé ;

Hîr, po l’rit’ni, ji d’ha :

« Kiminl? ’nnallez-v’ déjà? »

Tot’ noss’ veie nos nos inm’rans, 

Min n’n’estans pus des èfants.
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Hir, po l’ril’ni, ji d’ha :

« Kiminl ! ’nn’allez-v’ déjà ? » 

Ses bleus ouïes si levât 

Vès U steùr de biergi ;

Tol’ noss’ veie nos nos inm’runs, 

Min n’estans pus des èfants.

Ses bleus ouïes si levît 

Vès li steùr dé biergi ;

« Li nut’, dist-elf, va v’ui,

» Mi sour voret doirmi. »

Tot’ noss’ veie nos nos inm'rans, 

Min n' n’estans pus des èfants.

« Li nut’, dist-eii’, va v’ni,

» Mi sour voret doirmi. »

J’el oisa prind’ po l’main,

Eli’ ni s’rissècha nin ;

Tot’ noss’ veie nos nos inm’rans , 

Min n’ n’estans pus des èfants.

J’el oisa prind’ po l’main ,

EU’ ni s’rissècha nin.

« Adil’, s’i t’néve à mi, 

s D’lez vos j’sereus todi. »

Tot’ noss’ veie nos nos inm’rans , 

Min n' n’eslans pus des èfants.

a Add’, s’i t’néve à mi,

» D’lez vos j’sereus todi.

» Min, d’hez-m’, s’i t’néve à vos, 

» D’lez mi d’meuriz-v’ èco? » 

Tot’ noss’ veïe nos nos inm’rans, 

Min n’ n’eslans pus des èfants.
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» Min, d’liez-m’, s’i t’néve à vos 

» D’lez mi d’meuriz-v’ èco ? »

Si ros’ chifF rogiba ;

« Aoi, dist-ell’ tot bas ;

Tot’ noss’ veie nos nos inm’rans , 

Min n’ n’estans pus des èfants.

Si ros’ cbilf rogiba;

« Aoi, dist-ell’ tot bas.

» Fât-i v’s acertiner 

» Çou qu' vos d’vriz-t-adviner? 

Tot’ noss’ veie nos nos inm’rans, 

Min n’ n’estans pus des èfants.

» Fât-i v’s acertiner 

» Çou qu’vos d’vriz-t-adviner ? > 

Adon ell’ si sâva 

Et tot’ nut’ j’el’ songea.

Tot’ noss’ veie nos nos inm’rans, 

Min n’ n’estans pus des èfants.

Adon ell’ si sâva 

Et tot’ nul’ j’el’ songea.

Ab ! tant qui m’ cour battret,

Li blonde AdiP l’âret.

Tot’ noss’ veie nos nos inm’rans, 

Min n’ n’eslans pus des èfants.

i3 novimbe 1862.
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GRAMIGNON D'FIESSE-

PAR

J.-G. DELARGE.

lre MENTION HONORABLE.

a ir  : Léopold est un bon Roiy ou vocial li fiesse compérv Simon.

Une maison où l'on rit, Tant migux 

qu’un palais où l'on pleura.

AIIo e s  haie , i nos fâi. d’verti 

Viv’ li joie et les amis !

Qwand on z’est turtos réunis ,

On reie tos essônne :

Vive li joie et les amis,

Po bin rouvi les pônes !

Qwand on z’est turtos réunis,

Viv’ li joie et les amis !

On s’plait, on s’moque di cou qu’on dit, 

On reie tos essônne :

Viv’ li joie et les amis ,

Po bin rouvî les pônes !

On s’plait, on s’moque di cou qu’on dit, 

Viv’ li joie et les amis !

On lait d’costé les gins d’esprit,

On reie tos essônne :

Viv’ li joie et les amis,

Po bin rouvi les pônes !
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Ou lait d’costé les gins d'esprit,

Viv’ li joie et les amis !

Po n’avu uou sujet d’mèpris,

On reie tos essônne :

Viv’ 11 joie et les amis,

Po bin rouvî les pônes !

Po n’avu nou sujet d’mèpris,

Viv’ li joie et les amis!

Qui l’grand s’mette à coslé dè p'lit, 

On reie tos essônne :

Viv’ li joie et les amis,

Po bin rouvi les pônes !

Qui l’grand s’mette à costé de p’tit, 

Viv’ li joie et les amis !

I n’ fàt ni s’pèser ni s’chùsi,

On reie tos essônne :

Viv’ li joie et les amis,

Po bin rouvî les pônes !

I n’ fàt ni s’pèser ni s’chûsi,

Viv’ li jôie et les amis !

De l'mêm’ passe ou z’est tos prustis, 

On reie tos essônne :

Viv’ li jôie et les amis,

Po bin rouvî les pônes !

De l’mêm’ passe on z’est tos prusli, 

Viv’ li jôie et les amis !

C’est l’mêm’ pér’ qui nos a béni,

On reie tos essônne :

Viv’ li jôie et les amis,

Po bin rouvi les pônes!
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C’est 1’mcm’ pér’ qui nos a béni,

Viv’ li joie et les amis !

Et riche et pauve, nawe et ginti,

On reie tos essônne :

Viv’ li joie et les amis,

Po bin rouvi les pônes !

Et riche et pauve, nawe et ginti,

Viv’ li jôie et les amis !

Ont v’nou â monde, sins ch’mih’ comm’ mi, 

On reie tos essônne :

Viv’ li jôie et les amis,

Po bin rouvi les pônes !

Ont v’nou à monde sins ch’mih* comm’ mi, 

Viv’ li jôie et les amis !

C’est po coula qu’ès paradis,

On reie tos essônne :

Viv’ li jôie et les amis,

Po bin rouvi les pônes !

C’est po coula qu’ès paradis,

Viv’ li jôie et les amis !

Qwand on z’est turtos réunis,

On reie tos essônne :

Viv’ li jôie et les amis,

Po bin rouvi les pônes !





T,U JONESSE.

CRAilIGNOX

PAR

Mr Pa u l  PHILIPPE, d e Ye r v ie r s .

2me MENTION HONORABLE.

[Air cunohou).

La chanson égaie l’esprit.

(Anonyme).

Quu l’jonesse est belle à veie ] ^.

Avou ses plaisirs, ses jeux, J 

C’est l’pus bell’ sôhou del veie 

C’n’est qu’tot solo d’zo cir bleu ;

Et houp là, toursiveux, j ^

Dishôbrans nos d’esse hureuxî j

C’est l’pus bell’ sôhon del veie 

C’n’est qu’tot solo d’zo cir bleu,

On z-y chante, on danse, on reie 

On n’a d’keur quu d’ess’vigreux;

Et houp là, toursiveux,

Dishôbrans nos d’esse hureux !
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On z-y chante, on danse, on reie 

On n'a d’keur quu d’ess’ vigreux; 

D'on ci d’on là l’on pochtèie 

Comm’ des spirous l’cour joyeux ;

Et houp là, toursiveux, | 

Dishôbrans nos d’esse hureux ! j

D’on ci d’on là l’on poehlèie J 

Comm’ des spirous l’cour joyeux, \ 

Et d’fleur à fleur on voltèie 

Po suçi çou qu’a d’meyeu ;

Et houp là, toursiveux, 

Dishôbrans nos d’esse hureux 1

Et d’fleur à fleur on voltèie 

Po suçi çou qu’a d’meyeu ;

Adon l’on aim’, c’est merveie,

Ca l’cour est tôt rimpli d’feu !

Et houp là, toursiveux , 

Dishôbrans nos d'esse hureux !

Adon l’on aim', c’est merveie,

Ca l’cour est tot rimpli d’feu ! 

Lujonai po n’ bell’jôn’ feie 

S’esprind lot comm’ dè boleu ;

Et houp là, toursiveux, 

Dishôbrans nos d’esse hureux!

Lu jonai po n’ bell’jôn’ feie 

S’esprind tot comm’ dè boleu ;

Puis s’crapaud’ li rind l’pareie 

Et v’ià qu’i broulet tos deux !

Et houp là, toursiveux, 

Dishôbrans nos d’esse hureux !



Puis s’crapaud’ li rind l’pareie 

Et v’ià qu’i broûlet tos deux :

Po dustéde on’ teil* blaméie 

Les pompiers sont l’s amoreux !

Et houp là, loursiveux, 

Dishôbrans nos d’esse hureux!

Po dustéde on" léll’ blaméie 

Les pompiers sont l’s amoreux; 

Mais l’jonesse est sin pareie 

Po s’aimér tot comme on 1’ deut.

Et houp là, toursiveux, 

Dishôbrans nos d’esse hureux !

Mais l’jonesseest sin pareie 

Po s’aimer lot comme on l’deut.

Au prétimp de 1’ vikôreie 

Lu sîv’ nos rind corègeux.

El houp là, loursiveux, 

Dishôbrans nos d’esse hureux !

Au prétimp de 1’ vikôreie 

Lu siv’ nos rind corègeux ;

Mais comme ell’ nu vint qu’on’ feie 

Nu rouvians nin noss' respleu.

Et houp là, toursiveux, (

Dishôbrans nos d’esse hureux ! (





NI ROiïVIZ NIN ON PAUYE AYEULE S'I V’ PLAIT?

ROMANCE,

PAR

O. BOSSON.

3"‘ MENTION HONORABLE. 

a ir  de la poitrinaire.

1er couplet.

A l’coin’ din’ rowe, achou déconle in’ pire ,

On pauve aveûle, ossi flâw’ qui souffrant,

Din’ voix tot’ grêie marmotéve in’ priire, 

Silindant 1’ main dès qu’I’oyéve on passant.

On p’tit neùr chin, vola tôt’ si k’pagneie ,

U chervant d’guid’, doux, min bin triss’ tàvlai.

Et d’timps in timps i breyév’ co quéqu’feies :

Ni rouviz nin on pauve aveûl’ s’i v’ plait [bis).

2e couplet.

Vos qui jouwih’ des fless’ di tot’ manîre,

Vos qui veyezdèl’ térr’ lot’ les bailés,

Qui dè solo vantez li bell’ loumire,

J’ènnès veus rin, min j’è sos rischàffé.

Tos les bonheurs vis tournet los din’ feie, 

Richesse, amour, vos avez tot à fait.

Divin vos mêm’ dihéz-v’ èco quéqu’feies :

Ni rouvians nin on pauve aveùl’, s’i v’ plait (bis).
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3« couplet.

Avez-v’ famiT, vos r’çùvez les caresses 

D’on pér’, d’in’ mér’, d’in’ feumme ou d’in èfanl; 

ji sos tot seu, li moirl mi s'tind les bresses ; 

J’enn’ n’a nin sogn’, j’èl rawàd’ lot priant. 

D’vant di v’ qwitter, ji v’ deus bin on conseie, 

Fez l’charité, rin n’est si doux, si bai,

Vos y wangn’rez la d’zeur noss’ vrêie palreie; 

Ainsi sov’néz-v’ dè pauve aveûF s’i v’ plaît (bis).

%-
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T ET 4' CONCOURS DE 1862.

Me s s ie u r s  ,

Dans votre séance du 17 novembre 1862, vous avez 

nommé le Jury destiné à juger les résultats des 2e et 4' 

Concours de 1862, c’est-à-dire les Concours dont voici le 

programme -.
»Un glossaire technologique wallon-français, relatif 

» à une seule profession, au choix des concurrents. Citer 

» les sources autres que les traditions orales, s’il en existe, 

» et faire, s’il y a lieu, l’histoire des termes!spéciaux les 

» plus importants. »
» Prix : Une médaille d’or de la valeur de 100 francs. 

» N. B. Un glossaire des termes en usage chez les tisse- 

» rands a été adressé à la Société eu 1861. Le Jury 

» n’avant pus terminé (au I? novembre 1862) ses opéra-



" tions, la valeur de ce travail n'est pas connue. Il a doue 

" paru convenable d’exclure du concours de cette année 
" le travail sur la profession des tisserands. »

" 2° (4e Concours) Déterminer l’époque à laquelle le 

» patois wallon de Liège a revêtu ses caractères dis- 

" tinctifs : Esquisser à grands traits, l’histoire des varia- 

« tions de la langue romane au pays de Liège.

"Prix : Une médaille d’or de la valeur de 100 francs.» 

Le Jury composé de MM. Chaumont, Delbœuf, Fuss, 

Stecher et du soussigné, a eu à examiner les pièces 
ci-après :

2' Co n c o u r s  :

A. Un glossaire relatif à la profession des houilleurs. 

Devise : nedurn sermonum stet honos, etc.

B. Une glossaire relatif à la fabrication du canou de 

fusil dit : soixante-dix-sept. Devise : eco’nefeie, vive Lige!

4* Co n c o u r s :

Une série de notes portent pour devise : on peu po 

vosse sutî (un pois pour votre setier).

Disons tout d'abord, quant à ce dernier Concours, que 

fauteur de ces notes n’a point pensé remplir les condi­

tions du programme, il l’annonce franchement en disant : 

» De même que chaque coin de terre a sa flore, chacune 

" des archives locales offre un champ à explorer par ses 

" écrits touchant surtout à l’époque où les langues se 

" soumettent à des règles fixes. — D’une partie des 
" archives de l’ancienne Cour de justice à'Andrimont,



" nous avons cru utile d’extraire les mots encore wallons, 

" alors qu’ils s y présentaient pour la dernière fois et de 

" les offrir comme simples notes au Concours précité. 

" Les dites archives prouvent, elles aussi, que la trans- 

» formation de la langue romane en française s’acheva 
« dans l’union du 16e au 17e siècle.

Avec le modeste auteur de ces notes, nous dirons aussi 

qu il serait utile, au point de vue de l’histoire du langage 

de nos pays, de recueillir les anciennes archives qui en 

contiennent la fidèle image et les transformations journa­

lières. Mais tout en tombant d’accord avec l’auteur sur ce 

point, le Jury n'a point cru pouvoir lui accorder aucune 

distinction. Les personnes qui voudront étudier la ques­

tion, si elle est remise au Concours, feront bien cependant 
de consulter ce travail dans nos archives.

Nous passons au 2e Concours. Le Jury s’est d'abord 

prononcé sur le travail relatif à la fabrication du canon 

de fusil dit soixante-dix-sept.

A 1 unanimité, on n’a pas cru pouvoir accorder de dis­

tinction à ce mémoire : — d’abord ce n’est pas un glos­

saire , — ensuite il n embrasse pas l’ensemble d’une 

profession ni même une branche entière d’une profession, 

mais seulement la fabrication d’une seule arme, et même 

moins encore , car il ne conduit pas le fusil 77 jusqu’au 

point où il peut être livré dans les mains du soldat.

Le Jury n’aurait donc pu, sans sortir des termes de 

son mandat, accorder aucune espèce de distinction à l’au­
teur de ce travail d’ailleurs assez curieux.

Nous arrivons a l’envoi intitulé : Petit glossaire des 
houilleurs Liégeois.

Le Jury, à l’unanimité , a accordé le prix (médaille 
d’or de cent francs) à l’auteur de ce glossaire.
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Nous allons avoir l’honneur de vous déduire les motifs 

qui ont dicté notre décision.

L’ouvrage en question est plutôt un vocabulaire qu’un 

glossaire. En effet, il comprend tous les mots peut-être 

employés par nos houilleurs dans l’exercice de leur pro­

fession.

Un glossaire n’aurait pas compris tous les mots, mais 

seulement les pîm remarquables. Nous n’avions garde tou­

tefois de trouver là un défaut; nous nous sommes plutôt 

félicités de ce que le libellé peu exact du programme n’ait 

pas engagé l’auteur à tronquer le résultat de ses investi­

gations.

Quant aux qualités de ce travail, elles sont notables. 

Naturellement l’ordre y règne, puisque l’auteur a adopté, 

et avec raison, le système alphabétique , qui facilite tant 

les recherches ; les définitions sont simples , claires et 

exactes.

A ce propos, Messieurs, permettez-uous de vous expo­

ser ce que le Jury a cru devoir faire pour ne pas compro­

mettre l’autorité de votre Société en cette circonstance.

Il s’agissait d’un ouvrage relatif à une profession toul- 

à-fait en dehors des connaissances habituelles du plus 

grand nombre dans lequel les membres du Jury recon­

naissent devoir être rangés. Us ont considéré que pour 

mériter une récompense,

1° Le travail devait être complet ;

2° Il devait être exempt d’erreurs au point de vue 
technique ;

3° Ii devait donner des définitions juridiques conformes 
aux lois sur la matière des mines.

Ne pouvant tous se prononcer en connaissance de cause
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sur les points ci-dessus, les jurés ont résolu de prendre 
l'avis de trois membres de notre Société, que recomman­

daient, l’un sa connaissance spéciale de la partie du droit 

qui régit la matière des mines et la publication d’un 

savant ouvrage ; l’autre, sa qualité d’exploitant de houil­
lères depuis cinquante années environ et ses rapports 

incessants avec la population ouvrière de ces établisse­

ments; le troisième enfin , ses fonctions de professeur 
d’exploitation des mines à notre Université.

Ces trois honorables collègues sc sont accordés à dire 

que le travail qui leur avait été soumis était digne à tous 
égards des suffrages du Jury.

Rassurés par ces renseignements, nous n’avons plus 

hésité, et nous avons décerné à l’unanimité, comme j’ai 

déjà eu l’honneur de le dire à la Société , la récompense 
promise par le programme.

Ce n’est pas à dire pourtant que le Jury n’ait eu des 

observations de détail à présenter et quelques critiques à 
élever.

Mais l’auteur, depuis la publication de votre décision 
(15 juillet 1863), ayant satisfait aux unes et aux autres, 

il devient superflu de vous en entretenir. Disons seule­
ment qu’il a su mettre à profit l’indication qui lui a été 

faite du vocabulaire annexé à l’ouvrage de M. G. E. 

Brixhe, sur les mines, minières, etc.; de l’ouvrage de 

Genneté et surtout du bel ouvrage du médecin Morand, 

(2 vol. in-folio, sur l’exploitation des mines, houillères, 

au pays de Liège, en Angleterre, etc., publiés à Paris 
vers 1750).

Nous pouvons maintenant conclure, Messieurs, en 
émettant le vœu que le mémoire de M. Stanislas Bor­

mans soit suivi d’œuvres sur les autres professions aussi



consciencieuses et aussi soigneusement élaborées que lu 

sienne. Cela ne pourra que rehausser l’éclat de notre 

Société et en faire mieux apprécier l’utilité, au point de 

vue pratique.

Liège, le 10 mars 1864.

Au nom du Jury :

Le Rapporteur, F. BAILLELX.
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HOÜILLEL’RS LIÉGEOIS.

Après les chroniques vulgaires des évêques, de la ville 

et du pays, les manuscrits que l’on rencontre le plus fré­

quemment à Liège sont des recueils intitulés : Préceptes 

Je houillerie. Plus nombreux que les pawillarts mêmes , 

ils prouvent l’importance que nos ancêtres attachaient à 

1 industrie pour ainsi dire nationale de l’exploitation de 

la houille.

De même que les chroniques et que les pawillarts, ces 

recueils paraissent tous formés d’après un même modèle



qui doit avoir été rédigé au XVIIe siècle , et se res­

semblent à peu de chose près. Ils contiennent, en gé­

néral , les pièces suivantes :

Points pour examiner les jurés de charbonnage et savoir 

s'ils sont qualifiés pour exercer office de jurage pour la 

garde des araines. — Mandement publié au son de trom­

pette et mis en garde de loi le 20 janvier 1582. — La 

paix de St.-Jacques. — Ordonnance du 2] juin 1571. — 

Serment des voirs-jurés. — Record et déclaration sur tes 

coutumes et usages de charbonnage. — Cri du perron du 

3 juillet 1487. — Description des ouvrages de houillerie 

avec une explication des termes de l'art, etc.

Tous ces documents furent imprimés en 1750 par les 

soins de M. de Louvrex; il publia même la liste alpha­

bétique, tout incomplète qu’elle était, des termes de l’art, 

au nombre de 130 , indiquée dans le dernier article cité.

En 1S03, Anton}7, le dernier greffier des voir-jurés du 

charbonnage , ayant été nommé par le gouvernement 

français, le premier conducteur des mines du pays, fut 

chargé de classer les archives de l’ancienne Cour des voir- 

jurés. Les travaux considérables qu’il a laissés, prouvent 

qu’il s’acquitta de cette mission avec un soin extrême. Son 

Index des bures est le travail le plus précieux qui existe 

sur la matière.



Pour faciliter aux personnes intéressées ou curieuses 

l’intelligence des anciens textes, il recueillit tous les mots 

propres au métier et en forma un petit dictionnaire de 

3S9 mots qu’il destinait à l’impression.

" Cet essai, dit-il dans sa préface, n’aura pas, nous en 

« convenons, le mérite entier de l’originalité ; mais il 

» aura du moins celui de présenter un grand nombre de 

» mots fort usités en houillerie dont M. de Louvrex n’a 

» pas parlé. . Nous espérons que le public accueillera 

» favorablement le fruit des efforts que nous faisons à nous 

" rendre utiles tant aux gens de l’art , qu’à ceux qui se 

" consacrent au barreau où les causes de houillerie sont 

« souvent embarrassées par les termes obscurs ou incon- 

« nus qu’elles présentent. ••

Ce fait, qui était exact du temps d’Antony, l'est encore 

aujourd’hui.

Nous ne savons pour quel motif le greffier de la Cour 

du charbonnage ne donna pas suite à son projet de livrer 

son dictionnaire à l’impression. Ce ne fut que 30 ans 

après que M. Brixhe lui accorda une place à la fin de son 

Essai iTun répertoire raisonné de législation et de juris­

prudence en matière de mines, etc. Liège, 1S33. L’éditeur 

y ajouta quelques termes scientifiques de création récente 

ou étrangère.



Ce glossaire, quelle que soit d’ailleurs son utilité, 

outre qu’il est incomplet, laisse à désirer sous le rapport du 

choix des termes, de l’exactitude de quelques définitions 

et surtout (au point de vue où nous avons dû nous placer) 

de l’orthographe ('). Antony ayant voulu donner aux uiots 

wallons employés par les ouvriers liégeois, une tournure 

française, les a souvent complètement dénaturés.

Tout en laissant de côté les détails qui ne seraient à 

leur place que dans un traité d’exploitation, nous avons 

essayé, dans le vocabulaire que nous présentons à la 

Société liégeoise de littérature wallonne , de faire dispa­

raître ces taches et ces erreurs. Les registres manuscrits 

de lu Cour des voir-jurés du charbonnage (s), l’ouvrage 

de Morand (5), et les informations orales nous ayant 

fourni bon nombre de mots nouveaux , le chiffre des ar­

ticles, tous wallons, s’est élevé à près de 900. Pour 

rendre nos définitions plus exactes et plus rigoureuses , 

nous les avons soumises à la révision de plusieurs hommes

(') Nous avons suivi l'orthographe adoptée par la Société de littéra­

ture wallonne. M. Bailleux a bien vouiu, sous ce rapport, revoir le 

épreuves.

(*) Conservés aux archives de l’Llat, à Liege, au nombre de 96 (1469- 

1776'. Nous leur avons fait quelques emprunts placés entre guillemets et 

désignés par les lettres V. J. (Yoir-Jurés), avec la date que portent les re­

gistres.

' ' L'art d’exploiter les mines de charbon de terre, 1768. 2 vol. iii-iol.



versés dans l’art, notamment MM. Delexhy, Rossius et 

surtout. Jos Uallemagne, directeur de la houillère des 

Artistes qui, avec la plus grande obligeance, a mis à 

notre disposition non-seulement, les manuscrits qu’il pos­

sède, mais encore les connaissances qu’il doit à 40 années 

de pratique et d’expérience (*).

Le Dictionnaire étymologique de la langue wallonne de 

M. Grandgagnage a jeté une nouvelle lumière sur beau­

coup de mots contenus dans l’Essai publié par M. Brixhe. 

Nous avons eu soin de reproduire eu abrégé le résultat de 

ces savantes études. Nous proposons aussi quelques éty­

mologies nouvelles, mais, sans aucune pi'étention à 1 éru­

dition ; elles se bornent le plus souvent à signaler un 

rapprochement entre le flamand et le wallon. Cette 

comparaison ne manquera pas, croyons-nous, d’un certain

(îj .Nous avons aussi recueilli quelques-uns des dictons les plus usités 

dans le métier, quelques spots particuliers aux houilleurs liégeois. Parmi 

ces derniers, il en est un qui ne se rangeait sous aucun des termes que 

renlermc notre glossaire et que nous mettons ici en note. Les mineurs , 

surtout ceux de Monlegnée et d’Ans. disent d’un homme qui prétend tout 

savoir et connaître le sous-sol mieux que les autres : II 'nnc voul samt 

ollanl qu’ Walhi d’Athin. On sait que Walhieu d'Alhin, le conspirateur, 

était un riche propriétaire de houillères, qui exploitait lui-même et avait 

la réputation d être un excellent ingénieur, ou plutôt, comme on disait a 

celle époque, un excellent géomèlrc»



intérêt. L’art d’exploiter la houille ne remontant pas 

au-delà du XII” siècle, les dénominations formées peu à 

peu suivant le progrès de l’industrie , pour désigner les 

travaux, les outils, les terrains, etc., seront à peu près du 

même âge. Leur racine tudesque ou romane indiquera 

donc la prédominence de l’un ou de l’autre de ces deux 

éléments dans la population ouvrière liégeoise à cette 

epoque. Nous devons ajouter ici que le Dictionnaire éty­

mologique de la langue française, par M. Scheler , nous a 

également été très utile.

Quoique les travaux de nos devanciers, que nous avons 

naturellement mis à profit, aient facilité notre tâche, nous 

devons cependant déclarer que nous avons rencontré 

dans l’arrangement de ce vocabulaire des difficultés que 

n’aurait sans doute pas présentées celui de tout autre 

métier. Les motifs n’en échapperont à personne. Mais il 

nous a paru qu’il offrirait aussi une utilité beaucoup plus 

grande et nous dirons avec Antony : « Notre but sera 

" rempli, si , en publiant cet essai sur une matière qui 

« intéresse tant de monde et qui fait une portion si 

« considérable de la fortune publique dans ce pays, nous 

» pouvons porter des personnes plus instruites et plus 

» éclairées que nous, à travailler sur le même sujet et à 

» enrichir cette nomenclature des termes qui pourroient



" avoii été oubliés ici, ou à donner a ceux que. nous 

" rapportons une définition plus claire et plus pré­

cise. U





VOCABULAIRE

ÜL

Abalasse ; s. f. pl. — Pièces de bois, au nombre de deux, 

appuyées sur les extrémités de la poutre d'un herna â chvâ 

(baritel), et se réunissant par l'autre bout au haut du ponson. 

De l'ail, aliassen ?

Abarin ou labarin ; s. m. — Signal avertissant que des ou­

vriers vont monter dans la bure : Sonner Vabarin. On trait abarin 

ou labarin , un trait d'ouvriers. Du wall, n’abalt’ rin, ne jette 

rien dans la bure de peur de blesser les ouvriers ? (Y. Grandg.,
Diet, êtymol.)

Abatte; v. a. —Abattre, faire tomber; abatte li vône, les 
pire. Signifie aussi abaisser : Abatte les aiioe (d'une houillère ou 

d'une araiue), faire descendre les eaux en les épuisant ou en leur 

procurant un écoulement à un niveau inférieur. — S’abatte (un 
terrain, par exemple) ; avoir une inclinaison. Il a leyi abatte si 

voie , il a donné une inclinaison à sa voie. « Abattre ou jetter jus 
certaines eawes » (Y. J. 1658). « Avons remarqué que cette 

coistresse s'abatte à trois degrés sur l’aval pendage » (Y. J. 1773). 
Du franc, abattre.

Abattemint; s. m. — Différence de niveau d'un point à un 
autre plus bas. Il gnya ottant à’abattemint d’on tel beur a tel aule. 

Signifie aussi abaissement : Il gnya pus d’abattemint à télle fosse
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qu'à telle ante, c’est-à-dire le niveau d’eau est plus bas dans la 

première en prenant le même point de départ. « Déclarons n’avoir 

vu aucun abattement d’eau sur les dites montées « (V. J. 1 772). 

" Ils avoient fait un abattement d’eawes de six pieds « (V. J. 

1630). Y. Trincke.

Abe; s. m. —Litt. : arbre. Axe du tambour du treuil, 

lormé d’une grosse pièce de bois placée verticalement au milieu 

du herna.

AbèchI ; v. a. — Commencer, faire mordre pour la première 

lois 1 instrument à un ouvrage. Abichî ine hacnev.re : entamer une 

galerie. Du wall, bêche, bec.

Abhay; s. m. — Mot hors d’usage, signifiant la partie d'une 

pompe à laquelle est attaché le levier qui la fait mouvoir. 

All. abhangen.

Ablo ; s. m. — Bloc de bois placé sous les étançons pour em­

pêcher ceux-ci de s'enfoncer ou pour les allonger. D’où le verbe 

ablohner, étayer, soutenir. Le vienx français avait abloc, allot, 

ablochier, abloquier. Flam. blok.

Abouter ou embouter; v. a. — Conduire, amener une araine 

ou une galerie à un endroit désigné. // Il ne peut y avoir aucune 

faille qui aurait porté obstacle à l’embouitement de cette araine 

dans les endroits désignés « (Y. J. 1776 , p. 41). „ Défense 

d’abouter leurs ouvrages du costé de ceux des acteurs // (Y. J.

5 février 1667). Du wall, bouter, pousser.

Acoister ; v. a. — Litt. : côtoyer. Mettre à côté pour appuyer, 

soutenir (une galerie, par exemple). Du wall, come, côte, côté. 

(Y. Grand g., Diet, ètymol., au mot Ascohi).

Acoler; v. a. — Assujettir (les pompes) au moyen d'un 

collier en fer. —Bois (Tacolemint, pièces de bois placées dans les



parois des bures et auxquelles on boulonne ce collier. Du français 

acoller.

Acopleùre ; s. f. — Anneau double en fer, préparé à 1’ avance 

pour en remplacer un autre (à la chaîne) ou pour joindre deux 
bouts de chaîne. D’où acopler, joindre deux bouts de chaîne au 
moyen d’une acopleùre. Du franc, accoupler (lat. copula, liaison).

Aflohemint (d’aiwe); s. m. — Masse d’eau ramassée et retenue 
entre des piliers par une digue accidentelle. » Ont réparé l’aflohe- 
ment fait sur ladite voine par trenche , baquenure et autrement » 
(V. J. 17 déc. 1657). Du wall, flouhe, abondance, affluence 
(lat. affluxus, flam, vlucht, vlocht). L’auteur du Spadacrène, p. 5, 
dit que ce terme vient du mot efflhoi, qui veut dire couper plus 

bas que le niveau.

Afùler ; v. n. — Être couvert par un éboulement. Du franc. 
affubler (vieux franc, afeider, coiffer; bas lat. affibulare ; le 

flam, hullen, couvrir).

Agi ou agau ; s. m. — Schiste houiller sur la tête des bancs. 
Du flam, gaderen, rassembler. (V. Grandg., Diet, ètymol., 

pp. 11, 3‘24. Cprz. Egeàxhe.

Agrape ; s. f. — Crampon à deux pointes , formant un demi- 
anneau plat sur la tète et servant à attacher. Du franc, agraffe. 

(Le vieux français possédait : agrapper, saisir. Cprz. grappin, et 

le flam, grappen,.

Ahé ; interj. — Marque la respiration , la fin d'un travail fati­
guant. Premier lundi du mois d’août, jour de chômage pour les 
houilleurs liégeois, en souvenir d’un accident arrivé à cette date. 
Autrefois , ils célébraient cet anniversaire en traînant un charriot 
sur les grands champs de St-Gilles et en criant : Yahè. Cprz. le 

wall, kaheler, rire aux éclats.
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Ahemince ; s. f. — Aisance. Terrain vague aux abords des 

fosses servant à faciliter les manœuvres des charrettes. Du vieux 

franc, aisemence (wall, dhe, aise. Cprz. ahessï).

Ahote; interj. Holà, halte, cri poussé parle mineur pour 

faire arrêter la machine. — Ine ahote-, s. f., arrêt, interruption 

forcée. Cprz. allé.

Ahouer ; v. a. — Garantir, prendre les mesures nécessaires 

pour la sécurité des ouvriers. — S’allouer, prendre des précautions 

pour se garantir du danger : In ovri qui s’ahowe lin, un ouvrier 

prudent. Allouer on leur, remplir une bure ou l'entourer d'un 

mur pour prévenir les accidents. Du flam, schouwen, éviter , 

craindre.

Aidai ; s. m. — Levier en fer se divisant à son extrémité eu 

forme de pied de biche et ayant un trou dans lequel on passe la 

tête des clous qu'on veut arracher. Du franc, aide, aider.

Airège; s. m. —Litt. ; aérage. Voie d’airège, galerie dans 

laquelle repasse l'air qui a circulé dans les travaux. Ce terme 

indique aussi tout le système de ventilation Tl s'emploie encore 

dans le même sens que le mot loumirc, parce qu’on ne peut se 

servir de lumière que dans les endroits aérés. Y. RoualeUe , 

Chasette. Du franc, air (lat. aer).

Aireure (di vône); s. f. — Affleurement de veine tellement 

petit qu'il ne vaut pas les frais d'exploitation. V. Raines. Du 

wall, airi, avoir l'air (franc, air, apparence).

Aisse; s. f. — Local où les ouvriers se réunissent pour se 

chauffer et atteler H lerna, avant de descendre dans la bure. Du 

Iranç. âtre, vieux franc, aistreï

Alivemint ; s. m. — Soulèvement du sol d'une couche vers le 

toit. Du franc, élèvement, lever-, lat . alleva/re.



- 1S1 _

Allège Atoû ; s. m, — Litt. : action d’aller autour, de faire le 

tour. Fer in allège atoll, signifie se rendre successivement auprès 

de chaque maître pour recevoir ou verser l’argent de la quinzaine, 

du mois, etc. C est 1 office du garde. Ce mot indique aussi une 

galerie circulaire autour d’un point.

Aller à cope, à vôie ; v. a. — Expression hors d’usage. 

Lorsque la pente d une galerie était trop forte pour qu’un ouvrier 

seul pût traîner son panier (aller à voie), il se faisait assister par 

un autre et ils allaient par couple.

Amoirceu i s. m.—Première pièce de lasonde. —Signifie aussi 

la baguette de fer placée contre la paroi du trou de la mine pen­

dant qu on la bourre et qu’on remplace ensuite par la mèche. 

V. Broquetlc. Du franc, amorce, amorcer.

Amontemint : s. m. — Différence de niveau d’un point à un 

autre plus élevé. // Depuis la bure jusqu’aux vignes , il y a un 

amontement très-considérable sur la superficie et une grande 

rapidité du terrain » (V. J. 1731). V. ahatteminl. —Signifie aussi 

l’avancement d’une galerie, montant, suivant l’inclinaison de la 

couche. Y. amonter. Du franc, monter.

Amonter (si leyl); v. p. — Quitter le niveau pour prendre en 

montant une autre direction.

Anse ; S. f. — Mesure en usage dans les houillères; le poing 

plus la longueur du pouce (hanse ; li muet ? du flam, hand ?

Ansene de pas d1 l’ftbe-, s. m. — Fumier des chevaux dans la 

hutte. Il se partageait entre les maîtres quand le propriétaire du 

terrain n en avait pas fait la réserve. De l’ancien franc, ensainer, 

graisser (lat. sagina).

Apari ou rapari-, v. a. — Ramasser, préparer un tas de 

houille. On dit qu’il n’y a pas de rapari (s. m.), lorsqu’il n'v a
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pas de charbon abattu pour commencer la journée des cheryeux. 

Apari sfia d’u-steie , rassembler son faix d'outils. Ine teie bin 

rapareie, une taille bien préparée pour aller l'exploiter. Du franc. 

appareiller.

Apôie ; s. f. — Terme de boiseur. Bois servant à soutenir pro­

visoirement la porte du toit de la couche.

Aqueri (d’I’aiwe) : v. n. — Acquérir de l'eau, rencontrer des 

sources.

Arène ; s. f.—Ecrit haraine, herène, ereine, etc., dansles 

documents. Galerie d’écoulement ou canal souterrain par lequel 

les eaux qui s'inßltrent dans les fosses, s’écoulent et vont se 

perdre dansles dilouhe ou au jour. Franche arène ; araine à la­

quelle il était défendu de toucher sous peine de mort, parce qu’elle 

fournissait de l'eau à la ville de Liège. Il y en avait quatre (•). 

Bâtarde arène ; araine qui ne jouissait pas des mêmes franchises 

que les araines franches. Du flam rinnen ou reimen, couler ?

Arnî ou arenî ; s. m. —Propriétaire d'une araine. Suivant les 

lois et usages de houillerie du pays de Liège, il avait le droit de 

faire visiter trois fois par an aux dépens des maîtres, les fosses 

bénéficiées par son araîne, par les voirs jurés; il pouvait les 

obliger à extraire l'eau quand ils les avaient abandonnées sans 

son consentement ; il prenait gratis la place d'un maître qui 

s'était laissé dessaisir de sa part faute de paiement 2). V. 

Arène. » Les sieurs herniers et trescensiers « (V. J. 1657).

Aroiemints • s. m. pl. — Rainures pratiquées de distance 

en distance dans les parois d'une bure pour recueillir les eaux et 

les conduire dans des réservoirs. » Avons trouvé une petite veine

(t) V. Hé x s ü x - la Houillerie au pays de Liège p. 40. 

Y Lo c v b e i , t. II. pp - 239 240.
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uu brilla dans laquelle on avait coupé un aroement qui rassemble 

toutes les eaux provenant des quatre mahîres du bure » (V. .J. 

16*15). Du wall, rôle, raie.

Aroisser; v. a. —Travailler à roisse (V. ce mot).

Aroquer et arroguer ; v. a. _ (Hors d'usage). .. Que cette 

eau n'est empêchée, arrêtée ou arroquée qu’à raison d'une 

xhveure « (Y. J. 1773).

Aroter ; v. a. — Donner l’alignement pour commencer un 

ouvrage, aroter ine teie, etc. Du wall, arote, trace ; roter, marcher.

Arûler ; v. a. — Couper en ligne droite et sur une profondeur 

égale : Ander ine choque. Du wall, nüe, règle (ancien franc, renie; 

anglais rule ; lat. régula).

Assèchemint ; s. m. — Assèchement des travaux d’une exploi­

tation, action d’épuiser ou de faire écouler l’eau des houillères. 

Du franc, sécher (lat. siccare'.

Assiège-jus ; s. m. — Affaissement de la voûte d’une galerie 

Du wall, assir, asseoir (lat. sidéré, assidere). Jus était usité dans 

le vieux français dans le sens de bas, en bas. On dit dans le même 

sens : leiège-jus. Du wall, lei, laisser.

Asstr; v. a. - Asseoir, poser. Assir he cope, placer le premier 
cadre.

Assise. s. f. — Base, fondement assez solide pour pouvoir 

construire ou asseoir dessus, un rése, un coûvèlemml, etc.

Astàge.-s. m. _ Ketard. D’où aslârgi, v. n„ retarder, 
s'asiârgi, s’attarder. Dans les documents atargier et astargier fiat! 

tardare).

As tale 1 S. f. — Cédule, compte ou quote-part de quinzaine 

de chaque maître. D’où astaler, v. a., faire le compte de la part
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de chaque maître. Du flam. stellen ? Cpz. stoel , échantillon, 

montre.

Astècha ; s. m. — Pièce de bois à laquelle on attache la pou­

lie qui doit recevoir la corde tirant les pierres et les bois de rem­

blai. Franc., attacher? flam., staek, perche? Cprz. le suivant.

Astèchemints; s. m. pl. — » Us n'ont rien trouvé d'autre 

sinon un tour de fosse et deux astechemens qui estoient mis sur 

le vanixhe du bur » (Y. J. 1773). V. stèchemints.

Astèchètes. f. — Verge de fer pointue par le bas, attachée 

aux traîneaux simples et servant à les retenir en se fichant en 

terre. Du wall, sticht, ficher (flam, steken, stikken, piquer).

AstècM ; v. a. — Agencer la charpente formée des stèchemint 

pour poser un tour aux bras à l'orifice d'une fosse. On dit qu’on 

beur est astechi, quand ces travaux préparatoires pour creuser 

une bure sont achevés.

Asucî ; v. n. (Hors d'usage). — On dit lipais est asucî, quand 

il est à sec, que les eaux souterraines en ont disparu. Aujourd hui, 

on dit assèchi, asséché, saingnî, saigné. Du wall, suci, sucer (lat. 

suclus, partie, de suffere).

Attèler ; v. a. — Commencer, arranger. Atteler on beur, 

commencer une fosse. Atteler on herna, distribuer la besogne aux 

ouvriers. Li maiste ovri attelle tos les jou Vherna (Y. J H. Bor­

mans, Lettre a M. Grandgagnage).

Avâ ; adv. en bas. — Les ovri (Va Vara : ouvriers qui tra­

vaillent au fond des mines. Du vieux franc, aval, lat. ad vollem.

Avaler; v. a. — Litt. Abaisser. Avaler on beur, creuser un 

puits de mine : Nosse beur est avalé six pi. — Avaler on beur 

sos stol, creuser un bur sous un autre en laissant entre deux une 

partie de roche, pour maintenir les eaux. » Pourront lesdits
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maîtres rexhaver et renettoyer leur bur ; et estant le dit bur 

avallé, devront nous faire advertance pour y visiter et donner 

tel ordre qu'il appartiendra » (Y. J. 8 nov. 1657). » La dite fosse 

étant avallée et profondée « (Y. J. 163U). Le vieux franc. 

avaler, descendre, laisser descendre. Y. Avd.

Avaleresse ; s. f. — Nom donné à la fosse pendant qu'on la 

creuse. Rijmnde Vavaleresse à?on Leur, en continuer la construc­

tion, l’enfoncement. Y Avaler.

Avaleu ; s m. — Ouvrier qui creuse une avaleresse. Du wall. 

avaler.

Avant-bouter; v. a. — (Mot hors d'usage). Creuser en avant 

une galerie ou une areine à travers banc. « Ordonnance de 

poursuivre et avant-bouter certaine xborre et abattement 

d'eawes... à effet pour xhorrer et descharger d'eawes les mines 

de houille et charbon et tous ouvrages noyés et submergés et 

inouvrables... A oir approprier et adjuger à la gaigne conqueste 

et préférences desdites voines et ouvrages pour les ouvrer.« (Y. J. 

15 févr. 1667). Y. Tlorei'.

Aweie ; s. f. — Espèce de coin en fer ou en acier que les 

kvpeceux enfoncent à coups de mal entre la veine et la pierre 

pour faire tomber la houille dans la taille, lorsque le pic ne l'a pas 

détachée. Les bossieux s’en servent aussi pour hacher la pierre. 

Le franc, aiguille (lat. acicula, acus).

Awstère ; s. f. — (Mot hors d'usage, dans Morand). Couche 

de terre ressemblant à l'argile, que les mineurs rencontrent en 

creusant les puits. Peut-être aiwe et terre, terre déposée par les 

eaux, terre d'alluvion, comme tout le sous-sol de Liège.
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Bache ; s. in. — Cave en bois servant à puiser les eaux des 

réservoirs pour les verser au jour ou sur la tranche. Le franc. 

bac (flam. bak).

Bache; s. m. — Réservoir dans lequel une pompe verse l'eau 

pour une pompe supérieure. —Bois iVbâche, bois qui supporte ce 

réservoir.

Bache; s. m. —Mesure de houille d'un hectolitre. Quèri on 

hache, chercher une voie de chauffage.

Bache; s. m. — Pond du bassin que forment un dressant ei 

saplaieure de pied.

Bache di hiercheu ; s. m. Petit panier ou traîneau dans lequel 

les hiercheux traînent les houilles ou les pierres.

Bâche ; s. f. — Planche sciée à longueur pour revêtir les 

parois des bures. — Signifie aussi l'espèce de plancher que l'on 

établit dans les vallées, gralles ou lorrels, pour faciliter le rou­

lage. Y. Botton. Du flam, balk, poutre, planche? ou même racine 

que hache ?

Bâchî; v. a. — Clouer des planches contre les parois d'une 

bure ou les disposer en guise de plancher sur le sol d'une galerie. 

Du wall, bâche.

Bâchîre ; s. f. — Cloison de planches clouées dans une bure. 

Aller claioer Vbâchnre, séparer avec des planches la voie d'airage 

du reste de la galerie. Du wall, bâche.

Bada ; s. m. — Pic avec lequel les côpeux taillent dans la 

pierre. Du flam, barde?
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Bada; s. m. pi. — (Hors cTusage). Espèce de manœuvres qui, 

dans les vallées, traînaient la chaîne, ramenaient les paniers, etc. 

Us n'étaient pas considérés comme faisant partie du personnel 

d'exploitation. Cprz. badaud; ital. badare, regarder. Y. Burgui 

au mot Ba'êr.

Bade; s. f. — (Hors d'usage). Salaire dû à un ouvrier pour 

le travail qu'il faisait au-delà de sa journée. Du flam, bede, prière, 

sollicitation ?

Bagne: s. m. — Masse d'eau qui se produit peu à peu et 

vient séjourner dans les excavations formées par l’extraction de 

la houille. » Craindant que où les trous de terreit sont tombés, 

il n'y ait des baignes, vuides ouvrés et vacuités « (Y. J. 22 nov 

1637). Le franc, bain ; lat. balneum..

Bague di fosse; s. m. pl. —• Costume ordinaire des ouvriers 

dans les mines. (Ancien franc, bagnes, hardes; baguer, emballer; 

wall, baguer, déménager; abaguer, emménager). Du flam. baggJie. 

Cprz. bagage.

Bahî; v. n. — Désigner par le sort li tourneie, la tâche, le 

poste de chaque ouvrier. Du franc, bas, baisser, parce que celui 

qui indique le nombre à compter se courbe, pendant qu'un autre 

désigne l’ouvrier par lequel doit commencer le tour (flam, bukken).

Baiârdai ; s. m. Pièce de bois ordinairement en chêne servant 

dans les houillères à différents usages. Du franc, bïlardeau.

Baine di guido ; s. f. pl. — Bails. Le franc, bande (flam. 

band; binden, lier).

Bakènemint s s. m. — (Hors d'usage). Même signification que 

bakeneure. Y. ce mot.

Bakeneùre ; s. f. — Galerie pratiquée à travers bancs pour 

atteindre une veine. Formt de banc avec la terminaison eure = 

bankeneure ?
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Balin ; s. m.—Manœuvres dans les travaux de mines. V. Bada, 
(Comparez le wall, baler, flâner, voltiger, colporter).

Bandé (esse); v. p. — (Hors d'usage). Êlre soulevé. Lideille 
(Pine télé vône est handele ; tendue. Le franc, bander, tendre, 
raidir.

Banse ; s. f. — Panier d'osier, manne. Ine banse di bervjetle ; 
un trait et demi de petite fosse et un hectolitre environ de houille. 
Banse di sèche, charbon qu'on donne au domestique des chalands 
delà campagne. Du bas latin bansla, banastum.

Barbarin ; s. m. — Banc de houille imparfaite ou schiste 
imprégné de bitume qui se trouve entre le toit et la couche.

Bascule ou potince ; s. f. — Instrument qui fait basculer (un 
levier, par exemple).

Batte les aiwe ; v. a.— Epuiser les eaux. Cpz. Abatte les aivje.

Batte-jus;s. f. — Partie d'une taille à l'aval du niveau: 
B rinde ine batte jus. On dit aussi dans ce sens prinde on coi 
(côté) à Vvalleie.

Batte d’airége ; s. f. — Même signification que ouhe dlairège. 
Batte (Bouhe, lisière en toile clouée tout autour des portes pour 
ne pas laisser passer le vent.

Batte î s. f. pl. — Planches clouées longitudinalement sur le 
cadre d'une bure.

Baume ï s. f. — Galerie horizontale creusée dans le flanc 
d'une montagne, pour exploiter une veine. Baumer ; faire une 
galerie. Du bas latin balma, grotte.

Bèchi ; v. a. — Toucher par la pointe. Bèchî Vvône% atteindre 
la veine. Y. Abèchi et Mold. Du franc, bec, becqueter.

Begnon ; s. m. Panier d'osier fait pour être placé sur une
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brouette et qui sert de mesure. On l’appelle aussi ine berouelte di 

mes eure.

Bêle ! s. f. — Morceau de bois blanc que l’on cbasse entre la 

tête d’un boisage et le toit d’une galerie pour serrer davantage. 

V. Slnnden. Signifie aussi une perche (hachée sur deux faces) 

qui se met au toit ou au mur d'une taille pour recevoir les bois 

d'étançonnage.

Belles s. f. (Hors d’usage)—Trait de houille aux fosses à bras.

Belle fleure s s. f. — Charpente formée de grosses pièces de 

bois, et portant les poulies d’extraction.

Bèllemint :totj s inter]. — Ordre d’aller doucement donné au 

chesseu, parexemple, quand les paniers se rencontrent à mi-elie- 

mins dans la bure, ou au machiniste quand le trait approche de la 

surface.

Bene s s. f. — Panier dans lequel les chergeux mettent la 

houille. Du flam, beu, benne, manne.

Bénéfices s. in. — Utilité, service, usage : Tele voue est ovréie 

so l bénéfice dè V tenue ; Nos nos sièrvans dè bénéfice di V araine dé 

Tcilé. D’où bénéficier, v. u. , desservir. On emploie horer dans le 

même sens.

Berlaine ; s. f. — Galiot en tôle ou en planches monté sur 

des roues. Du flam, baren, beren, porter ?

Berouette; s. 1. — Brouette. D’où Berouèlresse; s. f. Femme 

qui transporte la houille dans des brouettes. V. Monresse.

Béai ou bésin; s. m. — Pierre noire assez tendre qui avoisine 

les veines de houille et qui au feu se réduit en écailles blanches.

Besogner ; v. a. —Travailler, exploiter. Ine fosse besognante 

ai dinreie ; fosse en exploitation. Du franc, soin.
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Beur ; s. m. (1 ) — Bure; puits de mine creusé à travers bancs 

pour pouvoir par là exploiter les couches de houille et amener celle- 

ci à la surface. On distinguait autrefois entrebeur dz cliva ou de 

grand atov/r et heur dz bresse ou de petit atom. » Avons trouvé 

qu'on ava t jeté le fond du bur à cette veine. « (V.- J. 1772).

Beur d’arène, de bore, de mâhai ; s. m. Petites bures creusées 

de distance en distancé à mesure qu'avancent les travaux d'araine. 

V. Buretay. — Beur à plenis , bure garnie d'un treuil à en­

grenage. Du flam. boren, percer, (franc, forer ; lat. forare).

Beùseleure ; s. f. — Cylindre en cuivre ou en fer, alésé, qui 

dans les pompes en bois , garnissait l'intérieur de la travaillante. 

Signifie aussi le tuyau en fonte qui sert de corps de pompe. Du 

franc, buse (flam. buis).

Birouche; s. f. — Espèce de chariot plus petit que la berlaine. 

Du lat. bis -f- rota (Cprz. brouette).

Bitord ; s. m. — Corde de deux lignoule tordues, pour gar­

nir les joints et les boîtes à bourrage. On s'en sert aussi pour 

tirer et lier. Du lat. bis -f- torquere (franc, tordre).

Bodet; s. m. — Grand panier qui sert à mesurer la houille. 

— Petit panier d'osier que l'on adapte au bout des tuyaux de 

pompe pour empêcher les saletés d'y entrer. — Boite en fer blanc 

où l'on met de petits morceaux de bois portant la marque des 

maîtres. Dans le livre des chartes et privilèges , on trouve bot et 

bodet, p. 26. Diminutif du flam, bot, bodde ou botte.

Boihéie ; s. m. — Boisage dans les mines. D'où boihi,

( * ) Le mol bure, d’origine liégeoise, subsi, féminin, d après 

le Dictionnaire de l’Académie française, esl généralement employé au 

masculin dans les provinces de Liège cl du Oainaul.
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boiser ; BoUen, boiseur. C’est on boiheu à 4 héle, c’est mi mau­

vais boiseur. Du franc, bois.

Boirgnî (fer) ; v. p. — Donner à une galerie une direction 

oblique à celle du niveau. D’oiiboigne valléie, boigne levai. Du 

franc, borgne (Cprz. l’espagnol bornear, courber, flécliir).

Boleu ; s. m. — Trou de tarière par lequel les eaux d’une 

couche inférieure montent à une couche supérieure. » Trou de 

terré faisant bolleux» (V. J. 1784). Du vieux franc, bolir, élever 

des bulles, bouillonner, jaillir (Flam. borrelen).

Bolis, ou Pec ; s. m. — Petite couche de terre placée entre 

la veine et le sol, qui a la propriété de retenir l’eau (Morand). 

Bec est-il mis pour paick , poix ?

Bolsine;s. f. — (Hors d’usage). Petite baume? / Nous les 

voir-jurés ayant comparu à certaine bolsine à lieu de Jupille, 

avons adjourné les maitres et comparchoniers de ladite bolsine 

pour y avoir fait ouverture, voie et airage » (Y. J. 1551). « Et 

icelles manchies avant parsuyre en éminant les bolsines de des- 

seur jusques az viels overés » (Y. J. 1553).

Bondiffe ; s. f. — (Hors d’usage). Espèce de panier en osier 

ou en bois garni de trous, servant à extraire les trigus ou le 

charbon mouillés. « Lesdits maitres ne devaient mettre aile 

hoppe chacun jour que six gros paniers et une bondiffe... Dix 

paniers et une bondiffe ou euffaude » (Y. J. 1553).

Bôre ; s. f. Avancement, de la galerie de chassage ; on dit 

qu il y a trens léve di bóre , quand une galerie est avancée de 

trois journées de travail plus loin que le reste de la taille. Flam. 

boren, forer, percer.

Bosseiemint ; s. m. —Entaille faite dans le toit ou le mur 

d une couche pour élargir une galerie lorsque la puissance de la
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veine est insuffisante. Du flam, bossen ou botsen, heurter, frapper 

rudement.

Bossi ; v. a. —Taire un bosseiemint, agrandir la voie.

Bossieu ; s, m. — Ouvrier qui élargit la voie. Flam, boiser.

Bot ; s. m. — Hotte, panier que les botresses portent au dos. 

Du flam. bodde = botte.

Botresse ; s. f. — Femme qui transporte la houille, etc. dans 

un bot. Elle prépare aussi le chauffage pour faire des hochets.

Bottêie ; s. f. — Contenance d’un bot. Bottéi ou hottêie di 

dielte, charge de terre glaise que peut porter une botresse.

Boubene ; s. f. — Bouleau sur lequel s’enlace la corde d’ex­

traction. Le franc, bobine.

Boubin ; s. m. — Esprit malfaisant qui apparaît aux ouvriers 

dans les mines ; ce préjugé a été souvent la cause de grands 

désastres. Li boubin rivint à c’beur là.

Boublin ; s. m. — Brouette à deux roues.

Bougnoû; s. m. — Excavation pratiquée dans le fond delà 

bure inférieurement au niveau d’exploitation pour servir de ré­

servoir aux eaux.

Bouhe ; s. f. — Marque faite à la craie, avec du charbon, avec 

de l’étouppe, un morceau de bois, etc. « Avons au même cordeau 

attaché une marque ou bouxlie prenant au vanixhe à la superficie 

du jour.... Aiant mis une remarque, vulgairement nommée 

bouxhe, à notre cordeau. « (V. J. 1560.)

Bouhetai; s. m. — Petite bure creusée perpendiculairement 

dans une veine ou d’une veine à une autre dans un des niveaux 

de bure et même dans une gralle ou une vallée. » Avant profondé
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un bouxhtay. « (Y. J. 1734.) «Puis entrés sur le liveau du 

bure du dit bouxhtay » (Y. J.) « Un boxteau avallé jusque à 

la voinette. « (Y. J. 22 sept. 1657.)

Bouia (ou bouilla) ; s. ra. — Endroit à la superficie où les 

•eaux d une araine obstruée, ayant trouvé une issue , viennent 

jaillir en bouillonnant. On bouia ou in^bouiotte di voue. Ue franc. 

bouillir. Compr. Boleu.

Boula; s. m. Amas de houille ou veine de forme irrégu­

lière et sans suite disposée en forme de chapelet. « Devant une 

faille et à l'approche d'icelle, il se forme souvent des bouillots de 

veine qui dénotent la qualité de la faille. —- Ils n'ont trouvé que 

des bouillots de veine. « (Y. J. 2 sept. 1776.) Le franc, boule?

Boule; s. f. — Piston d'une pompe. On dit aussi seiai.

Boulteu ; s. m. — Tamis à charbon ou trommel. Le franc. 
blutoir.

Bounamme (boun-hamme ? ) ou vis homme ; s. m. — On dé­

signe ainsi les anciens houilleurs. On r’passe les ovrège des vis 

bounamme; on traverse d’anciens ouvrages. Le franc, bon­

homme.

Bouriquet; s. m. — Petite machine d'extraction composée 

d'un tambour horizontal et mue par des chevaux ou des ânes. On 

ne l’employait que dans les avaleresse. Le franc, boutique ?

Bourrer dè Fdielle; v. a. — Remplir des interstices ou 

des trous de mine avec de la terre glaise. Y. Dierler.

Bourreu ; s. m. — Piston dont on se sert pour bourrer les 

mines. Signifie aussi une pioche eu bois employée pour les voies 

ferrées.

Boussole; s. f. —V. Catron. D'où boussoler, v. a. , se servir 

de la boussole.
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noute-feu ; s. m. — Ouvrier qui met le feu à la mine.

Boutêie ; s. f. (Hors d'usage.) — Quand un bagne se trouve 

beaucoup plus bas que le canal de décharge, on dit qu'il a beau­

coup de bouléie, de poids, de poussée. Du wall, et vieux franc.' 

bouter, pousser. Plam. botten. Aujourd'hui on dit i chouque, 

même signification.

Boutener ou Poutener ; v. n. —Exhaler une odeur de bi­

tume ou de soufre, comme fait le charbon de terre en brûlant. 

D’où bouteneure ou pouteneure, vapeur bitumineuse ou sulfu­

reuse. Dulat. putire, puer; d'où aussi putois, muspulrius.

Bouter le cochet; v. a. (Hors d'usage). — Se passer de main 

en main un morceau de houille : signe de révolte chez les anciens 

mineurs.

Bouter oute ine arène ; v. a. — Faire passer outre une 

araine, la conduire à travers. Signifie aussi tomber dans le vide 

en sondant, rencontrer un bain ou le vide en perçant la paroi 

avec une tarière. — » Ayant boutté outre sans aucune eawe ni 

frai scheur. « (Y. J.)

Bouteu ; s. m. (Hors d'usage.) — Petite machine d'extraction 

attelée d'un ou de deux chevaux et employée pour creuser les 

petites bures,

Bouteu d’rùle ; s. m. — Ouvrier chargé de mesurer avec la 

règle la tâche des haveux et des k'tpeceux.

Bouteu foû; s. m. — Bahn employé à pousser le charbon en 

bas et hors de la taille. (Lat. foras.)

Bouteure ; s. f. (Morand écrit bouxture.) — Pyrite de fer qui 

donne une odeur désagréable en brûlant, et qui s'appelle aussi 

kme. Cprz. Boutener.
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nouxelle ; s. f. — Maronne ou culotte en grosse toile grise 

que mettent les houilleurs pour travailler dans les mines. (Ail. 

d'Aix, bolha, culotte.)

nràdeure ; s. f. — Petite corde dont P aval eu r se sert pour 

lier sa couverture en guise de sangle , pour lier ses outils, etc.

Branche d'arêne ; s. f. — Galerie latérale d'une araine qui 

dessert une autre couche de houille.

uraquemar ; s. m. — Bras en bois ou en fer fixé à la maî­

tresse tige de la machine d'épuisement pour servir d'attache au 

tire-boute.

urihn ; s. m. — Couche de mauvais charbon mêlé de schiste 

qui accompagne quelquefois les veines de houille. Du wall, brïhi, 

briser.

Brisure ; s. f. (Hors d'usage.) — « Li brisure d’icelle araine 

venoit four et au jour sur son héritage... Paire visitation delle 

araine, brisure et ouverture d'icelle. « (Y. J. 1450.)

“roque ; s. f. — Cheville en bois que les foreux ont soin de 

tenir toujours prête pour boucherie trou de sonde au cas où on 

rencontrerait un bagne. Signifie aussi un clou en fer de forte 

dimension. «Trous de terré rebouchés avec des brocqucs en forme 

de crasne.» (\ . J., n° 1501.)Le franc, broche ; vieux franc, broc ; 

broccus, dent saillante ; flam, brok, morceau.

»roquette ; s. f. Epiuglette enfer servant à amorcer les mines. 

Diminutif du mot précédent.

ouretai ou beur d'airège ; s. m. — Petite bure creusée à 

quelques mètres de la grande pour aérer les travaux. Elle va per­

pendiculairement jusqu'à un canal (pirseure) qui communique 

au royon. » Que leur trenche et burteau les avoit costé 850 flo­

rins. « (Y J. 1452.) Diminutif de beur.
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Burette ; s. f. — Vase à long bec servant à graisser Faxe des 

roues des berlaines, etc.

Burtelle ; s. f. — Espèce de harnais en forme de bretelles que 

mettent les hiercheus pour traîner leurs paniers. Rinde ses dur telles, 

prendre congé, s'en aller ; d'où par extension mourir. Du flam. 

breiden, tresser, tricoter, etc.

Bûse de beur; s. f. — La bure elle-même, le puits qui con­

duit de la surface du sol à la veine. » La buisse du bur. // (V. J.) 

Le franc, buse ; flam. huis.

Cadorai ; s. m. — Maisonnette ou cabinet où se tient le garde 

de la surface, où il enferme ses registres, les outils, etc. Signifie 

aussi la place où les ouvriers de la superficie se chauffent en 

hiver, boivent leur café et où ceux qui sortent mouillés des fosses 

vont se sécher. Du flam, gaerde ou waerde, garde, lieu de garde; 

ou de gaderen, réunir.

Cahurter ou cariouter ; v. a. — Puiser l'eau avec des tinnes 

hors du carihou. D'où cahurteu ou cariouteu, s. m. , ouvrier 

chargé de laisser couler l'eau du carihou dans des tinnes au moyen 

de la crâne.

Caiet; s. m. — Morceau de bois entouré de mousse ou 

d'étoupe , que le for eu enfonce dans un trou de sonde donnant 

de l'eau et qu'il veut boucher sans brogue ; cela s'appelle ricaieié 

li trô (Fterré. — Bouton en bois ou en cuir cloué aux chapeaux 

des houilleurs pour y fixer leur chandelle au moyen d'une boule 

de terre glaise. Signifie aussi des bloquets de bois placés entre 

les planches pour les empêcher de se toucher, ou que l'on 

met dans chaque herlaine en guise de marque pour indiquer la
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provenance des houilles. Diminutif du flam, caie, keie, caillou, 
ou de keil, coin à fendre, syncopé de kegel.

Caieter; v. a. — Tirer au sort les traits de houille pour les 
assigner à chaque maître, au moyen de boules ou caieis portant 
leur marque. V. Caiet.

Calm ; s. m. — Ouvrier placé dans une niche à l’endroit delà 
bure où les paniers se croissent, pour veiller à ce qu’ils ne se 
touchent pas en descendant ou en montant. On l’appelle aussi 
capon. Du flam, halen, heelen, cacher ; ou de halen, appeler, 
héler ?

Cangège ; s. m. — Élargissement pratiqué dans uue galerie 

pour y garer un waggon vide lorsqu’il est rencontré par un wag­
gon plein. (Y. Lage.) Du franc, changer ; vieux franc, cangier; 
lat. cambiare ; wall, cangi.

Gani ; s. m. (Hors d’usage.) — Cabine en bois construite près 
des chargèges, dans laquelle les maîtres-ouvriers remisaient autre­
fois leurs outils. Y. Caltereie.

Canne ; s. f. (Hors d’usage.) —Baril en bois contenant autant 
de pots de bière qu’il y avait à!avaïeux dans une cope. On dit 
encore ine canne à Voie, une cruche à l’huile. — Du flam, kan, 
cruche.

Capèle ; s. f. — Houille rangée en tas régulier.

Capeler ; v. a. — Arranger les houilles en piles dans les 
magasins. Ce mot se trouve dans le Recueil des chartes et privi­
lèges des trente-deux bons métiers de la cité, p. 147, n° 26. 
Du flam, kap, kappe, faite, sommet?

Capeleu ; s. m. — Ouvrier qui reçoit et range la houille dans 
les magasins.

Cariliou ; s. m. — Petit réservoir creusé dans une couche de
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houille ou dans la pierre ; il consiste quelquefois en un tonneau 

et sert à recueillir les eaux découlant dans une bure pour ne pas 

les laisser tomber plus bas ; il est muni à sa partie inférieure d'un 

robinet pour le vider. Flam, gaer hol, trou collecteur.

Carioter et carioteu ; v. a, — Même signifie, que Cahurler.

Catereie; s. f. — Endroit qui sert à remiser les outils à l'inté­

rieur. Mot employé aussi dans la meunerie. (V. Grandg. au mot 

Cati.) Cprz. cadorai.

Catron ou boussole ; s. m. — Ancienne boussole divisée 

en 32 et 36 degrés. On dit d'un mauvais géomètre : I r’saiwe 

avou l’pailette des vis bounamrnem Le franc, cadran.

Cava ; s. m. — Plancher qui se trouve en-dessous des cordes 

d'extraction entre la belle-fleur et le tambour. Du flam, schavot, 

échafaudage.

Cearier, cealrier, chearier, chairier; s. m. — Receveur en 

nature.

Cédule; s. m. — Relevé des opérations de la semaine, delà 

quinzaine ou du mois, dont copie est envoyée à chaque intéressé. 

Du bas lat. cedula.

Cens d’arène; s. m. — Quote, tantième dû à l'arnier ou 

au propriétaire du terrain sur lequel une araine a son oeil, ou sur 

lequel l'eau d'une araine vient au jour. // Payer les droits du cens 

d'araine comportant les coups d'eawes. » (Y. J. 4 nov. 1666.) (•).

Chahay ; s. m. (Hors d'usage.) — Veine interrompue par une 

faille , ou parties de veines qui se trouvent par interruption et

(’) Voir les Records des voirs-jurés du charbonnage des 17 mai 1550, 

4 mars 1659, 21 décembre 1779; greffe Slephany. 14 juin 1470.
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sans suite dans les couches. Du flam, schakel, cran , scha-kelen. 

(Cprz. chaheler, troquer.)

Chahisse ; s. m. — Schiste très-tendre et dérangé.

Chaîne [Mette limain à l’J ; s. m. —Faire cesser les travaux 

à une houillère par le mauvais vouloir des ouvriers. V. Ferfiesti 
V'fosse.

Chaînette ; s. f. — Les quatre petites chaînes que l’on attache 

au golsi. Diminutif de chaîne.

Chambe ; s. f. — Y. Chergège.

Chamberai; s. m. —-Galerie faite dans la couche de houille 

dont on ne prend que la hauteur et la largeur nécessaire au pas­

sage, soit parce qu’on ne peut l’exploiter, soit pour donner de 

l’air. Dérivé de chambre ? ou du flam, schampen, glisser, aller de 

côté, échapper, effleurer. — » Leur chambrai était toujours 

resté en veine. « (Y. J. 1734).

Chamburler ; v. a. — Faire un chamberai.

Chame ; s. f. — Bois en arc de cercle attaché aux extrémités 

des croix de l’arbre d'un herna dz cliva. Tl sert aussi d'assise ù la 

maçonnerie d’un puits. Flam. haem. (Y. Grandg., Diet.).

Chanais; s. m. (Hors d’usage). — Petites parties de veine.

Chanter ; v. a. — On dit qu’ine voue, chante quand on entend 

le sifflement du gaz qu’elle dégage.

Chapai dpriesse; s. m. Litt, chapeau de prêtre. — Espèce 

de fer de mine dont le bout est en forme de feuille de trèfle.

Chape ; s. f. (Hors d’usage). — Marteau dont la tète est apla­

tie et fendue à force de s’en servir. Le franc, chape, chapeau.

Chapemint; s. m. — Fin de la couche, endroit où elle se 

perd. Ine télé voue a fait s* chapemint. V. Chaper.
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Chaper; v. a. —Lorsqu’une veine se perd momentanément 

pour reparaître ailleurs, on dit qu’elle chape ou estchapeie. Du 

franc, échapper ?

Charter ; v. a. (Hors d’usage). — Etablir une galerie d’aé­

rage dans un ancien ouvrage, ou vieux »tape.

Chassette ; s. f.—Petit passage ordinairement fait pour com­

muniquer l’airage entre deux points peu éloignés. V. Chessège.

Chaveie ; s. f. — Ornières faites dans les galeries souterraines 

par les traîneaux des hiercheux (ancien franc, chaver, c/iever, 

creuser ; flam, »chaven ; lat. cavare.

Chena ; s. m. — Chemin fait sur le versant d’une colline pour 

laisser glisser les houilles. H est ordinairement couvert de plan­

ches avec un haut rebord de chaque côté en forme de gouttière. 

Le franc, chenal ; lat. canalis.

Cherbon ; s. m. — Charbon. « Les mines de houilles et 

de charbons. « (Y. J.)

Chergègej s. m., ou chambe ; s. f. — Chambre d’accrochage. 

Elargissement fait dans une bure à chaque étage d’exploitation 

ou dans une vallée ou montée à chaque galerie. « Ouvriers tra­

vaillant dans la forme du chargeage. « (Y. J. 1650). Le 

franc, charger.

Chergeù, ou chergeû à l'teille ; s. m. — Ouvrier qui charge 

la houille et le charbon. Les petits chergeux entassent la houiJle 

sur les traîneaux ; les chergeux â heur remplissent les grands pa­

niers ou coufàde à V buse de heur; li cher g eu $ cope surveille la 

descente des ouvriers d’un poste ; li chergeu d3sell a la direction 

des hiercheux et des petits chergeux. Le franç. charger.

Ghesse et porchesse; s. f. — Longueur, étendue. Il gn3y a 

divin tél heur ine longue porchesse d’ovrège. On trouve dans les 

documents pourchasse avec le même sens. Du franc, chasser ; 

aller en avant.
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Chessège ; s. ra. — Partie delà voie de roulage ou d'aérage 

que Ton fait en une fois à mesure qu’on avance.

Chesseû ; s. m. — Conducteur des chevaux qui font tourner 

le Aetna. Le franc, chasseur, qui chasse, excite les chevaux.

Chessî ; v. a. — Pousser les travaux, avancer ; avez-v’ chessi 

long? êtes-vous arrivé loin? — Conduire, exciter les chevaux du 

manége. — » Cinq toises poussées au fond du chambrai de la 

grande veine. « (V. J. 1611.) Le franc, chasser ; flam, ketsen, 

kit zen, kaizen, Aissehen, exciter, chasser.

Chessî vallêie ; v. a. —Litt, chasser une vallée. Percer une 

galerie en descendant suivant l’inclinaison de la couche.

Chet ; s. m. — Poulie de renvoi, placée soit au fond du puits, 

à la tête d’une vallée, soit sur une charpente au-dessus des bures 

de la machine, etc., pour changer le mouvement d’une corde 

desservie par un cabestan , une machine ou un baritel. C’est 

aussi un cabestan qui dessert la bure des pompes ou d’épuise 

ment. Aller à chet, faire manœuvrer ce cabestan; ahoie à chef, 

l’arrêter ; haie d chet, activer son mouvement. Le franc, chat ; 

flam. kat. (Cprz. katerol, katrol; Kiliaen, katerrol, trochlea.)

Chèteute ou chèteure ; s. f. — Haute cheminée placée ordi­

nairement au-dessus de la bure d’airage. (Y. Grandg. Diet.).

Chîf à cowe (di). —Litt, de la tête à la queue, du commence­

ment à la fin ; épuiser les gîtes, le long comme le près, dit la 

loi. Le vieux franc, chief, tête; lat. caput. Cowe, du franc, queue ; 

lat. cauda.

Chif-terre ; s. f. — Mauvaise argile, impropre à faire des 

briques.

Chïfe ; s. f. — Chaîne dont on se servait autrefois pour tirer 

les paniers de houille, monter et descendre les ouvriers. « Livrer
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hernaps, astehemins, cliieffs , cordes, thour et toutes uslilles. « 

(Y. J. 2.2 sept. 1657.) — Il y avait li çhîfe di plum di heur, li 

chife di valléie, li chife di lorrei, suivant leur usage. Mette li 

main à chife, faire cesser les travaux. Flam, heffen, lever?

Chin ; s. m. — Pièce de fer qu'on place dans les dents d'une 

roue à crémaillère pour arrêter le mouvement d'un tambour. 

Signifie aussi un couvercle fait de fortes pièces de bois servant à 

bouclier l'orifice d’une bure au moment où le panier est amené 

au jour, dans le but d'éviter les accidents. On l'appelle aussi 

li ridan di so Vbeur, le tiroir du dessus de la bure. — Chin lon- 

grois; s. m. Traîneau en bois ou en osier formant caisse et ser­

vant à transporter la houille.

Chiveie ou giveie ; s. f. — Radeau formé d'une centaine de 

pièces de bois chevillées les unes aux autres et que l'on amène 

flottant parles rivières pour l'usage des fosses. « Retenant leur 

parte de toutes ustensiles et de toutes chyvées de bois avec 

bavardés (Y. J. 9 déc. 1666). — Signifie aussi une broche de 

bois.

Chivolèie ; s. f. (Hors d'usage). — Charge d'un cheval. Du 

franc, cheval.

Chviron ; s. m. — Bois de fosse de la grosseur d'un baliveau. 

Le franc, chevron.

Chôque ; s. f. — Certaine surface de veine que l'ouvrier 

have en une fois et par laquelle on calcule le travail qu'un haven 

fait par jour. « Paire travailler une cliocque de la veine pour voir 

combien de traits telle chocque pourrait rapporter, afin de faire 

Fextime à l'advenant. « (V. J. 29 janv. 1667.) «Taille de neuf 

chocques. « (Y. J.) — Y. Eève.

Cirgure ; s. f. (Hors d'usage.) — Ligne très-mince de subs­
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tance pierreuse qui traverse en les sinuant certaines couches de 

houille.

Clame; s. f. — Crampon formé de deux pièces de fer plattes, 

ayant à chaque bout un trou dans lequel on passe un boulon, 

servant à maintenir deux pièces de bois. Du flam, klam, klamp.

Clavai ; s. m.— Banc déroché cristalline très-dur. Rognons 

de carbonate de fer, qu'on appelle aussi coillon (Schin. Du lat. 

clavus, clou?

Clawïrc ; s. f. — Limite de la concession d'une exploitation, 

par exemple. On dit qu'me vône est ès clawîre, lorsqu’elle a une 

dimension et une allure normales, lorsque à cet égard elle est 

renfermée dans les limites ordinaires. Passer en claioire, se dit 

d’une bure ou d’une galerie qui traverse toutes les couches 

vierges, en serre, sans les exploiter. Du lat. claudere.

Cliche ; s. ni. (Hors d’usage). — Poteau de traverse soutenu 

par les tètes des potes. Pièce de bois qui se chasse comme la bat/le 

pour soutenir le toit. Signifiait aussi au XYIe siècle une espèce 

de mesure. » Et ne faisoient les deux petits paniers que un gros 

ainsy que aux autres fosses et deux cliches (pour dicket, charrette 

à bascule?) >• (Y. J. 1552.) Du wall, dicht,, fermer?

Cliperou ; s. m. (Hors d’usage). —Plancher fait sur le sol 

d’une voie pour faciliter le traînage des paniers. D’où le verbe 

clipuer, établir ce plancher.

Cloke ; s. f. — Pierre ronde qui se trouve dans le toit des 

veines et qui est sujette à tomber quand on exploite celles-ci. 

Le franc, cloche.

Clûte ; s. f. — Espèce de charbon maigre et anthraciteux, ser­

vant à faire des hçchets. Du flam, kluit.

Cnèpe ; adv. — Manque d’aérage. Noste airège dimeure ès
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cnèpe, Fair ne circule pas. De Fall, kneipen; flam, knijpen, serrer, 

comprimer, gêner.

Cochet; s. m. — Se dit d'un bloc de houille lorsqu'il est tiré 

au jour. (V. Bouter.') Dans les mines, il signifie un lit de la 

couche plus épais que la lavette : cochet (là teut, cochet dè mitant, 

(ou plus souvent li cachet di meie) cochet dè Vvône; ine vône di 

deux cochet. » Il arrive que les ouvriers, ayant jeté le fonds 

du bure, approchent le terrageur ou arnier dans le fonds duquel 

ledit bure est enfoncé et lui portent un petit morceau de houille 

appelé vulgairement le cochet, et qu'en ce cas, si ce terrageur 

ou arnier est libéral, il leur donne deux ou trois escalinspour 

boire. // (V. J. 18 déc. 1734.) « Etant entrés dans la vovennc 

et chochet de sept poignées. » (V. J. 1551.) Du flam, kohl?

cociietai ; s. m. — Morceau de houille de moyenne grosseur 

mis dans le commerce. Dimin. de cochet.

cocheteux; adj. — Se dit du charbon lorsqu'il contient beau­

coup de morceaux. Se dit aussi comme substantif des enfants qui 

cherchent les cachetai dans le terrisse; au fém. cochetcme, coche- 

ter esse.

codsî ; s. m. (M. Grandg. écrit (jolzyj — Chaîne ou corde 

double au bout de laquelle on attache quatre chaînettes qui ac­

crochent les paniers aux petites fosses. Du flam, kortseel, petite 

corde pour atteler? ou koetsie, chaise à porteur?

cofeteû ou coveteu ; s. m. — Pièce d'étoupe en forme de 

manteau que mettent les mineurs pour se préserver de l'humidité.

cofeteûre ou coveteure ; s. f. — Toit ou épaisseur delà roche 

qui sépare une veine d'une autre : nosse vône a trinteprd (Tcofe- 

teiire, c’est-à-dire il v a trente pieds de distance entre la veine que 

nous travaillons et celle qui lui est supérieure. On appelle aussi
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galeries pour conduire les eaux. Le franc, couverture , couvrir ; 

lat. cooperire.

côgner (si) ; v. p. — Faire une entaille dans la haveye pour 

pouvoir y introduire les mains et F outil.

Cohi ou gohî ; s. m. — Gros étui dans lequel les ouvriers 

mettaient leurs chandelles. Aujourd'hui ils l’emploient pour y 

mettre des fétus de paille remplis de poudre pour les trous de 

mines. Du flam, koker ?

Coi ; s. m. —Atelier, réunion d’ouvriers travaillant ensemble 

dans un même endroit à un même ouvrage. Du flam, koye ; 

cage, étable, etc.

eoi di teille ; s. m. — Petite taille auxiliaire faite sur le côté 

de la taille principale pour y remettre les pierres de bossiemint 

ou pour augmenter la paielle. Le franc, côté.

coidesêie ; s. m. (Hors d’usage). —Bouts de chaîne attachés 

aux quatre coins d’une coujfdde et se réunissant deux à deux sur 

le haut par un anneau qui s’accroche à la chaîne. Diminutif du 

wall, coide; corde. Mais comparez codsï.

coieute; s. f. (Hors d’usage). — Perche avec laquelle un ou­

vrier travaillant dans un panier suspendu dans la bure, se mainte­

nait à égale distance des parois. Signifie aussi l’encadrement ou 

boisage des bures. Coieuie d'ine cope, bois qui forment la cope. 

Signifie encore les baliveaux qui servent à faire des paliers dans 

une bure. Li poli a fossé parce que les coieute étaient trop 

faibles. Le vieux franc, coi, en repos ? lat. quietus?

coirdai ; s. m. — Corde ou chaîne de la sonnette qui donne 

le signal de mettre la machine en mouvement. Le franc., cordeau. 

coistresse ; s. f. — (Ecrit questresse en 1067, coestresse ei*



1630). Taille de niveau prise sur une valide ou monteie. Du 

franc, côtoyer?

commence ; s. ra. — Communication, accès. Nos avons com. 

merce (Vine fosse à Vante, les deux fosses sont reliées.

comparçonî ; s. m. — Propriétaire d'une parchon ou part 

d'une houillère, co-propriétaire dans une exploitation.

compteu ; s. m. — Employé chargé de tenir les comptes 

d'une fosse et d'envoyer les cédules aux maîtres et aux livranciers. 

Nreut di comptège ; droit du comptage. » Les compteurs des 

maîtres « (Y. J.) Le franc, compter.

concoister ; v. a.—Paire un trou de sonde oblique sur le côté 

de la taille. D’où concoistège, trou de sonde oblique. Du franç. 

côté, côtoyer ; lat. costa.

oongr ou cangr ; s. m. — Litt, congé. On dit que les aiive 

prmâet congtouennè vont par congé, lorsqu'elles s'infiltrent insen­

siblement en terre. Elles riz?nilpar cangi : elles reviennent après 

avoir été extraites : c'est ce que les exploitants appellent aussi 

prinde et rinde, lorsque les eaux versées sur une xhorre retombent 

au meme endroit, soit parce que la xhorre est bouchée, ou pour 

toute autre cause.

conquête ; s. f. — Droit acquis de pouvoir exploiter des 

mines de houille submergées ou dont les propriétaires ne pou­

vaient ou ne voulaient faire eux-mêmes l'entreprise.

copahai ou cophai; s. m. —Accouplement, attelage de plu­

sieurs hierclievx traînant ensemble un panier quand la pente 

d'une voie est trop raide.

cope ; s. f. — Litt, couple. Nom collectif donné à une société 

de maîtres de fosse, à un certain nombre d'ouvriers occupés à un 

même ouvrage (poste) et même à plusieurs chevaux travaillant



ensemble. Cope de jon, cope dè V mitte, cope d’amleux, herein à 

cope. Le franc, couple ; lat. copula.

cope ; s. f. — Pièces de bois formant le cadre du boisage 

d'une bure. (Y. Mimbe).

côpe, s. f. Fente traversant les roches, fournissant d'or­

dinaire beaucoup d’eau, et dérangeant souvent les veines. „ Par 

une coupe ou rupture du toict. * (Y. J.) Le franc, couper, coupe?

Côpemint; s. m. — Coupure perpendiculaire faite dans une 

couche de houille au haut et an bas de la taille. „ Le coupement 

outre d’une serre. „ (V. J. 17U6). » La coupure outre de 

ladite serre, u (Ibid. ). Du franc, couper.

coper; v. a. — Couper, détacher, enlever la bouille dans les 
tailles. .. Les cerbons estoient. coppés à devant d’eulx, et par 

toute leur dite fosse n’y avait une seule gotterinne apparence 

d’awes. » (Y. J. 1556).

côperai ou copeu; s. m. — Outil carré finissant en pointe 

avec lequel les cdpeu détachent la houille.

Copeu; s. m. — Ouvrier qui coupe la houille des deux 

côtés de la taille après que celle-ci est- havée. „ Ils ont coupé 

ladite serre de veine outre. » (Y. J. 1734). „ Couper pa- 

reuse aux deux côtés. « (V. J.)

Copeure ; s. f. — Grande crevasse dans le sol. Attendu que 

la pierre de ladite masse pourroit être une ligue avec une fagnisse 

ou coupon de pays , ils ne peuvent assurer que ce soit une faille. „ 

(Y. J. 3 sept. 1776).

cora, s. in. Cieur du bois; fente laissant échapper (cori) 

l’eau des couve , provenant de la mauvaise qualité du bois dont 

le coeur pourrit.

coronne; s. f. — Couronnement, dessus de l'entrée des 

chergège. Coronne des chamhe. Le franc, couronne.
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corotte ; s. f. — Rigole faite sur le côté d'une galerie pour 

l'écoulement de l'eau. Du wall, cori, courir, ou du flarn. goor?

Costeûre ; s. f. — Garniture faite aux joints, aux fentes et 

aux angles avec des nailles, pour empêcher l'eau de s'écouler 

des cuves. On dit aussi naielegè. Le franc, couture, coudre ; lat. 

consuere ; du flam, naeyen, coudre.

costinge ; s. f. — Frais, dépense. » Toute impense ou cos- 

tenge qu'il peut avoir fait. » (V. J. 1700). Du franc, coûter; 

vieux franc, costenge, coster ; flam, kosten, kosiinge.

Coùbe ; s. f. —Manivelles en fer placées à l'axe des extrémités

d'un tour aux bras et servant à faire tourner celui-ci. Du franc. 

courbe, courber, parce que ces manivelles ont un coude, une 

courbe P

coufâde ; s. f. — Panier ou coffre carré, ouvert par le haut, 

composé de fortes planches et garni de bandes de fer, servant à 

tirer la houille au jour. Signifie aussi aux grandes fosses un pa­

nier rempli mi-partie de houille et mi-partie de charbon. « Les 

six gros paniers valaient dix petits et une cuffaude ou bondiffe. « 

(Y. J. 1552). Du franc, coffre ; flam, kuip-, lat. cofmus ; dial, 

limbourgcois kaup.

coùffe ; s. f. — Panier pour transporter de la houille, même 

racine.

cougnet; s. m. — Coin en bois. Le vieux franc, avait cogne, 

pour signifier un coin (de monnaie). Du lat. cuneus.

coulêie ; s. f. — Côté d'une taille, parois que l'on a fait en 

exploitant, en faisant le côpemïnt. Coper coulêie, faire le cupemint, 

Du flam, hol, ou du vieux franc, coler, couler. (Cprz. coulisse, 

couloir, etc.)?

coumaille ; s. f. — Pierre plus dure que le grès qui se ren­
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contre quelquefois duns les mines. Du flam, hooi et mael, borne, 

limite, etc.

côpe royon ; s. m. (Hors d’usage).—-Teiemint que l’on faisait 

autrefois dans les royons ou dans les copemint.

cou d'pîre ; s. m. — Y. Cren, Done.

courcnf ; s. m. — Petit banc de pierre qui se trouve entre les 

deux lits d’une couche de houille auxquels il est fortement, attaché. 

Le franc, couvre chef, etc. V. Nier.

court-jeù ; s. m. — Petite verge de tarriêre.

cousse ; s. f. Litt, course. Endroit où passe une araine.

Couve; s. f. — Pièce de bois de cuvelage.

Couve (plate) ; s. f. — Forte digue que l’on oppose aux eaux 

qui d’une veine inférieure exploitée, tendant à monter jusqu’à 

une autre veine qu on exploite. Cette digue est construite avec de 

fortes pièces de bois de hêtre, parfaitement jointes et enchâssées 

dans les rochers des parois de la bure. Elle forme une espèce de 

plancher ou de couvercle. Du flam, huijo ; lat, cupa, chose creuse.

Coùvelége; s. m. — Cuvelage. (V. Comlèmint).

Ooùvelette ; s. f. — Petite cuve. Diminutif du wall, couve.

couvlèmint; s. m. — Cuve en charpente, maçonnerie ou fer 

de fonte , faite pour repousser les eaux de la bure et les faire 

entrer dans les vides hori.

cowêie : s. f.—Convoi composé de plusieurs coufich, vai ou 

tjuïot attelés ensemble par des kabagea et que l’on tire en une fois. 

Du wall, emoe, queue.

cowette dl vallêie ; — Morceau de chaine qui ne sert qu’à 

tiier les paniers hors des valltïe. Signifie aussi la partie inférieure 

d’une corde d’extraction moins large et moins épaisse que l’èlètège. 

Diminutif du wall, ccnoe, queue.
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crahai ; s. m. Houille eteinte. I)u wall, craïr , réduire pn 

charbon; flam, kraken, craquer, casser.

crahelî ; s. m. — Homme qui conduit à dos de cheval, du 

charbon pour le vendre en détail dans les campagnes. Du wall. 

crahai; flam, krakeleer, cprz. crake.

crake ; s. f. — Proprement ce qu'un homme ou un bête de 

somme peut porter en une fois. D'où panier mi-partie houille et 

charbon tiré à une fosse aux feras. Signifie aussi la charge extra­

ordinaire de la coufdde, agrandie au moyen de cercles superposés. 

D où l'expression : dire une fameuse crake, mentir. « Pourront 

lesdits maitres uzer et mettre aux hoppes, chacun jour ovrant aux 

denrées six gros paniers et une crake. // (V. J. 1553).

Crama; s. m. —Crémaillère, sorte de levier avec crochets et 

chaînes servant à raccommoder les balanciers des pompes pour en­

châsser les tuy aux les uns dans les autres et pour retirer la chaîne 

d’une bure quand l'arbre du manége ne peut tourner. Il sert aussi 

à mouvoir les gros bois. Du flam, kram, crochet, etc.

cramai ou crennai ; s. m. — Petit crain. Y. Doric.

Crûne; s. f. — Robinet en cuivre adapté au bas du caribou 

pour en laisser couler l'eau. D'où craneu ouvrier employé à ou­

vrir et à fermer la crane du caribou « A l'effet d'être présent 

au détournement de la cranne qui est annexée dans les buses 

allante dans le serrement, à l'effet de reconnaître si les eaux de 

ladite cranne avoient augmenté le bolleu. « (Y. J. 1G90). Du 
flam, kraen.

Cranskiner ; v. a. —- Combler la coufade ou la berlaine à la 

main, avec de grosses houilles ou des pierres. Quand la coufade 

était bien cranshneie elle montait sur le habad. (Y. Hoarder.)
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Craquer ; v. a. — Se rompre avec bruit. Li vône craque des 

bais coj) divant d} tourner ; li teut craque et il ri lieie nin.

Crâwe j s. f. Espèce de terre glaise qui se trouve en dessous 

de la marne. Du flam, krauwel? Comparez le wall, eras, gras.

Cren ; s. m. — Crevasse par où se perdent les eaux. V. fen­

dant et dilouhe. Signifie par extension dérangement, cassure ou 

mouvement de la couche qui la rejette de plus de son épaisseur. 

h Un crain ou cou de pierre peut former une masse de pierre de 

plusieurs toises d’épaisseur et peut faire changer le pendage de 

la veine. (V. J. 26 août 1776).

Gréneu ■ s. m. — Agent, receveur ou représentant de Far­

iner ; il tenait des comptes en faisant des crans sur une taille. Il 

prenait possession d’une part dans une fosse en plantant son épée 

dans la stdvlirc; puis il imprimait la marque du maître avec un 

fer rouge.

Creûx d*l'âbe ; s. f. — Litt. Croix de l’arbre. Pièces de bois 

qui traversent horizontalement en forme de croix l’arbre d’un 

hema ds cri vas, pour faire la charpente d’un tambour.

creux dé 1’ pailette ; s. f. — Assemblage de bois en forme de 

croix au milieu duquel s’enchâsse la pailette où tourne le bouton 

de l’arbre.

Cripe; s. f. — Chenal entourant le pourtour d’uu puits pour 

recueillir les eaux. Du flam, grippe ou greppe, creux, fosse. Cprz. 

Kribbe, crèche.

Cripioux ; s. m. pl. — Petits morceaux de bois que l’on met­

tait dans les chavéic royon des voies pour servir de plancher et 

faciliter le roulage.

Croc; s. m. — Crochet attaché à l’extrémité de la chaîne. 

Croc di rapchen, crochet à plusieurs branches servant à retirer



les objets perclus clans l'eau. Fer avaler on croc di rapèheu, en 

faire accroire.

Croiieure ; s. f. — Partie décomposée d'une couche avoisi­

nant d'anciens vides, et produisant un affaissement dans le toit 

de la veine. » Et à corraint délie dite tailhe avons veus dc3 

crossures ne scavons cuy. // (V. J. 1553). Du wall, crohi, cro­

quer ; flam, kroken.

Crohion ou crochon ; s. m. — Pli d'une couche. V. Bache et 

Selle.

Crompîre; s. f. — Bourre de mine; cylindre du diamètre du 

trou de la mine, fait en argile.

Crosse ou crossette; s. f. -— Extrémité doublée d'une corde 

autour de l'anneau qui doit recevoir les cocUî.

Croufe ; s. f. — Litt, bosse. Agglomération de pierre qui se 

rencontre dans le toit ou dans le mur des veines, // Ladite hure 

de pierre est vraiment le ventre d'une faille pour l'avoir reconnu. « 

(V. J. 1776, 2 sept.) // Le dos d'une faille// (Ibid). // Avons 

trouvé la failhe et cruffe de pierre. // (V. J. 1552). Du flam. 

krop?

Crouwin ; s. m. — Moufettes, gaz inflammable qui se dégage 

des couches et s'accumule dan^ les vides où l'air ne peut circuler. 

Du vieux franc. croupe, gonflement, etc.; flam. krop.

t:rusni; s. m. (Hors d'usage). — Houille pure complète­

ment exempte d'alliage.

frusta; s. m. —Petit lit delà veine qui reste attaché au toil. 

Dim. du franc, croule; lat. cruet a.

Crustal ; s. f. — Brancard des chevaux au fond des mines. 

Du flam, km f/en, pousser, Irainer et de sial?
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Curai ; s. m. — Cuir qui entoure le piston d'une pompe. Du 

franc, cuir; lat. corium.

1>

Daignée ; s. f. (Morand), — Nom d'une veine de l'épaisseur 

de quatre pieds. Du vieux franc, daigne, digne, à cause de son 

importance.

Damage et dobe damage; s. m. — Valeur et double valeur 

de ce qu'un terrain où l’on établit une fosse se loue ou se peut 

louer annuellement, et que les exploitants doivent paver au pro­

priétaire. » Contribuer au rachapt des dommages de ladite fosse 

et à tous frais et autres redevabilités. <• (V. J. 1666.) Le franc. 

dommage; lat. damnum.

Dediguer; v. a. — Même signification qu'en français; net­

toyer (par ex., une araine quand elle est obstruée). V. Desligi. 

Du franc, digue.

Deiiourder ; v. u. — Charger les berlaines à une cheminée ou 

à un chafiour.

Deil ; s. m. (Ecrit daingne et dengne en 1554, éteigne en 1666, 

dege en 1 700 ; deille en 1770). Sol d'une galerie, d'une 

taille, etc. Deil dè V voue , roche sur laquelle repose la veine. 

Sec/n à teut a deil, gaspiller. Proverbe : Bon teut, bon deil , 

b'‘lle roue emmeie, c'est-a-dire tout va bien, c'est réussi. Du flam. 

dele, Kil., pavé ; rac. dal, le bas.

Delive (en aller en); s. m.— Se dit des eaux qui disparais­

sent par infiltration en terre ou dans le gravier. Du franc, délivrer 

ou pour dérive; eprz. Priver par la substitution de la liquide l à 
Yr?



Délit; s. m. (Hors d'usage). — Joint ou veine dans un banc 

de pierre. Déviation du lit, de la veine ?

Deliter (se) ; v. p. — Se détacher en feuillets.

Dépicter ; v. a. — Donner quelques coups de pic. « Et avant 

dépicté contre la hurre de pierre ils ont trouvé une pierre assez 

dure, h (Y. J. 4 sept. 1776). » Dit d'avoir picqué ladite faille 

à une taille par un trou de terré de la longueur de dix héves. » 

0' • J. 29 août 17761. „ H ne serait pas même permis de picquer 

la faille. // (Y. J. 31 août 1776).

Desaisi ; v. a. — Dépouiller de. Désaisir un maître de sa 

part de houillère, c'est lui enlever par ordonnance de justice sa 

part des denrées, faute de paiement de sa quote.

Désertion ; s. f. — Abandon et perte des houilles lorsqu'on 

cesse une exploitation. Du lat. desertut (detereré).

Desligi ; v. a. (Hors d’usage). —Nettoyer , rendre libre, 

vider. « Avec ce desligier les vieilles maheau derrière eux jusque 

à l'huilhe de ladite heraine « (^ . J. 1550). » Porront reseaveir 

et desligier leur heraine. « (Y. J. 1552).

Dielle ; s. f. — Terre glaise que l'on mélange avec le charbon 

pour faire des hochets : Cou (V dielle, masse d'argile pétrie et 

travaillée pour être mise en usage. Tire di dielle, caillou ou si­

lex qui se rencontre dans les couches d'argile. Du vieux franc. 

derlc', cprz. le flam, delun, livide, pâle.

Diérain; s. m. — Dernier. LÀ dièrain ni chusihe nin icoi, le 

dernier ne choisit pas son poste. (Les mineurs tirent leur poste 

au sort). Y. Babi.

Dierler ; v. a. — Enduire ou revêtir de terre glaise, (par ex. 

une cloison dont on bouche les fissures pour empêcher l'air de 

passer).



Digue ; s. f. — Amas de terre glaise fait pour arrêter les eaux. 

D'où dinner, faire une digue ; me digue, être bouché {m hore, 

par exemple) ; dédiguer ine amine, nettoyer une araiue obstruée' 

faciliter l’écoulement de l’eau. Du flam. dyk.

Difoncemint ou dinindemint ; s. m. - Litt, défoncement ou 

descendement. Voie ou chambrai enfoncé dans la veine suivant 

son inclinaison. (V. Gmlle.) Du lat. fundue, base.

Dihégemint dpaïs ; s. m. - Grand éboulement de terrains 

produit par des crevasses, enfoncements, on ruptures de bains 

On dit aussi chègemini </>■«. „ Il s’y est fait un chargement de 

pais, que meme il y avait, des liesses cassées. „ (V. J. 1721',

Dihergeu ; s. m. — Ouvrier qui, lorsque le panier, rempli de 

houille, arrive au jour, le saisit, l’amène sur le bord de la bure et 

le vide, ou le détache.

Dihergi les aiwe ; v. a. _ Litt, décharger les eaux (déchar­

ger les houilles des eaux), donner un écoulement aux eaux Le 

tranç. charger ■ rac. lat. cams, char.

Desserrer; v. n. - Communiquer. „ Défendant aucune ou­

verture ou desserrement être faits entre les ouvrages des par- 

ll> " v • ■ • 1/ fevr. IGG7). » Les maîtres ont desserré aux 

V,eux ouvrés de leur xhorre, tellement, que toutes les eaux de 

cur ,osse peuvent décharger et abattre sur (elle dite xhorre et 
bur susdit . (Y. J. 12 mars 1667). „ Défemlous de desserrer

a des vu,ds ouvrés. „ (Y. j. ] 734). „ Deux bures et ou­

vrages tait à une veine et qui sont desserrés les uns aux autres 

tant dessous eaux qu’ajuste niveau et aussi a xhorrés, que les 

eaux reposant dans lesdits bures et ouvrages sont communs. .

. . . 1/03). " Desserrer à sec. „ (Y. J.), rencontrer avec 
1 out il un vide a sec.
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Diiiinde; v. n. — (Hors d'usage). Litt, descendre. Travailler 

la veine en descendant dans Y aval pmdège ; y faire me valléie, 

ine grolle ou on lorrel.

Dihindemint ; s. m. — «Lesdits maîtres entendent abandonner 

une graele et un descendement avec les ouvrages dessous eawe. » 

(Y. J. 23 juillet 1667). « Travailler par un descendement. ./ 

0 . J. 1734, p. 83, v°.) n Obtenir enseignement d'abandonner 

pour un temps le fond d'un descendement pris dans la buse du 

bure à la veine de Crusny. (Y. J. 35, p. 71.) Y. JJîJ'oncement. 

Du lat. fiependere.

Dihouill* ou houillï (une prise ou concession); v. a.—Extraire 

le charbon contenu dans une prise ou concession de mines de 

houille. Du wall, hoille.

Dihoviér ; adj. — Mis à nu. «Disent avoir mesuré combien la 

hure de pierre est découverte. « (V. J. 25 sept. 1776). « Parois 

descoverte tant au thier que à vallée. « (Y. J. 1667).

Dilateruint ; s. m. — Chasse dans une veine. Le franc. 

dilater? étendre, élargir; bas lat. dilatare.

Dilater (si) ; v. p. — Se dit lorsqu'on exploite une veine en 

long et en large. « Ouvrer, travailler et dilater leurs ouvrages. « 

(Y. J. 1666.) Y. Dilaieniini.

i>iloui»e; s. m. —Fente par où les eaux s'écoulent rapide­

ment. Dilouhe di Mouse, gravier de la Meuse dans lequel les 

eaux s'infiltrent. Composé du vieux franc. locJrier , déplacer, 

mouvoir, ou le flam, lulcen. luiken, fermer, boucher, plus la par­

ticule privative di = déboucher, ouvrir. On me signale le lat. 

diluvmm

Dinner li main (si; v. a. — (Hors d'usage.) Lilt, donner la 

main Communiquer; se dit de deux ouvrages qui se rencontrent 

par galerie, chamlsrai,, etc. (Y. Disserer.)
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Dinner vftie et airège. Donner les moyens de visiter une fosse 

eu nett oyant les voies et en y faisant circuler Pair.

Dinrêie ; s. f. Litt, denrée. — Houille et charbon tirés de la 

fosse pour être vendu. Denrées gros et menu , dans les vieux actes. 

// Condamnée à rendre denrées sans coustc. » (Y. J.) Du lat. 

denarius, denier : ce dont on fait de l’argent.

Dipinde; v. a. —Niveler; mesurer au moyen de la règle et 

du niveau combien un point est plus baut ou plus las qu'un autre. 

" Ayant fait le dépendement depuis l’œil du bure Hakene jusqu’à 

la boeme dudit Hakene. „ (V. J. 1776, 2 sept.) Dipinde ine 

voue, ine horre, mesurer leur plan d’inclinaison. On dit aussi fer 

li dijpindemint, pares, des aime , mesurer combien d’eau on pour­

rait abattre au moyen d’une galerie d’écoulement. On dit dans le 

même sens livelier.

Discombrer; v. a. — Nettoyer, par es. une liorre, une vieille 
bure, etc. , lorsqu’elles sont bouchées ou embarrassées. Du lat. 

cumulus-, flam, kommer; cprz. le franc, encombre. (V. Grandg. 

Diet. êtym. au mot si dihombrer).

Dispiertè (esse) ; v. p. _ Etre entamé, en exploitation ; voue 

qui n’a mâie situ dispierléie, veine vieige. Litt, éveillé; du wall. 

disp 1er 1er ; espagu. dispiertir-, lat. part, exjierrectns.

Diteller (me fosse) ; v. a. — Abandonner les travaux, „ Et 

après le burre deleUeit et fallût ledit Henri deverat ravoir huyttes, 

bernas et ustilles. „ (V. J. 1552.) V. Ralteler.

Divaller ou fer divaller. Descendre et laisser descendre 

dans une bure. Signifie aussi s’ébouler : on beur dit allé, une bure 

écroulée. „ Pour voir si les eaux étoient dévallées. » (V. J. 

1704). V. Regoliner.
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Dizeutrain, traîne ; adj., ordinairement pris substantivement. 

—Partie supérieure d’une veine séparée en lits (Y. Soiou et 

Daielte.)Da wall, clizeur, dessus; lat. de et susum-surmm.

Dizo-aiwe (esse); v. p. —Une fosse est sous-eau lorsque les 

veines qu’on exploite sont au-dessous du niveau du canal qui les 

bénéficie.

Dolire ; s. f. — Petit dérangement survenu dans les roches 

qui entourent une veine. Plam. dolen, errer?

Dominer; v. a. — Se dit d’une araine, qui est dominante 

dans les endroits bénéficiés par elle. » L’araine de Richonfon- 

taine a son cours et domination depuis, etc. « (Y. J.)

Dorie ; s. f. — Ondulation d’un toit ou d’une paroi qui amin­

cit la couche de houille. /< On xhioit hors a main droite à un 

cul de pierre ou dory. » (Y. J., 1767). Y. Dolire. (Permutation 

de l avec r. — Cprz. luschiiola, rossignol).

Dôsse ; s. f. — Planche ou bois de rebut, servant à sou­

tenir les terres ou les roches ; flam, doos, boite. Signifie aussi une 

marque ou coupure que le maître-ouvrier fait dans une balceneure, 

dans un chambrai, etc. pour servir à mesurer l’avancement du 

travail. Aujourd’hui on dit plus souvent ƒ<? despotalle.

Dôsser ; v. a. (Hors d’usage). — Couper la pierre dans une 

avaler esse.

Douceure, s. f. — Mince lit de schiste tendre qui se trouve 

au toit, au mur, ou entre les parties d’une couche et dans lequel 

les ouvriers font des entailles pour faciliter l’abattage. A . Havage.

Dressant; s. m. — Yeine de houille perpendiculaire ou à peu 

près. On dit aussi dreut ou roisse. Du franc, droit, dresser ; lat. 

reclus, directus.

Dreut; s. m. — A . Dressant.
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Dreut su (aller) ; — Se dit d’une berlaine qui culbute le 

roues en l’air.

Dreuteure ; s. f. — Ce que l’on doit * dette, droit (de terrage, 

par ex.). » Porrer un trou de terré de droiteur (droit devant soi 

dans le fond de la taille) et un parensage à thier. // (Y. J., 

1752). Du franc, droiture, ce qui est juste, légitime.

D'river ou dériver ; v. a. — Laisser descendre des corps de 

pompe avec des chaînes à mesure que l’épuisement se fait. D’où 

drivège, qui indique cette action. Le franc, dériver dérive ; lat. 

derivare.

!E

Effoncer ou afToncer ; v. a. — Y. Profonder.

EgeAhe ; s. f. — (Dans les documents ega.vke). Argile schis­

teuse. Du vieux flam, eghel ou ecchel et assche, comme qui 

dirait cendre cVargile. Cprz. Kil. ecchel aerde = kley aerde, terre 

glaise. On sait que le xh wallon = le sch flam. Y. Agd. Y. 

Grandg. Bid. T. I, p. 324 et T. Il, p. xxxvi.

Elèvége ; s. m. — Première partie de la chaîuc ou delà corde 

d’extraction, plus grosse que le reste.

Einbouter ; v. a. — Y. Abouter. » Ouvriers qui travaillent à 

embouter l’airage. // (V. J.) c’est-à-dire à faire avancer les voies 

d’airage. » Ils avoient bouté d’autres airages. » (Y. J.)

Encombreure ; s. f. — Obstacle, empêchement. Donner guel- 

gu’encombrier (édit de 1262). » Reconnaître s’il y a des encom- 

briers au découlement pristin des eawes. « (Y. J. 12 février 

1667). Du franc, comble ; lat. cumulus ; flam, kommer ou ko /über.
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Espeteure ; s. f. Partie de la baheneurc qui atteint la couclic 

Respeter ine vorn , atteindre une veine par Y espeteure. Du flam. 

spitten, bêcher.

Esseigne ; s. f. — Marque d’un maître de fosse à la planche. 

D’où par extension la part d’un maître : on tél maisse a ottant 

d’esseigne. Le franc, enseigne ; lat. signum, insigne.

Esteme ou astéme ; s. m. Hors d’usage. — Estimation de 

l’état des travaux, de la houille tirée, etc , faite parles voirs jurés 

du charbonnage après leur visitation. Le franc, estime ; lat. aesti- 

mare, estimer, évaluer.

Etoude ; s. f. — Roue en fer coulé, garnie de dents dans les­

quelles s’engrènent les chevilles du rouet d’un tour à plenis. Du 

flam, sloolen, pousser, mouvoir?

Fa d'aiwe ; s. m. — Poids, charge des eaux. Taper li fa d’aivic 

so ine arbie. Fa d’usteil, paquet d’outils. Fa (Yioàde, botte de 

bois. Le franc, fa ix-, lat .fasch.

Fagnisse; s. m. — Lit de schiste charbonné, pourri par l’hu­

midité. Comparez le franc, fange et le wall, fagne; flam, veen, 

ven, venue, marais.

Faiiâte ou fasâte ; s. m. — Faux charbon qui se trouve entre 

la terroule et la houille. Du franc .faux? ou de fa, faix, paquet?

Faille; s. f. — Cassure de terrain où la couche faillit et se 

trouve rejettée à un niveau supérieur ou inférieur. Cette fente est 

ordinairement remplie de débris de roches. « Userait dangereux 

d’acquérir des eaux hors d’une faille, qui est une masse de pierre 

imbibée d’eau formant une espèce de colleux (tamis) (Y. J.
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1776, ]). 33). « Il est dangereux Rapprocher par le bénéfice 

d’une bâtarde areine, le rotice d’une faille submergée. // (Y. J. 

1776, p. 41 v°). » Ils travaillaient dans une faie’ ou xhurre de 

pierre n (Ibid.) // Si l’on approchait trop près d’une faille , on 

pourrait abattre les eaux d’une araine franche d’une grande dis­

tance surtout lorsque le terrain serait infecté d’un toit et deille 

rempli de ligues, copes, fendansetfagnisse // (Y. J. 26 août 1776). 

Branche (h faille ou cren, fente plus petite qui s’embranche sur 

la faille principale.Y. Cren. De l’àjlem .feil? Cprz. faie 1er, feler ; 

lat. fissulare.

Fâsseie (traire à) ; s. f. — Faire descendre et monter à vide 

les paniers d’extraction. Y. Trait (fax).

Fässer ; v. n. — S’écrouler ; on murai/ fasse. Du franc, faux) 

lat. falsu-s fefallere. Cpr. le wallon, ferfdse, faire faute, manquer.

Fatalité ; s. f. (Hors d’usage). — Caducité, instabilité , d’un 

terrain, par ex. « I atalité du pais« (~\ .J.), terrain qui par sa nature 

est peu ferme. (Testfat al, c’est-à-dire ce n’est pas solide, cela se 

laisse aller. // Les toits et deille de la veine du Pestay sont d’une 

grande fatalité et très-dangereux à attirer des eaux (Y. J., 1753). 

A cause de la fatalité delà stampe de pierre qui se trouvent entre 

l’œuvre des deux veines. « (Y. J., 1764).

Fâte d ovrège. Litt, faute d’ouvrage. Interruption ou ces­
sation des travaux.

Feu-grieu ; s. m. Feu grisou occasionné par l’inflammation des 
crouin.

Feume; s. t. — Femmes employées dans les houillères à la 

à la superticie , à transporter la houille, à manœuvrer le tour aux 

bras, etc. Autrefois il leur était défendu d’entrer dans les bures.
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Féve (ponpon di) ; s. f. (Hors d'usage). — Pivot de l’arbre d'un 

d’un tambour.

Fiér ; adj. — (Hors d’usage). Dur; hic rocheflére.

Fiér di mene ; s. m. —Litt. Per de mine. Espèce de ciseau 
d’acier avec lequel on fait un trou dans la roche pour y mettre la 

pondre.

Fiesti ; v. a. — Chômer. Ferfiesti V fosse, faire cesser les tra­
vaux. h A cause du festoiement de la fosse. « (Y. J. 18 déc. 
1666). Ovri qui flestéie, ouvrier paresseux. Le franc, fêter-, lat. 

feslwni.

Filire ; s. f. — Àis ou batte de bois qui se cloue du haut en 
bas aux parois d’une bure, d’une vallée, etc. pour guider les pa­
niers. (Y. Batte, s. f. pl.). Le franç. filière; lat. fiUim.

Findant; s. m. — Pente traversant la roche du haut en bas 

et donnant souvent de l’eau. Les vieux actes emploient dans ce 
sens le mot fendue, s. f. Le franç. fendre-, lat. findere.

Findemint; s. m. —Y. Ri finde ment.

Findrai ; s. m. — Hache avec laquelle on divise le bois destiné 

à faire des bêles. Le franc, fendre.

Finrule; s. m. — Ruban de fin charbon bourré le long des 
murai pour empêcher de traverser les 8tape.

Fisique ; s. m. —Per de mine divisé entrois pièces et formant 
coin ; il sert à faire sauter les roches. Litt, fusil, par métaphore?

Flahe; s. f. — Planche servant à exhausser les bords d’une 
coufâde, d’une charrette, d’un panier, etc., pour augmenter la 
charge. Voie à flahe. Du fiara. plaey = plate, planche. Signifie 
aussi ; charette de menu charbon.
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Fiasse ; s. f. — Petite cruche servant à mettre la poudre de 

mine. De Pall, flasche\ flam. fesche.

Fliehe ; s. f. — Machine placée entre la bure et le herna as 

cl/’va pour faire monter et descendre à volonté la chaîne sur le 

tambour.

Flichî ; v. a. — Guider la chaîne sur le tambour afin qu’elle 

s’y enroule d’une manière égale.

Flouhe; s. m. — Plux, jet, abondance d’eau. // Paire des 

couves pour le iluyts des eaves pour facilement ovrer le cochet./ 

(Y. J. 1552). a II est tenu de montrer que son haraiue est cor- 

rante à jour à gros fluys d’eawes. « (Y. J. 1552). Y. Afohemint. 

Du lat. Jluxus.

Foche ; s. f. — Bifurcation d’une araine, d’une galerie, etc. 

Arène faisant foche, forchowe voie. Pranç. fourche ; lat. força,

Fohî ou foihî • (Morand écrit foihelis), s. m. — Perrement 

en anneau placé à chaque coin de la coufdde.

Fôquemint; s. m. — Yoie reliant deux veines à travers les 

roches dans un jpendège diplateure. « Entrés dans un foquement 

pris à la veine delleCrusni. » (Y. J. 1695). D’où fdquer, faire une 

voie semblable. (Y. Bakeneure).

Fondure; s. f. (Hors d’usage). « Les parchonniers feront revi­

dier et desligier certaine fundurre d’entre ladite boelsine et ladite 

funtaine de leveau. » (Y. J. 1552) ?

Foi’bin ; s. m. — (Hors d’usage). Charbon menu retiré des 

lougnou ou des pahèye.

Forchessège ; s. m. — Mouvement de terrain à la suite 

duquel deux parties d’une veine se trouvent superposées l’une à 

l’autre. D’où forekessi, v. n. Du wall, for, particule inséparable
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signifiant hors, au-delà, excès ou déviation. (V. Grandg. Diet. 

et chessège, chassage.

Foremint ; s. m.— (Hors d'usage). Petite couche de pierre 

tendre entre deux lits de grès.

Forer; v. a. — Percer, faire un trou avec la tarrière lorsque 

Ton se trouve dans le voisinage d'anciens travaux. Forer a lïbe, 

forer à vide. « Que les trous de terré forrés au libre dans l'œuvre 

de la veine, étaient tombés loxhe (taris) et sans eau // (Y. J. 

1755). Du lat.forare-, flam, boren.

Foreù; s. m. — Ouvrier chargé de faire les trous de sonde.

Forwagnî ; v. a. — Litt, gagner au-delà. Se dit des eaux qui 

surprennent les mineurs et viennent recouvrir la veine exploitée.

Fosse ; s. f. — Bure. Employé plus souvent dans le sens de 

houillère, exploitation toute entière avec les accessoires. Aller à 

Vfosse, aller à la houillère. Il a part à V fosse , proverbe. [Diet, 

des sg>ots et prov. wallons, n° 733). Fosse as bresse, houillère où 

l'on monte et descend les paniers au moyen d'un tour as bresse.

(Livre des chartes etpriv. des 32 bons métiers, p. 148, n" 30). Du 

lat.fossa [födere).

Fossoier ; v. a. — (Hors d'usage.) Paire une fosse, creuser une 

bure. Dans l'édit de 1582.

Fouaiile ; s. f. — Menue houille réduite en poussière. Le 

franc. fouir ; lat. fodere.

Founia; s. m. — Produit de la combustion, fumée.

Foûme ; s. f. — Porme à faire des hochets.

Frahenais ou frawenais ; s. m. pl. — Menu charbon de terre 

de moyenne grosseur.
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draper; v. a.-— (Hors d’usage). Avoir actuellement son tour 

de prendre le fumier à la houillère ; se disait des maîtres de fosse.

Fréhiner; v. n. — Donner une petite infiltration d’eau, de 

1 humidité. D u wall. fr ehe, mouillé; franc .frais', allem .frisch.

Freme ou freume ; s. f. — CliaDvre fait avec de vieux cor­

dages et servant à calfeutrer les jointures des plaies couve, etc. 

Du flam, iramoe; dansKil. bramven, calfater.

Froheùre ; s. f. — Froissement produit dans les roches et dans 

les veines rendues humides par le voisinage des bains. Partie de 

roches avoisinant un bain et pourrie par l’humidité. Forer aux 

froheùre-, approcher d’un bain avec la sonde. Le franc, froisser ; 

lat. frictum, supin de fricare. (V. Scheler. Met, di étymologie).

Frouhin; s. m. — Litt, frottures, poussière de houille. Du 
wall, froid.

G

Gadibiés ; s. m. — Bois de rebut. « Palissades et gadibiés. « 

(V. J. 17 juin 1G66).

Gaiette ; s. m. — Morceau de houille de moyenne grosseur. 

New comme gayelle (Diction. des spots, n» 745). Probablement 

de galet-, mais confondu wea jayet ou jais (lat. gagates) dans le 

Diet, wallon.

Gaillot; s. m. — (M. Grandg. écrit galio). Chariot en bois 

ou en fer monté sur quatre roues et servant à transporter la 

houille. V. Scheler, Diction. (Vétymologie, au mot galère.

Gaioûle ; s. f. — Cage en fer ou eu bois, à un ou plusieurs 

étages, dans laquelle on met deux, quatre ou huit berlaines pour 

les faire monter ensemble au jour. Du bas latin, gabiola, caveola ; 

dans Kil. g ago le.



Gâter; v. n. — (Hors d’usage). Fossegàléie , fosse submergée 

où l’on est obligé d’abandonner les travaux. Le franc, gâter ; latin 

vastare.

Ginge ; s. m. pl. — Dans les vieux actes genges, gangues. Dé­

bris de schiste provenant des travaux d’exploitation. » A cause 

de la fraischeur des fanges qui paraissait sur les genges et triquets. 

(V. J. 1763).

Gin ; s. m. pl. — Ouvriers, hommes et femmes, qui tra­

vaillent à la surface. Dans la fosse, les hommes seuls s’appellent 

gin ; I gna ottant cVgin et ottant dfeume ès herna.

Gîse ; s. f. — Vérin. Toute pièce de bois servant à soutenir. 

Gise di heur, deux poutres posées sur le haut de la bure le long 

de chaque paroi et sur lesquels on cloue les Iule et les vanixhe. 

Du flam. vyze. Cprz. xyzelen.

Glissire ; s. f. — Glissière ; pièce de bois placée au-dessus de 

la lute et glissant sur des guides en fer, servant à faire basculer 

les coufâde sur le vanihe.

Goehe; s. m. — Long sac de charbon qui se transporte à dos 

de cheval. A Saint-Trond on appelle gosson les hommes des en­

virons de Namur qui apportent ainsi de la chaux à dos de bidet. 

Est-ce aussi à cause de leurs sacs longs et étroits? A oir le mot à 

sa place. Cprz. saccoche.

Goge ; s. f. — Crochet en fer qui se trouve devant et au fond 

des paniers, des gaillote, etc. pour les accrocher.

Gohi ; s. m. — V. Co/ii.

Gongue ; s. f. — Gouge dans les documents ; terme de mesure 

ou poids de 120 à 130 livres de charbon.

Gonhî; s. m. — Manœuvre employée dansles travaux de mines. 

V. Bulin.
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Gorlette ; s. f. — Grande pièce de cuir dont les amleux se 
couvrent le dos pour se garantir de l’eau. Pour gorelette, du flam. 
gored] bas lat. gorellus, partie du harnais, coussin qui protège 
le cou des chevaux.

Gosier ; v. a. — (Hors d’usage). Entasser lesgosset les uns sur 
les autres dans un roion pour servir d’échelle.

Gosset; s. m. — (Hors d’usage). Pièce de bois ou wérelte. 
Gosset d’pire ou Æroion-, couche de pierre séparant la bure du 
roion et laissée sur la veine.

Gosson ? s. m. — Blatier qui transporte le charbon à dos de 
cheval. D où gosner; v. a. Du lat. vulg. cocio (vieux franc, cos- 
sous, courtier). Cprz goc/ie.

Gottrre ; s. f. — Eau de filtration qui suinte aux parois des 
bures et au toit des galeries. Le franc, gouttière (lat. gutlai.

Gralle s s. f. — (Écrit gracile en 1600). Voie ou galerie dans 
la couche platteure, en suivant son inclinaison ; elle est desservie 
par des chevaux ou par des hiercheurs. » Avons trouvé une gralle 
aux hiercheus. „ (V. J.), c’est-à-dire une voie peu rapide où les 
hiercheurs peuvent traîner les paniers. Dimeie gralle-, gralle 
suivant la moitié de l’inclinaison de la couche.

Graller; v. a. — Paire une galerie inclinée.

Grèsi s. m. Banc de pierre dure et grénue donnant ordi­
nairement de l’eau par des crevasses. Bas lat. gremm; allem, et 
Ham. gries (parce que le grès est formé par l’agrégation de grains 
de sable).

Gretteu; s. m. — Outil dont se servent, les bottresses pour 
enlever entre les pierres le charbon resté après leur travail. Le 
franc, grattoir (flam, kreisen, kratsen, gratter).
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Gripioule ou grigette; s. f. — (Hors d'usage). Chemin fait 

siir un plan incliné à la surface pour transporter le charbon dans 

des brouettes; il était traversé à petites dislances par des arrêts 

qui facilitaient la marche des monresse. Le franc, grimper-, flam. 

kruipen, grijpen, schrieben. (Y. Grandg., Diet., au mot griper).

Gros? s. m. —- (Sous entendu irait). Panier rempli de houille 

pure aux petites fosses. » Les gros à prix de 6 fis. et les cuffaudes 

2 fis. » (V. J., 1552).

Gueuille di bûse ; s. f. — Ouverture élargie du tuyau d'une 

pompe qui déverse l'eau dans le bac de la pompe suivante. Le 

franc, gueule-, lat. gula, flam. keel.

Guide ? s. f. — Rail. Le franc, guider, flam, weiden, paître et 

faire paître (garder un troupeau). (Y. sur l'origine douteuse de ce 

mot, Scheler, Liet. étymologique).

Guidon; s. m. —Tuyau servant à conduire où l'on veut l'eau 

ou l'air.

Guidoner; v. a. — Placer des rails ou lattes de bois du haut 

en bas d'une bure.

Guieter; v. a. — Aider un hiercheur à traîner son panier ou 

son guyoi.

Guieteu ; s. m. — Petit garçon qui aide les hicrcheurs.

Guyot; s. m. — Tonneau, cerclé de fer et monté sur un train 

dont les roues d'avant sont plus petites que celles d'arrière et 

avec lequel on puise l'eau hors des bougnuu.

SI

Habagea; s. m. —Chaîne avec anneau et croc servant à at­

tacher les uns aux autres plusieurs gaillois pour former un train. 

Du flam, houband, houbandje, rac. houden tenir et band, lien.
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Cjirz. houdvast, à Saint-Trond kdvast, croc. M. Grandg, Ie rap 

porte à 1'allein, haben, tenir, retenir.

Hacon ; s. m. — Clef eu fer dont on se sert pour visser les 

verges d’une tarrière les unes aux antres. Du flam, hoek, crochet. 

Cprz. le wall, har con, crossette.

Hâhe ; s. f. — La grande porte de la paire ou de la fosse. Le 

flara. hek, hekke. (Y. Grandg., Diet.)

Hai; v. a —Tourner, aller ou mettre de côté. Le flam. 

ec/wuwen,. éviter. - Autre signification, V. Kaieu. Cprz le wall. 

hel ou hal, se séparer, se ranger.

Haibi et potegi, v. a. — (Hors d’usage). Dévier les eaux; 

iaire une arame ou une fosse devant une autre araine ou une 

autre losse. » Parmi ledit but prétendt à deskendre et defonseir 

d’aval pendaige desous eawe, qui seroit potagir et lieabir devant 

autrui ouvrage conlre lov et usage de cerbonage. „ (Y. J. 13 

févr. 1474). „ Voulant stampeir et ovreir a devant et enmis tous 

les ouvrages d'une costé et d’autre pottegir et heabyr et faire 

iloxbe à devant d’atruy herainc „ (Y. J. 1S mai 1471). Cprz le 

wall, haïbieu, mou, aqueux.

Haie avant; interj. — Litt. ; vite en avant. Sauve qui peut • 

cri que jettent les houilleurs surpris par l’eau ou par le feu grisou’

Haiemeure; s. f. — Trou qu’un ouvrier fait dans le flanc 

une couche avec des coins pour faire tomber la houille quand 

on ne peut l’abattre autrement. De haver-h-meur ?

eu’S. ni. Ouvrier qui accompagne toujours le haveur 

pour arracher les pierres qui se trouvent dans les couches, elles

Jc ter dans le remblai. D’où le verbe haï, qui marque cette action. 

-UU Jlam. ket, caillou?
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Haïse; s. f. — Feuille de schiste qui se détache des parois 

des tailles, ou qui traverse la couche. Du wall, haï, séparer.

Haie; s. f. — Litt. : échelle. Ouvrage eu forme d’escalier que 

l’on fait pour saigner un endroit où les eaux de marne sont abon­

dantes, avant d’v enfoncer une bure. Du lat. scala.

Halège (bois d’) ; s. m. — Pièce de bois que l’on place au- 

dessus de l’entrée d’une bifurcation de galerie. (V. Loien). Du 

flam. limb, schael, madrier, en wall, /toron. (La terminaison èye 

marque l’emploi).

Hali ; s. m. —- Montant d’une échelle. Du wall. haie.

Halle ; s. f. — (Hors d’usage). Grand espace vide que l’on a 

négligé de remplir. Rac. teutonique halle, grande salle.

Haminde ou hamainde ; s. f. — Litt, levier. Longue pièce 

de bois qui traverse le corps de l’arbre d’un herna et aux 

deux extrémités de laquelle sont attachés les jottrai. Du flam. 

hameule ?

Hancr ; v. a. — Paire l’évaluation de la quantité d eau qui 

découle d’un tube dans un certain espace de temps. " On ne peut 

xhancier ou mesurer que les eaux qui ont une décharge. » A . J.) 

„ Avons visenteit et aussi messureit, xhansilhiet et liveteit et 

ploummeit les tiers et vallées extans entre le oelhe de 1 heraine et 

le grand bure. -, (V. J. 1480,. — Hand in mesrnre; lorsque, en 

réanimant au jour les mesures des ouvrages souterrains, on ren­

contre un obstacle, arbre ou bâtiment, on est obligé de les 

hancier, c’est-à-dire de faire dévier le cordon de mesure jusqu’à 

l’autre côté de l'obstacle, et là, de reprendre la direction. Du 

lat. scandere ; flam, hunsen, associer ? (A . Grandg., Diet.)

Hancion; s. m. — Largeur ou diamètre d’une ouverture cir­

culaire, ou calibre. — Mesure indiquant la quantité d’eau qui 

coule hors d’un tuyau dans un espace de temps donné. " H y a 

autant de xhancions d'eau. « (V. J.)
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Havage, havège, havemint ; s. m. Havreie, haveie ; s. f. _

Petite couche de charbon ou de schiste tendre qui se trouve au 

toit, au mur ou dans la couche de houille et au moyen de laquelle 

les mineurs détachent la veine. // On avoit commencé à labourer 

dans le havage. « (V. J. 1776). « En tant que la voyenne n’es- 

toit de grande portance et n'avoient pas de hawement, les conve- 

noit aller quérir les densrées az hiercheurs en fond de leur vallée 

en tant qu elle n estoit bosselle (le bosseieminl n’étant pas fait). « 

(V. J. 1552). Y. Douceure. Du verbe haver.

Haver ; v. a. — Pratiquer une séparation dans le havage de 

la couche sur toute la longueur de la taille pour faciliter l’abat­

tage. Du flam, schaven, racler ou houwen, tailler, hacher; lat. 

cavare.

Haveresse ; s. f. — Espèce de pic plat et pointu , avec un 

manche en bois, servant à ouvrir des héves dans les couches 

pour faciliter l’abattage. Y. Haver.

Haveu ; s; m. -— Ouvrier employé au havage des couches.

Heppe; s. f. — Hache de boiseur. Du flam, hejjpe.

iïeppeler ; v. a. — Abattre la houille pour rendre la paroi 

egale. « Conditionné qu’ils deveront reseawier, renettier, boishe- 

lier (boiser), pontelier (calfater?) et stippeir tout près et jusque 

il bon daingne, sans fraude ne baigier. se besogne est, evalleir 

(nwaler, égaliser) et escheppelier aucune crouffe sy trouveit, 

assureit que assegureit tant en bois que en pierres teUement que 

lesdits maitres ne sustiennent cv après nuis dommaiges ; et le de­

veront faire de plus basse que faire se porat, cest assavoir jusque 

a bon daiugne ou une poingnie d’eawes de bon daingne ung pied 

dedans leawe et l’autre dehors. ,, (Y. J. 1552t.

Here; s. m. — Dans certaines localités on dit rVrière. Vide 

laissé dans la taille sans être reslaplé. Cprz. Halle.



— cm —

Herna; s. ra. — Machine à molettes ou bantel. Ensemble de 

toutes les parties qui composent la machine d’extraction dans les 
bures aux chevaux. C’est un gros tambour tournant sur pivot et 
appuyé de chaque côté sur deux rouleaux de bois (rôlettes). Lors­
qu’on n’emploie pas de chevaux, le herna est un simple tour avec 

deux manivelles. — Signifie aussi attelage, ensemble ou poste 
d’ouvriers; herna (Vâ jou, ouvriers occupés à la surface ; herna 
de beiir ou di Vâvâ, ouvriers qui travaillent dans les fosses ; herna 
de l’nutle, ouvriers qui, pendant la nuit, préparent le travail 

pour le lendemain. Atteler Vherna, distribuer les tâches. Cprz. le 
franc, harnais qu’on dérive du cymrique haiarn, fer. La signifi­
cation primitive parait avoir été assemblage, attirail ; cprz. le 

flam, schaer, trouppe.

Herpai ; s. f. — Eer de mine plat et tranchant qu’on adapte 
à la tarrière pour percer les roches. — Signifie aussi un ciseau 

de houilleur. Du lat. scaljjellum ? Cprz. le flam, scherp.

Hesse ; s. f. — Bois qui a la hauteur de la veine et qu’on met 
dans les tailles pour soutenir le toit. « La veine de ladite taille est 
stancenée avec des hesses et stippes, avec des vestiges {f) » (\ . J. 

1742). Cprz. le franc, échasse; flam, schaetse.

Héve ; s f. — Avancement fait sur un jour dans la taille par 
les haveurs et les ldpeceu ; il est déterminé par la nature de 
la couche et du havage. — Signifie aussi rainure, trou, entaille. 

Du wall. Jtêvi, faire une entaille; flam, schaven ou houwen.

Hicquet; s. m. Oscillation que fait la chaîne d’extractiou en 

montant ou en descendant les paniers. Onomatopée.

Hiemint ; s. m. — Ébonlement, rupture de bain ou de la bure. 

Du wall. Mi, déchirer; flam, scheuren.

Hierchège ; s. m. — Longueur de chemin qu’un hiercheur 
doit parcourir avant de remettre son panier à un autre hiercheur.
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On désigne souvent l'étendue d'une galerie par le nombre de 

Herchege qui s'y trouvent. — Signifie aussi traînage.

Hiercheresse ; s. f. — Croc avec lequel on attire le panier à 

l'orifice de la bure. — Signifie aussi une femme qui traîne les 

paniers.

Hiercheu ; s. m. — Ouvrier qui conduit et amène la houille 

dans des traîneaux ou berlaines depuis les tailles jusqu'aux char- 

geages.

Hierchi; v. a. — Traîner les paniers. Hierein à cope, traîner 

à plusieurs; Herein à haie (Hors d'usage), atteler plusieurs hier 

cheurs à une bâche. Hierein on heur ou fer hierchi on heur, c'est 

lui donner une certaine inclinaison, le laisser aller hors plomb. 

Du flam, herken, râteler, par extension traîner ? Cprz dans Kiliaen 

scharenen = lcrnyen.

Hieùre ; s. f. — Déchirement, crevasse accompagnée d’ébou- 

lement. » Il leur était impossible d'arriver au tempestement ou 

hieure. » (Y. J. 1750). Du flam, scheur, déchirure.

Hii : v. a. — Déchirer. Hii les bagne, rencontrer un bain 

par surprise, percer, en travaillant, une paroi qui sépare les ou­

vrages d'un bain. Les bagne sont hii, on a rencontré accidentel­

lement une fuite d'eau, les travaux sont submergés. (Les houil­

leurs emploient aussi cette expression dans le sens de séduire). 

On beur hii, une bure écroulée. Hii à me voue jusqu’à jou, 

exploiter une veine jusqu'à la surface. Hit so in ovri, éboulement 

qui ensevelit un ouvrier. Hii âpi, desserrer au pic, percer avec 

un outil. Hii fou (à me teille, as aivoe, as steppemint), atteindre 

percer à, rencontrer. Hii fou de l’vône, perdre la couche ; on dit 

aussi dans ce sens, on est fou de Vvône. Du flam, scheuren, déchi­

rer.
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Hide; s. f. Concavité ou évidement pratiqué à dis­

tance dans les voies de roulage souterraines pour pouvoir s’y re­

tirer quand passe un panier. — Loge ménagée dans la buse des 

bures à l’endroit où les paniers se rencontrent et dans laquelle se 

place le câlin. — Partie supérieure de l’avant-paroi de la bure 

sur laquelle on attire les paniers qui montent ; elle recouvre li 

hcle. Du flam. Uol, trou, cavité ? ou de achhilen\ être caché 

{schuilhoeck, cachette);'

Hioler; v\ a. — Tirer à soi le panier arrivé à F orifice de la 

bnre.

Hitte d'aguesse ; s. f. — Litt, caca de pie. Chaux fluatée; 

taches blanches qui sillonnent le toit des tailles ou les schistes 

dérangés par suite de la présence des coumaille. „ Etoit une 

piene tourbdlonnée et de plusieurs sortes de couleurs chastrée. « 

(\. -J. 20 août 1776). /. Attendu que cette pierre eliastrée est la 

compagne inséparable de la faille, u (V. J. 4 sept. 1776). Du 

flam, scheten.

Hoie, noyé ou hoille; s. m. — (Ecrit hullq /mille, hnlhe, 

houlle, etc. dansles documents;. Matière fossile, bitumineuse et 

par conséquent combustible, noire, souvent luisante, quelquefois 

pvriteuse, ordinairement feuilletée particulièrement la houille 

maigre, dure, compacte, cassante ou friable, variant dans sa pe­

santeur spécifique, mais presque toujours légère, surtout la houille 

grasse. Crasse hoie. houille grasse ; chaude hoie, houille chaude ; 

maigue hoie, houille maigre. Du flam, schol (Y. J. U. Bormans, 

Lettre à M. Grandg.).

Hope; s. f. — Surcharge, trop plein d'un panier de houille.

" Sans faire hope ni beuvraige » (Y. J. 1740).« En faisant chas- 

cnn jour 18 à 20 paniers, pourront mettre une demeie hoppe à 

savoir 3 gros paniers. « (Y. J. 1551). « Livrer audit llubar
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• J. 1353). Du flam, hoop, tas; lat. copia?

Hopé (esse) ; part. — On dit qu’ine cône est ltopéie, quand elle 

est rejettée dans le toit. Du flam, hoppen, sauter ?

Höre ; s. f. - Sonde de mineur, mèche pointue pour ouvrir.

. M. Grandg.). Du (lam. horen, forer ou schoren , ouvrir, dé- 

cliirer.

«ore; s. ]. — Canal de décharge des eaux d’une fosse. Ami 

pus 1/ //ore, veut dire avoir plus d’abattement d’ean qu’avant, 

c’est-à-dire que les eaux ont une décharge, un canal ou une hore 

à un niveau plus bas. « Déclarons, à certain bur travaillant pré­

sentement as dcnsrées, n'y avoir veu autre xhorre ny œil d’arainc 

que celle que les maîtres sont conduisant et parshvant (poursui­

vant), tellement qu’en l’advencement d’icelle xhorre ilspouroient 

rendre ouvrables les voines neyées exstantes et reposantes au de- 

lant de telle dite xhorre ; lesquelles voines , sans la parsuitte et 

bénéfice d’icelle et abattement d'awe que lesdits maîtres peuvent

laire, demeureroient inouvrables et desespérées, n (Y. J. 1657)

" bis de xhorre. (3 . J.), ruisseau formé par l’eau sortant de 

la hore a la surface. Du (lam. schoren, fendre, creuser à la boche ? 

Cprz. formte-

Hore cherbon ; s. m. — Charbon qui se trouve dans les veines 

horees ou au-dessus du canal d’écoulement : j«me horée, même 

signification.

Hörer; V. a. Horer une fosse ou un ouvrage, c’est faire dé­

couler les eaux au moyen d’un canal ou par épuisement artificiel. 

Horer à l’horre dette time, épuiser l’eau, la verser à la surface 

avec des tinnes.

Hôte ; s. f. — Trou où l’on introduit un coin sur lequel on



frappe, pour faire tomber la houille ou la pierre. Du Ham. goot, 

kot, koot.

Hoter ; v. a. — Faire une entaille pour y introduire une aweic. 

— Frapper sur les coins, les enfoncer. Le flam, holzen, heurter ?

Hoteu; s. m. — Pic fait exprès pour pratiquer des hôtes.

Houilleu ou houyeu ; s. m. — Houilleur, mineur.

Houilll ou houyï ; v. a. — Exploiter des mines de houille. Si 

houilK; litt, se déhouiller, se dit quand la houille se détache en 

blocs sans donner trop de menu charbon : me vóne quis’hoille hin.

Houillîre ou houyîre ; s. f. — Fosse, houillère, ensemble 

d'une exploitation.

Houpe ; s. f. ou truvai ; s. m. —Escoupe dont on se sert pour 

remuer, ramasser et charger la houille. Du flam, schup ou schop.

Hourdée; s. f. — (Hors d’usage). Trait moitié de houille et 

moitié de charbon tiré à une petite fosse. Du wall, hovrder, com­

bler une mesure? Y. Grandg. Diet.

Hourder; v. a. —Combler les paniers àla main avec du menu 

charbon ou de la terre.

Housset; s. m. — (Hors d’usage,. Trait de houille. V. Trait.

Houte, hute ou cahute ; s. f. — Bâtiment qui recouvre la 

bure et renferme tout l’attirail d’un herna aux chevaux. // Pré­

sentation faite ausdits seigneuraiges de les pruster huyttes,hernas 

etustilles. «(V. J. 1562). Du flam, schot ou schul, cloison, abri; 

verbe schutten , protéger. Le franc, hutte est également flam. Le 

synonyme flam, hol est une racine différente.

Houterai ; s. m. Bâtiment qui recouvre une bure aux bras ou 

petite fosse. Y. Cahute. Dim. de houte.

Hoz ; s. m. — (Hors d’usage). Se trouve dans le Recueil des
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Chartes et Pria, des Si bous métiers de la Cité, p. 148. (Le mot 

est peut-être mal écrit).

Hure di pire ; s. f. — Roche. Lorsqu'une veine, au lieu de 

continuer son cours ordinaire, est interrompue par une roche, on 

dit qu’on est tombé en hure di pire. Une hore est faite en liure de 

pierre quand elle est construite dans la roche. « Ils ont trouvé une 

hurre de pierre tourbillonuée et chastrée. « (V.J. 1770). « Masse 

ou hure de pierre. . xhure de pierre en forme de crain... hurte 

de pierre. » (Y. J.;. Du vieux franc, heurt, rocher? On a aussi 

hureie, obstacle. Peut-être le même mot-que lure en terme de 

chasse emplovée tigurément.

Hurtiei* ; s. m. — (Hors d'usage). Héritier, propriétaire du 

sol sous lequel on exploite. — Signifie aussi le maître du fond sur 

lequel on verse les eaux au jour.

Hutique ; s. m.—Corde attachée au panier du hierclieur, avec 

laquelle celui-ci le fait avancer.

Hututu ; S. m. — Sciure ou menues parcelles que la tanière 

enleve du trou qu’on fore. Composé d’interjections marquant la 

satiété, le dégoût.

Ingin ; s. m. — Machine à pompe, mue par un cours d'eau 

et servant à extraire les eaux de la bure. Les eaux qui se tirent 

avec l’engien sont portées au soulagement et bénéfice desdits ou­

vrages. „ (Y. J. 1667).

.1

•7»la; s. m. — Y. Marlovet,
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Jeu cl'tèré ; s. m. — Membres ou attirail d’une Sonde. Long 
jeu, court jeu, tiges plus ou moins longues de la tarière. Du lat. 

jocus.

Jaquette ; s. f. — (Hors d’usage). Pompe alimentaire des an­

ciennes machines à feu.

Johelé ; s. m. — (Hors d’usage). Charpente en forme de cage, 
de la grandeur de la bure et que l’on introduit dans celle-ci, afin 
d’éviter les éboulements pendant sa construction. V. Cope.

Jottrait; s. m. — (Hors d’usage). Pièce de bois verticale 

adaptée aux extrémités des haminde, et qui descend jusqu au 

poitrail des chevaux. Pour diso-trait ?

joù ; s. m. — Litt, jour; surface, sol, superficie. Tirer à jou, 

monter à joü.

Jugnesse ou dugnesse ; s. f. pl. — [Hors d usage). Genets 
que l’on employait autrefois en place des veloude. « Et pour les 
dommages fut content de remplir pour les houttes, bois , wardes 

et jenestres. « (Y. J. 1550). Du lat. genista?

Juré dé cherbonège voir) ; s. m. — (Hors d usage j. Goui 
établie à Liège au XTYC siècle pour faire observer les règles el 
les usages en matière de houilleric, faire des visitations, composer 
les différends, etc. Leur mission primitive paraît avoir été uni­
quement de veiller à la conservation des quatre araines franches 
qui fournissaient de l’eau potable aux habitants de la cité ( i).

K

Kipècer ou kip'c» ; V. a. — laire tomber la houille pai moi-

( I Les records el sentences de celle Cour, sonl conservés, comme nous 
l'avons dil, aux Archives de l’Élal, à Liège.
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ceaux dans la taille. De la particule inséparable Ici (vieux allem. 

h’ etc-> «am- 9ty et du Trail, pice, pièce.

Kipéceu ou k'pèceu ; s. m. _ Ouvrier qui fait, tomber la 

nouille quand la taille est bavée et coupée (nette,, espèce).

Kisse ; s. m. — V. Bouleme.

Lage; s f. - Elargissement fait dans les voies pour éviter la 

.encontre des pamers ; gare d'évitement. Le franc, large, ou du 

«arn. lage rangée, assise, it. embuscade. T,ni ou taper * läge 

ou eslâcle, tenir au large, former une coalition pour faire aban- 

donner le travail, se mettre en grève.

ahai. s. m. \. Mai. Ou dit d’un ouvrier qui chôme 

souvent : ifait l’ahaipuesovinlqu'à s’tour.

Laie; S f.-Fente traversant la couche de houille de haut 

u bas ;enefaeülte l’abattage. -Lit d’une veine de bouille. 

(\ . Grandg. Ihcl.)

Laiette ; s. 1. — Couche de houille plus mince que la laie ou

ht de hoodie qm se sépare naturellement d’un autre : ine rônelle 

(h (levs la,elle.

Làieu, adj. Q„i a des Idle, qui se défait facilement 
voue laiev.se.

nie

LâSe ’ S' ^Tiohe laite dans la paroi d’une bure pour y

engager le bout d’une pièce de bois. V. Po/ai. Pour l’étvm. flam. 
\ . Lage '

Laster; v. a. — Faire des lase.

Lethe; s. f. - Papin, boue. M. Grandg. donne like et lelihe
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pour leiele et lelies, comme écrit M. Brixhe , et croit le mot 

inconnu à Liège.

Leup; s. m. — Litt. loup. Pièce (le toile tendue dans une voie 

pour régler la circulation de l’air. On dit aussi miner Vdirige mm 

des covetev.

Lèvai ; s. ra. — Litt, niveau. Galerie creusée , autant que 

possible horizontalement, dans une couche dé houille, suivant sa 

direction, pour servir à l’exploitation d’une taille et par laquelle 

l’air est ordinairement conduit dans celle-ci. » Avons déclaré que 

moiennant que les maîtres de Hanet conduisent le juste levea de 

leur xliorre sur le roisse de la voine delle Pucelle, et passant le 

crein dudit roisse du même levea d’icelle xhorre et fassent une 

bacqueneure du même levea jusqu’à la voine delle Cherine , et 

que par ce moyen l’afloxement repris aux acts soit réparé , 

qu’iceux arniers se contenteront, etc. « (T. -J. 29 nov. 1657). 

Maisse-lèvai ou levai dè heure, maître niveau , galerie princi­

pale. Soigne lèvai, galerie qui, partant du maître niveau de la 

bure, monte obliquement à ce niveau ; c’est ce que les anciens 

appelaient •• voie allante tant gralle que coistresse. •• (V. J. 

levai Same, hauteur (le la surface des eaux de source. Du lat. 

libella, dimin. de libra. V. Scheler, Siet. Htjm.

Léver: V. a. — Exploiter la veine en la détachant du sol 

lorsque le havage se trouve au toit : 0» lire h vme arov 

l’haminde, l’aidai ou Vaweie à cmee.

Leyt-jus: v. a. —- Laisser descendre. Signifie aussi laisser 

couler les eaux d’un bain hors d'un ancien ouvrage par un trou 

de tarière, « Avec ce poront lassier-jus les eawes et baingnes qui 

sont à devant d’eulx. » (V. J. 1553) U teut s’a leyi-jns, le toit 

s’est affaissé. Du lat. laxare, flam, laten.

Lignoùle ; s. f. — Petite corde qui sert à tirer les paniers de 

pierres dans les xtape.
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Ligue ; s. f. — V. Lique.

Limé ; s. m. —Ligne ou fente qui se trouve dans les roches et 

qui est sujette à donner de l’eau. Ce mot est employé aujourd’hui 

pour la ie, sige, et toute espèce de fente. Cras limé, Y. Lique. 

Du lat. rimalus ?

Limitte ou rottice (d’une araine); s. f. —(Hors d’usage). 

Endroits desservis par une araine. « Les vuids ouvrés ou besognés 

par le bénéfice d’une araine sont tenus pour limites, pourchasses 

etrottices d’icelle. « (Ordonnance de 1602). Ce terme n’a pro­

bablement jamais été wallon ; on emploie dans ce sens le mot bore 

(borne).

Lion ; s. m. — (Hors d’usage). Masse de veine de forme irré­

gulière et sans suite ; amincissement de la couche de houille à 

l’approche d'une faille. Y. Boula.

Lique ou ligue ; s. f. ou eras limé ; s. m. — Fente grasse 

dans le toit d’une couche de houille. — Bloc de roche, de marne, 

ou de terre glaise qui n’adhère pas à ce qui l’entoure. Terrain 

ligneux, exposé à s’ébouler. » Ils ont reconnu que le toit de la 

veine était fort mouvant et ligeux. » (Y. J. 1720). Du vieux 

flam, linke, tissure ou leke, fente, voie d’eau?

Livelier ; v. a. — \ . Dijiinde. «Avons commencé à dépendre et 

leveller depuis, etc. ("\ . J. 1740). «Ont dépendu et nivellé depuis 

les deilles de la veine jusqu’ e d’eau « (Y. J. 1719). Y.

Niveller. De mesurer au niveau ?

Livrège ; s. m. — Endroit où le hiercheur livre sa berlaine 

pleine à un autre pour en prendre une vide. Y. Lage.

Lohe ; adj. — lari. Ine cupe est loumeie lohe, sa source est 

tarie, tombée à sec. Ine arène est lohe, quand elle est obstruée. 

« L areine desdits acteurs est loxhe sans apparence d’aucunes 

eawes « ^ . J. 1553). Simple de dilouhe. Du flam, loos, vide?

00



— 212

Lôiemint ; s. m. — (Hors d'usage). Pièce de bois servant d'ap­

pui à un levier pour rompre plus facilement la veine. V. Piceure. 

— Bois qui soutient la veine. Du wall, luie, lent; flam. Ini, pa­

resseux, outout simplement de Ion, lier, relier.

Loien ; s. m. — Litt. lien. Môme signification que halège [bois

e

Loumîre ; s. t. — Litt, lumière. Employé dans le même sens 

qu’ airège, aérage. Nos n’polans lon/nier, nous ne pouvons allu­

mer , nous ne pouvons arriver à un tel endroit faute d'air et par 

conséquent de lumière. Prov. : on n’va ninpu Ion [loin) qui 

Vchandelle ni lome, on ne peut aller sans danger dans les endroits 

où le manque d'air fait éteindre la chandelle. (Cprz. Diel, den 

spots, n° 262). Du lat. lumen.

Luret ; s. m. — (Hors d'usage). Nom donné à la coufâde quand 

elle était fiahêe on cranskinêe j osqu'au croc; sa contenance était 

alors de 27 hectolitres, inc voie el d’meie àjlahe.

Lùte ; s. f. — Poutre faisant suite au vanihe; plancher établi 

à l'orifice de la bure du côté où l'on reçoit les paniers ; il forme 

une espèce de balcon qui les empêche de heurter contre les gtses. 

Quand le panier arrive à sa hauteur, on crie ahole à l’Iule. Bouter 

fou a l’Iüle, tourner Vavd de l’lute. Du wall, luter, parce que 

c'est sur ce plancher qu'on vide les paniers ?

Lûter; v. a. —Vider, alléger. B os estans liité, nos magasins 

sont vides, nous avons vendu notre houille. Du flam, licht, léger?

Machene ; s. f. — Litt, machine. Appareil à vapeur 

d'épuisement.



Mâhai; 5. m. — Partie maçonnée d'un canal servant à l'écou­

lement des eaux. « Déclarent le bure avoir esté revuidé par ordre 

des bourgmestres de la Cité qui sont conduisant un makeau ou 

canal pour augmenter les eaux de ladite Cité, partant que l'actrice 

est obligée au revuidement des eawes « (V. J. 5 fév. 1667) Mdkai 

d’roion, muraille qui sépare la bure d'un roioii. Dulat. maceria, 

mur de clôture construit sans ciment. Y. Grandg. Diet.

Mâhire ; s. f. — Paroi d'une bure, murée, boisée ou non. Il 

y a à chaque bure deux longues et deux coûtes maliîre, la mâhire 

d’d thier et celle d’à l’valleie. Prov. Il est ramanou d mâhire, il 

a échoué dans son projet, il est perdu. [Il est avd les qudre, 

disent les cultivateurs dans le même sens). Il strebul ou il serre 

as mâhire (H coufdde, p. ex. , quand elle est trop chargée).

Mai ; s. m.—Bac à charbon. Mai di sploion, partie supérieure, 

bac qui se met sur le sploion.

Màie ; s. m. — Marne; espèce de terre blanche qui se trouve 

quelquefois au-dessus du schiste : aboe di maie, eaux de marne. 

" Eaux qui procèdent des mailles du bure » (Y. J. 1667). Du 

lat. marga; vieux franc, mail, marie ; flam, marghel.[Mayi, s. m. 

puisatier).

Main (dreute ou hinche); s. f. — Litt, main droite ou main 

gauche. Côté droit ou gauche du niveau lorsqu’on regarde le pied 

de la veine.

Maisse ; s. m. — Litt, maître. Celui qui entreprend l’exploi­

tation d'une houillère ou qui a une part dans une fosse. Le vieux 

franc, maistre ; lat. magister.

Maiste-ovri; s. m. —Maître-ouvrier préposé à la surveillance 

des travaux souterrains et des ouvriers qui y sont employés.

Maka ; s. m. Gros maillet de bois avec lequel on frappe sur le



findrai pour préparer des bêles. Verbe wall, maker, frapper (laf. 

mactare ?) Cprz. le flam, moker, marteau de forge.

Mâkulaire; s. m. —Ouvrier chargé de la vente de la houille 

à la fosse ou dans la paire. Makuleresse; s. f. , femme qui a 

le même emploi. Du flam makelaer, maquignon.

Maneheie ; s. f. — (Hors d'usage'. Mesure de longueur qui 

comprenait 14 palmes ou pougneie. » Trouvons y estre pour ung 

bonier 6400 manchies; hors rabattus le tirce part pour serres et 

pilers, demeurt pour ledit bonier 4266 manchises desquelles esti­

mons chacune rendre 10 traits dont les 15 traits font une cherrée «

• J- 1555). h Signifiait aussi l'instrument même avec lequel on 

mesurait, n Avons mesurés et reseawés tant à cordeau que aile 

manchie « (V. J. 1556).

Manêie ; s. f. — Grandes tailles où aboutissent plusieurs 

voies. Dans ce sens, il appartient au n° 1 de M. Grandg. : éten­

due plus longue que large.

Manij s. m. — Perche transversale d'échafaudage. TroiTmani, 

petite niche ménagée dans la maçonnerie d'une paroi de bure 

pour loger les bois des paliers.

Maque; s. f. — Gros bois de support qu'on place au-dessus 

des chargeages à la paroi de la bure. A Vmaque, au niveau du 

toit du chargeage de la bure.

Marche ; s. f. pi. — (Hors d'usage). Bornes, limites, con­

fins. // Les marches d'une araine comprennent tout son parcoure 

et les lieux où elle domine, n (V. J.) Y. Roltice.

Marlovet; s. m. — Poids ou contre-poids qui remplace un 

panier à un bout de le chaîne ou de la corde pour contrebalancer 

le panier attaché à l'autre bout. Anciennement cela s'appelait 

jala. Dimin. du wall, marloufi



Mastiqueu ; s. m. — Outil qui sert, à bourrer du mastic dans 

les fentes, aux jointures des tuyaux, etc.

Mat; s. m. — Marteau employé par les hipèceux pour abattre 

la houille, n Ils deveront tout livrer salve le boys et les plainges 

(planches) , paniers, pict , truvelle , mact , cet (?) awilhes. n 

(^ . J. 1552 '. Du lat. malleus, vieux franc, mal ?

Mécanique; s. f. — Machine à vapeur d’extraction.

Mene ; s. f. — Mine, exploitation quelconque de minerais. — 

Trou pratiqué dans les roches et qu’on remplit de poudre pour les 

faire sauter. Du bas lat. minare, conduire ?

Mér d’aiwe ; s. 1. — Grand étendue d’eau souterraine. Les 

aiice sont à leu mér, les eaux sont remontées à la hauteur du ca­

nal d écoulement. » Laisser remonter les eawes à leur mère, » 

(Y. J. 1643).

Meseure; s. f. — Contenance d’une brouette. — Fer meseure 

cl estime (hors d’usage) ; prendre en détail eonnaissance des ou­

vrages d’une fosse, en faire la mesure et l’estimation.

Mest« ; s. m.—(Hors d’usage). Ancienne classification des ou­

vriers d’après la nature de leur travail. Y. Poisse. Le vieux franc. 

mestier; lat. ministerium.

Mét ; s. m. — Sorte de caisse mobile se fixant au moyen d’une 

broche sur un train à quatre roues. Du flam, mud, mudde, cer­

taine mesure ?

Metteu à pont; s. m. — Litt, celui qui met à point. Ouvrier 

qui reçoit et range la houille dans les chargeages à mesure que 
'es hiercheurs l’amènent.

Mimbe ; s. m. — Litt, membre. Poutre qui fait partie du 

boisage d’une bure et empêche les parois de s’écrouler. L’assem­

blage des poutres s’appelle cope di mimbe. Fax mimbe, faux



membre, anneau en fer non soudé tenu en réserve pour joindre 

deux chaînes.

Mimbrer (on beun j v. a. — Soutenir les parois d'une bure 

par un boisage.

Minége ; s. m. — Série de planches clouées dans un chemin 

pour faciliter le roulage des brouettes depuis la bure jusqu'à la 

paire. Du verbe miner , mener ; lat. minare, faire marcher en 

menaçant.

Mohe ; s. f. — Mèche en fer ou en acier que l'on fixe au bout 

de la tarière pour forer; mohe di tèré, mohe à Vpire, etc. Le 

franc, mouche ; lat. musea, insecte à dard?

Mohi ; v. n.— Litt, moucher. Toucher : t n’ fût nin mollids 

bagne, il ne faut pas toucher aux bains. Y. Béchi.

Moice ; s. f. — Saillie dans un front de taille. (Pour a/moice 

C'est aussi un terme de maçons : let moice (une reprise). 

Y. Grandg. au mot Moise.

Môillon dé 1* faille ; s. m. — Litt, boue de la faille , partie 

remplie de terre humide, de trigus, etc. « Dans les approches 

d'une faille, on trouve un changement (chargement ?) de pais 

composé d'une mouillon ou terre glaise, d'agaz, et forme une 

pierre molle. « (Y. J. 1776). » La pierre molle qui est au-de­

vant de la liure, qu'ils regardent comme un mouion qui accom­

pagne la faillie. » (Y. J. 1767). » L'avoisinage d'une faille est 

mauvais à l'égard des eaux qui se trouveroient sur le mouillon de 

la faille du côté des ouvrages. « (Y. J. 28 août 1776). Les houil­

leurs disent e'est on môillon, pour désigner un homme changeant, 

sans caractère. Du lat. mollis.

Mol mai ; s. m. — Rouleau qui sert à guider la corde lors­

qu'elle s'enroule sur le tambour. Dimin. de mol/n.
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Monresse ; s. f. — Femme qui transporte avec des brouettes 
la bouille dans la paire. Du wall, miner fji moue).

Monte-amont ; interj. — Litt, montez! signal annonçant la 
tin de la journée et donnant l’ordre de monter sur la covfdde en 
nombre impair. Le wallon dit paire et mont.

Monteie ; s. f. Galerie montant dans une couche dans le sens 
de son inclinaison et. perpendiculairement au niveau. ./ Ériger 

une montaie.. (V. J. 1680).«Montéeallante à demi.. (T. J. I 780), 
c’est-à-dire coupant obliquement l’inclinaison.

Murai; s. m. — Petit, mur construit sans ciment avec les 
pierres des tailles ou du bosseiemint, pour empêcher les stapes de 
tomber dans les voies et pour soutenir les voies. .. Ils ont fait des 
mnrreaux et stoupettes [stopeurei de bricques, de genges , etc., 
tellement qu’il a été impossible de faire visitation .. (Y. -J. 12 oct. 
1657). Dimin. de meur ; lat. muras.

Na.'eler ou naîeter : v. a. — Clouer des nailt sur les jointures 
des cuves.

Nail ; s. m. — Partie supérieure d’une veine opposée au soiou. 
— Petite platine de fer finissant des deux côtés en pointe en forme 
de double clou et dont on se sert pour recouvrir les jointures des 
cuves lorsqu'elles ont été calfeutrées avec de l’étoupe. Du flam. 
nagel, clou, ; ver be napen, coudre; ; augl. nail.

Ney!; part. —Noyé. Ovrège neyi, travaux submergés, qui se 
trouvent au-dessous du niveau de la bore. Le franc, noyer ; lat.
necare.

Nier, uierrai ou courchi ; s. m. — Lit de pierres de deux
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doigts environ d'épaisseur divisant la veine en deux couches aux­

quelles elle adhère fortement, et la coupant dans toute sa lon­
gueur. Y. Ben. Le franc, nerf ; lat. nervus.

Niveller ; v. a. — Mesurer avec la règle et le niveau combien 
un point est plus haut ou plus bas qu'un autre. V. Bipinde et 
Livelier.

Nourriteure d’aiwe ; s. f. — Litt, nourriture d'eau ; source. 
Eau provenant de source. Li machine ni sut nin li nourriteure, la 
machine n'épuise pas la source. Li cope ni donne pue tant, elle est 
à nourriteure, le niveau d'eau ne change plus.

O

Office ; s m. — (Hors d'usage). Emploi particulier à une fosse. 

Tl y en avait trois : celui du compteu, celui du wâde dè Vfosse, et 
celui du marihd. Du lat. officium.

Ouhe ; s. f. — Porte qui sert à fermer un passage pour empêcher 
l'air d'y passer et le forcer à prendre une autre direction. On 
l’appelle aussi ouhe FFairège. Prov. Taper Vouhe so Fbeur ou claper 
F ouhe so Ftró dè heur, abandonner un ouvrage. [Diet, des spots, 
n° 1280'. Du lat. ostium-, vieux franc, huis.

Ouhelet; s. m. — Porte de berlaine, de coufdde, eto., servant 
à les décharger. Dimin. de ouhe.

Ouhener ; v. a. — Travailler (par ex. sur le bénéfice d'une 
telle araine). Du wall, ouhene, usine; bas lat. usina.

Ouil d’araine) ; s. m. — (Écrit ev.ilhe, uilhe, etc.). Endroit où 
l'araine vient au jour, où elle a sa décharge. « Les dits maistres 

ont commencé à dresser leur xhorreetœil d'araine « (Y. J. 1630). 
// Permission d'ériger un œil de xhorre et araine dans la seigneurie



de Fragnée « (Y. J. 23 mars 1G66). // Avons aile euilhe regardé, 

etc. h (Y. .1. 1551). Le franc, œil ; lat.oculus.

Oùve ; s. in. —Travail. Ouve di bresse, travail à la main, sans 

chevaux et sans machines ■=fosse as bresse. Mette main en’ ouve, 

commencer ou recommencer un travail. « Les dits maistres A ont 

mis main en œuvre audit bure, sinon qu'ils n'ont seulement fait 

qu'un placaigeà la trenche et ce comme font les enfants d'escolle, 

en présence du maître pour dire qu'ils sont diligents et éviter le 

chastoy h  (Y. J. 27 févr. 1657). Olive di vône, étendue delà veine 

en hauteur et en épaisseur : ine belle oùve di vône, une couche 

épaisse. Le franc, œuvre; lat. opus.

Oveteure ; s. f. — Ouverture, puissance de la couche, espace. 

Haver à Voveteure, travailler dans la couche même quand il n'y 

a pas de havage , arracher la veine sans la haver, « II y avait à 

ladite voine ouverture suffisante pour effectuer nostre visitation « 

(Y. J. 1067).

Ovrège ; s. m. — Litt, ouvrage. Fosse avec tous ses accessoires. 

Au pluriel ce mot indique tous les travaux achevés.

Ovrés(vis) ; s. m. — Vieux travaux, exploitations des anciens 

houilleurs.

Ovrî ; s. m. — Ouvrier. Ovri d’à pas ou dè l’paire, ouvriers 

de la surface. Ovri à l’vône, a Vpîre, ouvriers employés dans les 

mines pour faire sauter la houille ou les roches.

g*

Pahage ; s. m.— Réservoir ménagé dans les vides de la couche 

ou dans les roches pour recevoir les eaux pendant qu'on extrait 

la houille et pendant les interruptions de l’épuisement. Yieux 

franc, paqner, réunir ; Ham. pakken ?
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Pahe (leyi); v. n. — Litt, laisser se réunir, paître; laisser 

couler puis séjourner l'eau dans lespahages. Les aiwepallet, les 

eaux séjournent.

Paheu ; s. m. — Ouvrier chargé de nettoyer et d'entretenir 

les bougnous et pahages de la fosse.

Pahisse d'aiwe; s. m. — Vide des travaux aval-pendage, 

qu'on vient d'abandonner et dans lequel on laisse couler les 

eaux.

Paielle; s. f. — Quantité de houille qui s'extrait en un jour 

à une fosse. — Tâche d'un ouvrier. Ocrer à paielle, travailler à 

la pièce, à la tâche ; il a fait 0' paielle, il a fini sa journée.

Pailette ; s. f. — Crapaudine en fer ou en cuivre dans la­

quelle tourne le pivot inférieur d'un herna. « La grande pailette 

de l'arbre dudit hernaz se trouve même ôtée. « (V. J. 1750;.

Pairai; s. m. — Fond de la taille. — Part, tâche désignée à 

à chaque ouvrier dans une taille où il y en a plusieurs. Prov. : 

ci sereut lifer V pairai bai, ce serait lui tirer les marons du feu, 

lui mâcher le gâteau.

Paire ; s. f. — Terrain entouié de palissades ou de murs, où 

l'on remise la houille en attendant qu'elle soit vendue. « Sommes 

entrés dans un jardin dans lequel il y a pairage de houille. « 

(V. J. 1657). « Nettoier les terri ces, voies et pearaiges. » 

(V. J. 1551).

Pair!; v. a. — Disposer la houille dans la paire.

Pâlotte ; s. f. — (Hors d'usage). Panier de menu charbonaux 

petites fosses. — Signifie aujourd'hui : menu charbon; onpani 

cl pâlotte et d’hoie.

P»mai; s. m. — Béquille ou crosse de huit à dix pouces de
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long sur laquelle s’appuient les hierclieurs. V. Seletle. Le franc. 

paume ; lat. palma ?

Pani ; s. m. — Panier servant à extraire la liouille des fosses 

aux bras ou de petit athour. Vase d'extraction rempli de houille 

pure dans les grandes fosses. — Pani d'compte; (hors d usage). 

Droit d'un panier de houille qui se payait chaque quinzaine au 

compteur. Le franc, panier ; lat. panarium (partis).

Papin ; s. m. pl. — Sédiment boueux cjui se forme dans les 

houillères et obstrue souvent les /tores. D'où le verbe iapapiner, 

s’obstruer.

Parchon ; s. f. — (Hors d'usage). Part d'un maître à une 

houillère. Pardon, s. m. Propriétaire d’une part. Du lat. pars, 

partitio.

Pareûse ; s. f. — Paroi. Pareuse delle voue, parois do la 

couche. Nos avons ine pleinepareuse 3 on voit la veine des deux 

côtés. Pareuse dihoviete, paroi découverte, c est-à-dire formée 

par une couche de houille. » Couper paroisse aux deux costés. » 

(Y. J. 1650). Du lat. paries.

Pareuse à fliehe ; s. f. — Charpente placée entre la bure et 

le herna aux chevaux.

Pareusège; s. m. — Trou de tarière pratiqué aux deux côtés 

d’une taille pour reconnaître les bains. » Deux pareusages et les 

trous à taille. » (Y. J. 1666).

Pareuser ; v. a. — Faire un trou de sonde dans les parois 

d’une taille. » Pareuser de liéve à héve aux pareuses des deux 

costés de la voine d’un teré de 50 poignées. » (Y. J. 23 mars 

1666), c’est-à-dire faire un trou de soude de 50 poignées dans 

les parois à chaque héve que l’on avance au fond de la taille. 

h Pareuser 70 poignées de 2 héves à deux héves. « (Y. J. 1734).
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" Pareuser à Uller- " (V. J.), c’est-à-dire eu moulant. — Signi­

fie aussi longer, côtoyer : partum P voue, les vis ovrège, le, 

slappe, etc.

Pariou ou parihou ; s. m.-Cloison en briques ou en planches 

qui conduit l’air dans une galerie. V. Roion.

Pas de ci.argège ; s. m. Excavation pratiquée dans la paroi 

ou dans le sol d’un chargeage et dans l’alignement de la buse 

de bure pour y placer le panier qu’on doit remplir de houille et 

faciliter ainsi le travail des ehergeux à leur.

Pas dlabe, s. m. Place circulaire autour de l’arbre du 

tambour, ou tournent les chevaux qni font mouvoir le berna. 

« Les maîtres auront la moitié du pas de l’arbre, assavoir les 

crashes et ancinnes (le fumier). „ (V. J. 1552). - Pas dè heur ; 

plancher à 1 orifice de la bure pour recevoir et décharger les pa­

niers: V. Tapeem et Vanihe. — On pas cP amont, on pas (Pavai ou 

bien haie on pas, anal on pas; ordre de monter ou de descendre 

un peu le panier.

Pèheu; s. m. — Ouvrier employé dans les fosses où il y a 

beaucoup d’eau à nettoyer les bon gnon. Le franc, pécheur; lat. 

pi-scalor.

Peler; y. a. — Dégarnir, enlever. Veler V faille, U crin, etc., 

travailler, exploiter la veine le long de la faille, du crain, etc. Le 

franc, peler ; (du lat. pilus ou pellis).

Pelléie; s. f. — (Hors d'usage). Panier rempli de simple 

charbon aux grandes fosses. — Charge de 4 1/2 traits ou charrée 

à un cheval, ou encore neuf à dix bailees cli lerwelle. Le franc. 

pelle ; lat. pala.

Pendège; s. m. — Pente, penchant, inclinaison des couches : 

d°ux pendege, rend pendège, Tous les travaux qui se font en-
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dessous du niveau de la bure sont placés aval-pendège ; ceux qui 

se font au-dessus sont amont-pendège. Du lat.pendere.

Péta ; s. m. — (Hors d'usage). Bâton en chêne muni à chaque 

bout d'un crochet en fer et servant à arrêter le herna.

Pi s s. m. — Outil dont se servent les ovri a Vpîre et à Vvône. 

Le franc, pic, le flam, pik; le wall, en supprimant le c ou Je, 

détruit l'onomatopée.

Piceleure ; s. f — Sorte de levier servant à arracher les clous. 

On dit aussi put dJ gatte. Y. Aidai.

Piceure? s. f. — Reliage de deux cordes : fer me piceure, 

relier. On dit aussi qu'un levier a ine bonne piceure lorsqu'il est 

bien pris entre la chose qu'il doit soulever et son point d'appui ; 

quand il glisse, il n'a pas de piceure. D'où l'expression avu ine 

bonne piceure, avoir une bonne idée. V. Làiemint. Du wall.pici, 

flam, pitsen.

Picot-, s. in. — Petit morceau de bois pointu à un bout, 

servant de cheville. D'où picoter, v. a., chasser les picots dans 

les jointures des cuves, etc.

Piha; s. m — Infiltration d’eau fine , mais continuelle. 

Y. Sprickou.

Pilate; s. t. pl. — (Hors d’usage). Grosses planches jointes 

et clouées perpendiculairement sur les chaîne pour former le 

corps du tambour d'un herna aux chevaux.

Piler: s. m. — Pilier; bloc de couche laissé de distance en 

distance dans les veines exploitées pour soutenir le toit. » Avons 

trouvé les pilliers d'icelle veine qui avoient‘le pied couppé aux 

deuxeostés. „ (Y. J. 1657). Y. Serre.

Pirceure? s. f. — Canal pratiqué ordinairement dans les 

roches au fond d'un barétai pour former une communication entre 

celui-ci et le roion. Le franc, percer.
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Pissar ; s. m. — (Hors d'usage). Panier rempli de menu 

charbon aux petites fosses. Y. Trail.

Fitter; v. a. — Obliquer. Fer 'piller Vterre foil des rndhire 

de heur, forer obliquement. On heur qui pille ou va en pillant, 

une bure inclinée, hors plomb.

Planchir ; s. m. — (Hors d'usage). » On ovreit les desotrains 

voynes et xhoreit par planchir? » (Y. J. 23 févr. 1473).

Planeure; s. f. —Niveau, terrain horizontal. Y. Pial. Du 

lat. planum.

Plat; s. m. —- Endroit de niveau, surface plane. Racine^/«, 

commune à beaucoup de langues.

Platai; s. m. — (Hors d’usage). Planche qui, avant l'em­

ploi de la boussole, servait à mesurer les travaux souterrains. 

Fer Vmeseure â platai. Le franc, plateau.

Platener ; v. a. — Mesurer avec le platai, sans trépied. 

Y. Boussoler.

Plateure ; s. f. — Yeine dont la situation est horizontale ou 

à peu près. Toute inclinaison qui ne dépasse pas la ligne diago­

nale d'un carré se nomme pindège di plateure.

Pleut dé l’vône; s. m. — PU de la veine; partie d'une veine 

qui se trouve dans la buse de bure entre les quatre parois. Cela 

s'appelle aussi fond- de heur. Du lat. plicare.

Plomb dé beur; s. m. — Profondeur de la bure , que l'on 

mesure avec une corde et une boule de plomb. Du lat. pl/umlmm.

Ploumer l’beur ; v. a. — Mesurer la profondeur de la bure 

avec un plomb. Pl-oumer li liesse des aime, mesurer la hauteur 

du niveau d'eau. •> Y faire plombage et dépendage de toutes les 

eaux, a (Y. J. 1630). Pionnier Vognon, laisser tomber une pierre 

d’une certaine hauteur pour reporter sur le sol un point du ciel,
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et servir de mesure. — Pionnier Vèenr (figur.), tomber du haut 

en bas dans une fosse. Prov. : Il mérite dè pionnier Vbeur [Diet, 
des spots, n° 1484). Le franc, plomber.

Ploumesoû; s. m. — (Hors d’usage). Massif carré de cuivre 
enchâssé dans les tresse. Il a une gorge dans laquelle est appuyé 
l’axe et où il tourne.

Poirteu ; s. m. — Bois posé perpendiculairement pour sou­
tenir un cadre, un boisage, etc. Le franc, porteur, lat. portare.

Poise, s. i. (Écrit exploit, s. m., dans les vieux actes). 

Duree, division du travail, représentée par le quart, le tiers ou 
la moitié de la journée de 24 heures. Du flam, poost, lat. pausa, 
franc, pause.

Poite ; s. 1. — Espèce de châssis que l’on met dans les voies 
ou dans les airages, pour soutenir le toit ou les parois. Le franc. 
porte, lat. porta.

Poli ; s. ni. Plancher fait dans la buse de bure avec des 
planches et des madriers appuyés sur des eoieute. Ces planchers 
se font aussi dans les voue ès roisse. „ Avons descendu jusque 

sur un polly fait dans la buse de bur. ,• (V. J. 1720). Le franc. 
puher. Dérivé du lat. pala ou = le wall, poli, poulailler (du lat. 
•pidlusf.

Ponçon, s. m. Montant en bois très solide qui repose sur 
le milieu de la poutre et sur lequel est appuyée la maitresse vienne 
de la houle. — Outil de tailleur de pierres : fer on beur U ponçon, 

tailler les parois de la bure au ciseau. Le franc, poinçon ?

Potai ; s. m. — Y. Pote.

Potale , s. 1. Marque laite dans la taille pour reconnaître 
le point d’avancement d’un ouvrage ; dernier point marqué à la 
boussole, 'i Ayant trouvé les potalles ou marques faites hier par 
notre confrère » (V. J. 1775).
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Porchesse ; s. f. Litt, pourchasse, que Ton trouve dans les 

vieux documents. Avancement, poursuite, étendue d'un ouvrage. 

Fer des longuesporchesse, mener les travaux fort loin. « Faire visi­

tation pour reconnaître les pourchasses et avancement de leur ou­

vrage // (Y. J. 1658). " Avons trouvé qu'on avait pourchassé une 

voie >• (Y. J. 1 770). Le franc, pourchas, verbe pourchasser.

Porsûre ; v. a. — Continuer, pousser plus loin. « Leur avons 

ordonné de parsuivre leur encommenché » (Y. J. 1580). Le 

franc, poursuivre.

Potegi ; v. a. —(Hors d'usage). Creuser une fosse devant une 

autre. Y. Haïbi. Même racine.

Poteler ; v. a. — Faire despote. Poteler on lois, faire un 

trou au mur pour placer un bois de taille ou un montant de porte.

Pote s. f. ou potai ; s. m. — Entaille ou niche opposée à la 

läse, faite dans le sol, dans le toit ou dansles parois d'une galerie 

pour y placer le bout d'une pièce de bois. Rac.pot, ou put, trou, 

etc., appartenant à beaucoup de langues.

Pougneie; s. f. — Mesure usitée en houillerie , de la valeur 

de 4 pouces. (Trois poignées font un pied). On l'emploie pour 

indiquer l'épaisseur de veines, la longueur des bois, etc.

Poûhemint; s. m. — (Hors d'usage). « Entrés dans une cois- 

tresse, puis retournant vers la bure, avons trouvé un pouhement 

et qu'ils sont boutés outre « (V. J. 1734). « Avons trouvés un re- 

pouhemint « (Ibid.) ?

Poùte ; s. f. — Poutre, pièce de bois faisant partie de la char­

pente d'un berna. Du lat. postis.

Poûteneure, poùteure ou boùteneure ; s. f. — Odeur bitu­

mineuse qu'exhalent certaines houilles en brûlant, surtout quand 

le tirage est mauvais. Mauvais air chargé de gaz acide carbonique. 

D'où les verbespoutener. Y. Boûiener.



Prise - s. f. — Concession, emprise; droit d’exploiter dans 

des biens dont on n’a pas la propriété. Du verbzprinde, lat. pre- 

hendere.

Profond!; v. a. — Creuser une bure. On dit aussi efoneer on 

heur, litt, enfoncer un puits (en terre). Du lat. profondus.

Purlai ; s. m. — Petit pilier de couche laissé entre les choque 

pour soutenir le toit pendant que les haveus travaillent à la veine.

Purlonge ; s. f. — Partie de la chaîne qui se trouve à l’exilé- 

mil é de la corde d’extraction. Y. Codsi. Du franc, prolonger.

Pustai ou postai; s. m. — Montant de porte. Du lat. postis.

Q

Quatai; s. m. —Plaque ou mare d’eau dans les voies souter­

raines. Dimin. formé du flam, hol, cavité.

Quirresse à pire; s. f.— Femmes qui avant d’etre monresse, 

séparent les pierres du charbon dans les paires.

Quote; s. f. — (Hors d’usage). Part que paie ou reçoit un 

maître de fosse. Du lat. quota.

St

Rabateu; s. m. — (Hors d’usage). Ouvrier qui était chargé 

d’effacer à la planche de la staveltre, les lignes de craie à mesure 

que montaient les paniers. Le franc, rabattre. Y. Abatte.

Rahia ; s. m. —Levier à rochet ou manivelle servant à ma­

nœuvrer une tarrière dans un angle ou contre une paroi.

Rahisse ; s. m. — Débris de houille sans valeur.
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Râie-trait; s. m. Bâton ferré servant à attirer sur le bord les 

paniers chargés qui arrivent au jour. — Bâton placé entre les 

traits des chevaux pour les séparer et les écarter quand ils tra­

vaillent.

Railhe ; s. m.P — (Hors d'usage). « Al railhe delle faille des- 

seur le rallie de leveal? // (V. J. 2 oct. 1471 .

Raine ou raite di vône ; s. f. — Trace ou filet de veine, ap­

pelé aussi dseuie. Le franc, rainure ?

Raisse ; s. f. — (Hors d’usage). Branchages avec lesquelles 

on garnissait les parois d'une bure aux bras pour retenir les 

terres. C'est le flam, rys, verges, fascine, etc.

Rajinc/; v. a. — Reproduire et rétablir au jour les mesures 

prises sous terre. « Ragencer le plan des travaux » (Y. J. 1 770). 

V. Ramourner et Resaiwer.

Ralârgiheu ; s. m. —Mèche avec laquelle on agrandit le trou 

de la sonde. Le franc, relaryir ; lat. largv.s.

Ramourner ; v. a. — Faire à la surface le calcul des mesures 

prises dans la losse. — Mesurer des planches ou des bois en pieds 

carrés. Du lat. rememorare ?

Rapari ; v. a. — Préparer, Rapari ine teille, (m pair ai, pré­

parations, par un poste d'ouvriers, du travail dans une taille ou un 

pairai, que doit venir ensuite reprendre un autre poste. Rapjuri 

inehéve, calculer le contenu d'une héve, pour pouvoir évaluer la 

houille renfermée dans un espace donné. Du lat. parare.

Rapariège ; s. m. — Taille ou veine préparée par les rapmrieu. 

Ce mot ne s'emploie plus.

Raparieu ; s. m. — Ouvrier employé pour rapari.

Rapéheu ; s. m. — Instrument muni d'un croc et d'une pince 

avec lequel on repêche les objets tombés dans l'eau ou laissés dans 

les trous (une tarrière, p. ex.). V. Rehen.
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Rapeiter ; v. a. — Rechercher et recueillir dans les vieux ou­

vrages ce que les anciens exploitants y avaient laissé.

Rapurer ; v. a. — Ramasser, recueillir. Rapurer les aiwe, 

ramasser les eaux dans un endroit. D'où rapurège ; s. m., endroit 

où l'on a rapurê. Composé de re et apurer, rendre net?

Rascoiège; s. m. — Petit balcon établi à l'orifice de la bure 

où on amène les paniers qui montent. V. Lute et Vanihe.

Rascoiemint; s. m. — Action de recueillir le charbon dans 

les tailles. « Par condition que les charbons extans soub ladite 

tenure tant seulement, d'ottretant qu’il en peut estre de rescor- 

chement, ledit Guillaume les porat ovrer et jecter « (Y. J. 1551).

Rascoieu; s. m. — Ouvrier chargé de saisir le panier qui monte 

au jour et de l'amener sur le rascoiège.

Rascoyî; v. a. — Recevoir les paniers lorsqu'ils arrivent à 

l'orifice de la bure. Le franc, recueillir, lat. recolligere.

Ratteller ine fosse ; v. a. — Reprendre les travaux dans une 

ancienne fosse abandonnée. « Les houilles qu'ils peuvent abstraire 

et tirer hors de la fosse depuis son rattellement » (Y. J. 20 janv. 

1667). Le franc, re et atteler.

Râve ; s. f. — Rateau servant à séparer les crahai des cendres. 

Instrument dont se servent les tokcurs pour tisonner.

Rebroqui les aiwe ; v. a. — Bouclier un trou de tarière avec 

une cheville en bois lorsqu'on a rencontré un bain. » Les trous 

de terrés étaient rebrocqués et recaetés comme de style. * 

(V. J. ] 776). Y. Broke.

Reconte ; s. f. — Endroit où les paniers se croisent en mon­

tant et en descendant. Y. Hiole. Le franc, rencontre.

Rediguége ; s. m. — Obstacle faisant digue dans une hore. Le 

franc, digue.
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Recliscombrer on beur; v. a. — (Hors d'usage). Nettoyer ou 

vider une bure qu on avait comblée. » Peulent se illi vulent des- 

combrer le vielx bure et mettre à dengne ou faire un tout noc 

burre » (Y. J. 21 mai 1474) // Rediscombrier et ielargir leur 

bure « (Y. J. 1551). Y; Ralieler.

Refoncemint; s. m. — Litt, renfoncement, abaissement ou 

rejettement de la veine vers le bas causé par une faille , ou autre 

chose. « Ils ont vu un renfoncement de veine de 24 pieds. » 

(V. J. 1776). .c Grain ou renfoncement. » (Y. J.) Opposé au 

rihopemint.

Reforbir; v. a. — (Hors d’usage). Réparer? // Disent qu'ils 

avaient entrepris de reforbir leur heraine al oelli d'icelle « (V. J. 

Ornai 1473). » Que en forbant et en nettoyant ils butent encore 

avant leur dit ouvrage. Ce qu'ils ont forbvt et netoyt « (Y. J. 

2 oct. 1471). Cprz. le wall, horbi, essuyer.

Regoliné (esse) ; v. — Bure ou galerie obstruée à la suite 

d'un éboulement. « Dégâts occasionnés par le rigolement et autres 

traits « (Y. J. 8 juillet 1666). Cprz. le wall, agolina, gouffre.

René ; s. m. — Poussard, bois de soutien ou contre-gîte d'une 

belle-fleur.

Repouhemint; s. m. — Yoie faite dans de vieux travaux. 

Repould; v. a., exploiter, passer dans d'anciens travaux. » Et que 

sur la 7e coistresse on a érigé un repouhement allant gralle » 

(Y. J. 1776).

Rése ; s. f. — Partie murée d'une bure depuis la roche jusqu'à 

la surface.

Respèter ine vône j v. a. — Retrouver une veine au moyen 

d'une bdkenev/re ou expeUev/re,

Ribatte les aiwe; v. a. — Epuiser les eaux, en faire des- 

cendrele niveau. Ribatte on bagne. Y. Abatte.
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Ricaieter; v. a. — Boucher un trou de sonde avec des caiets.

« Le trou de terré devra estre restouppé et recailleté «(Y. J. 1657).

Ridan diso l'beur; s. m. — Tiroir mobile qui recouvre l'ori- 

fice de la bure lorsqu'on décharge les paniers. Y. Chin.

Ridan sige ; s. m. — Petite fente entre deux lits de pierre, 

qui laisse suinter l'eau. On dit anssi era sige.

Rider (leyï); v. n. — Laisser pencher. Leyi rider les mahire 

(Pon leur, donner une inclinaison aux parois d'une bure (pour 

agrandir la buse, par ex.)

Ridobler; v. a. — Litt redoubler; faire une seconde tâche, 

ou journée après une première. Du lat. reduplicare.

Rifindemint ou findemint d'serre ; s. m. —Percée faite dans 

une serre laissée entre deux tailles, afin d'abréger le chemin de 

l'une à l'autre. Du verbe wall, finde, fendre.

Rigolemint; s. m. — Eboulement des remblais dans une 

taille; d’où rigoler, v. a., faire tomber les remblais dans la 

taille. « Dégâts occasionnés par le rigolement et autres traits. « 

(Y. J. 8 juil. 1666).

Rigretteu; s. m. — (Hors d'usage). On nommait ainsi ou 

bien encore p’lit houieu , un ouvrier de la superficie pour le dis­

tinguer du mineur. Le franc, gratter; flam, hretsen.

Rihaver on beur; v. a. — Revider, nettoyer une ancienne 

bure comblée. // Touchant le revuidement et rehavage du bure. n 

0'. J. 1666). n Demandent enseignement de rexbaver et revuider 

leur bure, n (Y. J. 1657). Y. Ratteler. — Couper la pierre dans 

la buse de la bure pour élargir celle-ci dans toute sa circonférence. 

Du wall, haverl ou de hover, nettoyer?

Rihèpler; v. a. — Tailler dans le sol d'une galerie et en 

adoucir 1 inclinaison lorsqu'elle est trop rapide , à l’embouchure 

d une vallée ou d'un larrei. Du flam, kappen, hacher?
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Rihoircî ine vôie ; v. a. — Redresser une voie au tliier d’une 

autre qui par l’usage ou pour une cause quelconque ne peut plus 

servir.

Rihopemint : s. m. — Exhaussement ou rejettement vers le 

haut de la veine , produit par une faille, un Irinche ou un cren 

qui vient la traverser. » Chambray fait dans un relèvement ou 

rehopement de pendage. » (V. J. 1724). » Les eaux étaient 

pendues dans le rehopement... les eaux du rehopement pendues 

par la faille. « (V. J. 1730). Du flam, koppen, sauter, ou koopen, 

amonceler ?

Rime ; s. f. — Queue ou battant d’une pompe : levier en 

général. V. Abhai et Tmkoe.

Rimineu ; s. m. — Petit ouvrier occupé à retirer la cliainc ou 

la cowette dans le fond des vallées. Le franc, rameneur

Rimonter; v. a. — Litt, remonter, sortir du puits. — Ri- 

monter Vniain, se diriger vers le haut, travailler en montant. — 

Abandonner un ouvrage inférieur pour en reprendre un plus 

haut.

Rinèttieu ; s. m. — Espèce de cuillère au bout d’une baguette 

en fer, avec laquelle on nettoie les trous de sonde.

Rinettî ine fosse; v. a. — V. Ratteler. Rinètti leu vône, 

puiser l’eau des ouvrages submergés après avoir été commencés. 

Le franc, renettoyer (lat. nitidus).

Ripapinège ; s. m. — Obstruction causée par 1 es papin».

Ripasseu ou wahieu ; s. m. — (Hors d’usage). Ouvrier 

chargé de dissiper les crouins en agitant l’air dans les voies 

d’airage. Tl marchait la tête enveloppée de toile ; un autre le 

suivait portant une chandelle. Un manuscrit dit que ces ouvriers 

étaient si habiles qu’à la lueur bleue de la flamme ils s’aperce­

vaient du danger. Ripasseu cVairège, ouvrier chargé de la visite 

des voies d’airage.



— 233 -

Ripochemint ; s. m. — Action de recueillir les derniers restes 

de houille attachés aux parois, etc., vers le pied de la veine.

Risaingnf ine hore ; v. a. — Nettoyer une hore d'un bout à 

1 autre et débarrasser son canal de tout ce qui mettait obstacle à 

1 écoulement de l'eau. » Pour renettoier et resainer les maxhais, 

rottices et limites de la hore et araine de laquelle ils se servent. « 

(12 février 166/). n Ayant parfaitement receigné les bolleux 

nous les rebouchâmes. » (V. J. 1740. /# Auparavant icelluy 

xliorré il y avoit de 1 eawe coulante ainsi que par les rongeires (?) 

et sanquis trouvés au deigne avons pu remarquer et que même 

ledit resaynement est emboulté plus bas que ledit trawement. <> 

O . J. 1633). Signifie aussi conduire une hore à un niveau supé­

rieur. Le franc, saigner, (lat. sanguis ou sain) (lat. sanus) ?

Risaiwer; v. a. (Ecrit reseawier en 1474). Retracer à la sur­

face toutes les mesures faites dans les ouvrages souterrains, pour 

connaître la marche des travaux et l'endroit où ils sont parvenus. 

On dit aussi fer li ?•' saiwe â joie.

Riscoieu d aiwe ; s. m.— (Hors d'usage). Ouvrier occupé dans 

les trinchc à remplir et vider les tinnes d'eau tirée des lougnou.

Rise ; s. i. Ais ou latte de bois clouée verticalement sur les 

nnmbes de la bure pour empêcher les paniers de s’accrocher. Du 

flam, rys, rame ; verbe njzen, monter, garnir de rames. V. Badie 

et Fi lire. Riser on heur, revêtir de rise les parois d'une bure.

Ristapler ; v. a. — Remplir avec des pierres , ginge, have- 

minl, etc., les vides faits par l'extraction de la houille. Risla- 

pleu ; s. m., ouvrier chargé de cette besogne. Du flam, stoppm*

Ritrosser les aiwe ; v. a. — Paire remonter les eaux en 

arrêtant leur écoulement au moyen d'une digue appelée trosse- 
mmt.
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Ritrosseujs. m. —(Hors (l’usage). Ouvrier qui reprend la 

houille apportée dans la paire pour la mettre en tas. Le franc. 

trousser ; flam, tor scheu,

Rivelaine ; s. f. — Outil en fer très mince employé par les 

haveurs pour avancer dans le havage.

Rivûdî les aiwe ; v. a. — Tirer les eaux ; vider les travaux 

des eaux qui s’y trouvent.

Riwâler; v. a. —Remettre le terrain dans son état primitif. 

Riwdler les ourli, remplir les ornières. » Que nulx en pust estre 

xhorés ne aisechiés (aidés), tant si longement qu’ils auront tous 

burs remplis, terriches hoslés, voez et pairez renwalés. (Y. J. 

7 mars 1472).

Rocter; v. a. — Abattre une partie du toit et du mur delà 

couche lorsque celle-ci n’est pas assez haute pour que le haveur 

puisse y travailler.

Rôielette ou rôiette ; s. f. — Xom donné à toute couche de 

houille trop mince pour valoir les frais d’exploitation. » Ils ont 

trouvé des rayeurs de veine entremellées de pierres et tourbillon- 

nées, h (Y. J. 1776). // La veine se perd puis reparaissent quel­

ques rayons et en remontant il n’y a plus d’apparence de veine 

ni de rayon. » (V. J. 1774). Dimin. de raie.

Roieteu ; s. m. — Ouvrier qui creuse les roions ou voies d’ai- 

raige. — Surveillant ou chef de cope.

Roion ; s. m. — Coupure en forme de cheminée faite dans la 

pierre ou conduite dans un des coins de la bure depuis l’embou­

chure de la pierceure jusqu’au fond du puits, pour y faire passer 

l’air. — Rigole faite dans le sol pour faire couler les eaux. — 

Bande de fer adaptée sous les paniers ou mais fies sploion , pour 

les faire glisser plus facilement.
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Roisse; s. m. — Inclinaison de 45 degrés et plus, soit des 

couches soit des roches. Pindègeroisse, ine none roisse. Dimeie 

roisse, lisse, qicdrt di roisse, inclinaison plus ou moins forte dès 

qu’elle dépasse la digue diagonale d’un carré. Roisse s’emploie 

comme adjectif dans le sens de rolle , incliné.

Rokî ou rognî ; v. n. — Adhérer fortement ; se dit d’une 

veine qu’on ne peut détacher du toit .

Rokisse ou rognisse ; s. 1. — Partie de couche qui adhère 

fortement au toit et qu’on ne peut détacher. Le franc, roc, roche.

Rôlans boket ou cochetat; s. m. pl. — Houille en morceaux 

sans menu charbon, que l’on met dans le commerce. Le franc. 

rouler ?

Rôle ou rôlai ; s. m. — Poulie cerclée de fer placée perpen­

diculairement sur un puits de fosse et autour de laquelle s’enroule 

la chaîne. Rôle di tresse, poulie au-dessus d’une bure; rôle de 

diet, poulie à l’entrée d’une vallée. » Ordonnons de mettre main 

en œuvre à refaire le ruliche de bure. (Y. J. 1552). Plam. roi 

(cprz. entrolle).

Rôlette ; s. f. pl. — Rouleaux en bois sur lesquels viennent 

s’appuyer les extrémités de l’axe du tambour qui forme le herna â 

ch’vâ. Y. Rôle.

Rote (bois d”) ; s. m. — Bois le plus avancé dans la voie de 

la taille du côté ou l’on poursuit la veine; on l’avance (il rôtie, 

il marche) à mesure que le travail se poursuit.

Rote ; s. f. — Plancher que l’on met à l’extrémité de la taille 

où l’on travaille. (Livre des Chartes et Priv., p. 148, n° 30).

Roteure ; s. f. — Marche d’une taille ; progrès, avancement 

qu’elle fait. Prinde roteure , avancer. On dit qu’/we voue a tapé 

roteure lorsque, pendant qu’on l’exploite, cette veine s’ébranle 

par la pression de l’eau d’un bagne. Cprz. le franc, route.



Hoton ; s. in. — (Hors d'usage)* Bille placée sur le sol d'une 

voie de roulage au vif tliier d'une galerie pour y établir le bachc- 

mint de tramage.

Rottice; s. f. — (Hors d'usage). Route que parcourt une 

araine avec ses branches , ce qui comprend tous les endroits où 

elle passe, où elle découle, où elle reçoit sa nourriture , son ac­

croissement et sa décharge. — Ensemble de certains ouvrages : 

rottice des vis maisse. Y. Limites.

Roualette ; s. f. — Voie d'airage appelée aussi chassette. Le 

franc, ruelle.

Rûle; s. m. — Latte de bois sur laquelle sont marqués les 

pieds, les pouces et les lignes, et qui sert de règle au bouten 

dritte pour mesurer chaque jour la tâche des ouvriers. Tl y a 

aussi des rule sans marque pour trouver un niveau , aligner, 

niveller. C3est-on malin, il a V rule es Voiîil. Du lat. régula.

Saingnî ; v. a. — Litt, faire une saignée. Nettoyer un canal 

pour donner un libre cours à l'eau. Y. Hisaingnî. —- Rendre 

1 ouverture d un canal plus< large et lui donner un cours plus 

bas.

Saisinne ; s. f. — (Hors d'usage. Saisie. Fer saisi une, saisir, 

se mettre en possession de.

Saiwe; s. ƒ. — Canal d'écoulement, (saignée). Y. Jlore.

Saiwège; s. m. —Déssêchement, action de soutirer les eairx.

Saiwer ; y . a. —(Hors d'usage). Même signification qaesain- 

gin. On dit encore saiwer les bois fou (TVaiiee, tirer les bois hors 

de l'eau.



S al à ; s. m. — Salaire des ouvriers.

Scrâwer; v. a. — Travailler dans une couche en tournant, 

en suivant une ligue courbe, en faisant tourner le front de la 

taille. Scrâwer è cinq, obliquer suivant la diagonale du carré. 

Scrdwège, trou de sonde dans cette direction. Lï scrâwège est 

pus long qui Viro a teille ou qui Vpareusège. Du flam, krouwén ou 

krauwen, gratter ?

Sècheu ; s. m. — (Hors d'usage). Petit hier dieu qui aide à 

traîner le sploion. Sècheu crû, poste des lùercheux qui après avoir 

parcouru un certain trajet passent leurs traîneaux à un autre poste. 

Du wall, sèchî, tirer.

Sècheu fou ; s. m. — Manœuvre qui est aux ordres de chaque 

cope diforeu pour retirer la sonde et la nettoyer.

Sélï ; s. m. —Truc, waggon plat. —Y. Chargen.

Selle; s. f. — Crochon; partie de la couche que forme la 

rencontre d'un dressant et de saplateure de tête. C'est l'opposé 

delà hache. —Seau dont l’anse est garnie d'un mousqueton pour 

accrocher la corde et puiser l'eau. Du lat. situ la?

Sellette ; s. f. — Béquille à deux pieds de 4- à 5 pouces de 

long sur laquelle s’appuient les hiercheu pour s'aider dans leur 

marche. Y. Pâmai.

Semonce ; s. f. — Avis, ordre, assignation, sommation faite 

parles hurtiers et les anders aux exploitants, pour faire continuer 

les travaux. D'où semoncer, assigner.

Serra; s. m. —Grosse chaîne attachée à une des hamaide et 

avec laquelle on tire les sploion. — Toute chaîne qui sert à lier 

ou à serrer.

Serre ; s. f. — Partie de veine laissée dans une exploitation.
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soit pour soutenir le toit, soit pour empêcher les eaux de commu­

niquer d'un ouvrage à un autre. // Laisser l'ouvrage du niveau 

du bure en serre de veine « (Y. J. 1770). c'est-à-dire qu'à partir 

du niveau du fond de la bure il ne faut plus toucher à la veine. 

Serre de vanihe , première serre d'une vallée sous les niveaux 

qui retient les eaux despahage.

Serremint ; s. m. — Cloison faite dans une voie avec de grosses 

pièces de bois ou de la maçonnerie pour arrêter les eaux dans 

une vallée, dans un iorret, etc. « Avons remarqué qu'on y avait 

laissé une place de serrement » (V. J. 177-3 . Y. Couveleite.

Siervefi ; s. m. — Litt, serviteur; manœuvre spécialement 

soumis aux ouvriers du herna dans les travaux de mine.

Sïge ; s. m. — Fente ou fissure entre deux lits de pierre par 

laquelle les eaux pénètrent peu à peu dans les travaux. — Lit de 

pierre, lit de veine. Tone di treus sùje. (iras sUje , le lit le plus 

épais.

Signeur; s. ra. — (Hors d'usage). Propriétaire du fond. Les 

exploitants étaient considérés comme ses ouvriers ou serviteurs.

Signeurège ; s. m. — (Hors d'usage). Propriété d'un fonds 

dans lequel se trouvent des mines de charbon. Droit du seigneur 

arnicr.

Simelle ; a. f. — Pièces de bois sur laquelle s'appuient le 

montants d'une porte.

Sitrince ; s. f. — Litt, éireinle. Endroit où le toit d'une 

couche se rapproche du mur et où la veine est étranglée. » Mau­

vais pays rempli de strainses, crains et culs de pierre. > (Y. J. 

28 ooùt 1776). » Dans l'œuvre d'icelle se trouvent des strainses 

ou strendeurs formant une étendue de pays non réglé. » (Ibid. . 

a T eine ou tourbillon comme cela se fait ordinairement dans des
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strainses et dans des endroits infectés de crans ou culs de pierre. « 

(Y. J. 1776). » Dans la conduite des ouvrages qui ont leur 

pendage naturel, il se rencontre très souvent des strendeurs , des 

crains et des culs de pierre qui forment une espèce de barrière et 

font perdre la veine. (Y. J. 26 août 1776).

Sommer; v. a. — Faire le compte du total des journées 

dJouvriers au bout de la semaine ou de la quinzaine. — Le 

compteur sommait chaque semaine les ouvriers , c'est-à-dire 

faisait le compte de leur journée. On dit aussi in ovri si fait 

sommer.

Songue (clé 1' v«>ne) ; s. m. — Litt. Le sang de la veine; 

suintement d’eau provenant de la veine.

Soou ou soiou; s. m — Seuil; lit inférieur d’une couche de 

houille.

Sope ; s. f. — Extrémité des veines qui apparaissent à la sur­

face. Du flam, top, sop ou tsop, sommet, extrémité.

Soper à. joù. ; v. a. — Sortir de terre à la surface; se dit de 

la tète des veines que leur inclinaison amène naturellement à la 

superficie. Y. Sopte.

Sonette ; s. f. — Extrémité supérieure de la taille vers son 

inclinaison. Coper conleie es V sopette et ès Vvoie ; bâcher la couche 

aux deux extrémités de la taille. » Que l’on avait bouté outre 

dans la sopette de la taille et recaieté comme de style. « (Y. J. 

1752).

Sopresse ; s. f — (Hors d’usage). Pièce de bois faisant partie 

d’un lierna à c/ivd, dans laquelle est fixée la pailelte ou le 

boiUson de l’arbre qui tourne.

Soùmt d* bougnoù ; s. m. — Poutre qui recouvre le bongnoiî 

et qui est munie d’anneaux pour pouvoir l’enlever. « 11 ne se
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trouve plus de soumy ni trêncliè... la distance qu'il y a depuis le 

soumy dele tranche jusqu'à la tête d'eau. «(Y. J. 5 sept. 1770).

Splinque ; s. m. Petite pièce de bois qui sert à maintenir la 

houille dans les paniers pour les tirer au jour. Y. Wade. D’où 

splinqui, v. a. Disposer des pièces de bois. — Bâtons que l'on 

pose derrière les boisages des bures, des galeries, etc., pour main­

tenir les pierres, les stappes, etc. Du flam, splinter ou splvnslcr, 

éclat, petit morceau de bois, etc.

Sploion ; s. m. — Port traîneau rempli de pierres que l'on 

attache au serra fixé à une des hamaide pour servir de frein et 

équilibrer le poids de la chaîne lorsque le panier chargé approche 

de la surface. — Traineau sur lequel les kiercheu conduisent la 

houille aux chargege

Spoùheîe; s. m. — Bure par laquelle on tire les eaux d'une 

autre bure située à l'amont pendage et à laquelle on a commu­

niqué. «Les maîtres laissoient découler leurs eaux des vieux ouvris 

sur leur spouheux, qui est le bure dellepaix (Y. J. 1734). « Astoit 

survenu grosse fortune d'eawes à leur spouheur.« (Y. J. 1551). « 

Il convenoit tantôt tirer leurs eaweâ et spouchier leur nouveau 

bur. h ( V. J. 1554 . Du Ham. spoelen, laver, nettoyer'

Spoùler as aiwe ; v. a. — (Hors d'usage). Tirer les eaux eu 

toute hâte.

Sprichou ; s. m. — Jet d'eau provenant des cuves ou des 

couvelège; on bouche les trous qui les produisent avec despicol. 

Y. Pika.

Stalon à ; de rechange. Aon lue covjdde à étalon, c'est avoir 

un panier à charger ou à décharger pendant la manœuvre ou le 

transport.

Stampe ; s. f. — Distance qu'il y a entre deux ou plusieurs 

veines superposées. // Disant que les stampes de pierre dans la
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buse du bur entre les veines étaient assez solides pour construire 

une plate cuve. « (V. J. 29 août 1776).

Stanceneù ; s. m. — Ouvrier qui place les bois nécessaires 

pour soutenir le toit d’une taille ou d’une galerie à mesure de 

leur avancement. Le franc, étcinçonner ; du flam, stang, -Hange, 

perche.

Stauche ; s. f. — Digue, obstruction qui empêche les eaux de 

s’écouler librement. D’où stanch!, (estangler, dansles actes), y . n. 

être bouché, intercepté, obstrué. Ilorc stancheie. Le franc. 

étrangler ?

Stauçon ; s. m. — Bois de fosse de moyenne grosseur dont on 

se sert pour étayer les roches; étançon.

Stape ; s. m. — Remblais des vides d’une exploitation, faits 

avec les chistes provenant des bosset emints, des baheneures, etc. 

et. aussi avec du menu charbon et du bèsi provenant de l’abattage. 

Ce mot est aussi employé dans les vieux actes dans le sens de pi­

lier, séparation.

Stapemint ; s. m. — Etappe, séparation d’une gralle, d’une 

vallée, etc.

Stargî ; v. n. — Etre arrêté ou retardé faute de quelqu’objet; 

attendre. D’où astdge, retard.

Stavlire ; s. f. — (jEstablire, dansles actes). (Hors d’usage). 

Planche portant des rainures ou marques indiquant la part que 

chaque maître possède dans la société, ainsi que le cens d’araine 

et le droit de terrage. Chaque rainure est accompatmée d’une 

ligne de craie qu’un des rascoieu à jou, appelé li rabatten à 

V planche, efface, à mesure que l’on tire un panier pour le 

maître qu’elle représente. Lorsque toutes les marques sont eila- 

cées la planche est jus ou rabattue, c’est-à-dire que chaque inté-
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ressé a eu sa part de mine extraite. Ces marques s'appellent aussi 
esseigne ’enseignes) On dit mette si marque ou si esseigne à 
V sitavlire, pour indiquer qu'on est maître à une telle fosse. 
« Continuer le paiement avec la tolérance de la marque du sieur 
stablier. // (V. J. 2.2 janv. 1667). // Requisent d'estrc mis en pos­
session de cent d'heraine à eux par nous adjugiet et que leur 
enseigne fuisse miese alle stavelier audit overaige. » (V. J. 1554). 
Du lat. tabula.

Stèchemint ; s. m. — Montant en bois placé aux deux côtés 
d'un leur as bresse sur les deux longues parois et qui soutiennent 
les manivelles du tour. On dit aussi astècheminl. Du flam. limb. 
as, essieu, axe et de stek = stok, bâton, montant? Litt, le support 

de l'axe.

Stè d’pompe; s. m. — Ensemble, jeu entier d'une pompe; 
lorsqu'on met plusieurs pompes les unes au-dessus des autres, on 

dit : nos avans ottant di sté d’pompe.

Stèpemint ; s. m. —Endroit où un ouvrage est parvenu, 

aboutit.» La taille eststeppée en hure de pierre. « (V. J. 1760). 
h Ils ont laissé le steppement de cet ouvrage en franche 

veine « (Y. J. 1740).

Stéper; v. n. — Aboutir, être arrivé à— les ovrege di telle 
fosse ont slept divint ièlle praireie. » Trouvons qu'on y a steppé 

en hurre de pierre. » (Y. J.).

Stipai, stichet, ou stiket; s. m. — Piquet planté à la sur­
face à l'endroit, où les travaux souterrains sont parvenus. « Par­
venus jusque à trois stiqueaux « (Y. J. 1667, 15 févr.). Du flam. 
stip ou stik, pieu, piquet. Cprz. les suivants.

Stipe ; s. m. — Étais, morceau de bois placé debout et servant 

à soutenir les roches dans une exploitation.
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Stiper ; v. a. — Mettre des stipe à d'autres bois pour les affer­

mir.

Stopeure ; s. f. — Obstruction artificielle ou accidentelle dans 

les ouvrages. » Avons trouvé en ladite fosse certaine stouppure. « 

(\ . J. 1551). h  N'ayant pu avoir accès à cause qu'on avait formé 

des boucliements ou stopeures au devant des endroits où les dits 

trous de terré étaient forrés « (Y. J. 1776). D'où les verbes stoper 

et rntoper. n Avons ordonné derestouper le bure « (Y. J. 1630). 

Du flam stoppen.

Strindeur ; s. f. —Etranglement. « Un débauchement du pays 

souterrain a plutôt la nature d'une strindeure, crain ou cul de 

pierre que d’une véritable faille n (v. j. 1776). // Avons regardé 

s il ne se trouve pas des strindeurs, des crains ou culs de pierre « 

f-T. V. 4 sept. 1776). « Une strince ou strindeur fait quelquefois 

diminuer la veine » (V. J. 1740). Y. Sitrince.

Stroûler ; v. a. — (Hors d'usage). Exploiter une couche de 

houille en remontant d'un côté du chcirgtge après l'avoir épuisée 

en descendant de l'autre côté

Sukai ; s. m. — Etreinte incomplète de la veine, endroit où 

le mur se rapprochant du toit, la veine est resserrée sans dispa­

raître complètement.

r

Tambour; s. m. —Assemblage de bois formant un cylindre 

très-gros sur lequel vient s'enrouler la chaîne d'extraction.

Taper é lficke ou fui Tovrège è lâche ; v. a. — Se coaliser 

pour ne pas travailler, abandonner la besogne, faire chômer une 
fosse.
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Tapeu; s. m. — Y. Riscoège.

Tape-cou dé beur; s. m. — Plancher fait suri o pas dè heur, 
présentant un talus au dehors, et sur lequel on attire et vide 
les paniers. Y. Ridan, Riseoège, et Chin.

Tapon ; s. m. — Chapelle d'une pompe ; cheville. « Descendus 

sur les deilles delà petite veinette avons trouvé que le tapon avait 
été bougé, ce qui se reconnoissoit par les frimes qui paroissoient 
nouvelles « (Y. J. 1752). Tapon cfboule, tapon d’sèrre. Du 
flam. tap.

Taquenne ou Tankenne ; s. f. — Poulie et bloc de poulies.

Tawîre ou Tou^îre ; s. f.— Tu}rau de fonte qui se met dans 
la maçonnerie d'un fourneau de forge et dans lequel on fait passer 
la buse du soufflet pour communiquer l'air au fourneau.

Teille ; s. f. — Taille. Écrit tailhe en 1657. Largeur de la 
couche ou de la veine que l'on prend en une fois pour exploiter, 
comprise entre la voie d'airage et celle de roulage. — Endroit de 
la couche où les ouvriers détachent la veine. // Une taille à deux 

voies » (Y. J.), ce qui se fait pour faciliter l'exploitation, lors­
qu'elle est fort large. Il y alléve cli stock et cVteille ; il travaillait 
à tort et à travers sans ménagement ni précaution.

Teillemint ; s. m. —Litt, taillement. Petite rigole qui se fait au 
mur pour laisser écouler l'eau de livai dans le hougnou. « Avons 
reconnu un taillement fait en deille « fY. J. 172GU

Tenue ; s. f. — Écrit tenue eu 1700, tinne en 1770. Tonneau 

ouvert par le haut dont on se sert pour puiser l'eau d'une bure. 
Recht les aiice à V tenue, ovrer à V xhorre dè V tenue. — Tenne di 
hiercheu ou tenue hècheresse ; petit tonneau monté sur deux roions 
ferrés en guise de traîneau, avec lequel on puise l'eau dans 
les pahage des gralle, qu’on traîne jusqu'au hou gnou où on le 
vide.



Terate; s. m. — i,Hors d’usage). Ilicrc/iew plus fort que les 
autres qui aide ceux-ci à trainer de grosses houilles. Ine hoillc 

di terate, gros bloc de houille.

Terrageû ; s. m. —Maître actuel ou héritier du fond sous 

lequel on exploite.

Tèrré ; s. m. — Tarière ou sonde composée de verges de fer 
servant à reconnaître les bains, l'épaisseur d'une couche, à faire 

des holeUy des toumeu, etc.

Terrége (dreut d') ; s. m. — Tantième ou quote payée au 

propriétaire du fond sous lequel on exploite.

Terrisse ; s. m. — Tas de terre et de pierres provenant des 

travaux souterrains.

Terroùie ; s. f. — Charbon de mauvaise qualité que l'on trouve 
aux soÿes des veines. Bear à V terroiile, petite fosse peu profonde. 

Lift, terre-houille.

Tcuse ; s. f. — Écrit thoise en 1650. Toise. Mesure de 6 à 7 
pieds sur le rivage (au bord de la Meuse, à Sclessin, Ougrée, etc.), 
et de 7 pieds au haut thier (sur les hauteurs, à Montegnée, 

Ans, Bcrleur, etc.)

Teûtj s. m. — Toit. Roche qui recouvre immédiatement la 
veine ; lorsque la houille est extraite, cette roche sert de toit à 
la galerie qu'on vient de former.

Thiér (à) ; — Vers la tête de la veine ; partie amont pendage 
de la veine ou de l’ouvrage. » Avons encore voulu monter d'un 
plus haut plus à thier » ^pléonasme) (Y. J. 1734). » Ouvriers tra­
vaillant dans une taille de 4 verges de largeur, coupant parois au 
thier (à V sojjette) et xhianl hors à vallée (aux remblais des an­
ciens) (Y. J. 1776).
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Tiesse dich'vâ; — Tiraille ou varlet, grand levier angulaire 

qui communique le mouvement aux tiges de pompe.

Tiesse di vône ; s. f. — Côté amont pendage do la veine ou 

qui se dirige vers la superficie. Tiesse des couve, partie supérieure 

des cuves. Tiesse di voie ou tiesse de V cope ; pièce de bois qui 

forme le toit du boisage d’une galerie.

Timpestè ; adj. — Bouleversé. En cas qu’iceux ouvrages 

viendraient pendant le mauvais temps d’biver à tempcster et se 

remplir » (T. J. 17 mars 1667) « Attendu les pilliers osfés et 

qn estoient délaissés pour soutenir le toict, icellui estre tcmpesté 

et rompu „ (ibid.). „ Avons remarqué qu’il y avoitun tempcste- 

ment et affaissement dans le toict de la veine. » (V. J. 1740). 

Voie timpestéie, galerie qui est obstruée par vétusté ou par 

accident. Les anciens employaient dans le même sens le mot 

disgrace. « S il survenait quelque disgrâce dans les ouvrages // 

(T. J.), n liest survenu une fameuse disgrâce « (ibid.), c’est-à- 

dire un grand accident.

Tindrai ; s. m. — Pièce de bois que l’on chasse entre deux 

autres pour maintenir celle-ci en place. Du wall, tini ,. tenir.

Tinkoe ; s. f. — V. Rime.

Tinnai ; s. m. —Tinne ou cuve que l'on attache à un bout 

de la chaîne quand on creuse un puits de fosse ; elle sert à monter 

et descendre les ouvriers, les pierres, les matériaux. Diminutif de 

tenue.

Tire-boute; s. t. —Tige en fer ou eu bois au bout de laquelle 

est attaché le piston d’une pompe aspirante.

Tire-lote ; s. f. — Posse où l’on n’extrait que de mauvais char­
bon.

Toirchisse di vône ou d'p.re ; s. f. — Partie de veine ou de 

banc, tordue, irrégulière.
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Toque-feu ; s. m. — Caisse ou grillage en Fer , qu'on suspend 

à la chaîne d'un tour placé au dessus d'un burtai : on y fait du feu 

puis on le laisse descendre dans le burial pour exciter une forte 

ventilation dans les voies souterraines. On se sert aussi des loque- 

feu dans Valse des ouvriers , etc.

Toquer; — v. n. — Attiser le feu des chaudières. Du flam. 

stoken ?

Toqueù ; s. m. — Ouvrier qui attise.

Torreleu ; s. m. — iHors d'usage). Traieu employé à tirer les 

paniers dans un torret et à accrocher le panier aux cordes.

Torret ; s. m. — Petit puiks ou bouhetai, galerie en vallée pra­

tiquée dans la couche sur un nival ou coislresse pour tirer au 

moyen d'une chaîne la houille éloignée. « Comment en leur thor- 

rcit leur estoit survenut des eawes » (Y. J. 1650). — Petit tour 

aux bras dont on se sert sur les torret.

Toulège ; s. m. — (Hors d'usage). Veine oblique qui dévie de 

l'allure ordinaire et prend une position plus horizontale.

Toumer-fou ; v. n. — Ne pas travailler, chômer. Lorsque les 

ouvriers sont plus nombreux qu’il n'en faut pour atteler le hcrna, 

l’un d'entre eux se tourne pour désigner celui ou ceux qui ne 

prendront pas part au travail. On dit, bin tourné, ine belle tou- 

méie.

Toumeù ; s. ni. — Chute d'eau produite par un trou de sonde 

d’une veine à uue autre veine horëe et qui lui est inférieure. 

» Avons remarqué que le bolleu faisoit tombeux » (Y. J. 1712). 

Du verbe tourner, tomber.

Tour àbresse; s. m. —Treuil. Rouleau de bois muni d'une 

manivelle eu fer à chaque bout , placé horizontalement au- 

dessus du bure et sur lequel vient s'enrouler la corde ou la chaîne
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d extraction. Tour à pleins ; tour semblable au précédent, mais 

muni en plus d'un engrenage et d’un pignon et pouvant avec le 

même moteur soulever des fardeaux beaucoup plus lourds.

Tourner foû ; — Arrêter le creusement de la bure pour com­

mencer à exploiter; former une première taille dans la paroi de 

la bure // Tourner hors en veine « (Y. J. 1776). « Avons remar­

qué qu'on avait tourné une coistresse dehors (Y. J. 1734). 

Euseignement de pouvoir tourner fou par taille tant d'un côté 

que de l'autre. // (Y. J. 1716).

Traieù ; s. m. — Ouvrier qui fait mouvoir le tour pour tirer 

au jour les paniers dans un bure aux bras, un lorret, etc.

Train; s. m. — On appelle on train cV couche, plusieurs 

couches superposées. « Pour reconnaître une véritable faille , il 

faudrait que la liurre de pierre aurait un certain nombre de 

toises et couperoit le trein de toutes les veines inférieures. « 

(Y. J. 1776, 4 sept.).

Traire; v. a. —- Tirer au jour ou faire mouvoir le tour pour 

extraire la houille. » On était occupé à abstraire les eaux procé­

dantes des crevasses etfendans du bur. >• (Y. J. 5 sept. 1767).

Trairesse; s. f. — Femme qui tourne la manivelle d'un 

tour.

Trait; s. m. — Charge ou panier plein de houille de quelque 

nature qu'il soit. — Panier de houille pure dans une fosse aux 

bras. Fax trait, litt, faux trait; panier qui descend ou remonte à 

à vide. » 39 grands traits au prix de 5 fis. 5 pattars ; 142 lious- 

sets au prix de 3 fis. Bbt. 2 gros aux bras savoir à l'avaleresse 

à 28 pattars; 8 pissaz à 5 pattars; lesquels traits se trouvent 

26 grands à ladite avaleresse et 53 houssets; lesquels les maîtres 

offrent de boutter à toute heure aux dits sieurs. » (Y. J. 12 fév. 

1667).



Traite ; s. f. — (Hors d’usage). Yide causé par la retraite des 

eaux. Grande crevasse occasionnée dans le toit d’une galerie par 

le manque de serres suffisantes. « Pourrait occasionner la rup­

ture du toi et et causer des traites qui pourraient porter préju­

dice aux eaux de Richonfontaine. — Disent être vrai qu’un 

ouvrage de cette nature pourrait former un changement (charge­

ment .J) de pays, c’est-à-dire selon le langage vulgaire des houil­

leurs, que ce serait distrinte le souterrain et affaiblir le toit qui 

pourroit crouler et attirer des eaux qui seraient aux environs. — 

Que si les maîtres de la fosse delle Yigne venaient à travailler à la 

voine du Pestav, il seroit tout à craindre que survenant une 

traite, croulement ou rupture du toict, pour l’abattement des 

eaux de l’araine, il serait possible de trouver aucun remède de 

les faire remonter à leur premier niveau. « (Y. J. 22 fév. 1775).

Trinche ; s. f. —Même signification de bakeneure. — Conduit 

souterrain qui aboutit à la Jiore ou à une décharge d’eau quel­

conque. — Réservoir pratiqué à côté de la buse de bure. « Paire 

xhorre ne trenche pour abattre les eaux » (Sf, J. 1551). Descen­

dus jusqu’à la treuge faite en hure de pierre et entrés dans la 

voie de xhorre, y avons trouvé les eaux haussées « (Y. J. 1760) 

« Disoient avoir esteît en possession de troys à cent à cause qu’ils 

ostoient adhésies d’icelle sou heroine laquelle estoit tranchée et 

coppeit eu la voyenne » (Y. J. 1551).

Trinchî et coper ; v. a. — Faire une trinclie et en général 

hacher. » Soy poront xhorrer et trenchier. « (Y. J. 1551). >• Ils 

firent certaine trenche et abattement. « (Y. J. 1552), c’esl-à-dire 

une hakeneure procurant un abattement d’eau, une différence de 

niveau, qui fait descendre les eaux à un niveau inférieur à celui 

où elles étaient avant.

Trava; s. ni. — Travail. — Endroit où travaille le maréchal 

ferrant.



Trawer; v. a. — Trouer, percer, faire des chambrai. Tra- 

wer as vîs , aux vieux ; à vuds , percer aux vides. Levai 1/rawè. 

Trawer à bagne. Trawer à pi. « Sommes entrés dans une montée 

qui va droit amont pendaige laquelle s*en va rendre jusque à une 

voie de vieux leveau où ils auraient pirsy et trawé a sec et a

xhorré et où n’avons trouvé aucunes eawes......Trawé et desseré

aux pits à de vienx ovrés ne pouvant dire si tel trawement serait 

fait, a (V. J. 1632). h Avoient venus recuilhier les charbons à 

devant d’eulx et pirchier à eux en plusieurs lieux. « (V. J. 1550) 

a Et pirchiet l’une à l’autre pour avoir earaige. « (V. J. 1555).

Trecque; s. f. — (Hors d’usage). Panier de charbon. Du flam. 

Irek, Irait.

Tresse; s. f. — Pièce de bois qui repose sur les belles-jleurs 

au-dessus de la bure, servant de palier aux boussons des rôles; 

chevalet.

Trigut; s. m.—Fragments de roches, de chiste, etc. déiachés 

en faisant des galeries, des bosseiminls, etc. « Ayant laissé des­

cendre une bricque dans le bure pour voir s’il y avait de l’eau, 

ladite bricque n’a apporté que des teilles et trigus « (V. J. 1724).

Trikoisse ; s. f. — Trous de sonde dont les extrémités se 

rapprochent en forme de pinces.

Troque; s. f. — Pilier fait dans une taille avec des pierres 

ou des pièces de bois rangées en triangle pour soutenir le toit.

Trossemint; s. ra. — Litt, relèvement. Partie de la couche 

la plus au thier de la taille. De flam, torsche'n, trousser.

Trosseû ; s. m. Bande de fer qui lie le ponson à la poule. — 

Morceau de chaîne ayant un anneau et un crochet et servant à 

soutenir la chaine ou la corde d’extraction. Bois (Ptrosseu, bois 

auquel le trossen est attaché.



Trossi ; v. a. — Soutenir la chaîne ou la corde et la suspendre 

au-dessus de la bure au moyen du irosseu.

Tùlai; s. in. — (Hors d’usage). Outil (en terre cuite?) dont 

on se servait pour nettoyer le bovgnon. Le franc, tuile, lat. tegula.

U

üsteil ; s. f. — Litt, outil. On fat (Tusieil, tous les outils 

d’un ouvrier haveur.

Vai; s. m. — (Hors d’usage). Panier plus long que large et 

plus haut derrière que devant, que l’on attache au panier mon­

tant ou descendant une vallée, et dans lequel on transporte la 

houille.

Vallêie ; s. f.—Ecrit voilage en 1700, vallée en 1730. Galerie 

descendant dans la veine dans la direction de son pendaçe et 

servant à extraire les denrées exploitées dans les coislresse érigées 

à l’aval peudage. Boigne vallêie, vallée qui coupe le pendage à 

demi et. obliquement comme la dimeie-gralle, pour faciliter l’ou­

vrage.

Vanihe ; s. f. — Tape-cou. Plancher sur lequel on reçoit 

les paniers à 1 orifice du puits. — Espèce de parapet fait dans 

les paire pour charger plus commodément les charrettes. — Petit 

pont établi au-dessus d’une g he pour aller d’un ouvrage à l’autre 

dans les pondages.

"Vege ; s. f. —■ Verge, mesure de longueur.

Vègedi téré ou alonge ; s. f. — Baguette en fer ayant un 

écrou et une vis pour allonger une tarrière.
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Veloùde ou viloute ; s. f. — Palourde. Fascine dont on se 

sert pour soutenir les ginge et les empêcher de tomber dans la 

voie ou les tailles. V. Jugnesse.

Vera; s. m. — (Hors d'usage). V. Wâde di nute.

Vi-thier; s. m. — Vifthier, dansles documents. Veine ou 

roche à l'avancement qui n'a pas encore été entamée.

Viersège ; s. m. — Opération par laquelle onverse l'eau pui­

sée à la höre de V tenue. Dr eut d’viertege ; droit que les exploi­

tants devaient payer au propriétaire du fond sur lequel ils ver­

saient l’eau d'une houillère.

Vint; — Aérage. Aller à vint, être entraîné, par exemple le 

herna entraîné par le poids du panier.

Vinta ; s. m. — Ventilateur. Petit guichet placé dans une 

porte (ouhe) pour régler le vent . Dovier on pan pus V vinta to l’ouhe 

cP airège.

Vis'di rlèvége ; s. m. — Vis de relevage pour lever les gros 

fardeaux dans les bures.

Visitation; s. f. — (Hors d'usage). Expertise que les anciens 

Voir-Jurés du charbonnage faisaient dans les houillères.

Visitège ; s. m. — Visite ou examen de la chaîne, des paniers, 

etc., qui se fait toutes les semaines par le maître-ouvrier, le 

maréchal, etc.

Visiteü j s. m. — Ouvrier chargé de faire la visite des chaînes, 

etc.

Vister ou vistrer; v. a. — Visser, joindre bout à bout les 

différentes verges de la tarière pour obtenir plus de longueur.

Voie ; s. f. — Chemin fait dans les ouvrages souterrains. 

a Entrés dans une voie prise en stappes à la buse du bur, allante 

gralle, puis dans une coistresse prise en veine sur icelle gralle «
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V. J. 1776). h  Une voie allante tant gralle que coistresse... Voie 

allante tant montage que coistresse (V. J.), c’est-à-dire une voie 

à niveau oblique, recoupantl’inclinaison. — Charretée de houille : 

Jne voie di eras, ine voie di maigue, proverbe (Diet, des spots, 

no 1922).

Vône ; s. f. — Couche de houille placée entre deux lits de 

pierres, n Voine très valeureuse. » (V. J. 1667). » Visitation 

faite à la voyene d’haraine « (V. J. 1551). Pul de V vône, partie 

de la veine qui se trouve dans l’aval pendage ou au dessous du 

niveau de la bure. Tiesse de V vône, partie de la veine dans 

l’amont pendage.

Vôte ; s. f. — (Hors d’usage). Allonge de tarière.

Vûds-ovré; — (Hors d’usage). Excavations faites par l’ex­

traction de la houille.

w

Wâde di fosse; s. m. — Garde de fosse ; homme chargé de 

la surveillance des ouvriers à la surface. Wâde di nute ou ver a, 

veilleur de nuit à la houillère.

Wâdeler ; v. a. — Employer des ?cates.

Wague ; s. m. — (Hors d’usage). Poids de grosse houille de 

la valeur de 144 livres.

Wahai ; s. m. — Long tuyau carré fait avec des planches pour 

y faire passer l’air. V. Waki.

Wahr; v. a. — Agiter l’air pour activer la circulation du vent 

et chasser les gaz. 7/ahi lespouteure. Le flam, wayen , souffler, 

faire du vent.

Wahieu ; s. m. — (Hors d’usage). Ouvrier chargé de veiller 

aux airages de la fosse.
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Waidège; s. m. — (Hors d'usage). Point d’une mine où dé­

bouche l'araine ; une araine waide, a waidi on a son waidège 

dans tel endroit ou à telle fosse lorsqu'elle est conduite là. Si 

avant qu'ils pourront xhorrer et weadir sans fraude. » (V. J. 

26 juil. 1473). » Disoient que leur heraine astoit boutée, tren- 

chie et weadante endis lieux. •• (V. J. 1552). » Avoit rendu 

prieses sy long et si large qu'ils soyporoientexlendre et weadier. » 

(V. J. 1551). Du dam. wyd, large, étendu? Cprz. wall, waidi, 

faire le paresseux; waide, prairie {siporminer divi/nt Les waide).

Wârdége; s. m. (Hors d'usage). Office de garde de fosse. Du 

dam. v.wren, garder.

Wason; s. m. —(Hors d'usage). Litt, gazon. Igny a ottant 

d’vône qui d’vjason, signidait autrefois que la veine était abon­

dante et qu'elle n'était pas encore entamée.

Wate; s. f. — Boisage. V. Splinque, Stipe.

Wère; s. f. —Pièce de bois qui entre dans la construction 

d'une Lioute, qui sert à wiener les chemins, etc.

Wérette ; s. f. — Petite wére qui sert particulièrement à 

palissader les paire.

Wiener ; v. a. — Couvrir un chemin des wére ou d'autres 

pièces de bois pour faciliter le charriage.
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PASQU EILLE

DI QWAREME ET GHARNEIE.

( 1700?).



P A SK EY

DIT QUAREM ET GHARNÉE.

Vot n’oyt maye et vos vikans 
Parlé d’ine pu grande displaihance 

D’ine tel anoye d’ine tel doleur 
D’ine tel karei d’on tel malheur 

D’ine tel forteune k'at arivé 
L’nut pi Quarem aprel diné 
Ine grande karei ine kitèyrêe 

Ent let gent Quarem et charnée 
Let gent Quarem son tot d’sierle 
Lù gy sol pies kasy louwé 
Quarem n’saveu nin contenté 

Tl aveu bin kvins ioù passé 
D’avut touwé alleluya 
U trouve es voye li pove viva 
It lia flaxhy ine dacque et coir 
Sit la touwé turtot reù moir 
Il a fait met in æternum 
Sot les standar vola s’dictum 
Vot creùry nenl kùand gel îurreux 

Ki sont hanten et orguieux



PASQUEILLE

DI QWAREME ET CHAUNEIE.

( 1700?).

Vos n’oyîz maie ès vosse vikanse 

Parler d’ine pus grande displaihanse,

D’ine télle annôie, d’ine télle doleur 

D’ine télle quarelle, d’on tél mâlheur,

D’ine télle forteune qu’a-l-arrivé 

L'nute di qwareme après l’diner ;

Ine grande quarelle, ine kileillereie 

Inle les gin Qwareme. et Chœrneie.

Les gin Qwareme. (Chârrteié) sont lots d’sierlé; 

Lu gît so l’plece quasi touwé.

Qwareme n’s’aveut nin continlé,

Il aveutbin qwinze joû passé,

D’avu touwé alleluya ;

Il trouve ès s’vôie li pauve vivat ;

Il li a flahi ’ne dague ès coirps 

Si l’a touwé turtot reud moirt.

Il a fait mette in æternum,

So les slandar : vola s’dictum.

Vos n’ creurîz nin qwand j’el jurreus 

Qu’il est bâtain et orguilleux.
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Il attreù où kuat regiment 

Di tot et tonne plen d’harent 

Six he k’pagnée dit bay grö spierlen 

Litt ket monté sot on dofen 

Kasqûet el lies li lans el men 

Ki met en ord toùrtot set gen 

Et pot let d’ne tan pù d’d’korege 

It dit k’Iairet l’tot a piege 

It a fai ehive et kapitene 

Ly grand Archiduc dy Baleine 

Kit k’mandret in si grande armaye 

Tot les pexhon del mer salaye 

Det poûrsai d’mer det g’va maren 

Del molowe stocfesses et scolken 

Les sit d’rîvîr ki son apret 

Kon fait kapitene on brochet 

Kit mone dit tot sorte dit pexhons 

Det piges des brames det barbions 

Det trùtes det karp et des rossettes 

Kùat regiment toi et zableltes 

Soù ket eco pùs ewarez 

Kùat cent zogy tot sekresté 

Sit n’iat til kot ki vin podry 

Dos regimen tot peur greuy 

Sen lit p’tit genialogèe 

Kom govion chabot et mosteye 

Sent let traw pir et les spina 

Kis vantet ben dé fè de mâ 

Tot let pexheù k’arengin la 

Kat tot l’havroùl net a hernat 

In polin prent net atrapê 

Net p'tit net grand dit nou kosté 

Nin put k’ieùxhin pexhy sol fagne 

Let pexhon estin et kajnpagne
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Il a Irans ou qwate régiminl 

Di tolès tonne pleinte di haring ;

Six k’pagneie di bais gros spierlin ;

Lu qu’est monté so on dauphin 

Casquet è l’tiesse, li lance ès Pmain, 

Qui mette en ôrde lourtotes ses gin, 

Et po les d’ner lant pus d’corège,

I dit qu’Iêret tot à pillège.

I a fait chîf et capitaine 

Li grand archiduc di Baleine 

Qui k’mandret ine si grande ârmèie : 

Tos les pèhon de 1’ mér salèie;

Des pourceai d’mér, des ch’vâ marin, 

Des molowe, stockfesse et scolkin.

Les cis d’rivire .qui sont après 

Qu’ont fait capitaine on brochet 

Qui mône di lote sort di pèhon 

Des piche, des brame, des barbillon 

Des trûle, des carpe et des rosselte, 

Qwate régimint totès ablette.

Çou qu’est eco pus èwaré 

Qwate cints ogî tots ècreslés ;

Si gu’y a-t-il co qui vint po dri 

Doze régimint tot peurs grèvi,

Sin li p’tile gènialogeie 

Comme govion, chabot et mosteille, 

Sin les trawe-pîre et les spinâ 

Qui s’vantet bin dè fer dè mà.

Toi les pèheu qu’ arègint là 

Qu’atot l’havroule nè à berna 

I n’polint prinde nè attrapper 

Ni ptit, ni grand di nol costé (1 ) 

Nin pus qu’ Peuhint pèhi so Hague ; 

Les pèhon estint ès campagne,

P) Voyez la note finale.
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Men k’sauiiitit let povret gen 

Ka n’euxhin nen pierdoù leu ten 

S’net merveye sin prenclin ren 

Dit noù kosté it n’iaveut nen 

Net mer net rivir net vinir 

Nen on fossé kin foùxh vùdy 

C’esteu in grande crimeur de veie 

Sou k’saprestef a pove Charnce 

Qùan Gharnêe veù kit ses enmyt 

Vinen al fois divent s’payt 

It k’mence on pôo dit sewarè 

Et si songe tit soù kit deù fê 

Kat il veù ben kit let konstren 

De levé bin vitmen del gen 

Il evoye tot sol py kverit 

Fison Bonsir et Grà judit 

It v’net leù deù trovê Charneye 

Et dihet tit kon teng konseye 

It son et sone diven det pone 

Kin metront ia leù gen et sone 

Del nutte Quârera pot tot koste 

Kriat a zarme et s’fit r’copê 

Vositkit vin a son del clocq 

On gone biket avoù on bocq 

Kit d’hettot deù divan k’girvegne 

Iè ploret brafment met deù koinne 

Fastùloven kesteù d’gostè 

Kaveù bakon d’iar a dinè 

Et kùatron d’où kesteu d’Ie-lù 

Inconlinen k’il oyat l’brù 

Fastùloven si bog del tave 

Il pren radmen let fier dit wafiV



Min qu’ savint-il les pauvres gin,

Ca n’eubint nin pierdou leu timps 

Cil n’est merveille s’il n’ prindinl rin 

Di nol costé il n’y aveut nin 

Nè mér, nè rivire, nè vivi 

Nin on fossé qui n’ fouhe vûdi.
C’esteut ine grande crimeur dè veie 

Çou qu’ s’apprestéve â pauve Châmeie. 

Qwand Châmeie veul qui ses ennemi 

Vi ni ni à l’foice divin s’pays 

11 k’ mince on pau di s’èwarer 

Et si songe-t-il çou qu’il deut fer,

Ca il veut bin qu’il est constraint 

Dè lèver bin vitemint dè 1’ gin ;

Il èvôie tot so l’ pîd qwèri 

Fisons-bon’ Cire et Crâs-judï 

11 v’net leus deux trover Châmeie.

Et dihet-il qu’on tègne conseil 

Il sont essône divin des pône 

Qu’il n’ mettront ja leus gin essône.

Üë l’nute Qwareme (Châmeie ) po tos costé 

Criât às arme et s’fit r’côper ;

Voci qu’il vint â son dè l’cloke

On jône biquet avou on boc

Qui d’het los deux : divant qu’ ji r’vegne

J’èplôrès brâvemint mes deux coine.

Fastuloven (2) qu’esteut d’costé ( ? ),

Qu’aveut bacon d'iârd à diner

Et qwâtron d'ou qu’esteut d’lez lu :

Incontinint qu’il oia l’brut

Fastuloven si boge dè 1’ tâve

Il prind rademint les fiér di walle

(*) Faslenaven, fêtes de Carnaval.
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Bacon d’lar prendat oa jambou 

Et kùatron d’où in waffe a crclon 

Quarti d’moùton kesteùt a teù 

Kùan il ô l’brùt is live tot reù 

Et s'evoye tit radment querit 

Fricassaye et rostit bolit 

Wote a chefnaye et pandorè 

Kestia a feù toi s’eblavé 

Kia noin nea soù kis passéve 

Pot l’brût del pail kit fricasseve 

Tot s’kitoùrnan avà 1’ mohon 

It veû erase poie et crà chapon 

Kavin in eùre kestia a l’oushe 

Ki boùxhin la toùrtot leu poùxhe 

Il tapet tourtot a fay iut 

Et s’eoretit apret I’ caffût 

Et sot leù voye it recontret 

Mouletle di vay et era kosset 

Li capitene tison Goùgoie 

Kit koiref tot avà let voye 

Pot vey si troùfreù in sakoy 

Is pass divant on kabaret 

Kàveù l’ista toùrtot chergv 

Di sebiesse kon lome a p’tit py 

Il a parsûû sot lote kosté 

Hospot d’mouton et det paste 

Live let coviecque es boùt diven 

Det p’tit zouhay on regimen,

Et la k’lavin let cross dit terre 

It l’y sonal k’ sieren put foir 

Il zêvoye alon del rivir 

Solon balaykesteu d’woizir 

Crase awe cora levé det bande 

Det si kit rifnen del Holande
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Bacon dlârd prinda-t-on jambon,

Et Qwâtron d’ou ’ne waffe as crèton. 

Qwârlî d'mouton qu’esteul à feu 

Qwand il ôt 1’ brut, il s’ live tot reud 

El s’èvôie-l-il rademint qwèri 

Fricassêie et Rosti boli.

Vôte à chev'nèie et Pan doré 

Qu’estintâ feu tots èblavé 

Qui n’oyint nin cou qui s’passéve 

Po l’brut de l’paile qui fricasséve,

Tot s’kitournant avà l’mohon 

Il veut Crâsse-poille et Crâs-ckapon, 

Qu’avint ine heure qu’estint à l’ouhe, 

Qui bouhint là tourtote leu pouhe ;

Il tapet tourtot à fait jus 

Et s' coret-il après 1’ caffut,

Et so leu voie il rescontret 

Moulette dirai et Crâs-cosset.

Li capitaine Fison-gougoic 

Qui qweréve tot avà les voie 

Po veyî s’il trouvreut ’ne saquoi :

Il passe divanton càbaret 

Qu’aveut li stà tourtot chergi 

Di ces biesse qu’on lomme à plitspîd 

Il aparçut so l’autecosté 

Hospot d'mouton et des Paste ,

Live les coviekeet s’boute divin 

Des p'titsouhai on régimint 

Et là qu’ lavint les crosse di terre 

11 lî sônla qu’ sièrint pus foirl ;

Il l’s evôie à long de l’rivîre 

Soon balai qu’esteut d’oisîr. 

Crâse-dwe cora lever des bande 

Des cis qui riv’nin de l’Hollande
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It raminal det brave sodar 

In hiel di tot savage kanar 

Fison not sóo vat al bouchrée 

S’alla quérit tot let triprèe 

Tot les py d’boiif let py d’pourcais 

Tot les oreye el les men d’vais 

It trouve li kapitene Fripon 

Kei rattindéve on pôo pù Ion 

It vont etsone trové Charnèye 

Kuau il let veù a pût abeye 

U dit kit son toùrlot bin v’noù 

U monte radmeut sot on eras bou 

Et s’pren es men on gras hasty 

El s’efil let bies a p’tit py 

El sif (Hit in escadron 

Dit pot py d’vais et d’py moùlon 

Fison Bonsir lit kapitene 

K’aveu on regimen d’ehapeno 

Prendén lidvant pot discoril 

Soù kis passe! ente let enmyt 

In n’avin nen baikôo roté 

Kinconlinen von resconlré 

Diven leù voye on era brochet 

Et in grand hiel kit v’nefve aprel 

Totossitoit li bouc el loucq 

Es dit k’iy fret magny de soucq 

Slang sel til mem respont l’brochet 

Kat mal alene not pùnixret 

Raten dit l’bouc tot d’han soûla 

Is tire ery treû où kùat pas 

Et sel soùkit dine tel ravene 

K’il trawit. oùt dit se deù koinne 

A mem ten y toumit al ter 

Kùan y veien Tcapetene moir



Il ramina des braves sôdàr 

lue hiède di tots savages eanârd. 

Fisons-nos-sôl val à l’bouchereie,

S’alla qweri totes les tripereie 

Tos les pîd d’boùf, les pid d’pourceai 

Totes les oreille et les (min) d’vai, ( mou ?) 

Il trouve li capitaine Fripon 

Qu’el rattindéve on pau pus Ion;

Il vont essônne trover Chârneie\

Qwand il les veut, à pus liabeille,

Il dit qu’il sont tourtos bin v’nou ;

Il monte rademimt so on eras boù 

Et s’prind ès s’main on grand hasti 

Et s’èflle les biesse à ptits pid 

Et si v’fit-il in escadron 

Di Pot pîd d’vai et d’Pîd d’meuton. 

Fisons-bone-cîre li capitaine 

Qu’aveuton régimintd’chàpaine 

Prindint li d’vantpo discovrî 

Cou qui s’passéve inte les ennemi 

Il n’avint nin baieôp roté 

Qu’incontinintvont rescontrer 

Divin leu voie on eras brochet 

Et ine grande hiède qui v’néve après.

Tot ossitoit li bouc el louk

Et s’ dit qu’li fret magni dè souc;

« Magn’s-ès li même, respond l’brochel »

« Ca t’ mâle haleine nos pûniheret. » 

i Rattinds, dist l’bouc ; tot d’hant coula,

Il s’tire eri treus ou qwale pas 

Et s'el soukit d’ine telle ravene 

Qu’il l'trawit oute di ses deux coine,

A même timps il toumit à l’térre ;

Qwand il vevint l’capilaine moirt



Tol les chapenne alen k’bechy 

On regimen dit p’tit grevy 

Lit kabrit Irovit on slofes 

Il y plantit set koinne el lies 

K’il tapit la tot estourdil 

On ny s’pargnive net grand nel p’til 

Tot soù ki troven et leû voie 

Foùxsut rinùet boulot amproye 

Il esteu tot si aregy 

Kin dinen a nin onck kùarly 

Il alen d’vent let prope potay 

Toué let renes et les lurtay 

Ecol bin kin credin nen 

S’esteu pol grand brù ki minen 

It neuxhin nen ley xhapé 

Noùcq de s’y k’set volef mêlé, 

Bùvant tot nùt touwat ine trùte 

Adon baicoô d’ote prend in l’fûle, 

Fison net sôo ferit sol kowe 

K if fera iù treu kùat molowe 

On s’at trovè lot moir sol plesse 

De trûte, kabiawe et de stoefesse 

Et environ on regimin 

Moiteie ablette moiteie haren 

Kit les pexheù on stù qùery 

Pot vent et marchy mierkidy 

C’esteù mâa k’mensy pot quârem 

Men pot Ckarueye sel bonne silrem 

One poiéve rire et i’oot ploré 

Men siet lit quarieù et r’tourné 

Lit boùcq kesteu si glorieù 

Kaveû d’moré viclorieù 

La kit poirtève babe a menton 

Il volef fée brafmen de grau
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Totes les châpaine allint bèchî 

On régimint di p’tits grèvî.

Li cabri trovit ou stokfesse 

Il lî plantit ses coineès l’tiesse 

Qui riapit là tot estourdi.

On n’y spàrguîve nè grand nè p’tit :

Tot cou qu’il trovint ès leu voie 

Fouhe çu rinvet bovlot ( ? ) aniprôie 

Il estint tos si arègî 

Qu’il n’dinint à nin onk quârtî.

11 allint d’vin les prôpes potai 

Trover les raine et les lurtai.

Eco bin qu’il n’craindint nin 

G’esteut po l’grand brut qu’il minint;

Il n’euhint nin Ievî haper 

Nouk des cis qu’s’ès voléve mêler. 

Buvans tote nute touwat ine truie; 

Adon baicôp d’aute prindinl l’fute. 

Fisons-nos-sôl ferit so l’cowe 

Qu’il fera jus treus qwate molowe.

On z-a trové tot moirt so l’plece 

Des trûte, cabiawe, et des stockfesse 

Et environ on régimint 

Moiteie âblette, moiteie haring,

Qui les pèheû ont stu qwèri 

Po vinde ès marchi mierkidi.

C’esteut mà k’rnincî po Qwareme 

Min po Chârneie c’est bonne sitreme ; 

Onk poléve rire et faute plorer 

Min ciète li qwârjeû est r’toûrné.

Li bouc qu’èsteut si glorieux,

Qu’aveut d’moré victorieux,

Là qu’il poirtéve bâbe à minton 

Il voléve fer brâvemint dè grond ;



It dit kit vat fè in bravade 

Kit va dressy in enbùscade,

Men Qùarem k’àveù voy d’von 

On g’va maren et on sturion 

Keslin cachy podry in aabe 

Lit Boùcq pass il hap po l’babe 

Et ly her tan d’pogne et grognon 

Kit metla l’boùcq lot et on soon 

Lit g’vâa maren ly toùne lit koù 

Sif pitat l’bouc toi Ion slendou 

ln net fit ottant de biquet .

Adon let oot kit sùvent d’pret 

Boùhin d’fois sût pos rivengi 

Del piet kil avin a k’mensi 

Charneye veian l’màva trait men; 

Kon k’mensive a fè à set gen 

It crée a zarme et s’avans lit 

Pot les a put vit secorit 

Quarem arrive dit l’ote kosté 

Crian kon teign bon sen r’coulé 

Cet deù z’armaye don kit k’menset 

Dit s’aprochy es iont dit pret 

Sit salelen dit tot kosté 

Kon ne! sareù maye rakonté 

Et on n’veyat maye tele kiteireye 

C’esteù l’pù grande crimeur de veye 

Tot letkôo kis clinen el ties 

Et koir el iambe avû let bres 

On n’oiiefve kit gémit et brair 

Les ties let men volen et l’air 

Del grande et hiel toùmaye aller 

On n’veyùe kasy k’tot coir moir 

It ferint dir vies et di slocq 

Kis kiteint tot a fligotte
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II dit qu’il va fer me bravade 

Qu'il va dressi ine embuscade ;

Min Qwareme qu’aveut voyi d’vont 

On ch’vâ marin el on sturjon,

Qu’eslint cachî podrî in âbe ;

Li Bouc passe, il l’happe po l’bàbe 

Et li hère tant d'pogne ès grognon 

Qu’il metla l’bouc lot ènn’ on song ;

Li chvà marin li loùne li cou 

Si v’pita l’bouc lot ion stindou ;

Il ’nnè fil oltanl de biquet ;

Adon les autc qui sûvint d’près 

Boubint d’foice sus po s’rivingî 

Dè l’pielle qu’il avint à t’mincî.

Chârneie veyant l’màva traitemint 

Qu’on k’minciveà fer à ses gin;

Il creie : âs arme ! et s’avance-t-il 

Po les à pus vile sécori.

Qwareme arrive di Taule coslé 

Criant : « Qu’on legne bon sin r’couler » 

Les deux ârmêie don qui k’mincet 

Di s’àpproehi et s’jonde di près,

Si s’atlèlint di tos costé 

Qu’on n’el sàreùt mâie raconter ;

On u’veya màie telle kiteillereie 

C’esteul l’pus grande crimeur di veie 

Tos les côp qu’il s’dinint ès Ttiesse,

Es coirps, ès l’jambe, avà les bresse :

On n’oiéve qui gémi el braire;

Les tiesse, les main volint ès l’air ;

Des grandes hiède louméie à l’térre 

On n’veyéve quasi qu’lots coirps moirt 

Il ferint di r’vièsse et di stoc 

Qu’il s’kiteilliut tot à Bigotte.

I
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Quarem eriève fera il touwan 

Charneye nit doirmève nen portan 

Fison Bonsir el Crâa judil 

Crient avance bouxhant todil 

Charsalaye kit va rescan!ré 

On paslé d’trùle k’il a tomvé 

L’anweye kit trouve divent set voye 

Sent y pensé in efaut d’troie 

11 pass tot oùt nel pé net my 

K’il leuxhe eülé d'on hasty 

Lit brame kit troùve on p’tit chodron 

Kesteu plen d’boleye a crelon 

Il vinve fé on p’tit tourniquet 

Et s'melat l’chodron tot a net 

Si les p’lit estin corcieùx 

Let grand n’estin nen don peyeux 

On n’saveu kot dit ké koste.

Kis sis victoire poireù tourné 

Kis l’grande Balene và rescontré 

Fastùloven dit note koste 

Fastuloven ly fay let mowe 

Prent let fier sel pis pol kowe 

Men let fier estan trop pesan 

Lit grande Baleine toi s’kitoùrnan 

Lit done dis kowe on kôt d’irvier 

Kil tap ton Ion steudoù al ter 

Kùan Charneye veù k’fastùloven 

Ni rendéve net feù ni alenne 

I prend s'hasty et vas trové 

Lit grande Balene sif Pat touwé 

Sel silichat din si grande fois 

K’Iy passai altriviet del bies 

Men sit foil l’màa kal risechy 

In reu kil moiteie dis hasty



Qwareme criéve : ferans! touwans! 

Chârneie nidoirméve nin portant. 

Fisons Bone cire et crâs-Judi 

Grünt : avance, bouhans todiî 

Châr-saLêie qui va resconlrer 

On pasté d’trute qu'il a touwé ; 

L’anweille qui trouve divin ses voie 

Sins y pinser in èfant d’trôie 

Ille passe tot oute ne pé nè ml 

Qu’ille l’euhe èfilé d’on hasti.

Li brame qui trouve on p’tit chaudron 

Qu’esteut plein d’boleie as creton 

Ille vinve fer on p’tit tourniquet 

Et s’metla l’chaudron tot à net.

Si les p’iitestint côrcieux

Les grand n'estint nin don peyeux.

On n’saveut co di quel costé 

Qui cisse victoire poireut tourner ; 

Qui l’grande Baleine va rescontrer 

Fastuloven d’in aute costé.

Fastuloven li fait les mowe 

Prind les fiér, s’el pice po l’cowe.

Min les fiér estant trop pesant 

Li grande Baleine lot s’kitoûrnant 

LI donne di s’cowe on côp di r’viérs 

Qui l’tape toi Ion stindou àl’térre. 

Qwand Chârneie veut qu'Fastuloven 

Ne rindéve nè feu ni baleine 

11 prind s’hasti et va trover 

Li grande Baleine, si v’I’a touwé,

S’el siticha d’ine si grande foice 

Qu’li passa à d’Iriviès dè l’tiesse ;

Min ci fout l’mâ qu’à l’risèchî 

Il n’r’eutqui l’moiteie di s’hasti ;
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Il pren pot l’graie es lire a tot 

Il assen on sturion sol dot 

Après soùlat is boùt el press 

It resconte in bal dit stocfesse 

Il loùcq il bal di loi kosté 

Oltant kit fâa pol distrempé 

Men kùan veyat l’hasly rompoù 

Il k’minsat siet d’avu pawou 

Il y sonna k'iesleù d’sarmé 

Qwarem kel vin a rescontré 

lt pique de botte et baxhe si lance 

Sel boùt à Charnée oùt del panse 

Kùan Charneye foù on kôo r’viersé 

Les oote fouren lot s’evaré 

Lit capilene Fison gougoie 

Fourît l’prumy àa fure evoye 

Kùan il veyent k’iâa coreve 

Sen ly d’mande la kit laleve 

It koren tot safay apret 

Al pùt foir sen louky dry set 

Si leuxlie viqué iùsk’a maten 

On seuxlie creoù k’sin siereù ren 

Mên sot miame it fou trépassé 

Dif dan bone nulle et bone santé 

Giel ric’mande divent vos pryire 

Alese gasté es fé bone sire 

Et kif soveigne kuan vot sopré 

De beur on p’lit kôo as santé



Il l’prind po l’grèie et s’fir atot ;

II assene on sturjon so l’dos ;

Après coula, il s’boule ès l’presse ;

II resconte ine balie di stockfesse,

II i’louke, il l’batte di los costé 

Ottant qu’il fat po I’dislrimper;

Min qwand veya s’hasli rompou 

II k’minca cièle d'avu pawou ;

Il li sonna qu’l esteut d’sârmé.

Qwareme qu'el vint à rescontrer 

Il pique des botte et bahesi lance 

S’el boule à Chârneie oule dè l’panse. 

Qwand Chârneie fout on cóp r’viersé 

Les aute louiinl lots èwaré ;

Li capitaine Fison-gougoie 

Fouri l’prumi à fûr èvôie,

Qwand il veyint qu’lu accoréve 

Sin li d’mander là qu’il alléve,

11 corint tots à fait après 

A l’pus foirl sin loukî dri-zè :

S’il euhe viké jusqu’à matin 

Ou z-euhe creyou qu’ci n’sièreut rin ; 

Mais so mi âme il fout trépassé.

Diet v’donne bonne nute et bonne santé. 

J’el rikmande divin vos priîre !

Allez’ gaster et fer bonne cire 

El qu’il v’soveigne qwand vos soprez 

De beûre on plitcôpà s’sanlé.
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NOTE.

Le sujet de la pièce que l’on vient de lire a été traité par les vieux 

auteurs de fabliaux.

Voyez Legrand d’Aussy; fabliaux ou contes en vers traduits, etc. 

3e édition. Paris, Renouard 1859, tome III, page 19-34.

Histoire littéraire de la France, tome XXIII, page 230 et 531.

Méon, tome 4, page 80-99.

Le Magasin pittoresque, tome 10, année 1845, contient aussi p. 

79, une analyse du conte de la bataille de Charnage et de Carême.

En comparant les anciens auteurs romans avec notre auteur 

wallon, on remarquera la supériorité de leur œuvre sur celle 

que nous offrons à nos lecteurs. Cependant l’ancienneté de celte 

pièce qui nous paraît remonter à l’année 1700 environ, nous 

a engagé à l’extraire du manuscrit où nous l’avons trouvée. On 

pourra au besoin collationner cette édition avec le manuscrit 

déposé à la Bibliothèque de l’Université de Liège, numéro 043. 

Ce volume provient de la vente de M. Th. de Jonghe.

L’étrange ortographe du manuscrit, sans parler des erreurs 

manifestes qu’il présente et de ses lacunes, a rendu nécessaire une 

reproduction rectifiée en regard.

Cette copie nouvelle pourra servir de spécimen de l’application de 

certaines règles qu’il est peut-être bon d’adopter, sauf examen plus 

approfondi : ainsi l’invariabilité du pronom il qui ne change pas se­

lon le nombre et où / est muette lorsqu’elle n’est pas immédiatement 

suivie d’une voyelle dans l’articulation du membre de phrase.—De 

même des mots tel, quel, etc. Quant au mol nol, f. nolle, nul, 

nulle, remarquons que / devant une consonne s’écrit puisque le 

même mot au même genre et au même nombre doit toujours 

s’écrire de même, mais que le mot se prononce nou ; comme les 

mots français fol, sol, sol, s’écrivaient avec une l et se prononçaient 

fou, cou, sou.

Quant à l’emploi des II mouillées, nous aurons bientôt occasion 

de donner les raisons qui nous semblent en recommander l’emploi.

F. Ba il l e u x .

15 février! 865.
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DE MALMÉDÏ

LICENCIÉ EN D&O IT

POUR L’USAGE DE SES ENFANTS





Ces extraits (tirés malheureusement d’une copie et non 

de l’original, dont le propriétaire n’a pas voulu se 

dessaisir ' ) ne sont pas une reproduction littérale des 

articles que j’ai choisis dans le dictionnaire de M. Villers, 

mais un résumé de ces articles aussi succinct et aussi 

méthodique que le permettait le respect dû à la pensée 

de l’auteur. J’ai aussi remplacé l’orthographe capricieuse 

du texte par celle que j’ai adoptée dans mon Dictionnaire : 

les seules remarques à faire sur cet objet sont que oi doit 

se prononcer dans notre dialecte, comme en français, ua, 

et non pas, comme en liégeois, uè, et que l’auteur ou le 

copiste a souvent omis les accents, omission à laquelle 

je n’ai suppléé qu’avec beaucoup de réserve. D’ailleurs, 

lorsque la prononciation du mot wallon ou la signification 

de la traduction française ne me paraissaient pas 

évidentes, je me suis borné à transcrire le texte en 

le plaçant entre guillemets, signe que j’ai employé 

aussi lorsqu’il m’a paru utile de faire connaître que 

l'explication était littéralement celle de Villers. — 

L’abréviation Diet, indique mon Dictionnaire.

C. G.

1 La copie (qui contient 485 p. in-4°] a été faite du reste avec grand 

soin sous la surveillance de l’auteur érudit des Eludes historiques 

sur l'ancien pays de Slavelot et Malmédy, Monsieur Arsène de Noue, que 

je ne saurais trop remercier de son obligeance.
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s’ Ab ail i. » S'aviser, s'apercevoir. Lèz uz rriabaitihint sor 

lu : je jetai par hasard les yeux sur lui //.

h Ab astri, masc., terme de mépris. Aigrefin«. Je remarque 

dès cet article que Villers, auquel la précision fait généralement 

défaut, est surtout vague et inexact dans la traduction des 

termes injurieux ou plaisants.

Abis er. Arroser; abreuver. Probablement de bî : petit ruis­

seau ; biez.

Aboulie. 1. Malheur, revers; 2. n incommodité passagère, 

alerte «.

Ab ou r in é. Pressé, serré par la foule. Comp. rabouriner ?

Acaiclouter. Enjôler, obtenir quelque chose par des 

flatteries ou des ruses.

s3 A c las er. S'appaiser, se calmer.

h Acoesse //, fém. Porce, activité, puissance. — Ce mot 

doit être, je crois, transcrit acoièse et dérive peut-être de acoï : 

assaillir, attaquer, entreprendre (Villers met ce dernier équiva­

lent en tête de sa traduction).

Acoré. Qui a le cœur serré, qui est dans l'angoisse.
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Acorémen. Avec angoisse, d'une voix sanglotante. Acoremen. 

Serrement de cœur, angoisse. Nota. Villers écrit le substantif 

» acormin » et l'adverbe » acoremin » : je ne crois pas douteux 

que l'accent a été omis par inadvertance sur Ye de ce dernier 

mot. — Comp. le suivant.

A cor er. Egorger. Voy. Diet. II, vin.

s’Acoutiner. S'appesantir, s'alourdir. Su cVcoutiner. Se 

ranimer, se réveiller.

a Ac unemin «. Passablement, médiocrement.

Adré. Près, auprès.

Af al o hi. Accabler, affaisser par la chaleur.

Afiutehicne, fém. Diablotin, petit lutin, espiègle.

A g ali. Madré, rusé. A Liège et à Namur, le mot signifie : 

avenant ; élégant.

A g in joie. Même signification que aflulehiène.

A g in sen er. Agencer, ranger, mettre en ordre. En liégeois 

ajansener. Notre forme complique l'étymologie de ce mot obscur : 

si elle était isolée, je la ferais dériver sans hésitation de l'expres­

sion à gin, ou, au pluriel, à ginz : en rangs, en files. Je note que 

la forme ancienne de gin était gien :

Ore voelle retourner a mon gien,

A la 1res excellente personne, etc.

(Chronique de l’abbaye de Floreffe, v. 1732 suiv., dansles 

Monuments pour servir à l’histoire des provinces de Namur, etc.,

VIII, p. 126).

Ag li g ant. Actif, agissant. En liégeois agligeant. Lobet, qui 

donne le dialecte verviétois,mais avec une nuance qui.le rapproche 

assez souvent de celui de Malmédv, écrit aussi la dernière syllabe
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par un g doux, dans l'infinitif s’agligî : s’évertuer, s’efforcer, et 

c’est de la même manière que se prononcent les formes primitives 

s’agrigi, agrigeant (voy. Diet, au mot Agrè) : tout cela rend 

suspect le g dur d'agligant.

Agosé. Resserré, à l'étroit.

Agra. « Dextérité, adresse, force //. Le correspondant liégeois 

et namurois agrè signifie : courage, énergie, aptitude.

Ah a le. « Echalon « (?). Le glossaire mentionné à la fin de 

ce travail donne ahale comme un mot du dialecte de Venders 

signifiant : tablette, rayon : ahelète, que j’ai rapporté dans mon 

Diet., en est un diminutif.

Ahourter. » Heurter, toucher, effleurer //. Comp. d ahurter : 

» s’aheurter, s’opiniâtrer «.

Ahulade. Ondée, giboulée. Comp. huselade, à l’article 

Huseler.

Ahurlou. Linge que l’on place sous les petits enfants. En 

liégeois ahelé.

n Aie U, a oie. Oui.

Aire. Villersne donne ce mot que dans le composé male aire : 

maléfice, et il n’a ce composé même que dans la phrase : a/d sut, 

ou E sut, d’ male aire : atteint de maléfice. Il lui attribue, du 

reste, le sens du français air, puisque, l’une des deux fois qu’il 

rapporte la locution citée, il la traduit : « atteint de mauvais air, 

ensorcelé n.

Air no u, nom d’homme. Arnold.

Aiwée. n De l’eau bouillie //. Eau se dit à Malmédy, comme 

à Liège et à Namur, aiwe, d’où le verbe aiwer : imbiber d’eau, 

mouiller.

A/c} sègnore. Substantif dérivé du verbeak’segni : enseigner,
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indiquer. Lorsqu'un Wallon parle p. e. d'une blessure qu'il a 

reçue, il dit en la touchant : Dièwade l’ah’sègnore, c'est-à-dire : 

Dieu nous préserve de ce mal que je vous montre.

Al dial a. » En toute rigueur, à la lettre ».

Alone. Haleine.

Alu zi. User par le frottement. Dans une partie du pays de 

Liège on dit alizer (comme dans le Berry). C'est évidemment le 

français aléser.

Amastiki. » Arranger d'une certaine façon ». Amaslicoler. 

Fagoter.

Amokinè. Assoupi, affaissé, abattu, morne.

An p île» » Epée ».

An tan. Villers ne donne ce mot que dans la phrase duvant 

antan, qu'il traduit, non pas, comme on s'y attendrait ; il y a 

plus d'un an (puisque antan signifie l'année qui vient de s'écouler : 

comp. Diet, au mot Antinia), mais : l'année dernière.

Antèie. Villers traduit ce mot, dont j'ai parlé dans mon 

Diet, (à laletcrine et II, ix) : sorte de manche pour faire tourner 

quelque chose, manivelle.

Apaieler. Etalonner. De l'ancien liégeois payelcir : jauger.

s} Ap aser. Se désister, céder.

Ap è te 1er. Accourir.

Arg o uwer. » Agacer, tourmenter ». Argouwége, masc. 

h Agacerie ». Notre dialecte prend ce mot dans une acception 

bien adoucie (voy. mon Diet.), si la traduction de Villers est 

exacte.

Arhon. Ladre, grippe-sou. Ar/iiné. Qui est d'une avarice 

sordide.



A s’. « Filet non blanchi «.

A s è n e. Adresse, dextérité. Uasène, adv. Adroitement, habi­

lement. Asèné. Qui est adroit, habile. Asèner. Frapper juste, bien 

ajuster un coup, etc., ce qui est le sens véritable du français 

assener. Nota. Je remarque, relativement à F article asène de mon 

Diet., que le mot namurois doit y être écrit ainsi et non asen.

Ai en de. Prendre : atendoz on pan cise Mêle : prenez un peu 

cette écuelle. A Liège ce même mot s’emploie selon Simonon 

pour les deux actes de prendre et de donner; de là le substantif 

atendeu : bâton servant à prendre ou à remettre les cages.

Atr o f/n eus. Acariâtre. Le simple trogne est traduit par Vil- 

lers: « moue, grimace. Fer Vtrogne : faire la morgue « (Trévoux : 

morgue : « regard fixe et sévère par lequel il semble qu’on veuille 

braver quelqu’un, ou bien qui témoigne de l’orgueil, de la pré­

somption n )#

Au hi. Mignon, bien fait, bien tourné. Nota. Aisé se dit en 

notre dialecte aihi.

Avité. Fougueux, emporté ; capricieux, quinteux.

Awire. Bonheur, chance heureuse. AVauoire. Au petit bon­

heur, à tout hasard. Awireus. Heureux, chanceux. Le substantif 

se dit à Liège aweure et l’adjectif awoureus ou avjereus (voy. mon 

Diet.), mais anciennement, p. e. dans d’Hemricourt, on rencontre 

comme ici la forme awireus. A l’avire, dont j’ai fait un article 

distinct, n’est donc, d’après ce qui précède, qu’une expression 

composée d’aweure sous une forme dialectique (le v et le w per­

mutent d’ailleurs souvent en wallon).

Bdbii. «Chanceler, vaciller «. S’abdbii. S’abattre, s’af­

faisser , perdre courage. Bdbèiemen. Vacillation, agitation.
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Abdbèiemen. » Abattement ou affaissement de corps et d'esprit ». 

— Pour la transition entre le sens du simple et celui du composé, 

comp. l'article Wachi. — Cubâbii. Agiter, secouer.

JB abl ou z. La signification de ce mot ne diffère pas de celle 

qu'il a en liégeois (qui a la tête troublée; vèie tot bablouz : voir 

trouble, avoir la berlue), mais je le note à cause de la forme du 

féminin bablouze.

JB ado u. « Espèce de pot contenant une pinte et demie ». 

Comp. Diet, sous ce mot.

B a Ici, b a le et er. » Begarder d'un endroit dans un autre ».

Bardouhi. Battre, maltraiter. Selon Lobet : frapper au 

hasard; à Liège : remuer avec bruit.

Barnège, masc. L'assemblée des conviés à une noce, cor­

tège de noce.

« Bâtis, masc. Terrain d'aisance dans un village, non 

cultivé; une pelouse ». Cette définition est exactement celle que 

Villers donne du mot Warehai (voy. cet article) : n'y a-t-il donc 

pas de différence, et les deux synonymes seraient-ils employés 

concurremment dans la même contrée? Pour ma part, je crois 

que Warehai a une signification générale et que Bâti ne se dit 

que des terrains situés dans un village. Voyez au surplus mon 

Vocabulaire des noms d'animaux, etc., p. 29 suiv.

B è. a Deuxième lait des vaches après qu'elles ont donné leur 

veau ». Dans un vocabulaire liégeois je trouve, au contraire, 

que bè désigne le premier lait et que le deuxième est appelé 

ienrûl.

B ego te. «Terme de mépris pour signifier une religieuse ; 

au figuré : une sainte nitouche. Fer do V bègote : faire la sainte 

nitouche, affecter d'être ce que l'on n’est pas ». — On voit que
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le mot s'écarte assez, par le sens aussi bien que par la forme, du 

français ligote.

Bèhe ter. Avoir une toux sèche et fréquente.

B eu Je et. Ferbeiiket ou beûketer : regarder par une fente, un 

trou ; lorgner. Beukète. Sorte de petite fenêtre. Lorgnette. — 

Comp. Diet, au mot Beu et II, x iii.

Beuze. Sorte de boîte en bois où les ouvriers renferment 

leur beurre.

B i. h Hoyau long et pointu, pic «.

Bidelo. h Prelampier, gredin //.

Bienhafa (prononcez Biènehafa?). Bernardfagne : monas­

tère de Guillemins au comté de Logne.

Bier 1er. Laver du linge en frappant dessus avec un battoir.

B i hair. Biais. Ebihair. Obliquement. A Liège bïair.

Bihe. Biche.

Bist eu. h Bête, animal. Aveur dèz bisteuz : être rempli de 

vermine «.

Bizawe. Malencontre ; poirier bizawe : porter guignon.

B lâche, h Pâle, blême, en ville on dit blèchen. — C'est 

l'allemand blass. — A l’article Blèche, l'auteur ajoute ; se dit 

aussi des fruits qui commencent à pourrir. — Comp. Diet, au 

mot Blèke et l'art, suivant.

Blèti. 1. Devenir blette. 2. Bleti son. Sang caillé.

Bliwète. Babillard. Bliweter. Babiller, caqueter.

B o d’neu z. Trochet de noisettes.

B o/e tel. Pelotte, peloton. Diminutif du liégeois bofet.

B o h<e ter. S'écailler, se peler.
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B oie, masc. » Aigrefin, maltôtier, bigre ». Comp. Diet, à ce 

mot et I, 334 suiv. — Lobet traduit : diable.

B or ai. » Faisceau, botte, assemblage de plusieurs choses de 

même nature liées ensemble //. On dit en liégeois borai et boirai 

(en ancien liégeois borreau et bovreau), double forme du même 

mot, à ce qu'il semble, quoique Simonon distingue boirai : botte, 

borai : faisceau, trousseau. Comp. borsulée.

Borer, trans, et intrans. » Gonfler, enfler, mettre l’estomac 

mal à l’aise, le gêner ».

Borsulée. Faisceau; borsulée $ cléz\ trousseau de clefs.

a B os et a. Touffe (d’herbes, de cheveux, etc.). Simonon donne 

bosè comme mot du dialecte de Malmédy signifiant crinière de 

cheval.

Bo u. Fourbu.

B ou brie. Bouton sur le corps, pustule.

Bouhdt. Ignorant, idiot. Comp. liégeois bouliale (femme 

stupide).

Bourivin, subst. Bourru.

B ou si. Bouffir.

B ou tel i. Bouvier. En namurois bouti : voy. Diet, au mot 

Botin.

B ou ze r. Begonfler, regorger; en parlant du lait : monter. De 

là le liégeois bouzé : bouffi.

B o vi, fém. boverèse. Métayer, fermier.

Brâ. u Orge cuite qui demeure dans le brassin après que l’on 

en a tiré la bière; la drague, le marc ». Brahehi. » Préparer le 

grain pour brasser ». Bralii. »Four où l’on prépare le grain pour 

brasser ; la touraille «. Brahège, masc. » Préparation du grain
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pour brasser. « Brèser «. Faire un brassin de bière, brasser «. 

Le liégeois brtz, namurois irai, signifie malt, c'est-à-dire orge 

préparée pour faire de la bière, comme je Fai dit dans mon Diet. 

Les formes qui répondent à notre verbe brahehi sont : liégeois 

brâhî, namurois brauji.

Bradelore. « Corde «. En liégeois brâdeure.

Br akener. « Fouiller, farfouiller «. Babrakener. « Recher­

cher, retrouver, découvrir, déterrer«. Br akener signifie au 

propre : braconner : voy. Diet, à cet article.

B raie te. Ruban de bois ou copeau enlevé parla plane.

Bran. Tapage, tintamarre. — Notre mot est probablement le 

primitif du suivant et doit être par conséquent écrit brand.

B r andiner. « Faire le rodomont « ; Yillers ajoute « bran- 

dinner «, croyant ce mot français. Brandiner vient probablement 

du précédent, son sens propre étant : tapager.

B rèire. Bruyère.

B ris o der. « Patrouiller «. En namurois brichauder, ce qui 

me fait croire que notre mot doit être écrit aussi par un au ou un ô.

Bris?. Homme de rien, gueux.

Br o hi. Enfumer les abeilles pour tirer le miel des ruches. — 

Ce mot peut avoir deux origines très-différentes : soit de broke 

(dont l'existence dans notre dialecte n'est du reste pas consta­

tée) : gâteau de cire contenant du miel, soit du même primitif 

que broheure : bruine, brohiner : bruiner : comp. brôzîre : fumée 

épaisse.

Broke. Borne séparatoire.

Bronspote. Bière mise en cruchons pour la faire mousser.

B rose. Poitrine, en parlant des gros animaux. Acception de 

l'allemand brust.
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B T ou h on. On vi broukon : un vieux radoteur.

" B roules n, plur. «De l'argent monnayé ». L'accent aigu sur 

le e a sans doute été oublié — : à Liège aussi on dit encore par­

fois dèz broulézpour signifier des écus. Ce mot viendrait, d’après 

un ancien vocabulaire, de ce que l'on a fait autrefois en cette 

ville une monnaie de cuir dont l’empreinte était opérée au moyen 

d'un fer chaud.

Brôzire. Fumée ou vapeur épaisse.

Burtafe. Balafre.

Cad a. Petite bille en pierre, avec laquelle jouent les enfants, 

chique (Trévoux donne le mot chique dans ce sens).

Cagnot. » Gauche, louche ».

C a hord ai. » Cellule de confessionnal ». Sans doute le même 

mot que le liégeois cadorai.

Caiebote. Bois à brûler de dimension moindre que celui que 

l'on met en- cordes.

Caik. Homme sans valeur. On pauv caik : un pauvre sire; 

on p’lit caik : un petit bonhomme sans consistance.

Cahemousi. 1. Cabaler, comploter. 2. » Trémousser». 

Cakemousège, masc. « Trémoussement, embarras ». En liégeois 

calmousi, carmousi : se cacher pour faire quelque action.

Caqua. Trésor, bourse, cassette. Probablement le liégeois et 

namurois quaqua (mystère, chose que l'on cache).

Cali g ulule. » Merveille, objet précieux, chose rare et extra­

ordinaire ».

Camarou. « Sorte d'étoffe rouge et blanche ».

Camp in air. Pigeon qui se nourrit aux champs.

Camponète, c dp o ne te. Burette. — La première forme 

est donnée par Simonon, la seconde par notre auteur.
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Cane, masc. Crinière. On dit aussi carne (fém.), comme en 

liégeois.

Cane lia. Petit objet sans valeur, tel qu'un jouet d'enfant. 

— Le mot a aussi cette acception en liégeois et en namurois.

Canote. Coup à la tète. Probablement = liégeois kènote.

Car ab aj oie. Griffonnage. Même mot que le liégeois cari- 
rnajôie.

Carp ion. Galopin, polisson. Sans doute dérivé de carpe 

comme le liégeois carpai : 1. carpeau ; 2. fig. gamin.

Casidône, fém. Villers donne ce mot comme simple syno­

nyme de cada, mais il est probable qu'il est = fr. calcédoine 

(quartz-agate) et qu'il s'applique aux chiques faites de cette 
pierre.

Casmatroie. n Coup fourré «.

Castafiol, 1. Petit chapeau. 2. Préluquet.

Catèn e, fém. Épée, brette.

Cawè. a Pleur [fruit] de la bardane ou glouteron //. En na­
murois caiwe.

Nota. Il n'y a pas dans le Diet, de Villers un seul mot com­

mençant par ke — .- a-t-il oublié cette lettrine?

Kibe. Sacoche où les rouliers enferment leurs papiers.

Kidèle. Veste d'écurie.

Kike. Un rien, soit en durée — : instant, soit en valeur — : 

vétille. — Primitif du liégeois kikéie.

Kikèpo i. Mâdit kikèpoi : // fichu mâtin «.

Kist a. Cochon, porc.

Cia d’léne. Une livre de laine.

Clére-fièse. Cette expression paraît signifier : grande fête.
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d'après la locution : >i âz clérèz fièsez : très-rarement//. Clênfest 

d'ailleurs proprement le français claire.

Clinchi. Ce verbe, outre l'acception liégeoise (pencher), 

signifie aussi : faire un faux pas, et, sous la forme réfléchie, dans 

l'expression su clinchi Vpit : se démettre le pied.

G linge-b o, selon Simonon clinge-bow. Bâtonnet (le jeu de 

ce nom, où le bâtonnet lui-même) ?

Clop er. Cloper su : s'élancer sur.

Cio s et e. Sainte nitouche.

K’ mou gne z, fém. plur. » Communes, aisances // (biens com­

munaux).

Coke, terme de jeu. As. Cohète. Roi. Comp. l'article 

Spinson.

Coi et ai. Habitant du village de Coo.

Coinehai. Eteignoir. Lobet (supplément) a aussi ce mot, 

qui est un diminutif de coine (corne).

Coise. Côte. Com, coiseler. Biaiser, gauchir.

Col été. h Tout grandi n.

Cône, fém. Coudrier, noisetier.

Cope. Certaine mesure de blé. Yoy. Diet, au mot Copale et 

I, 34-1, H, xxxvii.

Cora, h Corail, perle //.

Core. N’aveur core : ne pas se soucier. Voy. Diet, au mot 3. 

Keure (qu'il faut écrire ainsi, sans accent circonflexe).

Corti. Jardin.

Corti-bon-j’han. Galimafrée. Villers, dans un autre 

article, donne la phrase : totez sortez du cerii-boii-fhan.

a Cotte mathei n, fém. Fredaine, escapade. — Lobet
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(supplément) a l'expression intégrale, qu'il écrit d'une manière 

un peu plus claire kott mau t&iaie : c'est, comme on le voit 

le français cote mal taillée, mais avec un sens très-différent. 

Quant à la forme, je ne sais s'il faut écrire cote-md-tèièie ou cote- 

mà-tèie, car je trouve cette abréviation dans un recueil de mots 

usités à Nessonvaux, où je lis : n fer dèz cotez motéiez : dépenser 

plus qu'on ne peut le faire « (faire des folies).

Coubot èie. Culbute.

Coukemal. « Pnpu : sorte d'oiseau « — : donc, la huppe.

Couletège, masc. Boisson dont on régale à raison de ses 

noces. — Villers dit : dont on régale au cabaret : peut-être ai-je 

eu tort de supprimer cette spécification.

Courchi. « Toile de ménage «.

Crake. Grosse charge, pesant fardeau.

Cr ah in z, plur. Décombres, gravois.

Cralar. Chicorée sauvage.

Craie. « Femme dégoiitante, hideuse //.

Cr an ch e. Avare. En namurois cranchu.

Cr aper èie. Crapule, racaille. Crapouierie. Personne delà 

crapule. — On dit aussi raponie, rapovÀerie (à Liège rapaie, 

rapaierèie).

Crapoutrie. 1. Méchanceté. 2. Maléfice, sortilège.

Ci a se. Carde. Crasi. Carder. De là craserèse (cardeuse), et 

non pas, comme la comparaison du rouchi me le faisait croire 

(voy. Diet.), de eras : gras.

Crawat’. 1. Croate. 2. Cravate.Notez que le mot est donné 

comme masc. dans les deux significations.

Crèse. 1. Crète; 2. échine. Comp. Crin.

4
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1. Crète. Crèche.

2. Crète. Crète du bois : pile de bois, bûcher. De meme en 

namurois.

Crin d’crè se. Echinée : morceau du dos d’un porc.

Criole. Régal entre amis, frairie.

Cropège, masc. Droit que Ton paie pour exposer des mar­

chandises en vente aux foires.

CrouJci. Fourmiller, grouiller, regorger. I fait là si plen 

U on crouke : il y a là tant de monde qu’on n’y peut tenir.

Croûte. Sirop de pommes ou de poires.

Qu a ou. h Paneau //. Quid? — : panneau à prendre les 

cailles (de quaie : caille) ? Lobet a le paronyme quaio (motte de 

terre ; quaio d’son : caillot de sang), mais il ne semble pas qu’il y 

ait un rapprochement possible.

Quaremai. » Carnaval «. Yillers veut probablement dire : 

carême-prenant, c’est-à-dire les trois jours gras qui précèdent le 

carême. Yoy. mon Diet, et ajoutez à l’article que, dans une pièce 

de 1520, caresrneaulx a, d’après le contexte, cette même signi­

fication.

Quasi. Froisser, écraser (comp. Diet, sous ce mot). Quasore. 

Durillon, calus (Lobet : quaseure : ampoule).

Quai epè. Lézard. En liégeois et en namurois quatepèse.

Cu. Particule inséparable ayant cette même forme à Yerviers, 

à Liège Ici, à Namur co, ca : voy. Diet, au mot Ki.

Cub I ansi. Houspiller.

Cu chip eter, cue h iw eter. Bafouer, berner. Le simple 

chipeter est traduit : pépier, et chiwer (chiweter manque) : 

criailler.
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Cudanscr. „ Danser avec une personne. Au fig. poursuivre 

en justice „ - : proprement : faire danser ? D'après l'étymologie 

donnée au liégeois kiddsi (ancien haut allemand dansôn : trahere), 

ce serait plutôt : attraire, tirer par force.

Cudure. Su Iddun : s’abstenir, se contenir, cesser. Le lié­

geois Icidure a aussi cette signification.

Cv.flin.chi. Dépécer grossièrement, écorcher, massacrer. 

Yoy. l'article suivant.

Cufrinse 1er. Même signification que le mot qui précède. 

Les simples flmchi, frinsdef ne se trouvent pas dans le diction­

naire deVillers, mais comp. Dufrinsi.

Cn h a ni on der. Tirailler. Buhanbonder. Démantibuler. — 

Le verbe simple manque, comme aux deux précédents.

C7i lie. Cuire.

Cnhèï. Colporter, aller de porte en porte offrir sa marchan­

dise. Le simple hèï (comp. Diet, sous ce mot) signifie : quêter de 

porte en porte.

0,71 in, q7iine. Quel, quelle.

QvAzèle. Dévote. En liégeois quèeilè. Tillers donne de plus 

à ce mot, comme à châfète (voy. l’art. Chafet), le sens (propre 

ou dérivé?) • religieuse du tiers ordre de St.-François.

Cumaborner. „ Commandera volonté </. Pas de doute que 

le a de ce mot est long et que mdboruer est pour mambomer 

(" régir comme tuteur »), de mambor : tuteur, etc. (voy. le Diet 1 

Lobet traduit mambourner par : gourmander.

Curin. Peau de l’homme. — On dit aussi dans les environs 

de Liège on neûr curin, pour signifier une personne fort brune 

de peau. Comp. Hurin.



— 40 -

Cu s  afe ter. Porter d’ordinaire, p. e. un habit. Cusafetav. 

Passable, supportable.

Cusote r. » Faire sauter un objet en l’air sans l’abandonner ».

H faut sans doute lire cusôter, c’est-à-dire cusauter, le verbe 

muter existant dans notre dialecte en même temps que poehi.

Cutot, adv. 1. Cutot...eu : quelque...que, p. e. cutot Mon 

seûie I'tóne : quelque jeune que l’on soit; cutot k’on-z-aime one g en : 

quelque amour que l’on ait pour quelqu’un. 2. Cutot s’emploie 

aussi absolument, comme exclamation, pour signifier : combien 

en voilà ! quelle quantité ! — Proprement = que tout.

Cutrii. Traîner en longueur, remettre sans cesse à un autre 

moment. Cutrii one maladèie : couver une maladie. Villers a 

aussi : dutriège, masc. : délai, et dutriki : amuser pour gagner 

du temps — : ce dernier mot étant évidemment identique avec 

le liégeois distrii, verviétois dutrèii : distraire, il en résulte que 

le simple (sans doute = français traire) a les trois formes tnt, 

trèii, trihi.

Cuzalouii. Houspiller, tirailler.

Ch af et, chafète. 1. Religieux ou religieuse appartenant 

au tiers ordre de St.-François. 2. Bigot, bigote. Comp. l’article 

Quizèle et Diet, aux mots Chafète.

Chaflou. Joufflu. Chaflée. Tape sur la joue.

Ch ai pet. » Cbipotier , difficile sur le manger ».

Chain. Chauve.

Chape. Dizeau : tas de dix gerbes.

Char. Train, en parlant d’un animal : lu dmntram cliàr : 

le train de devant, lu d’ritrain char : le train de derrière.

Chawer. « Tinter . corner ». Je ne connais d’autre signifi­

cation au mot en liégeois que celle de piailler.
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Chàwe-suri. Chauve-souris. J'ai déjà parlé de cette déno­

mination dans mon Diet. Je veux seulement faire remarquer ici 

que chauve se dit en notre dialecte chaiv : quoi qu'il en soit du 

nom français et que chauve j existe primitivement, comme le dit 

Littré , ou soit une forme altérée , il est donc certain que ce mot 

est étranger à l'expression wallonne.

Chef eni. » Brasier, braise ». Le verbe liégeois chèvener, que 

j'ai traduit : tisonner , signifie aussi : cuire sur la braise.

« Ch er pi, intrans., su ch erp i. Gagner ou avoir pour 

vivre tout doucement ». Cherpèter. Yivoter. Cherpi est sans doute 

le mot de même forme signifiant éfaufiler, etc. , pris au figuré.

Chèselée. » Châtelet, immunité d'un monastère ».

Ch été. Pacotille, assortiment. Le mot liégeois et namurois 

de même forme signifie une sorte de panier.

Chèvi. » Su chèvi : s'entretenir, se sustenter ». Chèvihanse. 

Entretien, alimentation. Comp.Dict. au mot Chèvi.

Chez a. » Rente qui se paie au seigneur sur les cheminées. 

Fouage ».

Chîfe. » La lie nécessaire pour faire un brassin ». Le mot 

existe aussi en liégeois et en namurois; un glossaire de ce pre­

mier dialecte le rend par : » chef ou levain ».

» Ch if o der », intrans. Patauger. » Çhifodrie ». Saloperie. 

— Notre verbe n'est sans doute rien autre qu'une acception 

intransitive de chifóder, chifonder (cette dernière forme est don­

née aussi par Lobet. — Comp, mon Diet.), qui signifie proprement 

chiffonner, d'où ensuite : gâcher, brouiller, et, par conséquent, 

le o doit recevoir le circonflexe.

Chin ki. Trinquer.

Cho canz-uz. Yeux gros et saillants.
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Choc ar. » Cul-blanc, sorte d'oiseau ». Cul-blanc est, selon 

l'Académie, le nom vulgaire de la bécassine. Le français choquard 

désigne, d'après Nemnicli, le choucas des Alpes.

Choise. Chose.

Ch un oie, ch en ole. 1. Chenole do cô : nuque; 2. instru­

ment que 1 on met au cou des vaches pour les conduire.

Bah6. Butor, lourdaud. Comp. l’art. Tibi.

Dame sèche. » Dît, s’damesèche, adv, : de son chef ».

D et eu r. Créancier.

Dève. Ecorce du bouleau.

» Di g a ». Bourbier. Il faut sans doute lire digâ, cc mot 

étant un augmentatif du suivant.

Digue. Fosse remplie d'eau, mare.

Doblè. Yeste ou gilet de paysan.

Dogu è.. Chiquenaude.

D ou gui. Pousser en donnant un choc, heurter. On emploie 

particulièrement ce verbe pour exprimer l'élancement intérieur 

produit par les Temords; de là le substantif douk-douk : remords, 

élancement de la conscience.

Drazon. Beaucoup. —J'ai donné dans mon Diet, la forme 

drahon, en conjecturant que le mot pouvait venir de râhon : rai­

son ; mais cette supposition n’est plus admissible, puisque notre 

dialecte emploie pour ce dernier mot la forme que je viens de 

transcrire.

Driglé, participe. Chargé, couvert, criblé (de blessures, 

de fruits. etc.). Driglé, adverbe. A foison. •

Dr on gard, fém. drongàde. On vî drong ard : un vieux rado­

teur, un barbon.
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» Brou m e dar ». « On vî droumedar : un vieux mutin, un 

vieux radoteur ». Je trouve dans Simonon l'expression : « onvî 

droumekin : un vieux pénard » (c'est-à-dire, d'après l'Académie :

1. vieillard rusé; 2. vieux libertin); il a aussi la forme simple 

(h'onmin, qu'il semble donner comme synonyme. Comp. les deux 

mots suivants.

Br ournez, plur. Terme plaisant pour signifier les fesses.

Broumote. « One pitite droumote : une petite salope; one 

vî/ie droumote : une vieille guenon ».

Br ou z e. « Femme maussade ». One mâsie drouze : »une 

vilaine salope ». Simonon donne aussi ce mot, dans l'expression 

» mâle drouse » : méchante femme, pie-grièclie. — Brouse, car 

c'est ainsi qu’il faut écrire avec Simonon, est bien probablement 

le mot de même forme qui , en dialecte de Venders, signifie une 

sorte de carde (voy. Diet.), quoique les vocables de cette famille 

rapportés par Villers, et que nous citons à l'article qui suit, 

aient un u et non un o«. Il en est du reste de même d'un autre 

mot drouse que l'on pourrait comparer : voy. l'article Drusin.

1. B ruse le. Carde. Brusi. 1. Carder; 2. battre, maltrai­

ter. — Lobet donne ces mots sous les formes drousète (qu'il 

explique : carde à la main) , drouser. Je remarque que Villers 

ne paraît connaître 1. et 2. drusète (dont il fait un seul mot) 

qu'au nombre pluriel.

2. Brusète. Carte à jouer.

B rus in. Marc de café, d'où : mauvais café. — J'ai donné 

le correspondant liégeois drousin dans mon Diet. Lobet a le 

simple drouse (sans désignation de genre), auquel il attribue le 

sens général : résidu, sédiment, lie. Je note que selon Simonon 

notre mot aurait, en dialecte de Malmêdy , la forme drusingue.

Bruzelée. Ondée, giboulée.
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Du. Particule inséparable = liégeois cli. — Je note que la 

voyelle s'élide souvent en composition et que Villers a donné 

bon nombre de mots sous cette forme abrégée. Voici ce qu'il dit 

au commencement de la lettrine D b : » les mots qu'on ne trouve 

pas avec \’u supprimé , il les faut chercher à Du ». Pour ne pas 

séparer capricieusement des mots composés de même, je les ai 

tous réunis dans l'ordre alphabétique, comme si la voyelle était 

écrite , mais je ne l'ai pourtant pas rétablie, parce qu'il se peut 

que dans quelques cas la voyelle élidée soit autre qu'un u.

Dubai et er. « Rabattre, détrousser, dégraifer son cha­

peau ».

Dubii. Déshabiller.

Dubrihi. » Echauffer un petit brin ».

D3brisé. Sale, crotté. Comp. liégeois clibrivosê (Diet. II, xx), 

même signification.

Ducouli. Maigrir, dépérir; déchoir, décliner. = liégeois 

diqùèli (qui s'emploie aussi intransitivement) : voy. Diet, à l'art, 

etl, 349.

Ducouteler. « Cribler de coups de couteau, qui ne per­

cent cependant pas la peau ». Ducoutelore. » Coup de couteau 

qui ne perce pas à travers ».

D v,fi hi. Mépriser, vilipender.

Du fin er. » Einir : ne se dit que du monde ». Dufinemen 

d3 mond3. » La fin du monde ».

Dîifrâler. Massacrer, écorcher. Voy. l'article suivant.

Dufrinsi. » Même signification que le précédent. De plus : 

défroncer , défaire les froncis » (de frinsi : froncer). Inutile de 

faire remarquer que ce dernier sens est le sens propre et que 

massacrer est une acception figurée : il en est probablement de
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même pour le mot cufrinseler , qui semble avoir la même origine 

que le nôtre (frinseler fréquentatif de frinsî), et il se peut que le 

sens du précédent soit aussi figuré (comp. frâlin et fr. frôler ).

Dugr ande. » Sans doute, certainement, vraiment ». Lobet 

écrit ce mot, qui n'est pas connu à Liège , d* grande, et Remade 

d’grâle. D'après les exemples cilés dans mon Diet., le sens véri­

table paraît être : sans doute, dans l'acception : selon que je sup­

pose , selon les apparences.

su Dugr âze 1er. Se gratter à s'arracher la peau.

J)uh ou si. Echevelé, ébouriffé.

Duhrouwi. » Dégraisser un terrain ». Je doute de l'exacti­

tude de cette définition. Si l'on compare brou, = liégeois crou, et 

liégeois 1. crouwin, il paraîtra probable que dubrouici signifie 

plutôt purger un terrain des mauvaises herbes , ou bien le 

dessécher.

Dulapurné. Délabré, en lambeaux. En liégeois dilaburnt 

(voy. Diet.) et dilàberné.

Dularipé. Délabré, dépénaillé. Comp. liégeois 2. Lâripe.

lulavoèe. Eille de mauvaise vie, catin.

T)' li. Délié, fluet.

luloder. Salir , barbouiller.

Duloubi. Affliger, attrister; rendre penaud. Voy.-Diet, au 

mot Dilouhe.

D’ gu ai. « Défait ».

Dur aine. » Ton de voix élevé » ; miner one dur aine : » ha­

ranguer à perte de vue ».

T) uruhetiner. » 1. Dérouiller; 2. désenrouer ». Eruheti- 

ner. » Rouiller ».
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D’savé. « Fâché, courroucé, emporté//.

D’séné. Eperdument amoureux. Proprement : hors de sens; 

comp. liégeois dèsène.

Dusparade. Désespoir.

Duspliki. Expliquer.

Dusterminer. // Exterminer, confondre ». Le liégeois 

disterminer , outre cette signification , s'emploie aussi dans l'ex­

pression : fer disterminer ine saki : faire enrager quelqu'un.

» Du tin deur e u. // De bonne heure //. Proprement == 

français de tendre heure? Comp. liégeois è tenrihant ou è tenrihon 

(dans la primeur), qui est aussi dérivé de ienr (tendre).

Duvalêe. Partie inférieure d'uD objet ; po Vduvalée : par le 

bas. So valée. Sur le bas.

D’var. //Défructuation, cueillette //. En liégeois divair : 

voy. Diet, à l'article et I, 349.

D’vèie. Suferd’vèie : s'afficher ; se faire connaître. Com­

posé de vèie : voir.

D' v izieûs. Difficile à contenter. En liégeois diviziant; pro­

prement : qui trouve à redire : voy. Diet, au mot Divize. Nota. 

Villers et Lobet ne prennent pas le verbe réfléchi su d’vizer dans 

le sens de Simonon (parler avec emphase et prétention), mais 

comme signifiant simplement : s'entretenir, converser, causer.

D} z d (jn er. Eparpiller le foin coupé pour le faire sécher. En 

liégeois dizânener. L'étymologie de ce mot, d'apparence si obs­

cure, nous est révélée par l'ancienne forme namuroise » desaude- 

neir // : elle vient évidemment de andain et doit être lue desande- 

neir (le a et le » sont perpétuellement confondus dans les an­

ciennes écritures) , le sens propre étant : défaire les andains (pour 

épandre le foin).
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Diizer. Duire, convenir.

D uz o g ni y impersonnel. I d} zogne : il faut, il convient.

Duzongler. » Désarçonner ». Cambresier et Simonon tra­

duisent de même le correspondant liégeois clizongui \ j'ai donc en 

tort de mettre en doute l'exactitude de cette traduction. Nota. 

La signification du mot et sa désinence dans le dialecte qui nous 

occupe pourraient faire penser qu'il vient du français sangle; mais 

ôter les sangles se dit à Liège et à Malmédy d’singler.

Duzourni. = liégeois dizourener (voy. Diet, à cet art. et II, 

xxi). Villers traduit : incommoder, déranger beaucoup, etc.

Ebaï. » Assoupir, appesantir ». Proprement : faire bâiller, 

de bai : bâiller.

Eboter. Mettre les cuirs en ballots.

Ebusli. h Etourdir ». J'ai donné dans mon Diet, le parti­

cipe de même forme.

Ecâlin er. » Courroucer, rendre opiniâtre ». S’ècaliner. 

» S’opiniâtrer dans ses caprices ». Comp. cet article dans mon 

Diet.

Ecorne. Enclume.

Ecope, a Se dit quand on saisit quelqu'un , dans le sens : 

vous êtes à moi, vous êtes pris ».

Edo umer. Entamer. Liégeois èdamer , namurois èdaumer 

(ou èdômer ?).

a Efiije ». Entrave qu'on met aux pieds des chevaux. — Je 

donne textuellement le mot par pur scrupule : l'un des ^n'ayant 

pas de point et l'ordre alphabétique demandant un g, point de 

doute qu'il faut lire èfîge. —Efirgi. Entraver. Dufirgi. Oter les 

entraves.

Ef us'. Moisi. Comp.Dict.au mot s'Efister.
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Egaler zie. Jubé. C' est sans doute le français galerie, avec 

préposition de Ve, comme dans le mot èventilion = liégeois et 

ancien français ventillon (volet, contrevent).

Eg urne. Légume. Remarquez que le mot wallon est féminin.

E binon der. » Agiter, élancer ». S'èhinonder. Prendre son 

élan. Comp. liégeois esnonder.

Ehopeter. Lancer une balle au but de plein bond.

Ehoue. Issue.

Eie• Aile.

Eki. Echeveau de laine. Voy. Diet, à cet article.

E mou let é. » Retardé par des encombrements ». En Hesbaie 

mouleter signifie lambiner. Comp. Diet, au mot 2. Moulièse.

En air. Escarpé. Comp. le verbe ènairi, qui signifie, comme 

en liégeois : élever dans Fair, faire prendre lessor.

En amer, trans. Prendre quelqu'un en amour.

Enirê. Affairé, précipité.

Enk}tèie [» inctei »] -image. » Image ciselée, entre­

coupée ». Proprement en - (ou si en est abrégé de end : entre 

- ) découpée. On disait en ancien wallon entretaillée.

En ou heler, » Exciter, mettre en train, écrier ». Enouhelège, 

masc. (écrit par erreur ènouxlège, au lieu de ènouxhlège) : n parti 

que l'on forme //, c’est-à-dire : assemblage des personnes que 

l'on a mises en train ?

Epr onte. Emprunt. Epronter. Emprunter.

Er ère. « Soc de charrue, le coude [coutre] ». Simonon 

traduit le même mot : versoir (partie de la charrue).

Eres. Agité, inquiet.
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Ernot’. Arnold.

Er o zi né. ■■ Moite ». Tillers ne donne le verbe simple que 

sous la forme réfléchie et dans le sens : passer le temps auprès 

du feu sans rien faire. En liégeois rozmer signifie : rôtir tout 

doucement, et : suer, par comparaison, sans doute avec la 

caisse qui découle du rôti : est-ce de la sorte qnil faut aussi 

expliquer notre mot, ou vient-il du françars roséer 

Esdoumi. Etourdir, engourdir.

1. Eue. As.

2. Ese. Croissant.

3. Ese. Atre. En liégeois aise.

Était. " Aise, transporté de joie ». JBtaiti. • Encourager, 

exciter, animer ». D’après la signification attribuée au verbe, le 

sens véritable de était doit être : qui a du courage, de 1 ardeur. 

Yov mon Diet. Il, nn, et ajoutez que l’on trouve ce mot dans 

PhilippeMouskés, v. 31052. : » si ot d’entais et de lassés ».

E vêle mi. Envenimer. En liégeois èvilemer.

Evenie. Eeu de joie.

Evige. Envie : petite peau qui croît autour des ongles.

Evipan. » Echaudé : pâte bouillie mêlée avec du beurre et 

des œufs ». La dernière partie du mot est sans dorrte*«. = P™» 

quant à la première, je la trouve obscure : peut-être evi est-i 

pour aiwi (bouilli : comp. Aitvée).

Ew a lefè ter. ChiffonneT, souiller.

Ewèrer. Proprement : troubler, effarer, d’où les deux sens . 

épouvanter, étonner extrêmement. - Tous les dérives ont de 

même le e au radical; cependant Tillers donne aussi la forme 

liégeoise etnamuroise èwaré. Comp. l’articleLeû-wèreu.



— so -

Fag neue. Petit fagot, bourrée. De même à Yerviers On 

dit aussi, comme à Liège, fahène, forme qui se rapporte au mot 

suivant. (Faguène variante de prononciation, ou comp .fagot?). 

F allai. Fagot.

Fâleurai. Homme faux, dissimulé. En liégeois fdhirai.

}• Fali■ FaiUir- manquer. Dufali. Défaillir. Voy. l’article 
suivant.

2. Fait, participe. » Essoufflé, mis hors force ». A Liège 

on dit de même : on ch’va fali : un cheval rendu de fatigue, 

ouhalfalt • uu oiseau halbrené, tourner fali : tomber épuisé 

C’est le verbe précédent pris dans le sens du composé dufali.

F a mie iis. Famélique, affamé.

Fame. » Fange ». Vanias’. Fangeux. Faniou. » Fange où 
il croît du bois ». Comp. Diet, à Varticle et II, xxm.

Fed. Foie. A Liège fente.

Fèie. Fée.

Fera. Verrou. A Liège fèrou, en ancien namurois féru. Pro­

bablement dérivé du mot fer, sous cette forme primitive (mainte­

nant à Liège et à Malmédy on dit fieY ) : comp. liégeois f'eré 
(gaffe) et les deux articles suivants; d’autre part, voy. Fiermen.

Fè r a r. Bâton ferré.

Fer orne, 1. Ferrure; 2. fermoir; 3. virole. Nota. Le corres­

pondant liégeois fèrone, auquel je n’ai attribué dans mon Diet, 

que la dernière acception, a aussi la seconde.

Vider, mtrans. « Craindre, appréhender pour respect de 

quelqu’un ».

Fiermen. 1. Au singulier : serpe, comme en liégeois; 2. au 

pluriel : » outils de fer de toutes sortes, ferrements ».
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Fii. Piler.

Finer. « Venir à bont de procurer ».
s

Fi on. Lardon, gausserie. Fioner. Se gausser, railler.

Fiaiarder. Battre, frapper à tour de bras. En liégeois 

flabauder.

1. F la hi. 1. intrans. Tomber : flahi à’vint on plat (Tjoie : 

tomber sur un plat de chou, en manger avec excès ; 2. trans, 

faire tomber, coucher, p. e. les blés. — Voy. Diet, sous ce mot.

2. Flahi, intrans. Exagérer, outrer.

Flamur (lin, flamu rj u s}. Gros bâton, gourdin.

Fl andriner. Se donner des airs de gentilhomme.

Flo up er. S’élancer, se précipiter, dans un endroit ou hors 

d’un endroit.

Foirtène. Ce mot est sans doute le Lançais fortune, mais 

il ne se prend que dans le sens : fortune contraire, Tevers.

Fo lin. La partie du chemin qui est foulée par le cheval 

attelé, le milieu de la voie.

Fonici. Essoufflé. C’est aussi la forme verviétoise, à Liège 

foki.

Forchiy intrans. Exagérer, outrer.

For i où. Eoret (outil servant à forer). Pour la formation du 

mot, comp. Eosioû.

s u For loper. Dire, pour s’être trop pressé, une chose que 

l’on aurait dû taire. Voy. ce mot dans mon Diet.

Fosé. 1. Boue, crotte; 2. bourbier. Nota. Le vocable fosé a 

aussi la signification du français fossé.

F o si on. Houe, hoyau.



Fo t é m n s’. On p’tit fotémus : une mazette.

Fou. Hors.

" F°û do lowé Luxé. En liégeois fou - dèlouwé. Si 

l’on ““Pare l’article lowé (lieu, place, etc.), on verra que, 

dans l’opinion de Villers, notre expression est composée de ce 

mot; cependant, comme il n’existe pas à Liège et que, s’il y 

existait, il n’aurait probablement pas la forme louwé (à Vervier's 

on dit hué : voyez la remarque qui suit), il est vraisemblable que 

delouwé, du moins, vient, ainsi que je l’ai dit, de delocatus. Nota. 

A côte defou dèlouwé (que l’on rencontre déjà dans une pièce de 

1634) existe une autre forme/ra dè Vwê. D’après Simouon elle 

viendrait d’un mot wé qui signifierait la cavité dans laquelle 

s’emboite un os. Je n’examine pas ici s’il n’y a pas simplement 

élision du ou, mais je note que dans le dialecte verviétois, où 

cette forme est connue, elle viendrait tout aussi bien du mot 

H clui se prononce en une syllabe (Lobet écrit Iwué), ce qui 

tendrait donc , à l’inverse de la comparaison du liégeois fozi - 

dèlouwé, à justifier la dérivation de Villers.

F où s kei. 1. adj. Qui est de trop, surnuméraire; 2. adv. 

extraordinairement. — S’kel serait-il le français séquelle?

F ouïr e. Cheminée.

_ Fri9ne. Frange. Un vocabulaire liégeois, qui a ce mot, 

ajoute l’acception figurée : baliverne, d’où frâgneteûs : conteui 

de balivernes.

Frâ lin. n Saleté, amas de saletés, et pourriture ».

Frawin. « Minutie ». Frawin cV troufe : « fragment de 

tourbe ».

17 èse. Faiseuse. Le masculin a la forme française (f’zeur).

Fr éson. Ami, camarade, frère (comme terme d'amitié).
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Frételègez, masc. plur. « La fressure, qui contient le 

cœur, le poumon et le foie ».

Fribo ter. Parler vite et d'unefaçon inintelligible, bredouil­

ler. Dérivé, dans un sens figuré, du substaptif/Wfofe, qui signifie, 

comme en liégeois : miette, brin, petite parcelle ; proprement : 

réduire les mots en miettes.

Frumetia n t. == liégeois frodmetiant (friable, pulvérulent).

FurloricosBon compagnon, homme sans souci.

Gaburloke. Sornette, baliverne. Lobet a gaburlotez, plur. : 

goguettes.

G adel er, t. de jeu. Jouer comme une mazette.

G ad in. Villers, qui ne se rend pas bien compte du sens de 

ce mot, dit qu'on peut l'appliquer à une infinité de choses, et le 

traduire, selon les cas, par « machine, chose, objet, attirail, 

bagage, nippes, hardes, saloperie ». Lobet a gandin : 

« vieillerie ». C'est peut-être une acception dérivée de gddin : 

acabit (voy. Diet.) , qui vient de l'ancien flamand gadinghe 

(» forma, figura, qualitas, genus, Germanis Gattung ») — : on 

aura dit d'abord : dèz saquèz di totez sortez di gddinz, puis, le 

concret pour l'abstrait : totez sortez di gddinz.

G a droit. Bien attifé, pimpant, accort. Gadrouinen. Avec 

enjouement.

G aiguinon. A gaiguinon : à croupetons (en s'accroupissant).

G alehouse. Gatin, fille publique.

G a Ig us ou h e. Baliverne. En liégeois galguizoude.

Gawedieûs. » Eringant ». Voy. Diet, à l'art. 2. Gawe- 

dieûs.

Glati. Luire, briller. Le liégeois et le namurois n'ont que le 

composé riglati (reluire).

5



Glimesinant. Gluant, glaireux. En namurois glumiant : 

voy. Diet, à l'art, et Et, xxvi seq.

Glotonz, plur. Bribes, restes : manii lèz glotonz d’ori auf.

Go. Chien mâle (comme en liégeois) et, en général, chien.

Gó. » Magasin, corps de réserve, magot «. Ce mot est aussi 

connu à Verviers et à Namur (comp. Diet, à hart. 2. Gô).

Gobèie. Eemme méchante, malicieuse. Bien que le sens soit 

différent, il est probable que notre mot est identique avec le 

liégeois de même forme qui signifie au propre : vieille loque, et 

au fig. : souillon. Même en cherchant l'exactitude plus que ne le 

fait notre auteur, il est souvent difficile de donner le véritable 

sens de ces termes injurieux.

Gobez, plur. Fer lèz gobez : faire la nique à quelqu'un, le 

braver.

G ob inet e. Sorte de petit pot ou de petite cruche. Yoy. 

liégeois gobinet (godet).

Godefrin. Godefroid.

su G o de hi i. S'applaudir intérieurement, se réjouir.

Gof e. 1. Gouffre. 2. Mare, abreuvoir.

Goï. Gâter par des flatteries ou en caressant outre mesure.

G orderte. 1. Comme en liégeois : courtine, rideau de lit. 

2. Gordène dupontz : garde-fou que l'on met le long des ponts.

Gôtelii. // Mûrir sur la paille //. On peut comparer les deux 

verbes liégeois goti, l'un signifiant : cuire longtemps, ou trop 

longtemps (comp. Diet. I, 355), l'autre : croupir; verbes qui, 

du reste, pourraient bien être identiques.

G ouf ar der. Godailler.

G o unie. Qualité, sorte, calibre, etc. = liégeois conië.
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Gr aie, adj. Grêle. Liégeois grêie ou grèie.

Grevée. Petite pierre, grain rie gravier. Dérivé du liégeois 

grève.

Gribolé. Bigarré. Comp. namurois grillé (grivelé).

Gri chète. — liégeois grigèie (petite montée).

Grieus. Grave, important, difficile.

Groné. Ecu de six livres, couronne. (Gros nez?),

Grou, masc. Grue (oiseau).

G r onbieus. » Grumeleux, raboteux ». Greubiote. 1. Gru­

meau; 2. tumeur. Comp. Diet, sous ce dernier mot.

Groufegner. Goinfrer.

Groumai. // Pâte ». Groumète. Grumeau. Grounieter. 

h  Mangeoter ». Comp. Diet, au mot 1. Groumi.

Grusi. Crisser, grincer des dents.

G u cl iele. Confisqué.

Gueûze. Gueuze du stain : » bloc d'étain » (coulé). C'est/ 

on le voit, le français gueuse, et il résulte de l'acception qu'il a 

dans notre dialecte, que la signification du mot est générale par 

elle-même et non pas restreinte au fer, comme le dit l'Académie. 

Il vient sans doute de l'allemand guss (fonte).

Guiairn. Pierre de bordure dans un jardin.

Guinas’. Qui a perdu tout son argent, qui est mis à sec.

Guingète. Fillette qui fait la demoiselle.

G uni une. » Guemine, tribunal militaire ». — En liégeois 

guimène. — Gurnuner. Traduire devant le tribunal militaire.

Guzouhe. Aveur à Vguzouhe ; avoir à sa discrétion. L'alle­

mand gesuch (demande, requête) P
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H ab ran. » Tracas, remue-ménage //.

Iladi as3. Coriace, dur. Simonon écrit hâdias’ et traduit: 

non mûr. Le liégeois Aâdiès1 (brusque, rude) est le même mot 

pris figurément.

Radibier3. Terme générique pour désigner un engin, une 

machine quelconque. Comp. Diet, aux mots Hâdibièz, 2. Gâdibiè.

Radrai. Hadrai d3 hour : assiette de beurre, c’est-à-dire 

assiette chargée de beurre.

IIaguè te. 1. Masque, personne masquée. 2. Fer haguèle 

Tricher au jeu.

Haguinée. 1. Haquenée. 2. Amble : pas de la haquenée.

H ah er er. Brûler à demi en rôtissant, havir.

Hail, intrans. S’écarter, diverger. Voy. Diet, au mot 

1. Hèï et II, xxxi.

R aimé. Marqué en tête d’une étoile ou tache blanche, en 

parlant des animaux. Haimote. Vache ainsi marquée. Voy. Diet, 

aux mots 1. et 2. Haimé.

H aire. Cour d’une maison. En liégeois haièie : voy. cet art. 

dans le Diet.

Haivurgnon. Selon Villers, pois ou baie du sorbier, mais 

il y a sans doute inadvertance et le mot désigne l’arbre lui-même 

(comparez Diet, au mot Hâverna et II, xxx inf.)

R.aivur lin. Habitant du pays de Serve.

Râlé. Veut dire, comme en liégeois, boiteux, mais le verbe 

su haler signifie généralement : s’estropier , se démettre un 

membre ; Villers donne comme exemple : su haler Vgueuie à 

crîre ; se démettre la gueule, la mâchoire, à force de crier. Nota. 

Villers traduit le paronyme houlé : qui a les pieds tortus et mal 

faits, pied bot.



— 57 —

H al o ni. h Habitant du Hallenx » (village).

Hamar. Fanfaron, bravache.

Han. Etable, en général : hand? poursaiz, han d’chenz, Jian 

d’poiez, etc. Comp. wallon ran (étable à porcs) ?

H. an èb abel. Nigaud, dadais.

I. H dn er, trans. Etaler. Voy. Diet, au mot Hân’ier. 

Duhâner. 1. Oter l’étalage ; 2. en général : démeubler, dégarnir.

2. H an er, in trans. // Faire volume, être volumineux «. 

Hdnul. Volumineux, gros.

Hans*. Jean.

1. H an si. h Respirer, haleter, pousser l’haleine « (à Liège 

hanser et hansi). Hansi so Vnid : abandonner une maîtresse ou 

une maison que l’on fréquentait. Duhansi, participe. Essouflé.

2. Hansi. Lever le bras pour frapper, faire le geste de 

lancer une pierre, etc. Cette forme, qui se trouve déjà dans mon 

Diet. (voy. au mot Hâsi), est contraire à l’étymologie que j’y 

donne.

Hapa. Arrosoir. Haper. Arroser une chambre avant de la 

balayer.

Harboter. « Creuser, caver, carier «. Ceci donne pour 

signification primitive de harbote (voy Diet, à l’art, et II, xxx) : 

petit creux, d’où : petit objet creux.

Harbouii. En liégeois : fouiller, éparpiller en fouillant; 

dans notre dialecte, selon Villers : « faire du bruit en fouillant 

de çà et de là. Faire du tintamarre «.

Hârer. Fréquenter par préférence certain endroit ou cer­

taine personne. Mèshârer. Fréquenter des personnes au-dessous 

de son rang ou qui ne sont pas convenables.
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H a r u. Carcasse d'un oiseau.

Hase. Echasse. Voy. Hasi.

Hase 1er. River la pointe d'un clou. Dérivé du liégeois kazi. 

Remarquez, cependant, qu'ici le s est sifflant.

Hasi. » Aller à cioclie-pied, gambader ». Proprement : 

sauter sur des échasses : voy. liégeois 1. Hèsi. Comparez les 

deux articles suivants.

Il asp et er. Clopiner , marcher en boitant. Ilaspèteur. 

u Messager boiteux ».

Haspi. Aler à haspi. : » aller à cloche-pied, gambader ». 

Haspi est probablement = hase-pit : pied d'échasse, de sorte que 

l'expression aler à haspi signifierait proprement : aller, marcher, 

comme si le pied était sur une échasse.

Hasp oiou. Echevelé, ébouriffé, le poil hérissé.

Haudi. Viande de porc non salée, lard frais. A Liège haudé.

Haut. Assemblage; cohue, clique. — Ces significations ne 

sont que des dérivations du sens propre : tas (d'où : monceau, 

petite butte; volume, etc.), que le mot a en liégeois. Ce dia­

lecte a aussi le dérivé hauieléie, dont le sens est à peu près le 

même. Comp. les articles Holetée, Hotai.

Havelée. » Quantité, multitude, cohue, en général lout 

assemblage de plusieurs choses ». ITavurnée. » Tas, quantité; 

one havurnée d’genz : ramassis de toutes sortes de gens ». Je ne 

trouve dans Villers d'autre mot pouvant être, quant à la forme, 

considéré comme primitif que haver (racler, ratisser, râper).

Hav e leur. Hâbleur. Simonon a le verbe haveler : hâbler.

H av er ai ou B aw er ai. On jonc baverai : » un jeune 

blanc-bec ».
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Réche, fém. » Traînée ».

Ref. h Esprit de vin ».

Rèhe. Incommodité épidémique, telle que rhume, etc. S’i 

fzévfreud eue hèhe hôiereût : s'il survenait un temps froid, cette 

petite épidémie cesserait.

H en k i, intrans. » Pendiller, être pendu ». La forme alle­

mande moderne qui répond le mieux à ce mot, henken, a 

toujours, je crois, le sens transitif.

Rerlume. = liégeois herlêrne (querelle, dispute).

Rermusténe, masc. » Hermanstein ou Ehrenbreitstein, 

forteresse près de Coblence ». Dans la partie orientale du pays 

wallon, il est proverbial de dire : fort comme Hermustêne.

R erna, hierna. Attirail, harnais. Rernihemen. Action de 

harnacher. — Yillers n’a pas le verbe simple, mais seulement les 

composés : ahierni : pourvoir d’attirails et de harnais, èhierni : 

enharnacher, duherni : déharnacher.

R er si. » Animer, exciter, encourager, haler, animer un 

chien contre quelqu’un ». Dans cette traduction, les premiers 

verbes ont évidemment un sens général, puisque le premier de 

tous, animer, est répété lorsqu’il s’agit spécialement du chien 

(le liégeois hèsi ne m’est connu que dans l’acception restreinte) ; 

de plus, le substantif hersège, masc. : « défi, provocation », 

montre que hersi doit signifier, non seulement exciter quelqu’un 

à se battre contre un tiers , mais l’exciter contre soi-même, 

le provoquer.

H er vête, fém. » Espiègle, vif, agaçant, tracassier ». Comp. 

Diet, sous ce mot et I, 357. Hervètrie. » Espièglerie ».

Hése. Hêtre. Héslraiz, plur. » Jeunes hêtres qui croissent 

en touffes ».
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II es to it. » Sorte d'ancien droit. Herstoux ». Wârder 

V hes tou. a Rester chez son père sans se marier ». C'est sans 

doute l'ancien allemand Hersture, nouvel allemand Héer-sieuer : 

tributum in belli usus, comme traduit Haltaus.

U eu z, h eu zi. Houx. La première forme est aussi namu- 

roise.

Hi Haut, subst. Biais. H hibiant, adv. Obliquement. Voy. 

Diet, au mot Haibî.

Hiè. Objet de nulle importance : zeste, fétu, etc. Comp. la 

note à l'art. Lènehiè.

1. Hièfe. Gale : sorte de maladie.

2. Hièfe du gèie. » Coque de noix ». Hièfe du %eu. 

h Coquille ou écale de noisette ». Nota. Hfe, = liégeois hwe, 

existe aussi dans notre dialecte : voy. cet article.

Hi erp ai. = liégeois hervai (têt, tesson); deplus : « tas 

de pots cassés ».

Hife. Hfe d’cî : gousse d’ail. Hifi. 1. Ecosser, écaler ; 

2. fig. escamoter, enlever subtilement; su hifii èvoie : s'éclipser. 

Hifion. 1. Gousse, cosse, brou de la noix, » chaton de la noisette, 

du gland », etc.; 2. fig. petit verre de liqueur. = liégeois hufion : 

voy. Diet, au mot Hufêie. Hifenale. » Zeste, fétu , etc. « : ceci 

est un sens dérivé ; le mot signifie proprement, comme le liégeois 

1. hufenale, petite cosse, petite écale, etc.

1. H igné. = liégeois hègne (moue, grimace).

2. H igné cl’ agg otic air. » Mine refrognée ». H igné est 

corrompu pour him ou hin’ (voy. l'art, suivant), le sens de 

l'expression ayant fait croire qu'elle était formée du mot qui 

précède.

Him. Figure grotesque, marmouset. On dit en liégeois hem
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ou hen’ d’apotïcâr (parfois aussi hègne, par la raison que nous 

venons d’indiquer), pour signifier la figure grotesque qui sert ou 

plutôt servait d’enseigne aux pharmacies. Inutile de dire que la 

conjecture étymologique proposée dans mon Diet, iliaim : 

heaume), ne peut subsister en présence des formes him et heri.

Hinée. Espace, intervalle de temps. — De hiner (lancer, 

darder), proprement : jet, la distance parcourue par le temps 

étant comparée à la distance parcourue par un projectile.

Hirlaha (cette forme s’emploie pour les deux genres). 

Personne sans souci, bon vivant.

H ironie. » Languette, bout, brin, petite partie ». De hirer 

(déchirer) ?

Eiwer. Huer, railler, persiflier.

H lari. Erais, serein, pur; en parlant du linge : blanc. 

Proprement: éclairci. 77laris'. Sérénité; éclaircie.

H lozer, » Percer une ouverture pour le passage de l’eau ». 

Au mot Moùze (Meuse), Villers cite le dicton : aveur Moûze a 

hlozer : avoir à faire un ouvrage pénible. D’après cet emploi du 

mot, je crois probable que Villers l’a mal compris et que hlozer 

est = faire une écluse, l’ouverture pour le passage de la Meuse 

étant toute faite.

Ho. » Avoine, orge ou épeautre mondé ». Voy. Diet, sous 

ce mot.

» Hodion ». Petit piquant comme en ont les orties. —De 

» hoder » (échauder, brûler) ? Nota. Je place les mots hodion et 

hoder entre guillemets, parce que ce dernier devait avoir le 

circonflexe — : si cet accent a été également omis à tort sur 

le substantif, il n’est pas douteux qu’il dérive du verbe (on sait 

que la sensation produite par une piqûre d’ortie ressemble à une
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entre ces deux mots.

Hofurlin. Habitant du village de Xhoffraix.

B oh a. Mot dont on se sert en parlant aux enfants pour 

signifier une bête à cornes.

Il o is ev ai. » Vent du Sud-Ouest ». Selon Lobet, tout à l'in­

verse : vent du Nord-Est.

H o he 1er. Chanceler, aller sur son déclin. Yoy. 2. Hoketer.

1. Hoketer. Sangloter. Le français hoquet représente le 

primitif de ce mot. Voy. l'art, suivant.

2. Hoketer. » Vaciller, décliner ». Ce verbe est probable­

ment au fond le même que le précédent. Le primitif serait h o k e t  

(petite secousse brusque, d'où : sanglot, hoquet), et le sens 

propre : éprouver des petites secousses, d'où : vaciller. Comp. 

Diet, aux mots hikè (écrivez hiket), qui est la forme liégeoise de ce 

vocable h o k e t , et hikète (hoquet). Hoketer paraît venir du radical

HOK.

1. Hol. » Mou, faible, menu, léger ». Voy. Diet, au mot 

Hal.

2. Hol. » Ecarté ».

Holetée. » Petit tas, petite charge d'un tombereau ». S'il 

faut lire holetée (l'omission des accents, comme je l'ai dit, est 

très-fréquente dans le Ms.), il est probable que notre mot est une 

inversion pour haulelée, dérivé de haut (tas, monceau) : voy. ce 

dernier article et comp. Hotai.

IIo ni. » Ruiner ». Honihemen. » Ruine ».

Ho pii. 1. trans. Chatouiller; 2. intrans. démanger. Voy. 

Diet, au mot Hope.
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1. H oré, adj. Mince, fluet : si horé k’o?ie awèie : aussi ténu 

qu’une aiguille.

2. Horé, participe passé. Aveur lu vent’ horé : être affamé, 

proprement : avoir le ventre creusé. Du verbe horer, qui signifie, 

comme en liégeois (voy. 1. Horer) : creuser un canal pour 

T écoulement de l’eau.

U ospoirier. Publier un jugement. Ce terme de droit avait 

en ancien liégeois la forme horsporter.

„ Ilot ai ». a Amas d’ordures, une jetée [Académie : amas 

de pierres, de sable et de cailloux jetés dans la longueur d’un 

mauvais chemin pour le rendre plus praticable] ». Il est probable 

qu’ici, encore, le circonflexe est omis et que notre mot est un 

diminutif de haut.

U u ter. Cesser. Voyez l’exemple cité au mot Hélie.

Ho u b onde. » Espace, intervalle, laps de temps ».

U ouder. Salir, crotter.

Hougnè. Hougnè d’pan : quignon. En liégeois hougno, 

cougno.

H oui on. u Homme marié ». Comparez Maôn [maion?] : 

» femme ».

H ou lepihe. Fer houlepiJcé : enlever une fille.

H ou letrou. Culot : dernier né. Comp. verviétois houlo 

(liégeois coulo), qui a la même signification.

H oup iron. Veillotte : petit tas de foin. En Ardenne 

hopuron.

Hour de. Cabane, butte, chaumière.

Houri, intrans. = liégeois si horer, verviétois si kori : se
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mettre à l’abri de la pluie. Ilourihège, masc. Le temps pendant 

lequel on reste sous l’abri.

H ours ai. Hoursai â! vent : bouffée de vent.

House. House duj’vèz : touffe de cheveux,

Hravoiant. TJz hrawianz : yeux vifs, émérillonnés. __

Notre mot est formellement le participe du verbe qui suit, mais 

la distance des significations est telle, qu’il est plus naturel de le 

considérer comme une forme de frawmnt (voy. Diet.) : éclatant, 

resplendissant.

H raw ii. Grasseyer.

Hr ou. Cru, dans le sens wallon du mot (voy. Diet, au mot 

1. Çrouwin). Fer hrou. Faire froid; au fig. se dit en parlant 

d’une maison, pour signifier qu’elle est dépourvue des choses 

nécessaires à la vie. Hrouleùs . Frileux.

1. H u. ai Togue «.

2. H u. Partie extérieure de la peau d’un animal.

Hue. n De l’argent monnayé ».

Hui. Siffler. Hueur. Siffleur.

Hurelin. Peau de veau préparée avec de l’alun, vélin. 

Comparez le suivant.

Ilurin. Peau , particulièrement : peau grossière, basanée. 

Forme aspirée de curin.

Husekène. Cabinet d’aisance, latrine. C’est le diminutif 

flamand hukken (maisonnette).

H use 1er. Venter avec impétuosité. Huselade. Coup de vent, 

ouragan. Huselas'. Figurément : éventé, évaporé, étourdi; au 

propre : fer huselas’ : faire un temps venteux.
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Iele. Herbe. Ierbé. Herbage.

Istace. Eustache.

Ivier. 1. Hiver; 2. neige : consire dliviér : amas de neige 

formé par le vent.

■Tahe. = liégeois jage (assise : rang de pierres, etc.).

J ali el er. Badiner, batifoler. Un oiseau, dont je n'ai pas pu 

bien préciser l'espèce, mais qui paraît être le rouge-queue de 

cheminées, se nomme en wallon jahelâ.

Jakelène. Brette, épée.

J âkeline. «La bouteille, la pinte, les verres et les pots «.

J anti. = liégeois jonti (chantier).

Jè cl’ mire, expression adverbiale. « Grâce à, etc. «. Je est 

= Dieu, comme dans Jèdoné == Dieudonné, Jè il bènile : Dieu 

vous bénisse, Jè v’z afoise ; Dieu vous donne la force, etc. (mais 

notez qu'isolément Dieu se dit Jieiv);mire est sans doute = liégeois 

mère. Beste le d, lettre qui remplace très-souvent le t. L'expres­

sion répond donc presque certainement au liégeois Diè tè 

V mère : Dieu te le rende, sens bien différent de celui que lui 

attribue Villers.

Gènio7i. n Coude, genou « (ce dernier mot est écrit 

genouit — : je lis genouil, ancienne orthographe pour genou). 

Le radical de cette forme (Villers a aussi juno, ƒ no) a produit le 

verbe s’agèni (s’agenouiller), qui est aussi liégeois.

Genzèie Gencive.

J opiner. Tarder, muser; en parlant du feu, couver. Dérivé 

du liégeois joker.

Joris*. Georges.
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■I ougler, jouheler. «Bondir; batifoler ». La première 

forme "est liégeoise.

Jouguète. Villers définitee mot (voy. Diet. an mot Joguète), 

de même que Simonon : femme de soldat qui suit l’armée.

■Touïtire. Jachère. J’ai déjà donné ce mot (à l’art. Jougueler, 

jouheler). Je l’inscris ici pour avoir occasion de citer la forme 

namuroise ancienne justiere, qui semble avoir pour primitif le 

mot jus, le sens propre étant : terre mise bas (de culture).

Joupi. Est le même mot que le liégeois jouper, mais avec la 

signification : vociférer après quelqu’un, crier haro sur lui.

Jv, ahe. Mâchoire. liujuahi. Démettre la mâchoire. Voy. 

Diet. II, xxviii.

Lai a la. A labala : à foison, outre mesure.

Läge ou lâche. Polissonnerie.

Lais pi. Lâcher, relâcher, détendre. Sans doute = liégeois 

lanspli, lauspli.

La he. Tache, faute déshonorante; taper one Iahe : accuser 

d’une faute, jeter un blâme.

Lamii. Mauvais vin, piquetle.

L amiinète. Mauvais et chétif couteau. Diminutif de 

lamlène (ap. Lobet) : flamberge, lame d’épée ou de sabre. — 

Comp. liégeois lamiozète, même signification.

Lap et er. Laper. Lapetrie. » Boissons chaudes ».

Larsu. » Lie de suif fondu ».

Lase-foute. « Maudit soit ».

L atone, plur. Son. Je consigne ce mot parce qu’il ne semble 

être usité dans notre dialecte qu’au pluriel.

Lame. Espèce de crème pour la pâtisserie.
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« Lècliaie « (prononcez lèckéie?). Rencontre fâcheuse, 

accident imprévu ; affront. Comp. liégeois 2. Lèche ?

Lènehiè. » Ma petite Hélène ». hiè est donc un diminutif 

de caresse. Nota. Ce n'est sans doute pas de ce suffixe que 

Villers a fait le mot hiè ?

Lètée. Portée d'une femelle.

Le tin. Rebut ; crotte. Proprement = liégeois laitin 

(laitier) ?

Leû-wèreu. Loup-garou. En liégeois leu-warou. La forme 

wèreu répondant à èwèrer, comme le liégeois loavou à èwarer, il 

semble probable que c’est dans ce verbe hoèrer, èioarer qu'il faut 

chercher l'origine de l'expression.

Lczon. a Canapé de cuisine ».

Ligne men. Linge.

Ligni. Glisser. Ligue. Glissoire. Selon Simonon on dit 

aussi dans notre dialecte dike.

Like. Traineau.

Li zeur. « Maître dans l’art, maître gamin ». Gamin est sans 

nul doute une faute du copiste pour gonin (que Villers ortho­

graphie gonnin, p. e. dans l'article : on malin stiert : » un maître 

gonnin, un fin merle », etc.).

Lodi. h Louri lodi. Elasque». Su lodiner. Se dorloter. 

Lodineur, Paresseux.

Lohi, lohener. Rosser, étriller. Le verbe simple existe 

aussi en liégeois.

Tj  o min er. = liégeois loieminer (voy. au mot Lôie) : lam-
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biner. Loumekiner, même signification. Le radical ne se montre 

dans notre dialecte que sous la forme wm’lom : lambin.

Lonpouh. Indolent. Eemacle a la forme nôpouh (voy. Diet, 

à cet art.), Lobet nonpoùh.

Lorsète. Pchi dz lorsèlez : » s'en tenir aux restes, prendre 

le rebut des autres ». Probablement = liégeois lursète.

Lotire. Bribe, rogaton dont on fait aumône.

Lot on. Homme bon, simple, cordial.

Loufe. Mine refrognée. Cette forme doit être ajoutée à celles 

que j'ai données à l'art. Louve. Il faut aussi ajouter le verbe 

liégeois loufeter : faire la moue.

Loup ar d j fém. loupâde. Ce mot, qui est consigné dans mon 

Diet, avec l'acception : hypocrite, est traduit par Tillers : lour­

daud, benêt, niais. Il doit avoir à peu près la même valeur que 

loupin (voy. Diet.), l'un et l’autre venant du simple loup’, rendu 

dans un vocabulaire wallon par : morne, morose, pince-sans- 

rire. Comp. aussi les deux mots suivants, qui viennent du même 

radical.

L o up eh ai. « Musard, lambin ».

L o up ète. » Balourdise, niaiserie ».

Lourikene. Baliverne, sornette, niaiserie.

Lowé. » Canton, héritage, district ». Ètot lowé. « Partout ». 

Respon-lowé. Cache, cachette. » Aveur on 1res’ foil do lowé' « : 

avoir un bras déboîté, luxé. Lowé est évidemment = 2. lué, que 

Eemacle traduit : « place, lieu, localité, etc. », Lobet (il écrit 

Uouë) : u endroit ». Toy. d'ailleurs à l'article Foû, ce que nous 

disons à propos de l'expression foû do lowé.

Lóze. a Paçon d'agir, manière de faire; saveur lèz lózez : 

savoir comment il faut s’y prendre ». Toy. Diet, au mot Lôzard.
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Lu chi. Eegarder du coin de T œil, guigner, lorgner. Même 

mot que le français loucher.

Lu he. Luire.

1. Lu hin. Mèche de lampe. Du précédent P

2. Lu h in. Crasse qui vient sur la tête des enfants.

Lun er. = liégeois linii, luniî (viser, mirer).

Lur è te. Mot dont on se sert en parlant aux enfants pour 

désigner le sein, la mamelle.

Lustucru. J'ai déjà rapporté dans mon Diet, quatre diffé­

rentes significations de ce mot en divers dialectes. Yillers en 

ajoute une cinquième; il le traduit : « sans peur et sans chagrin ; 

un homme dur, revêche, difficile //.

Lu zi se. Etre en chaleur, en parlant des vaches.

Mac art, fém. macâte. Personne à laquelle on ne peut 

se fier, adroit fripon.

Mac asc ou. Yillers traduit ce mot (voy. Diet.) : petit 

garnement, petit lutin, diablotin.

Macho. Trottin, petit laquais.

Madronbèle. Selon Yillers : coureuse, gourgandine. Le 

sens véritable est, je crois, celui que donne Lobet : femme 

effrontée.

Mago. Gésier. Comp. Diet, sous ce mot.

Magourdée. Amas, pacotille.

Maguilone. » Eille de rien, coureuse; marmotte, mor­

veuse h .

Mahiène, fém. » Meuble de maison, fanfreluche « : cori 

d’one mahiène à Vante : » sauter d’une chose sur une autre, être 

inconstant «.

6
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M ah o te. Serpillère, sorte de grosse toile dont on fait des 

draps pour laver les maisons.

Mâie 1er. Tillers ne connaît ce verbe (voy. Diet, au mot 

Maiai) que dans le sens : châtrer une truie.

Ma îre. » Présure, mulette [ estomac du veau ] dans laquelle 

on met du sel et dont on se sert pour faire prendre le lait »,

Matron. Petite boule de pâte. Dérivé demain (pétrir) : 

voy. Diet, au mot Mai.

Maisaiv. Qui a la rage, enragé. En liégeois mâ-saif (saif 

signifie : sain).

Mahesin. »Têtu, capricieux, revêche ». Comp. mahelè, 

qui, en liégeois et dans notre dialecte, a la même signification, 

à peu près (Tillers : « capricieux, fantasque, quinteux »).

Mahi. = liégeois maker {frapper, etc.) et de plus signifie : 

enivrer, soûler.

Mal on. 1/en droit où gît le mal, l’endroit sensible.

Mani. Su mani : se démener. Manihemen. Tapage, tumulte, 

tintamarre. Su cumanh. Paire le diable à quatre.

Ma nu he. Poignet, articulation qui réunit la main au bras.

o Ma'ôn a. a Femme ». Il semblerait que ce mot est le 

même que le namurois maion (maîtresse, amoureuse) ; comp. 

pourtant le terme évidemment analogue et corrélatif houion 

(» homme marié »), qui est rapporté ci-dessus.

Mar ear. Matou. En liégeois marcou.

M arh. Cauchemar. Est féminin en liégeois.

Marjopin. » Farfadet, mazette, argoulet ». Marjopèle. 

a Petite morveuse ». Toy. dans mon Diet, la 2e note à l’article 

Margouler, et comparez le mot suivant.
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3f ar op et e. » Petite espiègle, marmotte ».

Mdsir (le féminin, que Villers ne donne pas à F article, 

serait, d'après un exemple que j'ai rapporté au mot Drouze , 

mâsie). Sale, crotté, boueux. En liégeois masi. Mdsir été. Saleté, 

crotte, boue.

Maté. Matois, madré. Dérivé du liégeois mat’, même signi­

fication.

Ma io, adj. Mûr. Abréviation du liégeois maweur. Mavjeri. 

Mûrir.

Mawe. Moue, grimace. De même à Namur; à Liège mowe. 

Mawet. Grimacier.

Mazarin. Villers donne l'étymologie de cette expression, 

qui est aussi usitée en dialecte namurois : » sorte de cravate à la 

mazarine ».

1. Mazinge. Mésange.

2. Mazinge. » Droit du 6(Je denier qui se paie à Liège et 

qui se nomme aussi mésange //.

Mèhetile. Mathilde.

h Mei h . h Houlé mei ». » Petit avorton de la nature ». 

» Pelé mei ». Une personne sans le sou, un panier percé. Il faut 

sans doute lire mei : voy. cet article dans mon Diet.

Meter. » Déplaire, être de trop ». I m' messtat : il m'est 

à charge. Messtèhège, masc. Chose déplaisante qu'on voudrait 

voir disparaître. — Mot composé du verbe ster (voy. cet article) 

et de la particule péjorative-mes (Diet. 1. Mes).

Miter, mil o ki. Su miler ou su miloki : » se miner, se 

caver, se creuser ».

» M in A aire ». » Miséricorde, grâce ».

MB



— 72 —

Mirlaguè. Mauvais vin, ripopée.

Mir mote. Mie, parcelle, brin. Picote-à-mirmote. Petit-à* 

petit. En liégeois : pichote-à-wiigote.

Misènerie. » Minutie , coquecigrue ». Comp. liégeois 

mèsinerèie, traduit dans un vocabulaire du siècle dernier par : 

mercerie. Si les mots sont identiques, le sens propre de l’accep­

tion liégeoise serait : commerce de détail, commerce de menus 

articles.

Mofioule. Taupinière.

Mo i e. Haricot ou fève de couleur bigarrée.

Moirgunai. Rhume. Comp. liégeois moïhenai, même 

signification.

Moirhon. Trognon de fruit.

Moi trou. Cataplasme. En liégeois on entend par ce mot 

une sorte de soupe au lait.

1. Mon. « Tas, monceau ». De même en liégeois.

2. Mon, pronom. Mon. Je fais un article de ce mot pour 

remarquer que l’emploi indiqué dans mon Diet, est aussi men­

tionné par Villers : mu mon-oncle, mu ma-tante : mon oncle, ma 

tante.

Mou. = liégeois 1. moie (rnuid).

Mouche, masc. » vieux mot : une pétermenne «• donc, 

selon l’explication qui est donnée à ce dernier article : pièce de 

monnaie valant un sou.

Mou hi. Moisir.

Mour. Mur. De même en dialecte hesbignon. Mourai. 

Manteau de la cheminée. En liégeois murai (à l’art. Meur).

Mo il  stir e. » Le fond de l’église ». Fer k* Vèglize dumeûre
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èmé Vmoustvre : » contenter tout le monde en observant une 

juste égalité ». De cet exemple, on doit conclure que moustvre 

est = français monastère — : 1’ église ne peut pas être située au 

milieu » du fond de l'église », mais bien au centre du monastère, 

ce qui doit contenter tous les moines. Nota. Pour justifier la 

définition que Villers donne du mot moustire, on pourrait dire 

qu’il faut comprendre : le fonds sur lequel l'église est bâtie, le 

fonds assigné à l’église ; mais je ne pense pas qu’une telle expli­

cation soit vraisemblable.

Mo ut in. » Bourbe, crotte au fond des ruisseaux ».

Mozète. Serre-tête.

Mûne. One vihe müne : une vieille femme décrépite.

Murezer. Mesurer. Inversion du r et du s (= z), de Ye et 

de Yu.

Nabas’. Nabot.

Nafetor e. Défaut, accroc.

Nagar. Badin, espiègle.

Nahe. Noise, querelle.

N a hi. Fatiguer. Yoy. l'art, suivant.

N a hi i. Fouiller, fureter. Je rapporte ce mot et le précédent 

parce qu’ils ont dans notre dialecte une terminaison différente, 

tandis qu’en liégeois la quantité seule de la voyelle radicale 

diffère [ndhi et naki).

N aie. Pièce mise à un soulier. = liégeois 1. nâie.

N amure. Atout. Namurer. Jouer atout, prendre avec un 

atout.

Napai. Petit polisson. J’ai donné un autre sens à ce mot



(Diet. 2. Napai) : la traduction de Villers montre qu'il corres­

pond au normand napin (petitgarçon).

" Netketfurnet Tout net, sans détour, sans biaiser.

Noc/iè. h Terme de jeu par lequel on propose qu'en cas de 

gain on se rendra mutuellement la mise ».

Nociv. Nuisible.

Nouk. 1 ?i’i fait nouk : il y fait dangereux, il y aurait du 

risque. Cette locution est-elle composée, par ellipse, du mot nouk 

(nul, aucun) ?

°> devant un nom féminin o V. Dans. O pré : dans le pré 

(en liégeois è pré), o V mâ/ion : dans la maison (en liégeois 

è Vmohon).

Onglin. Oncle. En ancien liégeois onclin : voy. Diet. Il, 

xxxvi.

Orée. Orgue.

Oublége, masc. Ornière.

Ouribion. Personne d'une humeur intraitable, acariâtre. 

Dérivé du français ours? Nota. Le mot ourson désigne dans 

notre dialecte le hérisson, en liégeois ordinairement lurson, pour 

Vurson : voy. Diet, au mot Ireson.

Paie. Villers donne à ce vocable les quatre significations : 

paix, paie, omoplate, baisure du pain. En liégeois paix et paie 

se disent aussi paie, mais omoplate se dit paie, a bref; quant à la 

quatrième signification, je ne la connais pas dans ce dialecte, 

mais je la soupçonne d'être dérivée de la troisième. Est-ce à la 

deuxième qu il iautrapporter la locution citée ailleurs par Villers : 

fer clèz mâlezpâiez : dénoncer malicieusement quelqu'un auprès 

de son supérieur — P
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Pâkète. Pie, ou plutôt surnom de la pie, car la dénomina­

tion propre est agase.

P a lin tin. Soldat de l'Electeur Palatin. Palintinâf. Pala- 

tinat. Palintiner, su palintiner. Se donner du ton, trancher du 

gentilhomme. Comp. namurois si galanter ou patenter \ s'étaler, 

se montrer, parader.

Pâlir 07i. Cuilleron, c'est-à-dire la partie creuse de la 

cuiller. Le liégeois paturon et le françai s paleron ont des significa­

tions analogues.

Pâ me. Paume de la main. Pamai. Battoir.

Papous, adj. » Se dit aux enfants méchants ». Simonon 

donne le mot papou, féru., dans la phrase : dinéz-li on patârpo 

ine papou, sans aucune explication : il est clair, cependant, que 

les deux vocables n'ont rien de commun.

P as er. Eouler aux pieds, marcher sur un objet. Pasiner. 

» Maroher ». Pasinege, masc. Bruit qu’on fait en marchant.

Past ai. Margouillis.

Pastore. Parine d'avoine grossièrement moulue. Le liégeois 

pasteure désigne, selon les contrées, différent-s objets analogues, 

p. e. fourrage vert pour les chevaux, résidus servant à la nourri­

ture du bétail, etc.

Pasturai. Pâtre. C'est le français pastoureau.

Patenéie. Panais. En Ardenne (Dasnoy, p. 405) patenée.

Pâti. Haleter. A Namur panti. Cestle simple du français 

panteler.

Pêchée. Baie de l'aubépine. En Ardenne et à Namur pèche, 

à Liège pèchale.

P en es ai. Girouette. Proprement = français pennonceau.
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P er si. Petit tas de foin, veillotte. Persi, èpersi. Mettre le 

foin en veillottes.

Piclelio. h Sorte de moucheron, couturière */. L'insecte 

vulgairement appelé couturière est la petite tipule, qui ressemble, 

en effet, beaucoup au moucheron. Sauf la différence de Yo à l'a, 

pideho est identique , quant à la prononciation , avec pit d’hàs 

(pied déchaux, c'est-à-dire pied nu) : si donc il y a lieu à 

une telle dénomination , on peut expliquer ainsi le mot avec 

vraisemblance, soit que le o provienne d'une faute d'écriture ou 

d'une mauvaise prononciation.

Pierzin. Persil. De même en liégeois, n Pierzin mahai «. 

Ciguë. — Je pense que mahai doit s'écrire mahait et signifie : 

malsain : comp. mâhaiti qui a cette signification en liégeois et 

dans notre dialecte.

Pimàr. Bouvreuil. Cette forme existe aussi en français; on 

dit à Liège pimdie, masc. Comp. mon Vocabulaire des noms 

d'animaux, etc., p. 15.

Piote. Pilon.

Pire hèle. Petite pierre. Pirehèter. Ne faire que des petits 

gains, des minces bénéfices.

P it ii. Marcher. Piteler. Trépigner, piétiner. Dérivé de pit: 

pied.

P i live u s. Pitoyable, piteux. A Liège pitieüs.

P laf e vi a r. Gros et ramassé, trapu.

P lake, n Place dans un terrain. Canton ».

Plat cuzat3. // Absolument ». A Liège plakkizak. à 

Namurplafèzak : tout net, sans réserve.

Pleuve, et, dialectiquementpoife. Pluie. A Namur pdeuve, 

à Liège pléve. — Pleuvoir se dit comme à Liège, picture.



Flöge ou p lo c lie. Lei è ploge : laisser dans l'embarras.

Flöhe. Petite fièvre, indisposition, particulièrement: petite 

maladie régnante. A Verviersjolonhe.

F o. Grain, graine.

Fochet. » Petit tas, petite partie ». — La première moitié 

de cette explication paraît être tout-à-fait inexacte ; du moins 

Lobet définit notre mot : reste d’une fusée de fil, coton, 

laine, etc. ; d’où, au figuré : reste sans valeur, bagatelle, minutie.

Fo ï. Thym. Un glossaire liégeois distingue poli : thym des 

jardins, etpoleüre : thym sauvage.

F oie gnou. Seizième partie du setier. À Liège pognou, à 

Namur (je crois) pougnelou.

F or sure. Su porsüre : s’apercevoir, se ressentir, p. e. : su 

porsûre do V gote : se ressentir de la goutte. L’expression su 

porsüre est-elle correcte, répondant proprement au français se 

percevoir, ou bien est-ce une corruption de s}aporsüre ?

F otègi. Se droguer.

Foteler. » Bouffir». Le liégeois si poteler signifie : se 

froncer, se gripper.

Fouché, masc. Simple fantassin.

F ouf an t. » Elégant, pimpant ». Foufanseté. » Somptuosité, 

propreté somptueuse ». Comparez l’article suivant, que j’ai 

recueilli dans un glossaire liégeois : « Foufdte, en termes de 

mineurs : cossue, opulente ».

Fougni. Infecter, empester. Fougnant. Qui porte infection : 

galeux, etc. En liégeois on dit püni.

Foülin. Crotte.

F ou sel er. 1. Faire de la poussière ; 2. soulever de la pousr
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sière en courant, de là : courir précipitamment ; pouseler èvdie : 

s'enfuir à toute vitesse. Apouseler. Accourir avec rapidité.

Poutelouke. Guignon, malheur. Èpoiitelouki. Porter gui- 

gnon. Dupoutelouki Tirer du guignon.

P rèale. « Espèce de eu veile moins enfoncée et plus longue 

que large ». Le liégeois prèhale, verviétois prihièle signifie : 

fromager (sorte de vaisseau servant à faire le fromage mou).

P r ôm , adj. et subst. // Proche, proïsme « (proximus : le plus 

proche parent).

P un o te. Parce, niche.

Purem en, purement, se prend dans une acception singu­

lière : i vendpuremen dèz brocalez : il vend même des allumettes, 

il vend jusqu'à des allumettes.

Râ. Rai ou rayon (Pune roue. A Liège rai, rè.

R abel in, ravelin. Ravin.

h R ab o h (il faut, je pense, prononcer rabau : pour la quantité 

de la première voyelle, comparez le mot suivant, qui semble 

dérivé du nôtre; pour celle du o, elle résulte de la remarque que 

Villers écrit toujours Yo bref final ot). Crapaud. — Outre le mot 

suivant, comp. rabodé (courtaud, trapu, qui a la tête enfoncée 

dans les épaules).

Rdbolei. ■/ Petit garnement ». Probablement dérivé du mot 

précédent : crapaud se dit dans une grande partie du pays wallon 

pour signifier : petit garçon, crapaude : petite fille ; jeune fille.

Rabouriner. Gonfler, en parlant d'un estomac trop plein. 

Comp. ci-dessus abourinê, l'art, bov/rène, dans mon Diet., et le 

verbe liégeois bouriner : frapper aux portes avec un maillet 

(ce qui se faisait le jour de St.-Hubert).

Rabozer. » Clabauder, gazouiller, débagouler //.



Racârer. Eéprimander, tancer.

Rachèmi. Attaché passionnément à quelqu'un ou à quelque 

chose.

R a de 1er. Paire un bruit retentissant ; radeler a V valêe dèz 

gréz : dégringoler en bas des escaliers.

Rafe. Défaut, tache ; brèche.

R afro'i. Oter les pierres d'un champ.

Rahondi, adj. » Chaud par sa situation «. A côté de cette 

forme en o existe celle en a, qui est aussi liégeoise (voy. Diet, au 

mot Ebaudi), dans èhandi (échauffer), su forhandi (attraper un 

échauffement), rèhandi (réchauffer).

R a hour. Eruit confus, cacophonie. Comp. Eamoùr

Raie. Petit homme mal bâti.

R aire. Jeter les hauts cris. Rairie. Lamentation. Rèard 

(fém. rèâde), rèeur. Pleureur, criailleur.

Rakete. Petit fruit mal venu. En liégeois crakète.

Rakikèie. 1. Toton; £. fig- petit bout d'homme.

R amour. Assemblée tumultueuse où tous parlent à la fois, 

cohue; charivari.

Rapète 1er. Eaccourir.

Ras o p eter. « Eamasser, concentrer ».

su Rasploii. S'appuyer sur le coude.Rasploia. Accoudoir. 

[Ploii = français plier).

Raster. S'arrêter. Rasta. Lieu où l'on se repose, gîte. 

Comp. l'article Ster et le mot suivant, pour le cas où la conju­

gaison du verbe serait irrégulière.

Ras lu. Eassis, en parlant d’un jeune homme.

Rat’, adj. Yite, leste; adv. vite, lestement.
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R atelé. Qui a des rats, des caprices.

ß air o. 1. Mercuriale, réprimande. 2. „ Betardement, ani- 

croche ». = français raccroc ?

Râv. Tarte dont la confiture est recouverte de pâtisserie.

Ravi. Vorace. On dit aussi, comme à Liège, ravis’.

Rèfasi. Radoter, rentrer en enfance.

Refréner, su refréner. Se ranimer, reprendre courage. 

Deux glossaires liégeois ont aussi ce mot. Rèfrèncmen. « Encou­

ragement a.

Règ au diner. Triompher, être exalté par la joie. A Liège 

rêgâdi, règâdmer.

Regon. Ce mot, auquel j'ai donné dans mon Vocabulaire des 

noms d'animaux, etc., p. 24, le sens restreint : variété de seigle 

que l'on cultive sur les hautes fanges des Ardennes, est pris par 

Villers dans le sens générique : blé.

Rèkon. Epine du dos. Probablement dérivé de ré h : âpre, 

rude, raboteux.

Rèmer. Ruminer.

Rènajuz. Le juif errant. Du verbe rèner (aussi usité à 

Liège) : courir sans cesse, ne faire qu'aller et venir.

Rêne. Rrende rêne : fréquenter un lieu assidûment.

Rèni. Vétille, babiole. De même à Verviers. A Namur on a 

les quatre formes rènan, rênen, ronen, roni.

Rêve like. « Sorte de mauvaise herbe qui croît dans les 

blés //. Sans doute le même mot que le rouchi et picard rave- 

leuque, raveluque : sénevé ou moutarde sauvage. Comp. Vocabu­

laire des noms d'animaux, etc., p. 26, au mot Rabrouhe.

Rêzer. Grasseyer.
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Ri don. Refrain. Comp. le mot namurois de même forme qui 

signifie : rebond (si Fön me permet ce néologisme).

Riß er. Courir de çà et de là. Rifler à g* va. » Chevaucher «. 

Rifler jus. 1. trans. Renverser en courant; 2. intrans. tomber 

en courant.

Rimé. Remi. A Liège Riméie.

River. Râper.

Rômuskirihe. Branle : sorte de danse aussi appelée à 

Malmédy : trèhez (fém. plur.). Nota. J'imagine que cette danse 

est celle que nous nommons à Liège cr&mignon ; cependant 

Tillers a ce dernier mot qu'il rend par « serpenton // (et, en 

outre : crâmignoler : serpenter, crâmignolège, masc. : détour, 

circuit, sinuosité) : il y voit donc une différence ?

Rote, n Echafaudage de cuirs «. Rôter. « Echafauder les 

cuirs pour les sécher en les exposant au soleil «.

Rôzî. Compte qu'on a laissé s'accroître en prenant à crédit 

chez le fournisseur.

R’ cave 1er. Recommencer une opération, la réitérer. 

R cdveleie. « L'iterum , la table de multiplication «. Nota. J'agis 

ici pour la particule inséparable ru comme je l'ai fait pour la 

particule du, c'est-à-dire que je range à la lettrine, mais sans 

écrire la voyelle, les mots où Tillers l'a omise.

R’ gaiber. « Rendre, reproduire «. L'absence du simple 

gaïber et la prononciation r’gaiber rendent peu vraisemblable 

que notre mot soit formé de l'allemand geben.

R}grisi. Baver.

RJ li. Reste de cuisine, rebut de marchandise.

R’nahi. Délasser un jeune enfant en le tenant hors du 

maillot. Il ne semble pas possible que ce mot soit composé de
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näü : lasser. Je crois donc que le simple est a h i : mettre à l’aise 

(le n, euphonique), verbe formé de âhe (aise), nonobstant cette 

difficulté que la seule forme du dérivé donnée par Villers soit 

ailà (aisé).

Runant-cliemin. » Grand chemin ». Rnnunmen. Commu­

nément, vulgairement.

Rusa. Conduit qui porte les eaux en bas d’un toit, gouttière. 

Nota. Villers écrit : •» rusât « : s est peut-être = z.

Ru si, intrans. » Frotter, racler ».

R’ einer. « Faire da capo, réitérer une chose. Signer une 

seconde fois ». — Biner = signer ; la seconde signification est 

donc littérale. Mais la première dérive-t-elle de celle-ci, ou 

appartient-elle à un homonyme ? Pour ce dernier cas, comp. le 

mot risiner, risuner, résiner, qui, dans une partie du pays wallon, 

signifie : faire le repas de quatre heures, le second dîner 

(recoenare).

Rusnilceter. Epiloguer , contrôler, contredire. Le sens 

propre paraît être : rogner, recouper, d’après le substantif 

rusniketerie, que Villers explique par : » rognure, retaille, 

recoupe ». Comp. cHneketer : déchiqueter.

Ruspongueler. Blanchir une seconde fois à la chaux. Le 

simple spongueler, qui doit évidemment exister, quoique Villers 

ne le donne pas, vient sans doute du même primitif que le liégeois 

spongeroû (grosse brosse servant à badigeonner).

Ruze. Peine, soin, inquiétude. Fer dèz ruzez. Causer des 

embarras. Rûze a cette signification dans tout le pays wallon.

S ab al è le. » Ver luisant, mouche de St-Jean ».

S air mou ze. Sorte de pain au beurre. Sans doute une cor-
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ruption de la dénomination usitée à Aix-la-Chapelle : schermull. 

La forme liégeoise est scârmoie.

S ali g o. Coup de bâton bien appliqué.

Sàme. « Grand filet de pêcheur «. Le namurois same désigne 

une sorte de filet que le pêcheur tient devant lui au moyen 

de deux bâtons.

S ami o. Habitant du comté de Salm.

S art. Bois taillis. Sartège, masc., même signification. Sârtègi. 

Couper un bois taillis. Ces acceptions me sont inconnues et je ne 

sais si on peut les tenir pour certaines. Partout ailleurs un sârt 

est un défrichement et sârtager signifie essarter, défricher, tout 

comme sârter, d'après Yillers lui-même ( « défricher avec le 

hoyau »). Cependant comp. picard essarter (» élaguer les arbres «).

S avena i. Grand filet de pêcheur.

S3 bâton. h Botte de paille, ou plutôt de chaume //.

S’cafer. 1. intrans. Godailler; â. trans, boire en cachette, 

humer, avaler.

Scorgire. Pouet. En namurois scorie. Nota. Corihe, qui est 

le mot liégeois, se trouve aussi dans Yillers où il est traduit 

exactement comme le nôtre ( « fouet, écourgée n ).

S cr oufer. Scroufer on fizik : carabiner un fusil (le rayer 

comme un canon de carabine).

S3 cuvin , sucuvin. Echevin.

Cènez, fém. plur. Cendres.

Se live. Suie. A Liège et à Namur souf ou soûfe, à Yerviers 

sfe. On ajoute presque toujours à ces mots le déterminatif 

di ch minêie et leurs dérivés reproduisent le r supprimé dans le 

simple (p. e. sifrer : enduire de suie) : il est donc probable qu'ils



- 84 —

ne diffèrent pas étymologiquement du français soufre, qui se dit, 

du reste, dans notre dialecte souf.

Sing lin. Sanglier. A Liège sing lé.

Cïoigne [ « siwagne »]. Cigogne.

Sirlogne. » Sorte d'herbe ».

Soper. Tremper, plonger dans l'eau. Comp. français soupe.

S ope ter. Sommeiller.

Sordrovi. Entr'ouvrir. (Sor = français sur).

Sorii. Essorer.

Sorlèver. Soulever. Sorlèvé, subst. Ecervelé.

Sorsèiemen. « Seuil de maison ». Villers a aussi sou 

( h seuil « ), qui est le mot liégeois.

Sot er ouïe. Sauterelle.

Spiel. Espiègle. ALiêgespiègue, forme d'où vient en notre 

dialecte le dérivé spiégulerèie (espièglerie).

Spin si, spinseier. 1. » Pincer, gagner à quelqu'un son 

argent au jeu «. 2. Battre, maltraiter, rosser.

Spins on, t. de jeu. Dame. Spinsonet. Valet.

Spir. Spectre. De même à Namur, à Liège spér*.

Splaner, intrans. // Eclairer, faire des éclairs sans qu'il 

tonne, faire des épars; ondoyer //. Je ne sais ce qu'il faut 

entendre par le mot épars.

Splawon. Eparvin. A Liège splawin.

Sprinchi. Saler légèrement. Sprinchi, subst. Gros de veau 

salé.

h Stalin h . Personne aisée, qui a de la fortune. Du verbe
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sier et de bin = bien (üdt-bvn, sans doute, — â long — : comp.

« stamusse » : stupéfait, en liégeois stât-mus3, à Yerviers, ap. 

Lobet, staut-mus>).

Stäche, fém. » La quantité d'eau qu'arrête une écluse ». 

Stâchi, estâchi. Etancher, arrêter le cours d'un liquide. Âstâche. 
Digue pour arrêter l'eau. S aslachii. Regonfler, en parlant des 

eaux courantes qui enflent faute d'écoulement. Astachi. Etre 

embourbé.

Si ami. Hydromel double. — Mi signifie hydromel. Je ne 

me rends pas bien compte de la première partie slà : peut-être 

vient-elle du verbe ster, le sens du composé étant : hydromel 

qui reste, qui est durable.

Stampe. Empreinte. Stampeler. Empreindre, imprimer.

Sté. Couche, lit. Yoy. Ster.

St én ar. On grand sténar : » un grand dandin ».

Ster. » Etre, rester, demeurer ». Comp. Raster, Messter, 

Stabin, Stâmî, Sté.

Stiènevi. Eternuer. A Liège et à Namur siiemi. Pour la 

désinence, comp. tiènevi, à l'art. Tiène.

Stokslène. » En bloc, sans peser ». En bloc et en tâche, 

dit l'Académie, en liégeois : tih-et-tah.

Stout. Hautain, altier. Stout-parelé. Brocard, sarcasme. 

Remade rend le mot stout par : brusque, rude.

Strabot. « Injure, piquanterie, pointillerie ». Rastrabot. 

» Réplique dure et piquante ». Rastraboter. Rabrouer, riposter 

par des paroles piquantes. — A Liège le substantif est féminin et 

ne s'emploie, à ma connaissance, qu'au pluriel : dîner dèz sira- 

botez ou dèz esirabolez à ine saki : rudoyer quelqu’un. L'ancien 

français estrabot signifiait : chanson satyrique.



- 86 —

Strain. JEse d strain : être enseveli. Simonon donne aussi 

cette expression. — Strain est-il ici le mot qui signifie paille?

S tram a (à Franeorcliamps, de même, et strami). Grand 

panier de paille, ayant un col et façonné comme les ruches, où 

'l'on conserve la farine, les pois, etc. — Sans doute dérivé du 

latin sir amen.

Strameter. 1. Se dépêcher, aller de son plus vite. 2. Etre 

occupé sans relâche. — Même mot que le liégeois tram.eter 

(trotter). Nota. Je remarque que ce dernier vocable a, dans notre 

dialecte, une tout autre signification, savoir tramer, dans le sens 

figuré : tramer un complot, etc.

Si rompe. Aiguillon pour piquer les bœufs.

Subit a in. Colère, emporté. On dit aussi dans le même sens 

viteus.

Tabler, intrans. » S'appuyer, se fonder ». Nota. Table se 

dit dans notre dialecte : (ave, à’où. tavelai (tableau), tdveli (table 

sur laquelle on hache les viandes), etc.

T a h an t. Déclin de la lune. De même dans un glossaire du 

dialecte de Franeorcliamps (cité plus loin), si ce n'est qu'ici on 

ajoute dè Vienne. Selon Remade, le mot signifierait au contraire : 

croissant de la lune (que Villers appelle : lu crèhant do Vlune).

1. Tarter. Souffleter. Tartée. 1. Soufflet, tape; ri. fig. : 

revers de fortune , malheur. Le liégeois tartéie a la première ac­

ception.

2. Tarter. Tarter d’vint : se jeter à corps perdu dans 

(Villers dit : sur un objet). = français darder?

Tartou. On gros tarlou vizège : un visage bouffi, mafflé. Un 

glossaire liégeois a deux fois ce vocable. La première fois il est 

écrit tdrtou et traduit : dartreux; la seconde, Va est sans accent
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et; il se trouve dans la phrase : vizège iartou : « visage double //. 

Je ne puis reconnaître s'il y a quelque rapport entre ces trois 

mots.

Tartrèie. Nielle des blés (plante).

" Tast at h . Pause, moment de repos. A Liège testa, à Ver- 

viers testau : notre mot doit donc être écrit tastâ. — Le simple 

(ièse — t e s t e ) parait exister dans le dialecte liégeois. (Au jeu de 

chiques on dit cFmani è tèse pour signifier : rester en place, ce qui 

peut facilement s’interpréter par le sens propre : ne pas bouger, 

rester en repos).

Tastrai. Solive , soliveau.

T au p in. Nigaud, lourdaud; selon Simonon (en notre dia­

lecte) : vaurien.

Te ïiie. Toile. Teuie du choh. Toile glacée.

Tibi. Plusieurs expressions sont formées de ce mot. Ainsi, 

tibi-dabo (même sens que le simple dabo) , tibi-mâreli (rustre , 

homme grossier), tibi-warni (sot, niais, badaud). Mâreli si­

gnifie : marguillier, et warni : Werner, nom d'homme; il n'est 

donc pas probable que dabo soit le mot latin (tibi dabo pourrait 

être tiré de quelque texte , comme quando cœli, qui a la même 

signification en namurois : voy. le Diet.) : ajoutez par surcroît 

que le dialecte liégeois a le synonyme dabolin, qui semble être un 

dérivé de dabo. A Namur aussi on emploie le mot tibi d'une ma' 

nière analogue, dans la locution : raconter one saquoi à tibi 

- liaurni : raconter quelque chose à tout venant.

Tiène. Tiède. De même àNamur. Tiènevi. Tiédir. A Namur 

tier ni.

Ti o mi o. Expression correspondant au français : bonnet blanc 

et blanc bonnet, c'est-à -dire : l'un vaut l'autre , c'est tout un.

Tir, terme de jeu de cartes. Levée. De même en namurois.
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T ó m ale. Femme nonchalante.

Tote-è-navit e. Unde ces jours, sous pen de jours. Les 

expressions correspondantes : liégeois iole-è-naveiite on-navute , 

namurois tote-à-nawète, signifient de plus : toutefois; parfois. Je 

remarque que le premier mot étant suivi d'une voyelle peut être 

aussi bien écrit tot que tote.

T rebate, intrans. Percer au travers, filtrer, suinter , etc. 

Ce mot se trouve dans d'Hemricourt : trabatus de smooir : percés 

de sueur.

Trècóper. Trans. : traverser; intrans. : couper au court. 

Coper = français couper , trè, du latin trans — : le s final repa­

raît devant les voyelles : comp. Trèzairi, Trèzalé.

T relie z, fém. plur. Branle, sorte de danse nommée aussi, 

comme nous l'avons vu , rômuskirihe (à l'art., les i ont reçu le 

circonflexe par erreur). Miner lèz trèhez ou trèheler. Danser le 

branle.

Trèzairi. Ressembler , avoir des traits de ressemblance. 

Proprement, à ce qu'il semble : avoir, plus ou moins distincte­

ment, Y air de...., comme si on était vu au travers d'un voile.

Trèzalé. Suranné. Proprement : qui est allé au delà , qui a 

passé le temps.

Tri came n. Bruit, tapage.

Tri heu. Ecbalier.

Trike noter. S'arrêter à des vétilles, discuter sur des vé­

tilles. Trilcenoterie. Tracasserie.

Trine. » Fille, fillette //. Selon Lobet une trîne est une 

prostituée de bas étage.

Trip er} trans. Fouler avec les pieds; intrans. : iriper dèz 

pîtz : frapper des pieds. Tripeter. Piétiner, trépigner. A Liège et
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à Namur, au lieu du simple triper on se sert du dérivé tripeler. 

Comp. le suivant.

Troup et er. 1. Trotter. 2. Piétiner.

Truche. Diarrhée.

Truche. « Une toute petite pièce de monnaie d'argent. Un 

pfennig ».

Tute. Sorte de grande cruche, faite d'ais garnis de cercles 

de métal, et contenant de dix à douze pots, broc. L'Académie dit 

que le broc a un bec évasé ; notre mot est donc de même famille 

que les diminutifs tutai (bec d'aiguière), tutelète (biberon : petit 

vase ayant un bec, etc.).

1. U. Aujourd'hui.

2. U. Œil. Ce mot et le précédent peuvent être cités comme 

des exemples d'abréviation.

" U art ». h Dent œillère «. Ce mot répond probablement 

à un français œ il l a r d  (dent, qui est en wallon du genre masculin, 

étant sous-entendu) ; mais, en ce cas, il serait mieux ortho­

graphié uiari : comp. « uiade » : œillade.

U 8 der, h vieux mot «. « Se servir, user//. Usdanse. Manière 

de se servir d'une chose, façon dont une chose est disposée.

F ale tr ou. « Coureur, batteur de pavés «. En liégeois ce 

mot se dit d'une fille qui a des allures de garçon ; il est dérivé de 

valet : garçon.

« Fa rt n , masc. Toison.

T èheu. Putois. En Ardenne vècheïi, etc. : voyez mon Voca­

bulaire des noms d'animaux, p. 10.

Fenou. Mince, menu. Fenoumen. Einement. Nota. Ces mots 

sont écrits : v'nou, v'noumin.
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Vèroter. Courir sans cesse de droite et de gauche. Vérole. 

Personne qui ne fait que courir, qu'aller et venir.

Vête mène, féru. Pièce de monnaie valant la moitié d'un 

stuber.

Vètroï. S'agiter, se trémousser.

Vizène, fém. Vieille nippe ; vieux conte.

Voiant. Laborieux.

W a c hi. Vaciller, chanceler. La transition entre ce sens et 

celui de s’awachi, en liégeois s’avachi ou s’awachi (Diet. 1, 329, 

II, xxxvi) : s'affaisser, s'avachir, est à peu près la meme 

que celle entre bâbii et s’abdbii, si ce n'est que ce dernier verbe 

ne paraît se prendre qu'au figuré.

W a g n ant - c o rti. Petit jardin de paysan entouré de haies , 

closeau.

Wahète, à Prancorchamps wahiète. Pustule de petite 

vérole ou de vaccin, d'où, au pluriel, lèz wahètez : la petite vé­

role, à Liège : lèz pokez.

IVa is b i. Commencer à faiblir, perdre la force ou le courage.

JVandihe. Caprice, boutade, fantaisie.

W ar eh ai. » Terrain d'aisance dans un village, qui n'est pas 

cultivé ; une pelouse «. En liégeois wériha : voy. mon Vocabulaire 

des noms d'animaux, etc., p. 29 et suiv., et comp. l’article 

Bâtis. —- Sans faire ici de l'étymologie, je noterai que le plus 

ancien document où j'ai rencontré ce mot est dans Pardessus II, 

280 , an. 709 , où on lit , selon la formule usuelle : cum aquis 

aquarumque decursibus... , egressu vel ingressu, et watrischafo.

W as’. Hôte, le maître d'un logis, d'un cabaret. Sans doute 

de l'allemand gast, bien que ce mot désigne l'hôte reçu et non 

l'hôte qui reçoit.
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Watelo. Gros bâton, gourdin.

Werner ai. Habitant du village de Weismes.

Wen, fém. wène. Fade. Aveur lu cour wen : se sentir le 

cœur fade ; senti wen : sentir le faguenas , le pied de messager. 

Widrias'. Molasse.

Widrihas}. Aigre.

Z ai ai. Femme de rien , gourgandine. Je rappelle le dicton 

namurois (voj. Diet, aux mots Canibustai , Magrite) : one Ma- 

gnte et on Zalm feiènu danser l'diâl divint on canibostia.

Zaguete. Autre terme méprisant pour signifier une femme 

de rien.

Zavel er. Ouvrir ou fermer avec fracas une porte ou une 

fenêtre.

Z'ez. Eux. Zèlez. Elles. La forme zèz, qui n'est pas connue à 

îege (ou on emploie zèlez pour les deux genres), est donnée aussi 

par Lobet.

Zone, fém. On jowenr do Vzone: un fin joueur, un homme 

passé maître au jeu.

Z o ni on. Coup de poing dans le dos. Zouliner. Gourmer, 

rosser.

Zougui. „ Pousser'avec violence. Zougui d’zo l’né : fourrer 

sous le ne z//.

Z onheter, Zonieter. Se mouvoir par bonds et par sauts. 

Zouler. Pendre l'air en tournoyant. Cuzouler. Tournoyer en 

tous sens. Zoulemen. Frémissement des ailes. Zoulège d'orèie. 

Tintement d'oreille.



Pendant que j’étais occupe à dépouiller le diction­

naire de Viller s , la Société wallonne a reçu de M. 

Magnée, qu’elle compte parmi ses membres les plus 

zélés , un petit glossaire comprenant surtout des mots 

usités à Prancorchamps, village situé non loin de Mal- 

médy : voici ceux qui m’ont paru le plus interessants.

Asente. « Appentis; chambres d'une habitation qui se 

trouvent sous la partie la plus basse du toit //. J’ai donné dans 

mon Diet. ,11, x , deux acceptions de ce mot asente en namurois 

(petite cave; petite nef d’une église) — : c’est peut-être le bas 

latin accinta , ancien français açainte, le sens propre étant : 

construction adjointe à une autre.

Avriiler. Abriter.

B ab leu. Masque en fil d’archal que l’on met pour prendre 

les abeilles.

Codezèie. Sorte d’anse terminée aux deux bouts en forme 

de crochet et servant à mettre la marmite sur le feu ou à 1 ôter. 

— J’ai déjà donné ce mot dans mon Diet. , sous la forme cote- 

zèiez, plur. , comme terme de mineurs.

h  Lér âj) oie n. Grand épervier gris. Il faut sans doute décom­

poser ce vocable en V air-âz-poiez, c’est-à-dire 1 aigle aux poules,
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air venant de l'allemand aar (aigle et, en général, tout grand 

oiseau de proie).

Lovène. Ce mot, dont je me suis déjà occupé dans mon 

Diet., signifie selon M. Magnée : Fhaleine infectante du loup, 

d’où le charbon, sorte de maladie du bétail que l’on attribue aux 

atteintes du loup. De là le composé aloviné : atteint du charbon.

Pandrône. Patience ou parelle (plante). En Àrdenne (Das- 

noy , p. 406 sup.) : « peau-de-ronne ».

R ou lie do u h (à Herve). = ou rdou h (voy. le Diet.) : sorte 

de civière que l’on suspend sous les chariots.

Wiban (à Malmédy). Palonnier.

8





MÉLANGES.

A.

DOCUMENTS DIVERS.

Extrait des archives de Liège , communiqués à ta Société, 

par M. St a n is l a s  Bo r j ia n s .

Les anciens testaments réalisés aux échevins de Liège 

depuis l’an 1419 t1 ), contiennent des renseignements 

utiles à l’histoire du langage et des détails curieux sur 

les coutumes denos pères. A ce doubletitre, ils intéressent 

les membres de la Société liégeoise de littérature wallonne, 

qui nous sauront gré, sans doute, d’avoir extrait de ces 

documents les passages plus spécialement dignes de leur 

attention. Nous les faisons précéder d’un acte complet 

du XVe siècle , qui déjà remarquable par le fond , offrira 

en même temps un modèle de tous les testaments de cette 

époque.

(l) Celte collection se compose de ô5,000 actes (y comprises les conve­

nances de mariage) dont l'inventaire, par ordre alphabétique des noms 
propres, vient d’être achevé.
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Testament (lamehelle Kaiheline Chabot femme qui fut Rennewar 

de Biersez jadit eskevin de Liege. 1435.
»

In nomine Domini amen.

Je Kateline Chabot, femme qui fuy Renneward de Biersez, jadit 

Eskevin de Liège, en mes boins sens, mémoire et discretion, pen­

sant de salut de mon arme, considérante qu'il n'est chose si cer­

taine que la mort ne chose moins certaine que l'heure dicelle ; 

et pourtant que je ne vuille point que la mort, qui nulluy nes- 

pargne, moi trouve dispourveuwe sans aucunnement avoir or- 

dineit dez bins que Dieu par sa grace mat consentit a avoir en 

cesti morteil siecle ; fay, devise et ordine mon testament et vo- 

lentet deraine, en le manire qui sensyet.

Et tout premier, je recommande mon arme a Dieu de paradis, 

a la glorieuse viergne Marie sa meire, quant elle soy partirat de 

mon corps et aussi a tous les sains et saintes qui sont en paradis 

entirement.

En apres, je vuelle que mes exeques soient faites honneste- 

ment, selon mon estât, mes debtes payés et mestoirfais rendus et 

restitueis, de plus appareilliez de mes bins

Item, je enly ma sepulture par deleisle jadit Rennewar , mon 

marit, desouz le piere que je ay fait graveir pour ly et pour my, 

exstante en leglise saint Estevene ; et pour pryer pour larme cje 

my et de jadit Rennewar, mon marit, et de mes bienfaiteurs, 

je vqelle , devise et ordine avoir fait et celebret une messe per­

petuele, eest a entendre a tous jours a perpetuitet chescun jour ; 

messe laquelle, je vuelle avoir dit et. celebrée al aultet saint 

Jehan Baptiste, situet en ladicte egliese saint Estevene ; par con­

dition teile , que li ves.tit dele dicte egliese ou li deserviteur di­

celle, qui qui le seràt pour le temps, y soit tenus de mettre deux 

preistrez ydonnes et suffisans pour les dictes messes a celebreir 

de jour en jour et de sapraaine a autre ; assavoir, que li uns des 

preistrez dirat lune des sapmaines trois messes, et li aultre 

quattre messes, et puis a lautre sampmaine apres, celi qui arat 

dit lez quattre deverat dire lez trois, et ensi en parsiwant hire-
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taublement. Etliquelx dem.preste» qui ayçelles messes seront 

ordineis, je vuelle quilz soient tenus de estre a touttez lez heures 

que ons ehanterat en ladicte eglise perpétuellement, par ensi que 

se ils astoient defallans de celebreir les dictez messes ou de estre 

az heurs pour le vestit ou deserviteur a aidier chanteir, je vuelle 

quilz pierdent a chescune fois ung stier de spelte, tantez de foys 

et si souvent que faulte y aroit ; lequel stier je vuelle qu'il per- 

vengne, le moitiet a vestit, et laultre moytie aile maison et 

begkiuaige condist dez Eareez, exstant en Souverain point, a 

Liege ; lesqueilez beghines, je ordine et vuelle quilz y pensen* 

et visent, affin qu'il ny ait nulle faulte, et que ehe ilz anunehent 

adit vestit, lequel vestit y deveroit tanstoit pourveyr de remeide 

et poroit yceux prestres hosteir et des autres remettre que vcelle 

ordinanche acomplissent; et de ehe je en recharge tant ledit vestit 

comme les preste» qui ad ehe seront commis, si hault comme je 

puven Dieu, leurs âmes et conscienche, car je ny vuelle avoir 

nulle faulte. Et pourycelle ma presente ordinanche y estre faite 

par la maniéré préescrite, je lay pour Dieu et en almoisne adit 

altet et a ceaux qui les dictes messes célébrant et qui ladicte office 

feront, premièrement : quatre et ung journal ou quatre bomers et 

demy de preit, que je ay en Droixhe, lesquels je avaluwe et met 

aile somme de xxv muis de spelte hiretaublez , oultre les tref- 

foDS payés.

Item apres, dyex sept muis et demy de spelte hiretaublez, que 

je ay quitte et ligge, parmy iij sous et ix deniers de treffon que 

je en reng a Johannes de Saint Martin , manant à Nouchesteal, 

en Ysle; a avoir sur le masure, jardin, vingne et assise qui fut 

maistre Lambiert Grigoire, a Saint Servaix , et qui moi doit da- 

moiselle Barbe, femme qui fut Thiri de Toeveren jadit.

Item apres, encors sept muis de spelte hiretaublez, qui moi doit 

par an Gielle de Pannethier, eskevin de Liège, sur certains liire- 

taiges gissans a Serain, ensi quil appeirt az lettres sour che faites.

Item, je lay pour Dieu et en almoisne, a Jehan Çhabot, mon 

CUS111 ung borner de terre herule, que je ay gissans en terreur de 

r reres, qui est fiez de monseigneur de Liege.
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Item encor, je lay adit Jehan Chabot, mon cusin, owyt muis 

de spelte hiretaublez. que je ay gissans a Antinne, en Condros, 

qui sont fiez de monseigneur labbeit de Wachoirc et qui doit 

messire Willemme Dantinne, abbet de Saint Gielle.

Item, encors a ly miesmez ledit Jehan, je lay tous mes draps 

de parois, entièrement, armoyés dez armez le jadit Rennewair, 

mon marit, et de mes armes aussi.

Et auveucque ehe encor, une douseine de cossins roiges, 

exstans en ma chambre, sur lesquelx est figureis une damoiselle 

et un escuyr deleis.

Item encor, a ly meismez, mes paternostre de coraul, ensi 

quilz stont, a tous deux bottons de pierles et ung Saint Christofie 

assis, en oir.

Item apres, je lay pour Dieu et en almoisne, a damoiselle 

Geele, ma cusinc, femme Gielle de Huy, et a ses enfanslegittimez 

engenreis dudit Gielle, son marit, tous les hiretaiges et bins hire­

taublez entièrement que nous avons rewangniet et couquestet 

par loy, venans par le viertut de testament et volentet deraine 

messire Jehan Baclielleir, jadit canonne de Liege, mon oncle, 

par sy que ses dis enfans ny puissent rins avoir ne demandeir 

jusques apres le deches de leur dite meire, sil ne li plaist deaux 

a donneir.

Item, je lay encor aile dicte damoiselle Geele, ma cusine, et a 

sesdis enfans, sur le condicion desseure dicte, tousles hiretaigez 

et bins hiretaubles que ma tneire moy donnât en convenances de 

mariaiiîe auveucque le jadit Rennewar, mon marit, voir ceaux 

venans de par xkndrier Chabot, eskevin de Liege, mon peire, 

cuyDieu faiche mierchis.

Item, je lay a lee miesmez ladicte damoiselle Geele, me cour 

manteal de brunette foret de gris.

Item apres, je lay pour Dieu et en almoisme, a Kathelme, 

ma cusine, femme Jehan Prente, fille naturee messire Jaque de 

Puchey, jadit canonne de Saint Poul, mon oncle, dyex muis de 

spelts hiretaublez, que jeay gissans aile Nouve ville, en Condros, 

sur le bannal bressinne , a touttes ses appartenances dele Nouve
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ville et qui moy doit Jehan Marteal, escuier ; voir par condicion 

teile, que ley ne son dit marit, ne lez puissent vendre, enwagier 

ne deaux départir par nulle maniéré queilconque, quilz ne par- 

vengnent a leurs hoirs legittimez, se ilz en avoient aulcuns, ve­

nant a parfaite eaige de quinse ans acomplis, ne meismez que 

lidit Jehan ne puisse lez treschens vendre devant le tamps, que 

toudis ladicte Katheline ne lez live dan en an, eDsi quils eskey- 

ront.

Item apres, je lay pour Dieu eten almoisne, a Gielle deBierses, 

qui fut maistre de Liege, le tenure et assiese a touttes ses appar- 

lennancez condist de Jherusalem , seante asseis preis de pont de 

Saint Nicholay, tout ensi et en teile maniéré que je lay a ly acquis, 

et parmy tant quil soit content, sans ehe quil puisse a my ne a 

tous les bins de jadit Rennewar, mon marit, moible ne hiretaige, 

rins aultre chouse ne plus avant avoir, clameir, calengier ne de- 

mandeir per nulle voie de droit, de loy, de testament ne autre­

ment; et se il faisoit le contraire, que dont il fuist priveit dicelle 

laisse, et len prive de present pour adont.

Item, je lay encor adit Gielle et sur celle miesmez condicion, 

ung ayweroul dargent, armoyés dez armes le jadit Rennewar, 

mon marit, et parmy ehe en cors quil soit content dez owyt muis 

de spelte gissans a Anthinne,que li jadit Rennewar li avoitlaissiet.

Item, je lay a Warnier de Bierses, canonne de saint Piere, en 

Liege, un ayweroul dargent pareille a celi que je ay laissiet adit 

Gielle, son freire.

Item apres, je lay pour Dieu et en almoisne, az freres Char- 

trouz, disseure Liege, pour pryer pour lame de jadit Rennewar, 

mon marit, et de my aussi, syex muis de spelte hiretaublez, que 

je ay gissans a Xlienuemaille.

Item, lav az beghinez dele maison dez Phareez , en Souvrain 

point, le somme de owyt mars de cens hiretaublez, que je ay 

quitte et ligge sur le maison damoiselle Katheline Moufran, en 

Souvrain pont meismez, pour prier toudis pour lame de jadit 

Rennewar, mon marit, et de my aussi; par condicion teile, que, 

parmi ehe, ilz, les dictez beghinez, soient tenuwe de eistre tous
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les jours perpetiielement alle messe devant dicte par moi ordinéc, 

laqueile je vuelle quelle soit ditte toudis entre prime et mattinez. 

Et se ellez, les dictez beginnes, ny estoient presentes, que celle 

fnist une ou pluisseurs qui y faulroit, pierde sa parchon dédit 

cens, affin toudis quellez pensent mieux aile dicte messe ; par 

condicion teile que, chascun an, a jour de Noiel et a jour dele 

Saint Jehan, je vuelle que li argent venant dédit cens, soit juste­

ment et enwellement départis a celiez qui aront estet asdictez 

messes, et que li plus menre en ait autretant que li plus grande, 

sans alienneir ne mettre ensaul, pour le maison a refaire ne 

auttre pourveanche a faire queleconques, fours que pour elles 

aidier de leur comonnez nécessités.

Item, je lay adit Jehan Jean Chabot, mon cusin, ung pot dar­

gent de trois pintes ou plus, qui est armoyés dez armez le jadit 

Renne war et des miennez.

Item apres, je ley a messire Jehan delle Bouvrie, prebstre cha- 

pellen de Saint Poul, en Ysle, à Liege, mon cusin, une dozeine 

de hannaps dargent de trois phirtons pesans le pieche, pour pryer 

pour lame de my.

Item, je ly lay samblanment douze cuilhiers dargent des moyens.

Item apres, je lay pour Dieu et en almoisne, a messire Lambiert 

Lambot, canonne de Saint Berthemel, mon cusin , ung hannap 

dargent, pesant ung marc et plus, a prendre en le douseine qui 

poisent xiij marcs et demy.

Item, je lay a Renchon Reno, le xhoxhier, manant sur le 

Pont dilhe, ung pareille hannap dargent.

Item, je lay a Bauduyn de Heuzier dit delle Croix dor, le plus 

grand de mes trois goddés.

Item, a Lambert de Terwangne, clercq, lautre plus grand 

goddet apres.

Item apres, je lay a messire Gielle Bisenhaie, vestit de Saint 

Estevene, ung hannap dargent pesant ung marck et plus, parelle 

a celli que jay laissiet adit Renchon Reno et messire Lambert 

Lambot.

Item, je lay pour Dieu et en almoisne aile dicte damoiselle
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Geele, ma cusine, femme Gielle del Aigle, syexhannap dargent, a 

prendre en le dozeine qui poisent lez xiij marcks et demy devant 

dis.

Item, je lay a damoiselle Katheline, meire adit Gielle del 

Aigle, ung ron de brunette foreit de noyre saye.

Item, je lay a damoiselle Aeli, femme qui fut Jehan Chabot 

jadit, mon oncle, meire a desseure dit Jehan Chabot, une verge 

doir atout une unicorne.

Item, je lay alle dicte damoiselle Geele, femme Gielle delle 

Aigle, une petite verge doir que je porte a tout ung plat dyamant.

Item, je lay a damoiselle Maroie, femme qui fut Piron de 

Pristin, une aultre petite veTge doir, que je porte, a tout une 

emerade.

Item, je lay pour Pieu et en almoisne, a Maroie, qui fut ma 

damehelle servante, qui a present demeurt deleis maistre Tliiri 

de la Roche, a Saint Penix, me hupplande de gris a petitez 

manches, tout ensi quil stat.

Item, je lay a Magriette, le beghine de Saint Anthonne a Saint 

Servais, dyex griffons (x libres, x sous pour le griffon) une fois a 

payer, et parmy ce que elle soit contente, sans ce que elle puisse 

a my, a mon exécucion ne a tous mes bins, rins plus avant avoir 

ne demandeir, de par nulle case quelconque, par serviche que elle 

ait fait a my, a nos devantrains ne auttrement ; et se ellefaisoit le 

contraire, que dont elle fuist privée et le prive de present pour 

adont.

Adjoustet de part moy aile laisse par moi faite adit Gielle de 

Bierses delle tenure de Jherusalem devant dicte, que il nele puisse 

vendre ne enwagiere en nulle maniéré, qu'il ne pervengne et 

retourne a ses hoirs legittimez, se il en avoit aucuns ; et se nulle 

hoir navoit, dont vuege qu'il pervengne az plus proismez denostre 

maistre Renier de Bierses jadit.

Item, je lay a une jovene filhette, appellee Agnes, qui demorat 

ja deleis my et qui maint a present à Hotton, ung griffon.

Item, je lay a Magriette, femme qui fut Michiel de Thyer, me 

grise hupplandre, a grandez manches.
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ïtem, je lay a Katheline, me neiche, femme Jehan Prentte, 

me verde huplande, tout ensi quil stat.

Item, je lay pour Dieu, aJaquemien de Laveur, le bresseure, 

manant en Chocke, syex griffons.

Item, je lay a Maroie , me damehelle servante a present, xij 

griffons.

Item, a Jehan, mon varlet. parellement viij griffons, sans 

pour ehe de rins a amenrir leurs lowier, ains vuilhe que ons les 

paiet leurs année plainement.

Item, je laisse aile ymaige Nostre Dame, a Saint Stienne, 

exstant desseur le grand ait et, me chapel de pierle a tous les 

chinque fermas, ainsi quilx stont.

Item, je lay alle dicte y mage, pour mettre en son col, mes belles 

paternostres de coral les meilheurs et les plus grandes que je ay, 

ensi quilx stont; par condicion teile, que ces dis joweaus ne 

soyent jamais vendus ne enwagies, ains vuelle que, az festez el 

jamas, ilx soient todis remis aile dicte ymage, pour icelle apareir.

Item apres, je lay pour Dieu et en almoisne, aile ymage Nostre 

Dame, que ons at fait nouvellement defours le hour deleis ma- 

damme Sainte Anne, aile capelle des Clers , me goleet, a tout les 

chinque fermas dor qui y sont, pour icelle ymage pareir ensi que 

lautre ymage desseuredicte.

Item apres, je lay pour Dieu et en pure almoisne, aile maison 

ou hospitaul Saint Jaqneme, a piet de Pont davroit, les deus 

mars de cens hiretaublez dont nous estons en questions, affin que 

plus de plait nen soit, car ehe estoient mes boins hiretaiges.

En apres, cest mon intencion, veulle, devise et ordinne, que 

mes executeurs subescrips prendent de mes bins jusque aile somme 

de quatre cens clinkars doir Philippus, et que iceaux soyent par 

eaux donneis, distribueis et départis, tant az pourez hospitailx, 

az ordenne mediantez, az pourez beghinez et autres pourez 

necessaires, pour faire proyer pour larme de jadir Renwar, mon 

marit, et de moi aussi; et de ehe emplir je en recargeplainement 

mes executeurs subescript sur Dieu et sur leurs armez, sains finc- 
tions.



— <03 —

Et lequel mon present testament, je veuille que ehe soit ma 

volentet deiraine, par toutez les maniérés que testament puet ne 

doit mieux valloir et sens ehe que ors ne en temps futur, Stassin 

Chabot, mon frere , ne damoiselle Maroie, ma mere, puis­

sent a mes bins moiblez et hiretaublez jamais niens avoir , cla- 

meir, calengier ne demandeir par nulle queilconque maniéré que 

ehe soit, ne puisse y estre par succession, par proismetet ne au­

trement, v anchois les prive et vuilhe avoir priveit plainement de 

tous mes dis bins eaus et leurs hoirs.

Item, je lay a damoiselle Gele, femme Gielle delle Aigle, 

mes petites patenostres de coral.

Item, je lay a Johan, son fil, une heuke de ver entalhier, qui 

fut le jadit Renwar, mon marit.

Item, je lay a Maroiette de Liers . beginne derier Sain Jaqueme, 

v griffons, une fois à payer.

Item je veulle et ordine que mes executeurs subscrips fâchent 

alle altetla ons doit dire les messez par moy ordinée, faire ung ca- 

lisse de deux mars et demy dargent pesant et auvecque ehe , quilx 

achatent et y mettent tous aultres aournemens pour les dictes 

messes celebreir. Et lequel calisse je vuilhe avoir fait de ma coroie 

dargent a chaynette et quil soit doreit delle chaynette doir que 

je porte en mon col; et quil soit pris auvecque chez vi sposereal 

doir et aultres verges que ons troverat en mon coffre, pour icelui 

calisse a doreir. Car je le vuilhe avoir doreit tout double, almieus 

que ons porat.

Et a quel altet je vnilhe que ons ore dors en avant, auvecque 

la fondacion dont il est, premier de Nostre Dame, item delle Tri- 

nitet, item de sainte Katherine et sainte Barbe, et todis en priant 

a Dieu pour moy et mon jadit marit.

Et pour cesti mon present testament a executeir etdeubtement 

acomplir, je esli foidmens et executeurs, messire Giele Binsen- 

haye, vestit de S. Stevenne, ladicte damoiselle Gele, femme Giele 

delle Aigle, Johan Chabot, mon cusin, et messire Johan delle 

Boverie, aussi mon cusin ; en mains desquelx je reporte tous mes 

bins meublez et hiretaiges, parsi quilx acomplissent ma presente
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ordinance et sens che quilx en soient tenus de rendre compte a 

personne nulle queilconque, a juge ne a justice spirituele ne 

temporede, anchois les fay, nomme et instablit mes hoirs légit­

imés, par la meilheur maniéré que faire le puy. Et sens ehe c|ue 

mondit frere, soit par eaus en nulle maniéré appelleis , huchiés 

ne invockeit ; et aussi ne vuilhe avoir a mon service nulle femme 

queilconque, anchois le vuilhe avoir fait par hommez, sens nulles 

pompes; et lesquels mes dis foidmens je recarge quilx acomplis- 

sent mes dictes ordinances dedens demy an apres mon trespas ou 

a plus tost quilx poront, adjostet en ehe que si mes trois foidmens 

préescrips ont plus chier deleis eaus Giele de Huy que sa dicte 

femme, cest mon inten cion quilx le prendent pour sa dicte femme.

Item, je reting en moy la puissance de a iceluy mon present 

testament prendre et mettre, adjosteir ou interpreted, toutes fois 

quil moy plairat ou de faire addicion sille moy plaist. Et rappelle 

tous autres ordinanches que faitporoie avoir devant cesti et vuille 

que celle soit ma deiraine volentet, par toutez les manires que 

testamens puet ne doit mieux valoir.

Çhe fut fait et ordinet lan XIIIIC et XXXV , le XXIIIe jour 

de mois doctembre.

Extraits.

14-13. Messire J. Boduchon Galo, recteur de l'autel St*- 

Laurent, dans l'église Ste-Croix , à Liège veut // que on fasse 

mes execqu.es humelement et simplement, sens nulle pompe à 
faire, sens boir et mangner. à une messe soit basse ou hait, en le 

presenche de mon corps et que ons moy diet le comedie aile tieste 
de mon corps si que acoustumeit est del faire et lantienne de 

Saint Jehan ewangeliste apres le messe.

«Je lay a me cusin une nuve tike de lit de dois olnes et demee 

a tout le chevechief. Item quatre eskieles (escouilles, skeiles) de 

sten, v dobliers de sten. Item une rondeal de bois. Item une 

cheyer de bois et toutes altres fustailhes de bois. Item a me dit 

cusin- et a se femmey a enweile parchon, une doble lioike (un
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hockeal) de raeleit forée de roige scafert (scaffaire), une pilekon 

dulpy. Item a me cusine mon lit a tout le chevechief et le fourme.

Je vuilhe que me breviar escrips sour papier en dois volummes 

et quaelleis entre dois axhalbes, une cbapiteleit escrips sour papier 

bin quaelleis, une petit satier fereit covier de toile et tous altres 

livres queis quils soyent soent distribueis et vendus por faire dire 

des satiers, vigiles, etc. ».

1415. J. Micbelo, boulanger, veut qu’on distribue aux pauvres 

à ses anniversaires » decem panes seu miebe in vulgari dicte 

miches liveriches ».

1416. Johanne de Coor, drapière, laisse » az dois femmes qui 

le metteront en vasseal, a cascune dellez, une nuve chemise. Ttem, 

a Johan de Hodeige , une gran bachien, unne orebuel et une 

standair, les melheurs quelle at par deleis lee. Item a Aely, sa 

cusinne, une lit contenant dois olnes et demey a totes ses appen­

dices et appartenances et aveuck ce dois pearez de linchouz, une 

serin stesant a piet cîe dit lit aune entrechaist. Item aveuck ce une 

pot de fier, unne paile, une ebodron daren, une tirche de sten, 

demey dozeine de skeile de sten et une scrien stesant en une cha- 

feur bault del maison... Item une serin -entretalbiet, une cotte 

de violeit forée dunne penne de vaire... unne botailbe de demey 

stier de sten... une mappe de ebinq olnez et tuaile de yj olnez... 

une rauche de fileit et une huge common ».

1417. « Hubiert de Moxhe, de Chaponseraing, fors et haities, 

allant par les voies, sens fust ne sens baston, prétendant a alleir 

en unevoiaige por cose de pegrinaige, mais ilh ne savoit, de re­

venir; en ses boins sens et memoire, si com ses regimens et ma­

niérés demostroent, sentant, si corn ilb dist, le fragiliteit de nature 

humaine qui toist soy decline, et que toutes persones covient 

morir, et partant que de ce astoit certains et nient delle heure 

delle mort, désirant et convoitant plus porvevr a salut de son 

arme que a la volonteit de son corps, fist, et ordinat son testa-
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ment... Item, laissât, devisât et ordinat une chambre priese en se 

court et maison a Chaponseraing pour a tous jours herbegier tous 

povres trespassans et aveuk elle ung lit tout sus stoffeit et appa- 

relliiet qui sierat en icelle chambre por sus les dis povres cuchier 

et aisier. Item laissât eucors une muy de spelte hiretable por cas- 

cun an achateir fowailhe por rechaffeir les dis povres ».

14<1/. » Maistre Gofhn de Dolhen, governeur du mestier des 

corbesiers recommande, comme vraie catholique, son arme a son 

Créateur por, le jour et heure que elle soy departirat de son corps, 

que solonc sa tres amiable indulgenche et nient solonc sa justiche, 

le vowiste colloqueir en sa permanable gloire aveucque lez bin 

awireus de paradis ». Il veut que son corps soit enseveli » en le 

cymeteire delle englie de Saint Christoplire ».

1419. Jean sire delle Pioche, avoué de Fléron, chevalier et 

échevin de Liège laisse » a Oudeletle, me damehelle, vj petis 

gobines dargent qui entrent lune dedens lautre... Et vuilhe que 

ladicte Oudelette, meire desdis trois bastars, soit governeresse et 

tengne deleis lee mesdis enfans et les mette aile escolle tant quils 

ayent eage de xij ou xiiij ans... Item lay a me filhe une coroie 

qui fut me. sour de Fanchon et une escrin qui stat en le warde robe 

aile Boiché... Je lay a me filh legittime tos mes bins , fourmis 

tous vassilemens dor et dargent, joweaz dor et dargent et de 

peirles que ilh doit partager, four mis une chapeal dor Iequeil 

je vuilhe que todis deinem aile maison delle Boiché... et tôt le 

sorplus de mes bins dont ju nay point chideseur ordineit soit en 

moibles ou en hiretaiges, en beistes, en bleis, en debtes et altres 

bins. Item encors, je lay a Oudelette, me damehelle, les laines 

que j e ay a Liege ».

1419. Marie de Lexhi laisse a Jean de Melfe » toutes les armez 

et armures de fier et dachier qui furent à son marv ».

1420. Isabelle delle Chinerie laisse a Catherine delle Sauz
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sa fille n dois bonnes cottes, assavoir lune de drappe de piere et 

lautre de violette forées de gros vaires, me meilleur heucke de 

sawme, me cotte dewastarde, mepilechon de conien, me cotte de 

fustaine , laneal doir dont son peire moy sposat, me bonne rauche 

e 'ing madonnet de cotton et tout le remanant de mes autres 

covrechiez et ranches... Item me cotte de melleit foreie de ratte 

de meire. Item a Johanne ma sereure me heule de brunette forée 

de wachet. Item a Bigar de Meneche, filhedema sereure me cotte 

de skerlat foreye de soire vaire a tout me roige cotreal. Item a 

lsabeal, maneiche, demorante aveu! moy, une cotte de bonnette 

ensi que foreye est de conin ».

1420. Marguerite de Graides, drapière de Liège laisse a J. 

Godefroi „ toutez les armez et vescunnes appartenant a corp 

dhomme, le mestier de drapperie et toutes hosteilhes... A Mar». 

Crause, toutes ses robes et jowyaz appartenant a corps defemme.= ' 

Item une ht tout storey, deus mantials foreis de conien et une 

cotte de voer ".

1422. Goffar Flockelet, citaiu de Liège, laisse „ une mark de 

cens luretauble a lenghese delle Magdelene sur une tenure et 

maison seante en Pereuse, a Liege, por enterrier vcelui testateur 

en lenghese ou chymeteir delle dite parodie

1422. Helwy de Florée laisse » aux povres sa cot de sawine fo­

rée de gro vaire, se heukial de meleit foreit dazure, une patenotre 

dambre, deuz anneazet une verge dargent «.

14-2. Marie le Richehomme laisse » a Katheline sa sereure 

UBg ron de bonnette foreit de verde scafar (xhafart), une cotte 

de pier fouree de soir vaire, ung plicbon de eongnien, ung cos- 

treal de futaine et ung de butane, une penne de gros vaire'” un» 

sarot de toille etvij aunes de toille de lien, une rauche de cr’eon 

une de filet, une verge dor de griffon et demv pesante, ung coffré 

et une coroie de soie a toute le bourse «.
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1425. « Messire L. de Puchey, prebstre, enlict sa sepulture, 

entre les sepultures de sonpeire et de sa meire jadis, en legliese 

de Puchey, sor leiqueles il voet et ordinal que une pire covenahle 

a chu fuist miese a trois y mages représentantes les trois persones 

chi devant nommées ».

1426. Mente delle Roche laisse à;.. une cotte de drap ap- 

peleit de ’Vilermostier (Mostier villeir)

1426. Oliv, de Jopprelhe » voloit gier et enlesyet. sa sepulture 

en lengliese paroohianl Sainte Kateline en Liege, droit aile en­

tree delle ditte engliese.... Ht lay une punchier ou jasserant 

dachier, une liouzecoulle, uni bachinet et une heucke de brunette 

forée de waghet, «

1427. Jean Wilheames, écuier fait son testament » en son bon 

sens et en sa bonne memoire, vestis et chachis, foirs et liaystie 

de corps ensi quilh apparoit de premier fache. »

1429. L. Lambilhon , houilleur de Montegnée, laisse » pour 

Dieu et en pure almoine a Lambiert Pion fis, toute mes armez 
teillez que je les ay, et silh aloit de vie a trespassement je vuellie 

et ordine que me houchecoul et mes spallereauz, mes brecbeles, 

me petrine et me panebier, revoisent a Anthone le Bolengier mon 

séroige. »

1430. Lyuar Facbien, chapelain de St.-Paul, fait son testa­

ment " séant en une cheyere en une chambre basse pardevant le 

fer de sa maison... I1U veult que ses exeqùes fuissent faites a 

moins de pompes, de frais et dorguelhe quon porat, a une basse 

en chapitle seulement et a dois chandelhes et sens soneir les 

plokes... Item esliet sa sepulture la ou ensevelist communément 

les chapeleus de St.-Paul. » Il partage ses biens entre ses cinq 
enfants naturels et leur laisse entre choses « une hanappe dar- 

gent de trois fierions et une gobinet. «
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1431. H. de Cologne, bourgeois de Liège » enliefc sa sepulture 

enlenglieze Saint Eoid, devant le alteit que ilb avoit fait fondeir 

et desoubzle pire que ilb avoit fait mettre et graveir. «

1431. J. Mouxhin de Herves, drapier laisse » une paire de 

chaucbe, dois cappirons qui tous sont de brunette et trois dobles 

de fistaines. •>

1431. Franc, delle Abbie, d'Heure le Romain, ordonne // que 

il soit mis sur mon corps le jour de mon servicbe, ung noir long 

drap de brunette tout nuef, lequel drap apres mes exequesfaites, 

je vuilhe qu’il soittalbies et départis par mes proismes et donneis 

pour Dieu az povrezgens. Et parellement vuilbe quilh soit par 

eaux donneis et départis une toile qui est a Seraingne qui point 

nest encore curée et une autre qui est curée auveucque une pieebe 

de mappe, et todis pour faire proyer pour moy. Item je lay a 

Marie, ma sereur, ung manteal de brunette foreit de gros vaire et 

ma rauche auvecque les manchettes batue dargent de roige drap 

de damas. Item une hupplandre de roge saie forée de spiroul et 

une manchette de hors. Item je lay alle egliese Saint Christoflre 

pour faire stole et manike, une manchet de drap de damas noir. 

Item a Maroiette, ma damehelle, une hupplandre de roge drap 

forée dombrou vaire, une manchet de rogge, nnc leit tout sus 

stoffeisr et une cotte de brunette fourée dulupart. «Ilnomme des 

tuteurs « pour governeir, administreir et mettre aile escolle « son 

fils Henry.

1431. B. delle Yauls, bourgeois de Huy, donne » une verge 

doir esmaillée dune piece dunicome. Item me patenostrez de 

gayettes et mon petit pesial de kevre. « 11 veut qu’on emploie 

le tiers du produit de ses meubles « pour recovrir par mes exe­

cuteurs le grand toyct desseure les greniers de grand hospital de- 

sous Chestial en Huy, commenchant a hunial (?) desseure le porte 

sur le rue en allant vers le merchiet si avant que les dis trois par- 

chons polront dureir et extendre et nient aultrepart, de noevez

9
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lattez et bonne noeve verde xbaille de moyen scaucellon achatée 
az mercbans et livrée a laplet ou sur lovrage a Huy et soit mar- 
chandet par boin conseille as covreurs verge pour verge et a leurs 
frais. Item vuelle que le vies plonk qui sierat trouvet sur le viez 
toict se boin ne profitauble nest pour remettre en œvre qubl soit 
changiet sur noeve et remis la besoingne sierat et nient aultre 
part. Item vuelle que quant toutez stoffez siéront apparellyez et les 
covreurs volront entreir en lovraige que le maistre dédit hospital 
face descovrir et deslateir le vies toict et face son meilleur profit 
des vielez schailez et lattez et a ses frais affait que ons le recou- 
vrerat. «

1432. Godefroid Goffart, chapelain de Saint Pierre ordonne 
" que mes confreres preistes cappellains delte engliese Saint 
Pierre qui porteront le corps de my apres mon trespas a ladicte 
engliese Saint Pierre et dicelle a lieu de ma sepulture, ayent 
cascun de auz une fois une demey stier de boin vin, en vin ou en 
argent a leur boin plaisir... Item du pain de iiij muis spelte en 
miche livriche... Je lay a mon alteit situeit en ladicte engliese 
Saint Pier desous le tour des clocques liqueis fondât siere G. de 
Glons, canone, en loneur de Saint Àudrier apostle, condist le 
seconde fondacion, x griffons. A giele Baeheleir, jadit canone 
Saint Halen a Yiseit mon breviair por mettre al seniestre costé. 
A Idelette, mes grains armoirez, me rondeaulz de sraides et une 

noeve coutryes, extans en le cheminée basse sour le scailhye, 
Item syez selles dargent entrant lune dedans l’autre, une miene 
hupplande a tot le chapiron de brunette et douze foilhus de 
cossins et une mien grand chandeleir de coyvre a trois buses (a 
double buyse). Item une longue burette d’argent, une roige coroige 
de cuyer le giere clawe dargent a tout le cuteal a mainche de 
cipres fereit dargent deseure et desous et dois soppliches. //

14*33. H. de Hosden, mayeur de Huy laisse « a ung hospitaul 
que je ay ordinet en le ville Damain amont la ville devant la puche, 
XX muis de spelte de rente hiretable a assenneir sur mes hiretaiges,
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pour en iceli hospital herbergier et ahechier les poevres gens. „

_ 1435- J- Portman de St.-Trond laisse a son frère ,, tontes et 

singuleirs ses armures de fer et dachiere, ses espeez et aultres 

bastons. V

1-135. C. d'Aix » anchiens de eaige, floiles de persoine et de 

cors dehayties et griefe maladie empechies corne il apparoit az 

circonestans evidemnent, séant toulevoie sur une peire devant 

le maison, ordine son testament «.

1435. Agnes Jamar » veus que les jours des creatures sont 

brief se senfuyent corn umbre de soleal ,, fait son testament 

" en la cambre basse delle maison «.

1436. Jacque aux Brebis, mayeur de Dinant laisse «a chescune 

des eglieses deDynant une chandelle de deux livres chiroise pour 

proierponr larme de my; a celle de Chiney ungtortice (tourtiche) 

de chiere de iiii livres chiroise. Item je lay a Marie de Staus me 

longe hupplande de kamelin forée et xx clinkars prise dedens 

le merchandiese Dengleterre. «

_ 143G’ JeaIlne Maheal de Heran laisse n a cornons poevrez delle 

citeit de Liege, en remidrant et fortifiant lamoisne de ladicte 

citeit et le feu devant ladicte maison, trente soubs. Item a boin 

mestier de Gerardrie a Liege xj muis de cens sur le maison a 

coûterons delle rue de Gerardrie, en aieux de leurs tortiche a 

faire pour Dieux servir az processions et a Sacramant. Item a 

tous prestres qui celebront messe le jour de mes exequez a saint 

Martin, ung crombster. «

1436. Gerard de Genoumont fait son testament couché „ sur 

son lit griffement malarde, en le cheminée derier ne sa maison. »

1436. Jean le ïoullain d'AIleur , écuier , choisit sa sépulture
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a par desems le pier ou Jehan le Poulain mon granssire et mes- 

sire Johan le Poulain mon tres chier peire, chevalier, furent se- 

pelis et sur laquele , extant a plus pres de lieu de Sacrament 

de lengliese, les ymaiges de mes jadit granssire et peire et de 

moy aussi sont ensengnyés et figuréez «... Item je lay a Lynard 

delle Vaulx de Nandren, ung poevre sot qui demeurt en une 

maison a Alleur, que ons li fache faire chescun an dedens le jour 

delle Toussa in, des vestemens pour-le valle.ur de iij muis spelte 

tout son viskant «.

1436. Jacob de Pouron « esliet la sepulture de mon corps en 

leglise des freres Willemiens a Avroit deleis Liege, pardevant le 

ymarge de la glorieuse vierge Marie exstante enmy lieu de la 

dicte egliese... Je vuelhe que celi jour que celle messe de requiem 

venrat a celebreir, que ils, les dis freres Willemiens, soient tenus 

de diere et chanteir tantoist apres vespre chantée, par devant la 

dicte ymarge de la glorieuse vierge Marie et sur ma sepulture 

le psalme de miserere me Deus et une anterne de Notre Dame. 

Item je lay a... le coroie de ung de tessut de soye clauwee dar­

gent doreit auvecque une patenostrez de coral. Je lay a Hellewy 

tout son viskant durant chescun an syes panniers de koches a 

avoir sur toutes mes parchons de fossez. Item je lay a Idelette les 

bins moibles et serins dhostet qui sensient : dois leis a tous leurs 

aournement, les fourmez, les meilleurs couvreteurs, les chever- 

chiet et linchoulx dont li ung est en le loyge devant hault. Item 

ung grand leson, dois mienez taublez a tout le trespez, une grand 

rondeal extant enflage, une pot de genne mettal, dois plas bachins 

et ung bicheroul de keuvre. Item une grande goffs de stain a tout 

ung coviercle, dois quartez de stain, quatre hanaps condist tasses 

dargent, syes quilliers dargent dune fachon , une grande paele 

(paile) dauwe, ung grand hastier de fier, une trauwee loche da- 

ren, ung hanap dargent freseit, deux tuelles, vj cossiens , ung 

drap de scampne, mes lingemens et autres relies et serins «.

1437. Beatrix Sawroy de Verviers laisse a la femme Henry //
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ung sering le peeur , une vache et une demée chodier ; a frere 

Jehan ung poulhou covretoir ; a saint Mathj une mappe daltet ; 

a saint Remade v olnez de tuelez; aile hospital a Vervier nnc 

chodron ; as deux filiez Johan Bertho de Pepinster, chescune 

ung pot et une paile, «

1437. J. de Elor.ee, le corbesier fait son testament en présence 

de... u et de plusieurs autrez qui ce ne sont nient, car il y a teil 

qui ny venroit ja ne a piet ne a cheval. «

1437. Huwar de Boix laisse « se meilleur vue, une peare de 

chaches de brunet et ses meilleurs soleirs, u

1437. Marie de Lymont laisse « une scus couvercle de tavierne 

et une tirche; une rauche de kotton a petit creteal, une autre a 

grand creteaulx brisiés, dois paives, une buse, ung coffre do- 

reit et ung autre de cuyre boulit, siez tailleur, une quarte de ta­

verne sens couvercle . ung roge couvertoit a dois bars , une blan­

che courtepointe , le chierge , gordinez et fiers et doisorelhiet a dit 

lict partennans. Item ung sering quaret a trois serres, ung autre 

petit sringnoul, une juste de kevre, ung oirchoul a tutiron et ung 

a fous, ung jaune pot, une paire de noevez mesurez de kevre , 

trois plat de roste, ung plat de sten a ourlet, dois pintreals dé 

bouffet, ung bachin de barbier, ung traweit bachinet daren , ung 

roge coulot de soye et ung fier de wauffre; ung coffre de mariée 

covert de wailheweal, une verge doir vuede dedans ronde, une 

rauche de fileit pinchenée et ung doble covrechiet. « Elle veut 

que son fils » soy marie a une bonne fille ou a une bonne femme 

vefve sans nul reproche. «

1437 .Marie de Meffe laisse n az pœvrez et hospital qui sensient : 

a saint Julin entre Dois Points, aile hôpital Mostarde en la rue de 

Points, aile hospital saint Johan Baptiste, az aveuglez, aile 

maison delle Tierce ordene , aile hospital saint Willeme defour le 

pourte sainte Walbeur, az malades a sainte Walbeur, alle hos-
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pitalTirebourse, alle hospital a saint Severin, alle hospital sainte 

Aghis, aile hospital a Kosfontaisne, az malardes a piet de 

tyer de saint Gile, aile hospital saint George a Tileur, aile maison 

delle Eoese en la chalcie saint Christofle , aux beghines de Cîbe- 

valbay, aile hospital saint Jacque a Pont davroit, aile maison 

dit de Hollongne a saint Xhristofre, az beghines deleis les Esco- 

liers , aile hospital de Plorichamps en tier de saint Giele , az be- 

ghinage défont Chesteal, a beghinage deleis Pixhevaehe, a beghi- 

nage en le rue delle Pontaisne a deux pixherottes , aile hospital 

saint Abraham deleis eondist saint Jean Baptiste , az beghines 

elle maison eondist Dongne seante deriere lengliese sainte Marie 

Magdeleine, a ehaseune maison ou hospital trois griffons pour 

avoir huilhes et fowaillez. Item az beghines de saint Xhristofre 

trois thonnes de harens parsi que tous les samedis de lan cheseune 

beginne soit tenue de diere xv patenostrez et xv Ave Maria pour 

larme de my. Item ordonne une messe az michez perpetueiles 

aile altet fondet en lonnour Nostre Dame, sainte Anne, saint 

Quintin et saint Nicholay en lengliese saint Joban Baptiste. Item 

je lay xstiers pour achateir chaseun an des liuchonz pour dormir 

sus les poevrez, et parsi que cheseune uuyt ons fache diere les 

poevrez qui herbigeront aile hospital saint Jacqueme , chacun 

une patenostre. Item me noir ron de melet foreit de pierse et ung 

dyamant; une coroie dargent sur ung verd(pier) texhutde soye a 

tout une bourse de walheweal que je porte tous les jours , une 

heuke de coerd fourée de bleuwe et de wachet xhafart ; une robe 

de melleit sans penne ung plicbon de live et une cotte de roige 

grenne. «

1437. J. Bonotte de Huy laisse 10 muids d’épeautre // pour 

relumineir le tavele de Crucefy a lengleiese de Hny. «

1437. Agnes le Banstelier laisse n a saint Gengulpk delle Yiez 

Salme deux stiers doile. Item une roige couvreteur a compas, 

un godet dargent, une singuleire gordinne a tout le fier, n

1438. Jean de Vaulx le xhohier laisse « a Collai n monfilung



staul que je ay en le ville Dampwers a toutes ses aisemences. Item 

ung staul que je ay viez marchiet de Liege. Item tout le blan 

harnaps a mon corps partenant. Item ung escring enquel ons 

moyne les denréez en Anwers et les ustillez de quoy coureurs et 

varies œvrent de mestier... une hupplande forée de penne de lottre, 

deux earners, xij olnez de tuwelez , etc. «

1438. Margueritte delle Fontaine laisse « une dosenne de vers 

cossin armoyéz des armez mon jaditpeire.. Item one goffe de sten 

a tout le coverde alle ensengne de G. «

1438. Renchon Renoie, xhohier de Liege, veut que // Ma- 

griette, ma femme, soit tenuwe delle donneir cescuns venredy 

de lan tant et si longement comme elle viskerat, a xiij povrez

une grain pain et xiij squelée de potaige__ Je lay mon chapiron

desquerlatte acopillieet mon signeit doire, ma liouplande fourée 

de pixlias , un chapiron de brunet sans copilhet, une chapeal de 

fier et une houscoule de fier, une pare de hauche de roge squer- 

lat ; une poitrine a ailette, une demie greveche , une par de bras- 

seles, une par de wans de fier et une par de strikehons de fier; 

une bourse desangwme liverée a lettres de piele; un panchier de 

fier sens golleir ; une gobinet dargent. Item je laisse a compagnons 

de nostre mestier les queils volront estre ensemble a jour de mon 

servi ch e iij griffons. Item soit donné aux povrez celi jorx muis 

spelte de pain et x tonneis de hoppe. »

1438. Amelar de Vivier , de St.-Severin en Condros, laisse 

" vaceoul a une brochiron la on leve les mains.Item le plus vielhe 

(vielh) gement qui est vers a tout son pouteren; une vache a la- 

chiaus et deux veas: le plus jonne gement qui est plaine de pou­

teren et grisses et deus viaus. Item le chars , yrpes , areires et 

hernaz apartenans a charwaiges. n
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XJS ET COUTUMES.

1823 à 1833.

LA r u e NEUYICE, A LIEGE.

Liège se transforme, disais-je au fils d'un de mes anciens ca­

marades. Chaque jour nous voyons s'embellir notre chère Cité; 

chaque année nous amène de beaux, de grands changements ; les 

rues s'élargissent, les quais et les boulevards entourent notre beau 

fleuve, les parcs et les squares fleurissent comme la campagne elle- 

même ; enfin les améliorations de tout genre se succèdent autour 

de nous comme par enchantement.

— C'est bien vTai , me répondit mon jeune ami ; toutes ces 

belles choses, je les vois et les admire ; mais sans pouvoir les ap­

précier, comme vous, par comparaison. Eaites-moi donc voir, je 

vous prie, un vieux quartier du temps de votre jeunesse.

— Volontiers, lui dis-je. Voulez-vous quelques détails sur la 

rueNeuvice? Mais je vous en préviens : je n'ai que des choses 

futiles, de vraies banalités à vous dire.

— Nous verrons.

— La rue Nen-vice est sans contredit une des plus anciennes et 

des plus commerçantes de notre ville. Depuis un temps immémo­

rial on voit les négociants y travailler pendant quelques années 

comme des abeilles dans une ruche, puis se retirer des affaires avec 

la bourse bien garnie.
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Ès No u v ic e .

Qwand on qwèréve les pus chirs ôrnumint.
Les bais ovrège fait des meyeux àrgint,
Les bais chand’ler, ou bin l’cis’lé calice;
On n’ies trovéve qu’ès l’rowe d’aur, cs Nouvie«.

Vinîz-v’d’â Ion, vos trovîz l’cràs raichot.
Esliz-v malade, Froidbise fève on p’tit pot; 
Voliz-v’ ine messe, vos avîz Sainte Cath’renne ; 
Pus Ion l’sinouf carressîvc vosse narenne.

Des pid à l’iiesse on poléve si r’raoussi,
Tos les mariège y v’nit po s'ahessî ;
Co meye loyin ont fait des bureux sort ;
Bin des malheur surdit foù des rond d’aur.

Voliz-v’ des losse, des lenne, ou des seyai, 
Des plat di stain, des cwi et des coûtai, 
Des boniquet, dè l’sôie po fer n’pelisse: 
Cotte et béguin, lot strovéve ès Nouvice.

On s y arrêtait jadis devant les étalages des plus fameux li­
braires. Faut-il nommer les Bassompierre , les Bourguignon , les 
Barnabé P Et les orfèvres ! Les orfèvres occupaient une si grande 
partie^des magasins , que le peuple avait baptisé Neuvice : Li 
rowe d aur. Les roux Posaient y passer, disait-on, dans la crainte 
d être tondus; il paraît qu'on employait les cheveux couleur or 
dans les ouvrages en filigrane. On disait également, en parlant 
d un grêlé ; Ç? est-on frezê ; il est pus dur à Vaurfêve. Pourtant 
j ai vu passer souvent des grêlés, ou ciselés ; mais quoi ! on ne les 
achetait à aucun prix !

— Autre temps, autres mœurs.
— Vous ne vous souvenez pas des orfèvres d'alors P Oh ! Non, 

vous êtes trop jeune: les Berryer, les Deribaucourt (successeur de 
Hubart), 1 ancienne maison Drion père, les Colsoul, les Gaillard 
(successeur de Mivion qui avait succédé à un autre successeur); les 
Drion fils, les Jenicot qui succédaient à Marie, les Denis, les 
Jeanne, les Magis, les Hennet, les Payant, les Walbrecq, etc. etc.



La plupart de ces familles se sont retirées des affaires, les unes pour 

aller respirer un air plus vif, d'autres pour se rendre à Rober- 

mont, leur dernière demeure.

Quelques-unes des grandes fortunes de Liège ont pris origine 

dans cette bienheureuse rue, et je ne parle pas seulement des or­

fèvres, mais des Pirlot, des Lamarche, des Francotte (1

— Arrêtez : ne sont-ce pas des exceptions ?

— Ah ! sans doute, et cependant... Mais j'avoue qu'on a vu 

aussi de très-jolis patrimoines changer de mains après une ou deux 

générations.

— Plus souvent dans les derniers temps, n’est-ce pas ?

— Oui.

— Je me doutais bien que vous alliez dire cela : autre temps , 

autres mœurs... Mais cela s'est vu à toutes les époques.

— Sans doute, lui dis-je, chaque fois que le fils ne travaille pas 

à augmenter, ou au moins, à conserver les biens qu'il reçoit de ses 

parents, de tout temps, il retourne insensiblement au régime du 

pain noir et de la brouette.

I rouviet qn’c’est l’ovrège qui r’live,

Pus qu’leus père i s’pinsel malins;
L’hérilège les melle ès l’douc’ five 

El l’plaisir magne los les skelin.

Les efants crèhou d’vins les liesse,

Soviel, ni savet qu’alouwer,

Leus pan, pus lard, vinront d'ieus bresse.
Qwand ès 1’ terre i sàront hawer.

Un jour, tandis que j'entrais dans cette vieille rue Neuvice qui

P) Une quantilé de grandes et honorables familles de Liège provien­

nent de la rue Neuvice. Voici quelques noms :

Delav.eux, Francotte, Froidbise, Cerfontaine, Grumelier. Chaudoir, 

Pirlot, Lamarche, Lambinon, Thiriar, Candèze, Dawance, Barlbolomé, 

Antony, Falloisc. Receveur, Gilman, Yignoul, Vivario, Brahy, Cresson, 

près de la Fontaine d’or, les Boverie sœurs et leur frère juge de paix. 

Dans les orfèvres, Bayet, Fabri, etc. (Voyez plus haul).
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avait conservé, des deux côtés, des vitrines avançant de trente à 

quarante centimètres sur la voirie, il vint à pleuvoir. Nous étions, 

il est vrai, au cinquième jour de décembre, rien d'étonnant. Non 

seulement les parapluies s’ouvraient, mais ce changement de temps 

mettait toujours les orfèvres en grand émoi. En voici la raison : 

Vous devez vous rappeler les anciennes montres de Messieurs les 

orfèvres ? Non vraiment : vous n’aviez que trois ans ; c’est en 

1841 que ces Messieurs furent prévenus qu’ils ne pourraient plus 

disposer de la voie publique pour étaler leurs précieuses marchan­

dises.

Sachez donc, jeune homme, que la bijouterie s’étalait dans des 

glaces ouvrant sur la rue ; que ces glaces en forme de caisses 

étaient larges de 54 centim., hautes d’un mètre, et profonde de 30 

centim. Dix à douze caisses de ce volume étaient adossées chaque 

matin à la façade des successeurs de St.-Eloi. Inutile de vous 

rappeler l’agitation des propriétaires des dites caisses à la moindre 

apparence de pluie ; les dames patronnes accouraient sur le seuil 

de la porte ; aux premières gouttes d’eau, l’alerte commençait:

Thérèse, vinez mette les teutai !

Ine aulc.

I va ploure, Nanesse, mettez les teut so les caisse.

Ine aule voisenne.

Habeie ! Habeie ! elle tomme à lavasse.

Vaule.

Antoine? vinez m’binamé, Mareie est èvôie fer n’commission. 

Vinez placer les toiteaux.

Les servantes venaient sans s’agiter, elles plaçaient une vieille 

chaise dans la rue, puis elles accrochaient les ferrailles de sup­

port, ensuite les planches en forme de toit, dans le genre de 

celles qui couvrent les petites échoppes. Pour animer les per­

sonnes chargées de placer ces engins, les cris recommençaient de 

plus belle.
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Avançons et écoutons :

Françoise,

Es poisse

Prindez les üér qui t’net les teut.

Qué mâva timps décimbe nos dent,

Habeie !
Mareie,

Vocial dè l’plaive et des gruzai,

So les caisse mettez les teutai.

Calhrene,
Ji drenne !

Jan don. habeie! vinez m’aidl,

Vola n’nulêie qui va s’vudi.

Es l’air,

Lambert,

Ji veus-t-on neuret gros wallai!

Fezv’ni Fifineavou l’teutai.

Les petits toits eu planches sortaient des magasins de droite 

et de gauche j nous recevions de temps en temps des coups de 

toiteaux sans pouvoir les éviter. Quand ils étaient tous placés, 

la rue d’or rentrait dans le calme et le demi-jour; car ces toits 

sombres avançaient de 60 à 70 centimètres sur la rue, et laissaient 

égoutter la pluie sur les admirateurs de belles clefs de montre, 

dont les ornements, en or vert et jaune, entouraient de larges cor­

nalines ou d’énormes topazes à mille facettes.

La grande révolution avait probablement fait oublier les édits 

de nos Princes de Liège.

Voyez plutôt :

Mandement publié au Véron de Liège au son de trompette 

et mis en garde de loi ce 21 juillet 1657.

8. La rue Neuvice estant notamment occupée et retressie par 

l’extension des boutiques, des entrées de maisons et des caves, 

il est ordonné à tous possesseurs de remettre le tout à droiture 

de leur fond, sans en rien excéder, etc.

9. Les gouttières des toits donnant aussi de la grande incommo-
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dité aux passants par la dite rue Neuvice, les possesseurs devront 
conduire les canaux de leurs toits jusqu'au pavé (Louvrex, t. 3, 
page 2 )

Nous ne devons plus nous étonner de la grandeur des anciens 
parapluies.

Un second mandement publié au Pérou de Liège le 13 sep­
tembre 1728, dit :

Nous ordonnons que tous les toiteaux des boutiques et des 
maisons soient démolis dans le terme de trois mois, sinon, etc., etc.

Il y a quarante ans, Neuvice avait encore une bonne partie de 
ses vieilles façades en charpente et briques ; aux étages supérieurs, 
on voyait encore de petites fenêtres remplies de centaines de 
carreaux enchâssés dans du plomb, ou fermées par des volets 
plats à fleur de mur; la poussière noirâtre conservait les mu­
railles extérieures, plutôt que la couleur à l'huile.

Les trottoirs étaient tous de hauteurs différentes, quand il y 
en avait, et tellement étroits qu’ils ne servaient à rien, la moitié 
étant d'ailleurs occupée par la saillie des vitrines et par les caisses 
des orfèvres, qui abritaient les petits mendiants dans les mauvais 
temps.

C'est là qu’les p’tils brubeu,
Jowit à jeu d’qwârgeux ;
50 Ptape-cou, les pirellc
51 wâgnit à rraanchetle,
À l’poie, à peie ou creux !

C’est là qui l’njàlhureux 
S’accropéve qwand fève freud;
Qu’il magnive ine crosette,
Rassonléveine palette 
D’on voisin généreux...

A cette époque, il y avait des négociants qui ne soignaient pas
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mieux 1 intérieur que le dehors de leurs habitations. Beaucoup 

de chambres étaient blanchies à la chaux comme les plafonds à 

solives; les cloisons et les portes vitrées du rez-de-chaussée étaient 

en bois de chêne poli, d’une teinte foncée, d’un effet sombre et 

triste; dans quelques-unes de ces maisons, l’alcôve remplissait 

encore 1 arrière-boutique ; on y couchait pour mieux garder les 

croix à la Jeannette, les boucles d’oreilles à la Dame blanche les 

alliances ouvrantes, et les plaques de colliers en diamants sus­

pendues par huit à dix rangs de petites perles blanches, presque 

toujours plus blanches que fines.

Mais au Heu de médire de ces intérieurs, disons plutôt, en 

passant, qu ils étaient occupés par de charmantes dames, d'ex­

cellentes et laborieuses négociantes qui n’avaient nullement dégé 

nere ,■ comme au siècle précédent, elles conduisaient les affaires 
pendant que les maris s’occupaient à fabriquer, ou sortaient 

pour leur plaisir.

Tous les auteurs s’accordent à chanter les louanges des Lié­

geoises. Voici ce que dit un petit livre très rare, écrit il y a un

Apologie en faveur de la nation Liégeoise. — Page 5£ Ce qu’il 

qu .1 y a de remarquable, dans ces corps (les banquiers et gros 

marchands), c’est que les femmes en sont pour ainsi dire les 

membres principaux ; nous voyons ici des banquières et des mar­

chandes, dont les noms et le crédit s’étendent au delà de l’Eu­

rope, etc., etc.

Qu’en dites-vous, mon bon ami ?

- Les dames comme il faut ne font plus le commerce : c’est 

mauvais genre.

temp?P-',S ne meparlez pas des demoiselles de votre jeune 

aimaeb“s..hâtaideréP°ndre éta''ent fort Jolies et ^

C’est todi bai n’jône feie ! 

N'est-c’ nin l’amour vikant?
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Ji les trouve co joleie 
Comme si j’aveus vingt an.

Belle et doue’ comme des ange, elle ni fit nin l’hossekowe,

Elle ni d’hit màie : vinez, et l’on coréve après ;
G’esteut l’homme qui hanléve ; les bàcelle pus r’koirowe 

Estll simple di manire, po l'manège pleinte d’agrès.

Les jônes homme pus qu’asteur 

Estit fôirt binamé,
Tot près d’ieù jône moncœur 

Il n’savît mâie tourner.

L’amour ni comptéve niu, parce qu’on n’vikéve nin chire.

Les homme n’avît nin sogne d’esse so pau d’timps r’winé.

Et les feumme costant mon, di zelle, si t’nit pu fire,

Et c’esteul à l’bonne sort qui l’cour vinéve si d’nner.

— Les mœurs sont changées, dit mon jeune homme : vous 

étiez les enfants du vieux régime, votre récit me rappelle ceux 

de ma grand’mère.
__C’est possible, répondis-je ; elle ne mentait pas.

Tous les jours vers buit heures du matin, une fenetre de la rue 

bîeuvice s’ouvrait pour laisser passer la tête d’un apprenti joaillier ; 

à cette heure-là, voyez-vous, mon ami, quatre à cinq jeunes per­

sonnes passaient pour se rendre chez lonne maman : c’était ainsi 

qu’on nommait Madame de Beauvoir.

Ces jeunes demoiselles sont encore devant mes yeux !

Vès les hut heures, bin dispierteie 

Et pu frisse qui les fleur de pré.
Qwate cinqjônnesse bin racoh’têie,

A mes jônes ouye vinîl s’moslrer.

Qwand elle passît, qui m’el dihéve!

Portant j’el saveus todi bin.
Ji m’è rappelle, mi cour batéve :

Les cour broùlants ont leu tocsin.
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D’ine ascohêie, vite à l’finiessel 

Toi sot d’jôie, ji n’mi sinléve nin ;

Ine feie passêie, divins l’tristesse 

Ji r’touméve jusqu’à leddimain.

On s’aiméve sins woiseur el dire,

Si loukî c’esteut l'paradis ;

Tini s’main valéve ine minîre :

C’esteut l’bon timps, mon Diu, w’est-il?

Ces charmantes jeunes filles, à la mise simple et frai ehe, — 

une d'elles levait parfois les yeux vers ma fenêtre —, portaient 

leurs livres d'étude, plus un petit panier contenant des tartines, 

du jambon et des fruits, enfin de quoi faire la dinette en classe.

— Quelle mesquinerie , quel genre ! répondit mon jeune 

homme ; comme c'est petit !

— Pourquoi ? lui dis-je. A cette époque l'on vivait bonnement, 

sans grandeur ; ensuite, tout le monde n'était pas riche comme à 

présent ; les parents cherchaient à économiser pour doter modes­

tement leurs enfants, plus nombreux qu'aujourd'hui. Ces demoi­

selles étaient de très-bonnes familles bourgeoises ; madame 

votre mère était du nombre, et votre grand-mère trouvait fort 

cher le prix de douze francs par mois. De son temps l'on payait 

un escalin le mois d’école, et elle voulait qu'on décomptât les 

vacances.

— Autre temps, autres mœurs : la pension de ma sœur, répon­

dit-il, revient à quinze cents francs ; nous vivons bien mieux et 

plus confortablement.

— Cela est vrai, mais vous ne devez jamais oublier, mon 

bon ami, que c'est par le travail que toute chose s'améliore et 

s'embellit.

Sauf chez les quelques grandes familles de Liège, il n'entrait 

pas dans les habitudes de placer les jeunes filles en pension, si 

ce n'est à l'étranger, ou quand on y était forcé par leurs espiè­

gleries.
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Il y a trente ans, déjà ! que les jeunes personnes ne passent, 

plus en écolières. Puisque vous m'avez détourné de la rue 

Neuvice pour m'entraîner vers nos dames liégeoises, reculons 

un moment de sept à huit ans, vers les années 1825 à 1828 : 

nous retrouverons une autre génération de charmantes demoi­

selles en robes à manches à gigot plus volumineuses que leurs 

tailles élancées, et portant des peignes deux fois plus larges que 

leurs jolies têtes garnies de boucles en tire-bouchon.

Le dimanche, à Saint-Paul, on disait une messe à raidi. Je vois 

encore votre tante Elisa sortant de la messe des élégantes : elle 

portait une robe blanche en percale à taille courte et à manches 

longues ; une écharpe rose et transparente couvrait ses épaules et 

son joli petit pied laissait voir sa teinte rosée à travers un magni­

fique bas à jours, encadré de souliers en maroquin vert. Sa mère, à 

ses côtés, portait aussi des gants blancs en percale ; elle était 

recouverte d'un châle superbe, qui attirait les regards de toutes 

les dames; on savait qu’il avait été payé douze couronnes! et l'on 

en faisait plus de fracas qu'aujourd'hui d'un châle de deux mille 

francs.

En hiver, les lions d'alors portaient le carrick en drap vert 

ou d'un blanc-jaune à cinq et six collets, pour attendre la sortie 

de la messe et voir défiler les jeunes personnes en cloche de 

ratinne à capuchon

Oh ! sous ces vêtements , comme Elisa était gracieuse ! 

Comme elle me charmait, quand elle chantait : Le réduit obscur !

Nous trouverons Mesdames vos tantes fréquentant quelques 

bonnes familles, allant de temps en temps aux bals de campagne, 

puis quelquefois au théâtre le dimanche, ou dans la semaine, 

quand il y avait des cartes d'abonnés à vendre au Café des deux 

fontaines; ensuite elles suivaient les concerts Grétry. Ah ! mon 

bon, ils étaient bien beaux ces concerts; je regrette de ne pou­

voir vous les détailler, mais je n’étais qu'un enfant alors... Je me 

souviens seulement d'une grande solennité! Nous étions sur le 

plancher qui recouvrait le parterre, la scène était remplie de
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bataille de....... je ne sais plus, j’ai perdu le programme; ce

qu’il y a de certain c’est que les tambours, le canon et la fusillade 

me transportaient.

Ce grand concert du 11 février, anniversaire de la naissance 

de Grétry, vient encore m’arrêter dans notre promenade et m’a­

mène à vous dire quelques mots du remue-ménage qu’il produisait 

chez tous les bourgeois de notre bonne cité. Passez-moi quelque 

chose, mon enfant : l’âge me rend bavard.

Habeie ! Habeie ! appontans-nos !

On meus d'avarice ou ritnéve si caroche;

Tant qu’on poléve, on s’sipatéve divins,

On ramasséve les gin dè l’mêrae poroche,

Po z-arriver nin chir, el bin à limps.

Avu l’coiffeur c’esleut l’pus mâlâheie,

?o s’fer coiffer à Ireus coine qui bizîl.

Dès la malin, à qwale heures, bin des feie,

On fat lever les jonesse qui doirmîl.

Puis elle somm’üt à concert tôle nâheie,

Tote ecoid’lèie d’avu leus che’vet tinglé,

Comme on navai qu’à s’iu pelé deux feie, 

heus tiesse hossiveso leu coirps trop cinglé.

Comme ine blanke rose dispôie quequ’limps côpêie,

Qui mourl è vâsse qu’est riche et bin doré;

Po sûr les mode on gêne, on gâielottêie,

Ces pauves èfant qui n’polet respirer.

Un mois d’avance, il fallait se préparer, chercher et retenir 

un carrosse; les voitures de place n’existaient pas encore chez nous. 

Demandez à Mesdames vos tantes les ennuis qu’elles éprouvaient 

seulement pour la coiffure. Les coiffeurs de l’époque devaient 

avoir certain talent pour faire tenir sur la tête de ces dames un 

échafaudage de trois coques en fil de fer haut de 14 à 15 centim. 

Liège ne possédait que deux ou trois artistes renommés dans ce 

genre, et toutes ces dames voulaient être coiffées par les mains
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habiles de MM. Gib, Tho. et Bod. Croiriez-vous, mon ami 
que ces hommes laborieux, le jour du grand concert, commen­
çaient à coiffer, dès quatre heures du matin, les jeunes personnes 
qui ne sortaient qu'à la soirée ?

Nos bons coiffeur tot pleins d’corège,
Po qu’lol l’monde èn n’alahe contint,
Corit di manège à manège,
A k’minçî d’qwate heure à matin.

— Quel temps que le vôtre !
— L'on se fait à tout, mon ami : ces dames n'étaient pas plu3 

malheureuses que notre jeunesse d’aujourd'hui. Mademoiselle 

votre sœur aura d'autres soucis quoiqu'elle sorte d’un pensionnat 
à quinze cents francs l’an, malgré sa loge au théâtre, sa coiffeuse 
à l’année et le bel équipage de papa.

L’on dépensera pour elle plus, en un mois, qu’on ne faisait 
alors en un an ; elle s'y habituera et ne se mariera pas plus tôt pour 
la cause. Je me rappelle avoir vu, étant gamin, des demoiselles, 
rue Neuvice et ailleurs, qui étaient à leur magasin en coiffure de 
bal et en costume négligé. Les affaires et le plaisir s’unissaient, 
de mon temps : ces dames avaient bien aussi leur petit mérite, 
sans du reste vouloir blâmer celles d’à présent qui sont parfaites; 
celles-ci ont assez d'ouvrage à changer de toilette.

J’a vèyou divins nos botique,
Dispôic à nol heure à malin 
Nos manuelle ratlinde les pratique 
Avou leu liesse comme on salin.

So l’fi d’ârca Ireus grandes coinne 
Bizit à haut Ireus qwârt di pid,
Li liesse di bal, l’habit d’eouhenne 
Ni gènéve rin po fer s’mestî.

Vous le voyez, mon bon, je n'ai que des futilités à vous ra­
conter ; j admire vraiment votre courage à m'écouter. Mais dans 
une vieille rue que peut-on ramasser? et d'un vieux concert pas
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les jeunes filles sortant des pensionnats qui peuvent vous impres­

sionner.

— Pour mieux apprécier mon époque, détaillez-moi la vôtre.

— Connaissez-vous Fexposition de tableaux de la rue que je 

cherche à vous dépeindre P Non, bien sûr. La collection n’est pas 

mal. Si les tableaux ne sont pas de grands maîtres, ils ne laissent 

pas d’attirer F attention des étrangers.

Voici le catalogue où les noms d’auteurs ont été oubliés :

Trois Pèlerins se ressemblant comme deux gouttes d’eau, et 

ne marchant pas plus vite l’un que l’autre.

Quatre Lions peints séparément : l’un a le poil d’or, l’autre est 

noir, celui-ci vert bouteille ; le quatrième, le vieux, probable­

ment, a le poil blanchi par les ans.

Ensuite, trois Chevaux, en trois tableaux portant la robe sem­

blable aux lions : un roux, un noir et un blanc. L’on croit, qu’ils 

sont l’œuvre de trois artistes différents.

Dans ce même champ, toujours isolés et non en troupeau, 

voici un Porc et trois Moutons : leur laine est teinte des mêmes 

couleurs que les autres animaux.

Le onzième tableau représente Y Ange d’or, paraissant blessé 

de l’offre qu’un séduisant Chasseur d’en face lui fait en lui pré­

sentant un lapin.

N° 13 : Une Main bleuâtre jure fidélité et amour au Nom de 

Jésus. — Une autre Main d’or montre aux acheteurs, la Coupe 

d’or, et aux vendeurs, la Balance de la justice. —Un Bœuf est à la 

recherche du Piedd un de ses semblables. — En face, le Sauveur 

montre son Cœur d’or ; il regarde sa Croix de l’autre côté, il est 

scandalisé devoir un Canon braqué sur le Saint-Esprit! C’est 

quelqu’un qui veut gagner les Épaulettes, se dit-il.

Ensuite, nous avons pour servir de modèles : Une Grappe de 

raisin, un Bateau , un Anneau, un Chandelier, deux Anneaux, 
une Étoile, un grand Peigne, une Clef, une énorme Cloche. 

Puis une Croiselle d’or, un Croissant, une Boule, une Chaise, une 

Roulette et une tête noire nommée Moriane.
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Vers le milieu du musée, le Commerce est représenté par un 

monsieur, peu habillé et tout noir de peau. Tl est entouré d’é­

normes carottes— de tabac. Plus bas, un jeune Agneau cherche 

à s’abriter sous Y Arbre d’or.

Voyez-vous cette Boitresse qui demande à un Savoyard en 

voyage, s’il veut du lard d’Amérique; plus loin un Turc. L’homme 

à la Barbe dor désigne un superbe Romarin, arraché sur la tombe 

de Malbrough ; il veut le présenter au roi des marteaux ! Le 

Marteau couronné préfère la rose sa voisine, qui fleurit aux 

rayons du Soleil d’or.

Par ici, voilà la Couronne de roses préférée par La tête d'or à 

qui l’on avait voulu donner le Chapeau du même métal.

— Je ne comprends rien à votre description embrouillée, mon 

cher voisin, que voulez-vous dire ?

— Je cherche, mon jeune ami, à vous décrire les cinquante 

vieilles enseignes de la vieille rue Neuvice ; je viens de vous 

nommer les tableaux avançant de 50 à 60 centimètres sur la 

voirie. Bien des personnes passent sans les remarquer ; c’est 

pourtant notre petit musée en plein vent, et c’est ce qu’il y a de 

mieux conservé de nos vieilles coutumes. Ce sont les anciennes 

désignations des maisons de commerce; le peuple et les per­

sonnes de la campagne disent encore : à VT'iesse d’dur, â Chapai 

daur[})y à I’Rolette, à VBleuve main (2), â Calise, à I’Ange d’or, 

à Neur Lion, etc., etc.

Il est probable qu’il y a un siècle les enseignes avançaient dans 

la rue en guise des petits drapeaux qu’on arbore aux jours de 

fêtes, lin édit de 1728 s’exprime en ces termes :

Mandement publié au son de trompette au pêron de Liège le 13 

septembre 1728

Nous ordonnons que toutes les enseignes des maisons soyent

(') Les blouses de la garde civique de 1830 furent confeclionnécs au 
Chapeau d’or.

(*) Celle maison élail d’aulaul plus connue que lejuge de paix Boverie 

y lenail scs séances.
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rctirées et appliquées contre les murailles dans le terme de trois 

mois. (Louvrex).

Cependant nous remarquons beaucoup de maisons du 17m* 

et 18n,e siècle, où lesenseignes, loin de venir en saillie, sont 

taillées dans la pierre des façades...

—[Puisque vous me parlez de tableaux, renseignez-moi, je vous 

prie, voisin, sur l’église Sainte-Catherine.

— Bien volontiers, je vous décrirai l’architecture comme oii 

l’apprécie quand on est enfant : n’oubliez pas que je parle d’il y a 

quarante ans,

Yous savez que l’église Sainte-Catherine fut fondée en 951, et 

rabâtie en 1358, par Jean de Jupille, bourgeois de Liège; mais 

elle a sans doute été reconstruite depuis. Elle renferme quelques 

bons tableaux. Celui qui me produisait le plus de sensation repré­

sentait l’enfer! Cependant je remarquais avec un certain plaisir, 

que la plupart des victimes livrées aux flammes, étaient du sexe 

féminin ! Les enfants sont aussi égoïstes que les hommes.

Le dimanche, quand il était trop tard pour aller à la grand’ 

messe à la paroisse, on se rendait à la messe de neuf heures à 

Sainte-Catherine, et là, je l’avoue à ma honte, presque toute 

mon attention était pour l’enfer... des femmes et pour le martyre 

delà patronne de l’église; je vois encore le moulin, et le beau 

chien de chasse noir et blanc qui venait flairer un cadavre.

Le portail toujours simple et uni, comme aujourd hui, avait une 

ornementation qui plaisait beaucoup aux enfants de 6 à 8 ans. 

Pour eux, mon ami, les figures garnissant la porte d’entrée atti­

raient leur attention bien mieux que vous ne seriez frappé au­

jourd’hui si vous voyiez les magnifiques figurines du moyen-âge 

encadrant le portail de Notre-Dame à Paris, ou les beaux or­

nements des portes grandioses des cathédrales de Reims et de 

Strasbourg.

En deux mots, voici :

C’étaient deux couvertures en planches avançant vers la rue 

d’un mètre cinquante centimètres environ. Ces toits simples et
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sans fronton ni corniche, attachés au mur par des gonds, étaient 

supportés en avant par deux colonnes sans le plus petit chapi­

teau mérovingien ou gallo-romain. Enfin, bref ! colonnettes, style 

queue de balai! deux superbes échoppes, mon ami, occupées par 

des marchandes d'une taille bassette ; des boutiques de fruits, de 

pain d'épices à moulures et à sculptures, de bouquettes, enfin 

la joie de tous les jeunes estomacs.

—- Architecture tentai, je comprends.

— H n'est pas tard, dis-je à mon jeune ami ; voulez-vous une 

faible idée de notre marché d'il y a quarante ans?

— Pourquoi pas, me dit-il, nous avons un bon feu, j'ai de 

bons cigares, je ne sais que faire aujourd'hui, j'ai vu plus de dix 

fois la pièce qu’on donne ce soir au théâtre ; continuez ; je vous 

prie;

— Comment ne pas céder à d'aussi pressantes sollicitations, 

surtout quand on ne demande pas mieux ?

Le Bfarebé.

1823 a  1833.

Le Marché se faisait d'abord remarquer par sa quantité de 

tentais.

— Encore des teutais !

— Oui mon ami, des toiteaux, si vous préférez.

Tout notre Marché en était rempli, à l'exception des abords 

des trois fontaines et des petits chemins entre les boutiques, si 

l'on peut appeler chemin les entre deux où les femmes sans cri­

noline passaient difficilement. Ces échoppes avaient leur plancher 

et leur toit à pignon supporté par quatre terrâses en forme de 

colonnes ; elles étaient fixées au sol, et mesuraient environ deux 

mètres carrés; trois côtés étaient garnis de fortes planches sur 

lesquelles on étalait les produits de la saison.
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Cial vos trovfz tote les verdeure :

Del surale, dè cherfou ;

Pus Ion, c'esteut les pommes, les peure 

Lesautes frulège avou.

Po les jou maig’ c’esteut l’pexh’reie,
Les ch’venne et les barbai,

Avou les sàmon, les anweie ;

A pus gros, â pu bai.

Pus Ion les feute et les pés d’vache,

Et les hachisse di chin 1

Tote sort di laid 1 ricovians l’bache,

Nos friz sâvcr les gin.

Vès l’rowe dè Pont, totes les poïetresse.

Hâg’nit coq et dîdon ,

Les où, les s’mince et les ahesso 

Qui l’bon Diu nos fait don.

Divant Nouvice, c’esteut l’beguenne,

Qui vendéve ses bais as;

Les coide di boyai so n’aute coinne,

Les èchalotte pus bas.

Voici un Mandement publié au perron de Liège, le 13 sep­

tembre 1728 , nn siècle avant notre promenade au Marché : 

(Louvrex, t. 3, pages 15 et 16).

Art. 5. Comme il importe que le cœur de la ville comme est 

le quartier du Marché soit entretenu plus proprement, etc., etc ;

Art. 10. Défendons à tous bouchers, tueurs de porcs, haran- 

giers, vendeurs de poissons frais, secs et salés de jeter aucune 

tripaille, boyaux, sang de bestiaux, cocares de morues , ni antres 

choses dans les dites rues ni dans les égouts de la ville.

Art. 11. Défendons à toutes verdurières, fruitières de jeter les 

écorces de pois et de fèves dans la Tue, etc.

Art. 12. Les vendeuses de volailles seront obligées de lever 

leurs ordures tous les jours.
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Art. 13 Nous ordonnons aux vendeuses de volaille de 

inetire les plumes dans les manes ou sacs, afin que le vent ne les 

emporte pas dans les boutiques, etc., etc,

Versie coin du Marché où l’on voyait encore quelques degrés 

en pierre qui avaient conduit à l’église St.-Lambert, se trouvaient 

les marchandes de fleurs ; puis en face de l’Hôtel-de-Ville, les 

boutiques de pieds de mouton, des foies de veau et de bœuf, 

où trente-six sortes de grossiers hachis blessaient le regard, même 

le regard des gamins. Passons vite : ces rebuts des abattoirs ne 

senient pas la rose. Voici les légumes.

En face delà rue Neuvice, une femme très-connue, li beguenv?, 

vendait des cordes à boyaux pour les moulins à filer, des oignons, 

des échalottes et de l’ail.

Vers la rue du Pont, l’on pouvait admirer des volailles de 

toute espèce, du gibier, enfin les pièces les plus rares, pêle- 

mêle avec les plus communes. En outre, on colportait par toute 

la ville les divers produits des riches basses cours de la Hesbaye, 

morts ou vivants.

La preuve que ces marchandises s’écoulent plus facilement 

aujourd’hui, c'est que vous n’entendez plus crier dans les rues, 

par les gens d’Ans et autres villages et. par les femmes du marché : 

On bai didon ! On jóne cosset, nosse dame ! Des bais pivion ! et tant 

d’autres choses. A cette époque, mon ami, nous n’avions pas à 

tous les coins des rues des gastronomes, nous n’en avions pas 

un ! Les Bautié et autres étaient eu apprentissage dans de plus 

grandes villes ; les Bernay allaient encore à 1 école.

Vers les mineurs se trouvaient les mannes d’œufs, les semences, 

les boutures, etc. Tl n’y a là rien de nouveau, me direz-vous ; je 

le sais. Cependant ces centaines de toits en planches superposées, 

noircies parle temps et la poussière, dont une partie tombaient de 

vétusté, ces toits pourris aux trois quarts et raccommodés avec 

de mauvais morceaux de bois, offraient un coup d’œil pittoresque 

peut-être, mais peu gai. Vus de l’bôtel de ville et des étages des
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maisons environantes, ces lugubres tentais ne valaient pas, bien 

sans faut, nos beaux acacias s'élevant au dessus des habitations à 

cinq étages.

Le rossignol du quartier était une grande et forte femme; 

l'accompagnateur était son petit mari, Nabot à barbe noire, 

occupé sans relâche à la mani\elle d'un orgue, qu'il faisait mou­

voir à tour de bras. Notre forte chanteuse donnait de l'animation 

et de la gaité aux habitants des baraques. Il me semble encore 

entendre ce fameux air populaire qu'on a chanté tant d’années :

Guer... . nadier, que tu m’affliges 

En m’appernant tun départ, etc.

Voyez, là bas, cette grande et maigre femme parcourant les 

rues une manne sur la tête : elle traîne la savate; c'est la célèbre 

Zabai, U r’cópresse, autrement dit la revendeuse. Q.uand nos admi­

nistrateurs d'alors eurent arrêté de faire démolir les toiteaux du 

marché, il y eut des murmures, cela se comprend, et Simonis 

chanta une pasquée là-dessus. Le prince d'Orange vint à Liège ; 

les femmes du marché s'empressèrent de signer une pétition ré­

clamant le rétablissement des toits de leurs échoppes, et ce fut 

la fameuse Zabai qui se chargea de la présenter au prince. Binamé 

prince, rinâez-nos nos baraque, s'écriait-elle. Oh! binamé Sire, nos 

tentai, s’il v\plait. On dut expliquer au prince la signification de 

ces paroles; il demandait : que vent cette femme? et Zabai de 

répondre de plus belle : Nos teutai binamé Sire, fez les r’mette 

allez,s’U v’plait grand Sire ; fez veie, binamé, qui v’s estez Vmaisse.

On raconte une quantité de mots et de réponses très pitto­

resques venant de la revendeuse, mais silence là-dessus : madame 

Zabai n'avait pas été élevée chez bonne maman.

Dans les dernières années, Zabai buvait beaucoup (l'altération 

est une maladie)

Cependant elle n'oubliait jamais sa prière à la Ste-Vierge ; 

vers les onze heures et demie du matin, on la voyait se diriger 

vers l'église St .-Denis, et là se traînant de son mieux et le plus



- 136

d’aplomb possible, elle faisait une profonde révérence à la statue, 

puis elle prononçait à demi-voix la prière que voici ;

Oh! binamêie Vierge-Mareiel 

Vos estez m’mére, ji so vosse feie;

Vos estez pleinle di grâce,

Et mi pleinte di pcquet.

Vos fils est moirt so l’âbe del creux 

Et Pmeune à Saint-Gilles, â jubet.

Ohl binamêie Vierge-Mareie,
'Qu’è pous-je, donc mi, si j’a si seu !

Ji va co heure on d’meie.

Ce qui paraîtrait étrange maintenant, ce serait de revoir un 

abattoir en plein marché. Le coin de la rue du Pont et de 

la rue Péronstrée (actuellement la maison Magnée),, était oc­

cupée par une vieille maison , nommée la Halle des Vigne­

rons : le rez-de-chaussée était un abattoir. Les promeneurs ainsi 

que nos mamans, en allant au marché, pouvaient jouir de l’agré- 

ment de voir assommer et écorcher les moutons, les veaux et leurs 

oncles les bœufs. C’est en 1823 que la ville fit construire le pre­

mier abattoir, ès Pexheu-rowe , celui qui va être démoli pour faire 

place au quai des Pêcheurs. L’on tuait aussi rue du Pont, ès 

l Hospice à L mostàde ; enfin chez les bouchers. Mais nous sommes 

en progrès : c’est un spectacle tombé. Ce n’est pas comme les 

combats de coqs qui ont repris faveur; le peuple s’amuse encore 

à exciter et à faire souffrir ces pauvres bêtes, et les rois font encore 

battre les peuples !

Ces scènes où le sang coule me rappellent la dernière exécution 

à mort. Je vois encore la lugubre charrette traverser la foule entre 

deux haies de têtes d’hommes et de femmes, le marché était 

comble ! c était à l’heure de midi, les ouvriers venaient en masses 

joyeuses grossir le nombre de curieux. Depuis la prison jusque 

sur la place du Spectacle (celle-ci méritait deux fois ce nom, 

puisque 1 instrument du supplice y était élevé) l’on ne pouvait 

circuler.

Je crois que ce dernier condamné était un nommé Pickel ou
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baptisa, on le confessa, et après qu’il eut rempli tous les devoirs 
d’un bon catholique, on l’envoya, sans tête, demander son pardon 
à Dieu. La tête repose (non pas en paix) à l’Université de notre 
ville, où elle est exposée à tous les regards.

Mais je bavarde et vagabonde en zig-zag hors de mon chemin. 
Abandonnons le marché : ce champ est trop fertile pour votre 
vieux voisin ; laissons aux savants historiens le soin de nous retra­
cer les faits qui se sont accomplis an pied de notre cher Péron, 
à la Violette et à Saint-Lambert.

Reliant le Grand-marché au quartier d’Outre-Meuse, la rue 
Neuvice était la première en émoi, dès qu’il se passait quelque 
chose d’extraordinaire en ville. Les historiens racontent que la 
nuit, anciennement, la dite rue était fermée et barrée de chaînes 
aux deux bouts, et que dans les trois ruelles y aboutissant, un 
bourgeois faisait sentinelle à tour de rôle. La rue du Carré, lar^e 
d’un mètre et quelques centimètres servait de télégraphe aux 
troupes bourgeoises delà rue Neuvice et de la rue du Pont. Depuis 
que les Liégeois sont devenus doux comme de vrais moutons, les 
ruelles du Slalon, de l’Epée et du Carré ont changé de des­
tination; elles sont plus utiles aux femmes des maraîchers et 
autres femmes de la campagne qu’aux gardes civiques. Gequi leur 
donne surtout de la vogue, ne sont-ce pasles petites hôtelleries aux 
cafetières en cuivre plus reluisantes que l’or, versant à tasse pleine 
un succulent café; derrière les vitrines, les dorées au corin bruni, 
plus fines qu’au village, vous font venir l’eau à la bouche. ; le pe­
tit verre de doux qui se prend après le café anime la gaîté et 
donne à nos bonnes gens du courage pour aller reprendre leurs 
rudes travaux ?

Cependant la rue Neuvice, depuis qu’elle n’est plus barrée 
par des chaines, a éprouvé encore plus d’une commotion. Écoutez 
plutôt.

Un beau matin de l’an de grâce 1830, nous entendîmes tout- 
à-coup , de l’atelier où nous étions en apprentissage, un bruit 
confus et toujours croissant ; on criait, on courait, on fermait les
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portes avec, frayeur, on renversait les vieilles gens qui n'allaient 

pas assez vite ; les orfèvres emportaient et cachaient leurs glaces 

remplies de bijoux précieux ; enfin, panique et confusion générale 

La révolution éclatait. Les ateliers se ferment ; nous descendons 

les escaliers quatre à quatre, et nous voilà courant les rues comme 

les autres sans savoir pourquoi, ou plutôt pour voir ce que c'était 

qu'une révolution.

A l'âge de douze à treize ans, tout est beau, tout est nouveau ; 

étions-nous fiers de porter la cocarde rouge et jaune ! nous au­

rions voulu être assez forts pour porter le fusil ; mais il fallait 

nous contenter d'aller sur les places publiques pour apprendre 

quelque chose. A la fin cela n'était pas amusant ; la physionomie 

de nos parents ne contribuait pas peu à rabattre notre joie.

A quelque temps de la première alerte, nous voyons arriver un 

bourgeois traînant un grand sabre, et ordonnant aux habitants 

de la rue de dépaver et de porter les pavés dans les chambres ; 

l'ennemi, disait-on, descendait en ville par les Bayards. Alors 

nous trouvions la révolution plus amusante. Avec quel zèle nous 

portions les pavés; quel plaisir à cet âge de charger un petit 

mousquet et d’apprendre à se défendre ; quelle émotion on 

éprouvait en voyant la ville déserte troublée seulement par quel­

ques patrouilles formées de pères de famille ! Le canon gronde à 

Sainte-Walburge ; voilà vos frères, sans expérience de la guerre, 

les voilà en pleine campagne, à attendre l'ennemi !

Puis, le cœur déchiré, nous voilà cherchant parmi les blessés, 

parmi les morts, ceux des nôtres qui n'étaient pas rentrés__

Ci joù là, les motionne a vil leus ouhe serré,

On d’héve qui l’Citadelle so Lîgealléve tirer 1 

Li veje esteut d’seulêie, c’esleul on coirps sins âme ;

Els’on Irovéve ine feurame, c’esteut avou des lâme 

Qu’elle breyéve après s’fils qui n’esleut nin rentré !

Les pus vîs fit l’palroie et r’passit à chaque heure, 

Avou Psâbe ou l’coutai qui pindéve à n’bràdeure. 

Puis c’esteut l’gàrde di feumme avou l’piqucâ bordou
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Qui rolît s’aller balle el sulni nos canon.

Tos, moslril pus d’corègc, pus d’corège qui d’tourneure.

Divins los nos manège on oyéve les parinl

Qui s’dihît à l’oreve : cachans nosse Sainl Crespin ;

Les riche, di leu trésor avît li pus grande sogne,

On houkive les maçon po murer les bourgogne ,

El jusqui d’vins les pusse on d’bindéve lot l’argint.

Pour le dire en passant, ayant pris une part brillante à la révo­

lution, n'avais-je pas bien mérité une toute petite croix?

Mais je divague.

Jeune homme habitué à suivre des chemins plats et faciles, 

aurez-vous le courage de gravir notre vieux pont?

— Oui ƒ aurai ce courage, etc., etc.

— Nous tâcherons, vaillant chevalier, de rendre le voyage le 

moins fatigant possible. D'abord, sachez que mon intention n’est 

pas de vous conter l'histoire du Pont-des-Arches : je ne vous 

apprendrai pas que sa première pierre a été posée le 17 octobre 

1648, que l'argent manquait, qu'on a dû collecter ; que le métier 

des orfèvres a contribué à son achèvement par des dons; qu'on a 

dû imposer la tonne de bière de 10 liards ! que le clergé même 

a été prié de payer cet impôt ! que chaque bourgeois a dû faire 

payer ou payer son jour de corvée à tour de rôle, et qu’on se dis­

pensait d'une journée de travail pour la somme de cinq pattars ; 

qu'enfin, dans le mélange du mortier, il y avait autant de patrio­

tisme que de chaux.

— Autre temps, autres mœurs.

— Oui, mon ami, dans ce temps là, l'on faisait les ponts avec 

beaucoup de dévouement et peu d'écus; à présent il faut retour­

ner la phrase.

Je reprends mon sujet.

Le Pont-des-Arches.

A la descente du Pont-des-Arches vers la ville, quoique la
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population fût à cette époque en-dessous de moitié de ce qu'elle 

est à présent, il y avait presque toujours encombrement. Le tour­

nant vers le quai de la Batte a été élargi, plusieurs maisons ont 

disparu pour laisser plus d’espace à la circulation. Aux extrémités 

du pont, escarpé comme un dos d’âne, les charretiers devaient 

s arrêter pour atteler les chevaux d’allège\ ensuite au-dessus (au 

milieu), pour les dételer et fourrer des bâtons dans les roues, 

afin d’arrêter une course trop dangereuse.

Le petit garçon, pour ce dernier service, recevait deux liards 

du charretier.

Deux aida/n po Viïietieu d} clapetle. Voilà encore une profession 

de perdue , il y aura toujours des personnes qui mettront bâtons 

en roue , mais ce sera pour des intérêts d’autre sorte. Les freins 

primitifs à deux liards ne sont plus de mode.

— Comme les liards n’ont plus cours.

— Notre pont, qui reliait le centre de la ville aux grands che­

mins de l’Allemagne et du Nord, présentait à toute heure un grand 

mouvement. Si les chemins de fer n’étaient' pas arrivés, pour di­

minuer la .circulation des voitures, il eût fallu construire deux 

autres ponts. De mon temps, il n’y avait qu’un seul passage. Pour 

traverser la Meuse sans prendre par le Pont-des-Arches, il fallait 

ou se jeter à la nage, se servir d’un bateau, remonter jusqu’à 

Huy ou descendre jusqu'à Maestricht. De Dinant à Maestricht il 

n’existait que quatre ponts, un par ville ; bientôt Liège en comp­

tera cinq à elle seule.

— Vous allongez votre voyage, voisin ?

— Vraiment ! je vous offre un cigare.

— Volontiers ; merci, voisin.

— Reprenons : Les charrettes de tous genres, les chariots de 

houille, de pierres, de fers, de calamine, etc., etc, le bruit 

étourdissant des clapettes , les freins d’alors qui représentaient 

de formidables crecelles ; les cris des marchands en plein vent qui 

rétrécissaient encore le passage ; les clameurs des joyeux ouvriers 

à l’heure de la sortie des fabriques : tout cela à la fois, si vous pou­

vez vous le figurer, ne vous donnera encore qu’une faible idée de 

l’animation du Pont-des-Arches.
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A pont d’s-àcte.

Que tapage! Onk qui jure, l'aute barbotte. 
Les coritae, tos les cri hâr ù hotte I 
Quel arège! des chanteu : comme on brait. 
Des marchand à qwàtron, â borat.

Jan ! v’nez cial : av’oïou , jône crapaude?
lue houquetle! jan, nosse dame! qu'elle est chaude 1

Jan ! lez m'vinde, binamé, tot bollant.
Ès bon bourre elle flottel. A n’aidant !

Que disdu !... on gros char, trens cherrette ! 
Dihindit à galop. leus clappelle 
Clabottanle fit oï pine ! pan ! pan 1 
Clik : clak ! clak ! puis l’corihe : Dan 1 Dan ! flan

On veyéve les vî ch’và d'atelège.
Qui monllt à l’copette avou l’ebège.
Co traze fcumme àx oignon qui brèyît! 
A n’aidant ! mes borai si haitit.

Chaque saison amenait un nouvel article de vente Les croustil­

lons, pâte légère précipitée dans de l’huile.... de lampe, bout - 
laute ; les iotteleü, même genre de friture mince et croquante 
mais de forme carrée ; les moules, les bandes de peau d anguille 
servant à fouetter les toupies ; les noix les poires cuites les 
almanachs de Mathieu Laensberg, le vrai Liégeois, le double, le 

triple Liégeois; les œufs durs, jaunes et rouges, nommes 
ceignes-, les bouts de grosses cordes goudronnées que les 

enfants allumaient et faisaient tournoyer en courant les rues le 
soir de la Saint Martin, le 11 novembre, aux ens répétés de :

Vivâ! Saint Martin 1
Qu'a vindon s’eou d’chàsse po heure dè vin !

Yoilà du pittoresque, voilà du brouhaha, j’espère.

En été comme en hiver, le pont et ses abords étaient encombrés



de boutiques de fruits. Des femmes circulaient, portant sur la 

ete une petite manne recouverte d’un linge ou d’un vieux débris 

de sarrau; ce linge , peu propre à l’usage , recouvrait des 

pois mange tout, cuits à l’eau et saupoudrés d’un peu de sel. De 

toutes parts retentissait leur voix glapissante : Ses hocke totès 

c/iaudes, et pour abréger, des hoches tot tèche !

On vendait aussi de gros marteaux en bois appelés : mag et 

1 s servaient aux enfants pour frapper sur les portes des habita­

tions, le soir de la Toussaint, Cela s’appelait hommer.

Les péchés miraculeuses, les récoltes abondantes en fruits se 

criaient sur le pont.

A deux aidant V live di cèUhe, mes bais roïa.

— Loutci nosse dame, on lai chap’let d! ablette totès frisses : mi 

homme vint d’ies pèlii.

— 26 biloque po n'aidant.

— 13 peure po ricense.

— On qivâtron dprenne po ri cense et d’meie.

— Habeie ! mes neulie, totès hayettes !

— Qwate cense on plat d’govion.

Que d'autres cris !

— dies veyès hdre à vinde ! grognaient les marchandes d’habits 

fripés.

— P ai d'live !

Des casser es boteye, Mamselle !

— Belles mosse d'Anvers !

— Hâricrûte !

— Bai inglitin !

— Novais ou !

Voici les Ardennais : Bai ramm ! — Fâl-il nin des frombâhe ? 

Les hommes de Nassogne : Ilesplatai, des losse !

Enfin le vieux remouleur : Kaü ! Kaih! à repasser les cou- 

teaux, tes ciseaux, les rasoi-oi-oirs !

Je remarque, mon jeune ami, une petite moue sur votre phy­

sionomie et je la traduis par ces mots : toujours ses souvenirs de- 

bas etage. Je l’avoue, mon récit ne renferme que des choses corn-
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mîmes et vulgaires ; que voulez-vous que j’y fasse ? Je serais bien 

plus banal si je vous parlais des gens comme il faut. Je vous peins 

le peuple, le vieux peuple d’un vieux quartier, tel qu’il était, sans 

l’endimancher; c’est l’enfant qui raconte ce qu’il a vu dans la rue ; 

je ne suis pas prude et n’ai nulle prétention ni au snobisme 

anglais ni à l’érudition archéologique.

Et si, pour vous complaire, je me mettais à fureter dans les bi­

bliothèques, que pourrais-je vous répéter que vous ne sachiez déjà? 

Les noyades, les combats, les arbalestriers et les arquebusiers dé­

fendant le fort carré avec ses huit canons, construction établie au 

milieu du pont, et nommée Dardanelle ! Les croix de Terriers et 

le muid qu’on brisait et que l’on jetait à bas du pont ! vous savez 

tout cela mieux que moi ; ensuite je n’en ai rien vu de mes yeux.

Je ne puis pas même vous parler de cette inscription gravée en 

lettres d’or :

PONT DE LA VICTOIRE.

Ici les liégeois ont vu briser leurs fers.

Je sais seulement qu’un aimable Français a dit à une botresse : 

Chère amie de mon cœur, je viens briser tes fers ; et la botresse 

a répondu :

Oh 1 Jè l’veus hin, pendard, li n’est qu'ine vraie canaye !

Ti happe et li prinds tot et ti s'peie co nos baye.

Je ne fais pas concurrence aux savants; en revanche ils ne vous 

diront pas ce que je dis : c’est au dessous d’eux. Je m’en console ; 

j’ai un faible pour mes souvenirs d’enfance.

— Là, là, je suis tout oreille, voisin ; me diriez-vous bien 

pourquoi l’on fait pirouetter les ponts ? (1 )

— Les uns disent qu’on doit suivre le torrent et se placer avec 

le fil de l’eau; les autres, à tort, je pense, disent qu’on les 

change pour donner de l’occupation aux historiens.

(i) Le nouveau Pont-des-Arches, partant du même point que l'ancien 

du côté d’Outre-Meuse, vient aboutir sur la rive gaucge, à une trentaine 

de mètres en amont de son prédécesseur.
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La rue du Pont a eu le pont Kéginard, achevé en 1034 ; la rue 

Neuvice en a eu trois. Dans deux siècles on fera encore une 

nouvelle percée ; dans quatre cents ans le nouveau pont s'alignera 

avec la rue du Mouton Blanc ; plus tard, il enfilera sa vieille rue 

de Souverain-Pont; après deux mille ans de voyage, le nouveau 

pont se nommera comme son prédécesseur : Oger le Danois! 

Nos arrière-neveux danseront le crâmignon, et ils chanteront 

dans un wallon nouveau, qui ne sera rien d'autre que la langue 

française passée de mode : et l'on revient toujours à ses premières 

amours.

Mais dirigeons nous vers ce chanteur des rues, entendez-vous? 

c est le fameux Simonis qui chante contre le gouvernement 

Hollandais :

Et Ion la la, po c’côp là,

Nos estans d’vins des laids drap.

Simonis se plaçait le plus souvent entre la rue des tourneurs 

et l'entrée de la rue Neuvice. Jamais nous ne l'avons vu qu'ivre, 

où à peu près. C'était le tableau vivant de l'ivrogne, et la femme 

qui l'acccompagnait, le vrai pendant :

Ji l’a veïou cint et eint feie,

Simonis, li chanleu d’pasqueie ;

Clignant d’in ouie et Taule serré,

Jamàie keu ni polanl d’morer ;

Ca tote ses wagne c’esteut po heure.

I hossîve tot chantant l’mouteure.

Comme lu s’pauve feumme esteut hisdeuse !

C’esteut Tèseigne dè Fbonne buveuse.

I falléve inte quéquès chanson 

Aller heure ses deus-lreus hufion ;

Po les ètinde les gins fît l’tour,

I n’arit polou tourner.... court.

Voilà ce que j'ai vu du pinson du pont des Arches. Si vous 

désirez en connaître davantage, lisez : Les chansonniers-forains, 

parM. U. Capitaine, l’Etude sur le loallon, par M. P. Henaux, et 

le Choix de chansons wallonnes de Messieurs Bailleux et Dujardin.
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_ Vous ne m’avez parlé que de la descente rive-gauche; le

côté d’Outre-Meuse n’aura-t-il pas son tour?
_ Non, mon ami ; ce côté était plus tranquille Au coin du 

■ rlps nppheurs il v avait une misérable forge de serrurier, 
Tll , contre 1. B.ri. ecrp. - ~

échoppe en planche, ou plutôt une baraque ou le vieux Mohon

(Moxhon), marchand de vieilles ferrages, ne P™™1 se 

debout; ensuite de paisibles maisons de commerce. E" 

dant le pont vers la rue Chaussée-des-Prés, je me rappelle que 

dans une d’eües, il y avait un petit enfant de deux ans et quel­

ques mois, fort intéressant et qui faisait déjà par er 

était né, je pense, en juillet 182a.
— Ou’avait-il d’extraordinaire ?
_ Bien, mon ami, qu’une mémoire et une intelligence d - 

Plus rares; l’on venait à la ronde pour l’entendre causer et pour 

l’entendre lire ; c’était dans le giron de sa mère, entoure de ses 

“ou dans un panier qui servait à apprenne à mar­

cher aux enfants, qu’on aUait le voir lire k gazette. A ce t 

époque, nous autres, plus âgés, nous étions tres-forts.... sur

jeux.

Dire, qui là quarante an, 

Les èfan,

Yinît m’qwèri po l’bresse, 

Et so 1’piece 

Nos avî co cint jeux,

Si joyeux.

Ji m’sens tot rajoni 

Dè m’sov’ni,

Di ces bàcelle à l’danse 

Qui balance,

Avou les p'tits valet 
Qui chantet.

Là les màie vont péter 

A sam’té ;

Et puis l’dragon s enaire 

Jusqu’ès l’aire,
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Et qwand nos pijolî,

Nos voll.

On va r'vierser l'sèyai,
Qui l’a fait?

1 sont corou ès voie 

Toi pleins d’jôie.

Ah les câlin d’èfan,

Les méchant!

S'on aveut s'tu bouhî, 

L'homme couki

Vinéve à pus habeie 

Po v’ni veie

Cou qu’esleut arrivé,
Jurant s’vé.

Là c’est-on vigreu chet 

Qu’il pindel

A l’meyeu des sonnette ; 

Puis Nanette

Qu'a sogne, lot costé brait : 

C’est l’macrai !

Nos hestî-st â lahai 

Comme l’ouhai ;

Quéqu’feie âx respounette; 
Les cachette

Respounît des hureux 
A zel deux.

El puis d’vins les pus grand 

Des èfant.

C’est onk qui fire à l’cràwe, 

tienne à l’âwe...

Les campinaire rollt 

Tant qu'polit

Loukiz ! l’kaikeu braillé 

Va voler

Po s’ripoiser so l'crosse 

Qui l’main hosse.

Puis nos oyî I’chanson,
Dé pison.
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Nos chant avà l'quàrli 

S’rèpèlit ;
Nos n’avî qu’dès bonheur,

A tote heure;

Portant nos n’dihî nin :

Ah ! l’bon limps!

Todi nos sohailî 
D’ess’ pus vî ;

Efant, dimanez jône;

Ca les pône
Crehet comme les géant 

Tos les an.

C’est aux bords de la Meuse, rive droite, qu’il y axait des 

ieux Les rivages avaient pour nous un véritable aimant qui nous 

attirait eonstamment; il nous semblait qu’on y respirait plus 

à l’aise, parce qu’on y avait de l’air et de la liberté.

Ax liôird dè l’Uoûse.

Vès l’Moùse, lot jône ji m’féve poirier 

A cràvai so Garite,

Vès l’Moùse ! qwänd ji sava roter 

J’y cora t-à pus vite.

E cachette nos alli wayî,
Po fer des p’tits pont d’pire; 

Puis n’fî passer l’batai d’papî 

Es corant d’ine colire.

Avou n’veye losse on v’néve pehï 

Les p’tits pehon so l’bôird ;

Où l’gris fil so n’canne atlècht,
A l’pèhe fève co mons d’toirt.

Bin j’veus co les p’tits panai 

Avon l’cotte ritrosseie ;
Fifine, à l’pèhe àx blancs caiewai, ^ 

Mostréve bin pus qu’li ch veie .
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Les p’tits govion divins l’crameu 

Qwèrit après n’cachette,

Oh! comme on esteut awoureu 

Dè veie cori l’àblette !

Foù d’ine lâsse nos fî-ston balai

Qu’alléve dreut sins côp d’hôre,

On boquet d’fîl, on vi coirdai 

El’raminéve â port.

Onk sûl l’ponton fait d’on sabot,

Qu’a ses voile, ses ahesse;

Ine autre grèveie après l’chpbot,

Ou l’piceur d’ine grevesse.

Il m’sonle qui j’veus li p’tit molin. 

Fait di p’titès planchette,

Oh ! comme ès l’aiwe elle tournit bin, 

Les bellês p’ti-z-élette.

La, m’prumi pas, mes promis jeu,

Là m’.veie a sùvou s’coùse.

Po mori, j’sèreus malheureux

Si c’n'est âx bôird dè l'Moûse.

Nous étions les gamins des rives de la Meuse ; veuillez ne pas 

confondre avec ceux qu'on appelle : Roleu $ rivage , nous 

n'étions pas même cousins.

Quand les grandes eaux nous repoussaient loin des rivages, 

nous avions d'autres émotions ! C'était d'abord ie dangereux pas­

sage des bateaux, la descente des arbres et des planches entrainés 

par le courant ; des meubles, quelquefois, jusqu'au berceau d'une 

pauvre chaumière; la désolation d'un pauvre ménage; puis, la 

débâcle des glaçons qui venaient se briser contre le pont. Quand 

la Meuse débordait, les bateliers qui ne passaient pas par la 

seconde arche, rive droite, étaient considérés comme des hommes 

sans cœur, des poltrons. Que d'accidents ! que de sinistres dont 

nous avons été témoins ; que de bateaux n'avons-nous pas vus se
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plier en deux après avoir barré Varche et les piles; il me semble 

encore entendre le craquement de ces forts pontons chargés de 

houille où de chaux ; puis je vois les débris flottants....

Es I’mabeie aiwe houleuse on veyéve s’èfondrer,

Les naiveu si k’battant inte les râve, les feré!

I n’brèyH qu’on moumint, des cris qui v’dinit l’five !

Puis leus chapai flottât tot tournant ès l’ièhive.

Vosse cour si d’falihéve, et l’coieur di pâch’min 
Touméve so vosse visège qwand d’zen l’aiwe leus deux main 

Si k’ballît n’dierrenne feie po s’rijonde et po dire :
Oh ! mon Diu, pardonnez-me ! et s'fez-me ine piece â cire.

Les baye et les rivage si remplihit d’curieux,

Po veie cori l’neçalle di quéquè hardi tenneu ;
Comme il estit contint, qwand pus habeie qui Pîmôirt,

1 polU raminer des homme vikants so L'bôird.

H ne se passait pas d'année qu'un de nos courageux voisins ne 

sauvât une quantité de naufragés. H est yrai que sa maison don­

nait sur le fleuve et qu'il voyait les accidents un des premiers ; la 

seule pêche de cet homme était celle des malheureux bateliers ; 

après avoir risqué sa vie, il bourrait sa pipe, sifflait son petit air, 

puis il allait reprendre la besogne à sa tannerie comme s'il avait 

fait la chose la plus simple et la plus naturelle du monde.

— Il remportait des médailles ?

— Non , mon ami, personne ne pensait aux médailles en ce 

temps-là; mais cet homme courageux était une vieille connaissance 

de Napoléon premier : deux fois l'empereur lui avait remis la croix 

des braves sur le champ de bataille.
Nous n'avons plus de sinistres au passage des ponts ; cela seul 

vautles millions dépensés. Le génie de l'homme a fait l'éducation 

de notre belle Meuse, tout en faisant sa toilette ; elle ne court plus 

comme une vagabonde, tantôt furieuse, ne cherchant que la des­

truction et la ruine; tantôt faible et rampante, pouvant à peine 

porter une légère nacelle.
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Eh bien, mon jeune ami, je pense que nous ressemblons un 

peu aux rivières ; c’est l’instruction qui nous élevera et nous 

conduira au même niveau d’ordre et de paix.

Dans mon jeune temps, les bateaux étaient très-souvent con­

duits par le vieux Moreaux; quand on l’apercevait au gou­

vernail, l’on se disait : c’est Vvi Moral ! et l’on était tranquille 

sur le sort du bateau et sur la vie des bateliers.

Pour une couronne, une écu de six livres, cet homme expert 

qu’on prenait Aux six maisons, traversait toute la ville dans les 

eaux les plus difficiles, le courant de Saint-Jacques, le pont, 

enfin jusqu’à Corommeuse, avou les balais cliergi a flake ! tel­

lement que l’eau était sur le point d’entrer par les hauts bords. 

Jamais il n’arriva d’accident à Moral ; son état était de passer 

sous le pont. A présent il n’y a plus de difficulté ; cette profession 

est tombée à l’eau.

— Voilà la différence, un état de perdu.

— Oui, mon bon, et une source de malheur tarie. Déjà en 

1446, Bouille raconte qu’il y avait au milieu du pont une cha­

pelle en l’honneur de Sainte-Barbe, pour la consolation des bate­

liers qui se trouvaient en péril de faire naufrage.

La rivière en ce moment me donne le frisson. Laissez-moi ti­

sonner mon feu comme les vieilles gens de ce temps. Alors cela 

ne dérangeait personne.

— Autre temps, autres mœurs.

— J’établis les différences ; elles seront toutes pour votre 

grande facilité.

Mais vous savez, mon ami, que nous sommes au cinq décembre, 

la veille de la Saint-Nicolas : il me reste encore quelques niaiseries 

à vous débiter.

— Continuez, je vous prie.

— Toute la journée, on voyait circuler les enfants, allant 

porter leur cabas, fait d’une feuille de papier, chez les bons pa­

rents. Cette formalité se nommait : aller ruelle si cabasse. Le dit 

cabas renfermait du chocolat ou quelques bonbons pour flatter le 

domestique du grand Saint-Nicolas, ce qui disait clairement aux
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enfants : si un jour vous devenez solliciteur, n'oubliez pas les 

domestiques. Depuis la chaumière jusqu'au Palais, il y a des do­

mestiques à flatter. Ranser ouf, celui de Saint-Nicolas, est un 

personnage d'importance ; jusqu'aux jeunes personnes ont des 

égards pour Hanscrouf ! — Le fragile panier contenant un peu 

de foin pour l'àne du grand saint se plaçait dans la cheminée des 

oncles de sucre et des bons amis ; le soir, les enfants, tout pleins 

d'une vive agitation, se mettaient à genoux devant le foyer pour 

prier le bon Saint-Nicolas et lui demander les joujoux qu'ils 

avaient rêvés; dans ce moment solennel, il leur arrivait une ava­

lanche de noix, de pommes, de petits bounammes (pains d'épices), 

etc., etc. ; toutes ces choses amusaient les enfants, qui parfois 

avaient bien peur.

Ci joû là tos les èfant,

Vis frît bin creure à n’discange;

I sont pahûle et tronlant;

I v’houtet comme des p’tits ange.

Dans quelques familles, on avait conservé la vieille habitude de 

se déguiser en Saint-Nicolas. Le bon évêque s'avançait majes­

tueusement avec sa suite, faisait la leçon aux enfants et distribuait 

verges et bonbons; mais quand la pièce était bien jouée, ils n'en 

étaient que plus craintifs et plus peureux. En somme, ces farces 

faisaient beaucoup plus de mal que de bien.

— Les temps et même les saints ont bien changé depuis qua­

rante ans.

— Un peu, mon ami. Les enfants croient maintenant à la gé­

nérosité de leurs parents et à la récompense pour les bonnes 

études.

A la descente du vieux Pont-des-Arches, vers la ville, il y 

avait un magasin presqu’aussi connu que le pont lui-mème.

A mon Lassanx.

Voflz-v’ des màie, des trompette ou des stau,

Des bais rabia, des pope, des marionnette;
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Botott, piweie, bon fil, bonnès cowetle?

Li bonne mohonne , c’esteut amon Lassaux.

Al'époque delà Saint-Nicolas, nous ne pouvions passer là sans 

nous arrêter un quart d'heure à la montre ; à ce magasin, les 

jouets nous procuraient le plaisir des yeux, en même temps que 

notre odorat était agréablement flatté paT une excellente odeur 

de friture ! Il y avait en effet, de chaque côté de la rue, quatre 

à cinq femmes qui faisaient des banquettes, des crêpes-si vous pré­

férez, et qui criaient à chaque instant : à riaidan totès chaudes ! 

Bien d'es personnes se souviennent encore qu'une d'elles se nom­

mait Lamour, ce qui faisait chanter sur l'air du Solitaire :

C’est Lamour, Lamour, Lamour,

Qui fait des bouquette â Pont d’z-Ache ;

C’est Lamour, Lamour, Lamour,

Qui fait des bouquette â boûre.

Il y avait alors de petits farceurs qui commandaient une bou­

quette cuite d'un seul côté, et quand ils l'avaient sur la main, 

la grande affaire était d'appliquer le côté non cuit sur la joue de 

la marchande ! Inutile de dire que pour ce jeu-là il fallait de 

bonnes jambes.

— Les jours aux grosses farces n'étaient point passés.

— Non, mon ami ; maintenant il n'y a plus d enfants.

Je terminerai mon ennuyeux bavardage, en essayant de vous 

donner une faible idée du tapage et des cris poussés parles mar­

chandes en plein vent, à la vesprée du cinq décembre.

Rappelez-vous, jeune homme, que nous sommes entre le pont 

et l’église Sainte-Catherine ; que le tournant vers la rue du Pont, 

est de moitié plus étroit, parce que la maison Stoul, à VTnquoise, 

n’est pas encore démolie. N'oublions pas la rangée de 10 a 1~ 

chevaux à bascule, les cri va godin, alignés en dehors de la mai­

son Houyet, qui regorge de monde comme le magasin Lassaux.

Signalons aussi les paysans placés à chaque coin de rue, en 

face d'un sac de noix; ces hommes lancent à intervalles très-rap
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prochés quelques notes plus monotones, cent fois, que le chant 

du coucou.

Haie ! Mècheu, on bai qwâtron d’geîe! 

Ta t e n n e .

Loukîz sâ teler mes son’s, mes macrale !

Jan ! mes èfant, St -Nicoleie est cial.

Oh ! lonkîz donc mes ch’vâ godin.
Mes notru-dame, et mes p’tits saint.
A n’blanmuse tos mes cavaire/
A deux patàr tote mes chèire !

Haie mes bounamme à deux aidant !
C'est toi novai et tot crohiant !

A dihe aidant mes p’tits jeu d’beye!

Li PAYSAN.

Haie! Mècheu, on bai qwâtron d’geie !

2e boutique.

Ma r e ie Ca t r e n n e , l i b o d è ie .

Vinez, grand’mère : j’a l’botique qui régale! 
Jan, mes èfant, Saint Nicoleie est cial.

A sih aidant tos mes michot,
Pruslis à boure et bais et gros.
Vola des waffe lotès novelles.
Vos n’sarjz trover des pus belles.
Ni volez-v’ nin des fins galet 
A l’dozaine, divins les paquet?
C’est cial qu’il est Saint Nicoleie !

Li pa y s a n .

Haie, .Mècheu, on bai qwâtron d’geie 1
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5“e boutique 

Do n n ê ie Le b l a n c .

Loukîz mes pope tote mousseiecomme â bal! 
Jan ! mes èfant, saint Nicoleie est cial.

V’I I des manège di fiér et d’bois :
Qu'est-c’ qui v’qwèrez? dihez-me di quoi. 
V’Ià des ronds-souk divins leû lâsse,
Vola dè l’couqu’, des spéculàsse;
Les deux cla’wlî ès l’fôge clawet ;
Houtez mes chin comme il hawet ?
Jan l s'trumez-me;... jan ! belle jône feye ?

Li PAYSAN.

Haie! Mêcheu, on bai qwûtron d’geie !

4roa boutique.

Ll IIALÊIE ÏDA.

Vola des saint, des âté, des potale ;
Jan! mes èfant, saint Nicoleie est cial.

Loukîz mes possinet di stain,
Chand’ler, câlice et sacramint;
Vola d’quoi gàrni vos chapelle,
Mes notru-dame sont tôle si belles.
Vola des s’prîche comme di l’ârginl,
Po ramouyî les p’tils jârdin.
Mes fiér-blanc r'luhet comme Saint R’meie.

Li PAYSAN.

Haie! Mècheu, on bai qwâlron d’geie !

8me boutique A 0 heures du soir.

Li Ve y e Po u ma i qu’est lote rauke.

A sîh patâr mes boite avou leu dial !
Jan ! mes èfant, saint Nicoleie est cial.



Sèchiz l’ßcelle di m’harliquin.

Achlez-1’, madame, qu’est à clapsin ! 
Ach’tez-me, jan ! ji so comme ine glèce, 
A piète ji v’Iairè m’dierenne pèce!

Ine pauve pratique.

Mi-homme a co pierdou treus joû,
Dè grand lombard ji d’hinds les soù ;

So m’meyeu cotte, et s’nouve maronne, 
Ji n’a s t-awou qu ine blanke coronne! 
Po sih èfan si brave, si doux.

Et m’voisene qu’a tant d’affaire, leie. .. 
Tais-tu, va, j’è frè n’maladeie!

Li PAYSAN.

Haïe! Mècheu, on bai qwâlron d’geie !

Les ach'leu \ 1 heures du soir

Od il e , à si homme lot sortant dè Sâci.

Oyez-v’, mi fi, on l’s ètind dè l’rouwale ?
Jan! mesèfant, Sainl-Nicoleie estcial.

Jan ! v nez. Joseph, i nos fât co n’saquoi ? 
Quéqu’ bon dinant, on chèriot d’bois,
El po Lambert, on p’tit fisike!

A mon Lassaux vins à l’bolique !
Jan 1 vins, puc’qui n’savans l’wâgni ; 

Porz-el, mi, ji m’pass’reus d’magnî !
C’est leus pus bais moumint dè l’veie.

U PAYSAN.

Haie ! Mècheu, on bai qwâtron d’geie !

Adon j’oïa les dièrius côp di s’pale 

Jan ! mes èfant, Saint-Nicoleie est cial.
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On z-oyév’ braire les étudiant
Qui chinn’Ut comme des jônes-èfant......
Puis tote blancmoite, ine mâlhureuse,
Yina qwèrion p’tit hufflet 
Po l’orphilin si p’tit valet;
Et po n’aidant, n’couqu’ sipiaie.
Adon n’voix rauke diha co n’feie :

Haie ! Mècheu, on bai qwâtron d’geie 1

Le sac aux noix était vide; la petite chandelle à deux liards 

était sur le point de cuire la pomme qui servait de chandelier. La 

pauvre femme habillée de noir vint glaner dans les écailles de 

noix éparpillées autour du marchand; et comme il était satisfait 

de sajournée, notre paysan eut la générosité de lui jeter la pomme 

chargée de gouttes de suif et deux noix graissées que personne 

n’avait voulu.Un sourire vint effleurer les lèvres de la malheureuse.

Le lendemain, je rencontrai le petit garçon conduit par sa mère ; 

il me parut plus heureux que d’autres enfants suivis par des do­

mestiques chargés de mannes remplies de riches jouets; il y avait

sur' la figure de ces petits Messieurs du mécontentement et des 

yeux rougis par les pleurs...

Voilé, mon cher, quelques niaiseries sur un ancien quartier de 

Liège; vous vous repentirez, j’en suis sûr, d’avoir questionné votre 

barbon de voisin ; mais vous savez : l’on doit des égards à la vieil­

lesse, et il faut passer bien des choses à l’apprenti qui raconte ce 

qu’il a vu, il y a quarante ans.
Yous penserez probablement que c’est ici le cas de dire : le vrai 

n’est pas toujours le beau.

Au g u s t e HOCK.

Septembre 1864.



AVIS.

L ne maladie prolongée de M. Ulysse Ca pit a in e , biblio­

thécaire-archiviste, l’a empêché de faire le catalogue des 

acquisitions de la Bibliothèque pendant cet exercice.

(Note du bureau).





CHRONIQUE.

Année 1863.

15 Mai. Publication de la grammaire wallonne de

M. le lieutenant-colonel M......Constitution du

Cercle littéraire Ferviétois (français et wallon). 

15 Juillet. Le jury accorde une médaille d’or de cent 
francs à l’auteur du mémoire intitulé : Diction­

naire des Houilleurs Liégeois (M. Stanislas 

Bo e h a n s ).

M. Michelant, conservateur de la bibliothèque 

impériale à Paris, est admis en qualité de 

membre correspondant.
15 Novembre. La Commission des concours propose pour 

1864 et l’Assemblée adopte le programme 

suivant :

Concours de 1S61.

PROGRAMME.

A. Linguistique, Histoire, Tradition.

c o n c o u r s . — Une élude sur les reglements, les us et cou­

tumes de l’une des principales corporations de métiers dé la bonne 

cité de Liège, d’après le Recueil des Chartes et Privilèges et les 

autres documents qui se rapportent au même objet. Expliquer l’es 

termes spéciaux employés da’ris lés pièces officielles ou'dans l’usage
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commun; remonter autant que possible à leur origine ; dire s’ils 

sont restes en vogue clans le langage de l'industrie moderne et 

dans quelles localités ; rassembler les faits historiques relatifs à la 

corporation que l’on aura en vue ; comparer enfin brièvement son 

organisation à celle de la même corporation dans d’autres villes 

principales des provinces belges, telles que Gand, Bruxelles, etc. 

Prix : une médaille d’or de la valeur de 100 fr.

N.ß.-Le Mémoire de M. Stanislas Bormans sur la corpora­

tion des Tanneurs, ayant été couronné par la Société en 1861 le 

concours n’est ouvert que pour les autres corporations.

2« c o n c o u r s . - Dn glossaire technologique wallon-français (re­

latif a une seule profession, au choix des concurrents). Citer les 

sources autres que les traditions orales, s’il en existe, et faire s’il 

y a lieu, l’histoire des termes spéciaux les plus importants.

Prix : une médaille d’or de la valeur de 100 fr.

.. d ' B' ~ ün gIossaire de lermes en usage dans la tannerie de 

M. Bormans a été couronné en 1861 ; un autre travail du même 

auteur, sur les termes techniques usités dans les houillères a 

obtenu le prix en 1862. L’observation formulée ci-dessus à propos 

du concours n° 1 est applicable à celui-ci.

3' c o n c o u r s . - Une étude sur les rues de Liège ou tout au 

moins dune partie notable de la dite ville : noms (étymologies), 

origines, faits historiques, usages particuliers, chansons tradi­

tionnelles, dictons, proverbes et sobriquets qui s’y rapportent.

Prix : une médaille en or de la valeur de 200 fr. pour un 

travail embrassant toute la ville ; une médaille de la valeur de 

100 fr. pour un travail relatif seulement à une partie de la ville.

4' c o n c o u r s . - Formuler et justifier, par les principes de la 

linguistique et par la comparaison des anciens textes, un système 

complet d’orthographe wallonne.

Prix : une médaille en or de la valeur de 200 fr.

S" COTCOOns- - Une étude sur les légendes, les usages et les 

Iradiiions populaires de Liège, comprenant, notamment :
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1° Le peuple et les idées religieuses. — Influence attribuée à 

certains saints. — Cérémonies, messes célèbres. — Allures du 

clergé. — Pélérinages, confréries. — Réveillons et Noël, querelles 

de paroisses, etc., etc.

2° Le peuple et les aspirations politiques et sociales. — Souvenirs 

et invocations des anciens princes et des anciens magistrats. — 

Division par ordres. — Les métiers, querelles des métiers. — 

Les écoles. — Guerres des enfants dans les ruesT 

3° Le peuple et la famille. — Archives de famille. — Impor­

tance des généalogies. — Mœurs bourgeoises. — Le coin du feu et 

les soirées {les sizes), les fêles de famille, les repas, les festins 

(Saint-Nicolas, Nouvel An, les Rois, Pâques, Noël). ~ La mère 

de famille, la servante, les jeux et les contes d’enfants, etc.

4° Le peuple et la rue. — Fêtes, jeux, danses populaires. — 

Foires et marchés. — Police. — Types et personnages populaires, 

etc., etc.

Prix : une médaille en or de la valeur de 300 fr.

6e c o n c o u r s . — Un glossaire des mots wallons contenus dans 

les cinq premiers volumes du Bulletin delà Société.

Il est entendu que ce travail ne doit comprendre que les mots 

rares, dialectiques ou tombés en désuétude. L’indication des dif­

férentes acceptions dans lesquelles chaque vocable a été employé 

sera accompagnée de citations précises ou de renvois au texte 

des auteurs.

Prix : Une médaille en or de la valeur de 200 francs.

7e c o n c o u r s . — (Prix fondé par M. Cn. Gr a n d g a g n a g e , président 

de la Société). Un glossaire des anciens mots wallons.

Ce glossaire doit être fait sur les manuscrits, tels que ceux de Jean 

d’Outre-Meuse, de Jean de Stavelot, d’Hemricourt ; sur les pawil- 

hars, les chartes, etc., de telle sorte que les seuls textes im­

primés dont l’auteur pourra faire usage sont ceux dont le ma­

nuscrit n’existe plus ou n’est pas accessible.

En se renfermant dans de justes bornes, les concurrents prendront
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cependant soin, autant que possible, de justifier leurs interpré­

tations, Il est entendu qu’ils laisseront entièrement de côté les 

mots qui, pour la forme et pour le sens, sont identiquement 

les mêmes en wallon et en français.

Prix : Une médaille en or de la valeur de 500 fr,

B. Poésie.

8e c o n c o u r s . — Une pièce de théâtre en vers de iiuit ou de dix 
syllabes.

Prix : Une médaille en or de la valeur de 100 fr.

9' c o n c o u r s . —Un tableau de mœurs liégeoises.

Prix : Une médaille en vermeil.

10' c o n c o u r s . — La'jfoire à Liège.

Prix : Une médaille en vermeil.

H' c o n c o u r s . — Un petit poème ou un conte sur la vie rustique 

(mœurs de nos campagnes).

Prix : Une médaille en vermeil.

12' c o n c o u r s . — Un crâmignon, une chanson, ou en général 

une pièce quelconque propre à être chantée, sur un air connu ou 

à faire.

Prix : Une médaille en vermeil.

25 Décembre. Les membres du Bureau sont réélus :

MM. Grandgagnage, président, (Fuss, vice- 

president, Capitaine, archiviste-bibliothécaire, 

Bailleux, secrétaire.

La Commission du concours (MM. Desoer, 

LeRoyetPicard.estcontinuéedanssesfonctions.

Année 1864.

15 Mars. M. le docteur Brieden, professeur à Arnsberg, 

est élu membre correspondant.
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15 Avril. Sous la présidence de M. de Rossius-Orban, 

membre honoraire, a lieu la distribution des 
médailles aux concours de 1861-62-63.

15 Décembre. M. Stanislas Bormans est élu membre ti­
tulaire en remplacement de. M. Henri Bovy.

M. Nicolas Poulet, de Venders, est élu 

membre correspondant.
Réélection des 4 membres formant le Bureau 

et de la Commission du concours.

Coneoars de 18€5.

PROGRAMME.

A. — Linguistique, histoire, traditions.

t" c o n c o u r s . — Une étude sur les règlements, les us et cou­

tumes de l’une des principales corporations de métiers de la bonne 

cité de Liège, d’après 1 e Recueil des Charles et privilèges- et les 

autres documents qui se rapportent au même objet. Expliquer les 

termes spéciaux employés dans les pièces officielles ou dans l’usage 

commun ; remonter autant que possible à leur origine; dire s'ils 

sont restés en vogue dans le langage de l’industrie moderne et 

dans quelles localités; rassembler les faits historiques relatifs à la 

corporation que l’on aura en vue ; comparer enfin brièvement son 

organisation à celle de la même corporation dans d’autres villes 

principales des provinces belges, telles que Gand, Bruxelles, etc.

Prix : une médaille en or de la valeur de d00 fr.

N. B. Le mémoire de M. Stanislas Bormans sur la corporation 

des tanneurs ayant été couronné par la Société eu 186t, le con­

cours n’est ouvert que pour les autres corporations.

2' c o n c o u r s . — Un glossaire technologique wallon-français 

(relatif à une seule profession, au choix des concurrents).
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Ciler les sources autres que les traditions orales, s’il en existe 

et faire, s’il y a lieu, i’hisLoire des ternies spéciaux les plus impor- 

tants. '

Prix . une médaille en or de la valeur de 100 fr.

N. B. Un glossaire de termes en usage dans la tannerie de M 

Bormans, a été couronné en 1861 ; un autre travail du même 

auteur, sur les termes techniques usités dans les houillères a 

obtenu le prix en 1862. L’observation formulée ci-dessus à pro­

pos du concours n° 1 est applicable à celui-ci.

La Société a reçu cette année un mémoire sur les charrons 

charpentiers et menuisiers.

3' c o n c o u r s . - Une étude sur les rues de Liège ou tout au 

moms d’une partie notable de la dite ville : noms (étymologies), 

origines, faits historiques, usages particuliers, chansons tradition­

nelles, dictons, proverbes et sobriquets qui s’y rapportent.

Prix : une médaille en or de la valeur de 200 fr. pour un tra­

vail embrassant toute la ville; une médaille de la valeur de 100 fr. 

pour un travail relatif seulement à une partie de la ville.

4' c o n c o u r s . — La médecine populaire au pays de Liège. Indi­

quer les noms des diverses affections morbides et leurs remèdes 

populaires (remèdes familiers). Dire à quelles influences le vulgaire 

les attribue; désigner les saints dont l’intercession passe pour 

efficace; décrire les pratiques et cérémonies auxquelles ces 

croyances donnent lieu, pélérinages, etc., etc.

Prix : une médaille en vermeil de la valeur de 100 francs.

5' c o n c o u r s . — Une étude sur les légendes, les usages et les 

traditions populaires de Liège, comprenant, notamment :

1 ° Le peuple et les idées religieuses. — Influence attribuée à 

certains saints. — Cérémonies, messes célèbres. — Allures du 

clergé. — Pèlerinages, confréries. — Reveillons et Noël, querelles 

de paroisses, etc., etc.

2” Le peuple et les aspirations politiques et sociales. — Souvenirs 

et invocation des anciens princes et des anciens magistrats. —
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Divisions pas ordre. — Les métiers, querelles des métiers. — Les 

écoles. — Guerre des enfants dans les rues.

3“ Le peuple et la famille. — Archives de famille. — Impor­

tance des généalogies. — Mœurs bourgeoises. — Le coin du feu 

et les soirées (les sizes), les fêles de famille, les repas, les festins 

(saint Nicolas, nouvel au, les Rois, Pâques, Noël.) La mère de 

famille, la servante, les jeux et les contes d'enfants, etc.

4 ' Le peuple de la rue. — Fêtes, jeux, danses populaires.— 

Foires et marchés. — Police. — Types et personnages populaires, 

etc., etc.

Prix: une médaille en or de la valeur de 300 fr.

6* c o n c o u r s  . —Un glossaire des mots wallons contenus dans 

les cinq premiers volumes du Bulletin de la Société.

Il est entendu que ce travail ne doit comprendre que les mots 

rares, dialectiques ou tombés en désuétude. L’indication des dif­

férentes acceptions dans lesquelles chaque vocable a été employé 

sera accompagnée de citations précises ou de renvois au texte des 
auteurs.

Prix: une médaille en or de la valeur 200fr.

"• c o n c o u r s . — (Prix fondé par M. Ch . Gr a n d s a g n a g e , pré­

sident de la Société.) Un glossaire des anciens mots wallons. Ce 

glossaire doit être fait sur les manuscrits, tels que ceux de Jean 

d’Outremeuse, de Jean de Savelot, d'Hemricourt; sur les pawil- 

hars, les chartes, etc,, de telle sorte que les seuls textes imprimés 

dont Fauteur pourra faire usage sont ceux dont le manuscrit 

n'existe [dus ou n'est pas accessible. En se renfermant dans de 

justes bornes, les concurrents prendront cependant soin, autant 

que posssible.de justifier leurs interprétations. Il est entendu 

qu'il laisseront entièrement de côté les mots qui, pour la forme et 

pour le sens, sont identiquement les mêmes en wallon eten 

français

Prix: une médaille eu or de la valeur de c in q c e n t s francs.
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B. — POÉSIE.

8e c o n c o u r s . — Une pièce de théâtre en vers de huit ou dix syl­
labes.

Prix : une médaille en or de la valeur de 100 tr.

9e c o n c o u r s . — Un tableau de mœurs liégeoises.

Prix : une médaille en vermeil.

10* c o n c o u r s . — Le quai de la Balte, à Liège, un dimanche 
matin.

Prix : une médaille en vermeil.

11e c o n c o u r s . — Deux ou trois contes en vers.

Prix : une médaille en vermeil.

12e c o n c o u r s.— Un cramignon, une chanson ou en général 

une pièce quelconque propre à être chantée sur un air connu ou à 

faire.

Prix : une médaille en vermeil.

c o n d it io n s g é n é r a l e s d e c e s c o n c o u r s .

En vertu de l’article 25 du règlement, la Société fait imprimer 
« les pièces couronnées dans les concours et celles non couron­
nées qui méritent celle distinction. ®

Dans toutes les pièces envoyées au concours, les convenances 
devront èlre respectées, tant pour le fond que pour la forme.

La Société a décidé que l’insertion au Bulletin d’une œuvre 
quelconque serait accompagnée du tirage à part, à ses frais, de 
cinquante exemplaires destinés à l’auteur de la pièce.

Pour mériter un prix, les concurrents devront obtenir au 
moins la moitié du nombre de points fixés par le jury pour un 

travail parfait.
La Société pourra décerner de simples mentions honorables. La 

mention honorable donne droit à une médaille en bronze, et, s’il 
y a lieu, à l’impressiou de tout ou partie de la pièce mentionnée.
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La Société désire que les concurrents, tant dans leur intérêt que 

pour faciliter les travaux des jurys, fassent connaître si les sujets 

qu’ils ont traités sont complètement de leur invention. Dans le cas 

contraire, ils désigneraient la source étrangère quelconque à la' 

quelle ils en auraient emprunté l’idée.

Les concurrents qui feront des citations sont instamment priés 

d’indiquer exactement l’édition et les pages des livres auxquelles 

ils auront recours. Ils voudront bien aussi désigner d’une ma­

nière précise les dépôts où sont conservés les manuscrits qu’ils 

auront l’occasion de consulter. Les pièces destinées aux concours 

nos 1, 2, H, 4, 5, 6, 8, 9, 10, U et 12 devront être adressées, 

franches de port, à M. F. Bailleux, secrétaire, avant le 15 novembre 

1865; celles du 7e concours avant le 15 novembre 1866. L’auteur 

désignera, sur l’enveloppe, le concours auquel il destine son 

œuvre.

Les dites pièces ne porteront aucune indication qui puisse faire 

connaître les auteurs. Ceux-ci joindront à leur manuscrit des bil­

lets cachetés, contenantleur nom et leur adresse.

Ces billets porteront pour suscription une devise répétée en tête 

du manuscrit. Il est interdit, sous peine d’exclusion, de faire usage 

d’un pseudonyme. Il est extrêmement désirable que ces manus­

crits ne soient pas d’une écriture déjà connue.

Les billets accompagnant les pièces qui n’auront obtenu aucune 

distinction seront brûlés immédiatement après la proclamation, 

eu séance de la Société, des décisions des jurys.

Fait en séance de la Société, le 15 novembre 1864.

Le Secrétaire,

F. BAILLEUX.



ERRATUM.

II* Partie, page 13, vers 8, User.... boulote.
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